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À Colas,
en souvenir de son message du 31 juillet 2018.


Prologue


« Bienvenue au Nicaragua ! » Pour tout dire, je ne m’attendais pas à pareil accueil de la part d’un ancien directeur de la CIA1. Au lendemain du limogeage de James Comey, directeur du FBI, en mai 2017, sa formule sardonique résumait à elle seule le tumulte provoqué par l’élection de Donald Trump et la confusion qui régnait alors à Washington. À Pékin, Moscou, Tokyo, Delhi, dans les capitales européennes, à Astana, Buenos Aires, Dakar, Doha, Mexico, Ottawa, Taïwan, Téhéran, Tel-Aviv, Rabat ou Séoul, mes récentes destinations, les analyses du phénomène Trump, de ses conséquences à terme, divergent profondément, mais se rejoignent pour constater une inquiétante accentuation des risques et tensions. Le 45e président des États-Unis apparaît comme un symptôme, parmi d’autres, du changement d’époque dans lequel nous sommes engagés sans qu’il soit encore possible d’en discerner les principales caractéristiques, si ce n’est sa vitesse. Prédomine une impression de plus en plus répandue, me semble-t-il, de perte de contrôle, d’emballement, voire d’affolement, du système international.
Nous faisons face à davantage d’incertitudes que de certitudes, mais surtout à des préoccupations immédiates et des ambitions souvent fort éloignées les unes des autres. Sur le plan collectif, les crises résultent souvent du basculement d’un modèle d’interprétation vers un autre. Pour des raisons multiples, il n’existe plus aujourd’hui de modèle convaincant de la mondialisation, mais une diversité de visions et d’aspirations. Est-ce la dernière étape avant le retour des grandes peurs, la panique et le chaos ? Est-ce, au contraire, la première étape d’un mouvement de reconstruction, qui dessinerait un espace mondial plus interdépendant, et donc davantage orienté vers la coopération ? Cet essai penche vers la première option, mais prépare la seconde pour combiner analyse lucide et espoir raisonnable.
Du côté de Machiavel
Nul affolement personnel ne préside à son écriture, mais une volonté de clarification rendue nécessaire par le dérèglement de nos logiciels d’interprétation et la détérioration de notre environnement stratégique. Pourquoi maintenant ? Sans doute parce que nous sommes dans une phase décisive de la trajectoire de l’Europe. Nous traversons un nouveau « moment machiavélien », c’est-à-dire un « grand désenchantement » et une « indétermination des temps », qui brouillent les consciences2. Nicolas Machiavel (1469-1527) écrivait dans un contexte bien particulier, celui des guerres d’Italie au cours desquelles les cités-États de la péninsule, si fières de leur supériorité politique et culturelle, devinrent les proies des grands États monarchiques. C’était à l’échelle de l’Europe. Un demi-millénaire plus tard, un phénomène comparable s’observe à l’échelle du monde. Si la mondialisation a modifié la répartition de la richesse, elle n’a nullement effacé les rapports de puissance. Si elle facilite la mobilité individuelle, elle encourage aussi de nouvelles formes de prédation. Apparaît dès lors une nouvelle hiérarchisation du monde, qui fait perdre aux Européens leurs repères habituels et les rend plus vulnérables. Ces derniers commencent à comprendre qu’ils vivront dans un monde qui sera de moins en moins à leur image. Alors même qu’ils disposent de solides atouts, ils rechignent à s’y préparer comme si ne pas penser au pire permettait de l’éviter.
Cet essai explique pourquoi il y a urgence à le faire : nous naviguons désormais par gros temps, nullement à l’abri de nouveaux déchaînements de violence. S’il ne faut pas renoncer au projet européen, il importe aussi de faire preuve, avec Machiavel, de réalisme, c’est-à-dire de se rappeler que le mal est « politiquement plus significatif, plus substantiel » que le bien3, et qu’en matière internationale les rapports de force l’emportent sur les utopies. Certains verront dans une telle approche un pessimisme excessif, voire une régression intellectuelle. Peut-être, mais elle correspond à une prudence consistant à ne jamais oublier le tragique de l’histoire.
C’est au cours d’une promenade au couvent Saint-Marc, en juillet 2017, que l’idée d’écrire ce livre m’est venue. Adolescent passablement agité, j’avais visité Florence avec ma classe sans émotion particulière pour les dômes. En revanche, les fresques de Fra Angelico (v. 1400-1455) et son art de la perspective m’avaient laissé un vif souvenir. Trente ans plus tard, en longeant les cellules de moine, je découvris que Nicolas Machiavel était venu, jeune homme, écouter les prêches de Jérôme Savonarole (1452-1498)4. Ce dernier institua une sorte de dictature théocratique fondée sur la puissance de son verbe et un étroit système de surveillance. Au bûcher des vanités, il faisait jeter cartes à jouer, instruments de musique et livres impies. Imaginer Savonarole et Machiavel, au couvent Saint-Marc à la fin du XVe siècle, m’est apparu comme l’affrontement de deux types de discours : une prédication qui fustige contre une pensée qui dévoile. Avec le recul du temps, il faut se représenter le choc d’alors entre, d’un côté, les prêches apocalyptiques du dominicain qui se prétendait être la « vraie lumière » et, de l’autre, les réflexions politiques du grand commis d’une cité-État, attaché à la « vérité effective de la chose ».
Par déformation professionnelle, je constatais que cet antagonisme s’observait toujours dans le champ géopolitique, et dans celui de la politique internationale. Au risque de la simplification, ces deux champs se polarisent depuis plusieurs années entre les lointains héritiers de Machiavel et ceux de Savonarole. Avec méthode et scepticisme, les premiers cherchent à éclairer les rapports de force et les mécanismes de pouvoir, bref, à saisir les conditions de l’action. Avec certitude et systématisme, les seconds veulent transformer le monde en fonction de la vision qu’ils s’en font, c’est-à-dire imposer leurs idées. Admirant les fresques de Fra Angelico en songeant à Machiavel, je me suis résolu à dépeindre les dix tableaux géopolitiques qui revêtent à mes yeux un caractère prioritaire pour notre pays afin d’exercer mon regard et, espérons-le, de permettre au lecteur d’aiguiser le sien.

La Russie comme champ d’expérience
Un bref détour par la Russie s’impose car ce pays m’a offert un terrain unique d’expérience géopolitique. Je lui dois une partie de ma formation et de ma vision du monde, complémentaires mais fort différentes de celles reçues en France, puis en Grande-Bretagne. En Russie, plus qu’ailleurs, j’ai ressenti le poids de l’histoire et la contrainte de la géographie. Lors d’un séjour hivernal à Moscou consacré à des recherches dans les archives soviétiques, j’ai éprouvé le premier en lisant à la suite La Guerre et la Paix de Léon Tolstoï (1828-1910), Les Thibault de Roger Martin du Gard (1881-1958) et Vie et Destin de Vassili Grossman (1905-1964). Lectures fondatrices sur l’Europe et la guerre. Lors d’un séjour estival, j’ai éprouvé la seconde en empruntant le transsibérien de Moscou à Vladivostok pour rejoindre l’Asie, pour la première fois, par voie terrestre. Concentré inconnu de sensations spatiales. Des exemples de ce type pourraient être multipliés à l’envi ; ils illustrent la manière continue de construire son cadre d’analyse par touches successives, autant intellectuelles que sensorielles, et la nécessité de le faire évoluer au gré des rencontres et de ses propres interrogations. Toute interprétation demeure tributaire des biais de celui qui s’y risque. Encore faut-il qu’il en soit conscient s’il prétend à l’objectivité.
La Russie offre aujourd’hui un exemple caricatural de l’antagonisme entre Savonarole et Machiavel. Les analyses distanciées de ses positions se diluent dans le flot ininterrompu de commentaires des thuriféraires de Vladimir Poutine ou de ses contempteurs. Au-delà du cas de la Russie, les manipulations de l’information, les raccourcis géopolitiques et les pressions diplomatiques deviennent des obstacles au travail d’analyse et de prévision. La saturation des commentaires, et son corollaire la désinformation, altèrent les capacités d’appréciation et rendent l’effort de dévoilement plus nécessaire que jamais. La politique internationale requiert une compréhension fine des objectifs affichés et des intentions inavouées des acteurs en présence.
Pour discerner plutôt que condamner, il faut commencer par se mettre d’accord sur les termes. Deux notions – « géopolitique » et « politique internationale » – sont souvent employées comme synonymes. Constatant que « leur identification est source de graves confusions qui ne sont pas neutres dans le jeu des puissances », Thierry de Montbrial, fondateur et président de l’Institut français des relations internationales (Ifri), invite à les distinguer soigneusement. Après avoir défini la géopolitique comme « l’idéologie relative aux territoires » et la politique internationale comme « l’activité majeure des diplomates et des militaires, en principe sous la direction de leurs gouvernements », il souligne que la confusion entre ces deux termes empêche de comprendre l’instabilité structurelle du système international5. En effet, les projets géopolitiques, qui ont toujours une revendication identitaire, visent à justifier « des objectifs portant sur des ressources humaines ou matérielles » désignés par l’autorité dirigeante6. La politique internationale mise en œuvre s’efforce, dans la durée, de les atteindre en cherchant souvent à les dissimuler. À charge pour les adversaires ou les partenaires de savoir distinguer et analyser les interactions entre ces deux plans pour expliquer, voire anticiper, le comportement de l’autre.
Une autre notion, souvent utilisée dans cet ouvrage, mérite d’être définie, celle de « géoéconomie ». Edward Luttwak, spécialiste des questions stratégiques, l’a remise au goût du jour au début des années 1990 en vue de décrire le déplacement de la compétition internationale du terrain militaire vers le terrain économique. La compétition entre les États ne serait plus tant géopolitique que géoéconomique, terme permettant de décrire « le mélange de la logique du conflit avec les méthodes du commerce7 ». À l’instar de la géopolitique, la géoéconomie est à la fois un discours sur le monde et une méthode d’action à laquelle recourent des États pour orienter des entreprises, des marchés ou des secteurs clés. À la différence de la politique internationale, qui est principalement mise en œuvre par les militaires et les diplomates, la politique économique concerne une pluralité d’acteurs défendant, pour la plupart d’entre eux, des intérêts privés. La géoéconomie s’intéresse aux relations complexes entretenues par les États, les entreprises et les marchés, relations qui exercent des influences décisives sur la structuration de l’espace mondial. En réalité, la géoéconomie correspond aussi à l’utilisation de leviers de politique économique pour obtenir des avantages géopolitiques, ce qui n’est pas sans rappeler la conception que Jean-Baptiste Colbert (1619-1683) avait du commerce : « une guerre perpétuelle et paisible d’esprit et d’industrie entre toutes les nations8 ». Autrement dit, commercer n’est jamais neutre politiquement.

Causes et conséquences de l’affolement
Après ce détour, revenons aux modèles d’interprétation et aux grandes questions du moment. Au lendemain de la chute de l’URSS en 1991, la mondialisation a principalement été présentée comme un mouvement d’ouverture des marchés, de rapprochement des sociétés et de convergence des systèmes politiques selon les critères des démocraties libérales. Elle traduisait alors une dynamique irréversible d’intensification des échanges commerciaux, financiers et de données, d’intégration régionale et d’organisation transnationale des chaînes de valeur. Ce modèle dominant a longtemps produit un effet d’éviction idéologique des logiques de puissance et de minoration du rôle des États. Aujourd’hui, la mondialisation est davantage décrite à travers des mesures protectionnistes et des revendications nationalistes selon les critères des régimes autoritaires et ceux de l’administration Trump. Elle a fondamentalement changé de nature en raison de la modification du rapport de force entre les pays occidentaux et le reste du monde d’une part, et du changement de portage des États-Unis de l’autre.
Trois périodes doivent être distinguées. La première (1991-2001) correspond à l’apothéose de l’hyperpuissance américaine, qui impose ses vues sans opposition stratégique et encourage l’ouverture des marchés par le biais des organisations internationales qu’elle contrôle. Le 11 Septembre interrompt brutalement cette séquence : les symboles de la puissance américaine sont directement attaqués rappelant les sous-jacents identitaires de la mondialisation. La deuxième période (2001-2008) s’ouvre par l’entrée de la Chine dans l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et s’achève par la constitution du G20 pour contrecarrer la crise financière mondiale. Entretemps, les États-Unis et leurs alliés sont intervenus en Afghanistan, puis en Irak, modifiant, par la force, les équilibres régionaux. La dernière période (2008 jusqu’à aujourd’hui) correspond à la contestation ouverte de l’ordre libéral international, construit par les États-Unis après 1945, par des pays comme l’Iran, la Corée du Nord et la Russie, mais surtout par la Chine. Celle-ci ne cache plus ses ambitions de devenir la première puissance mondiale à l’horizon 2049, date du centenaire de la fondation de la République populaire de Chine (RPC) et de bâtir un nouveau système international. Le vote en faveur du Brexit (juin 2016) et l’élection de Donald Trump (novembre 2016) marquent une double rupture, dans la mesure où l’ordre libéral international semble, depuis lors, miné de l’intérieur.
Au cours de la dernière décennie s’est opéré un retournement du risque géopolitique, dans la mesure où les États-Unis et l’Union européenne (UE) apparaissent désormais comme les principales sources d’incertitude, alors que, par un effet de contraste sans doute trompeur, des régimes autoritaires comme la Chine et la Russie représentent la stabilité et la cohérence. La modification du rapport de force entre régimes démocratiques et autoritaires au profit de ces derniers ouvre un débat sur le lien entre la nature des régimes, leur légitimité et leur efficacité. Se sont également multipliées les situations dans lesquelles « la politique prend le pas sur l’économie9 », ou plutôt reprend le pas, serait-on tenté de dire, tant la séquence 1991-2001 apparaît, rétrospectivement, comme une parenthèse enchantée pour les gagnants de la mondialisation, c’est-à-dire pour les élites économiques globalisées.
L’affolement actuel s’explique par trois causes principales. Tout d’abord, il correspond à la fin du mythe de la convergence, c’est-à-dire de cette idée selon laquelle la Chine et la Russie (qui a rejoint l’OMC en 2012) joueraient le jeu de la mondialisation en suivant les règles occidentales. En réalité, ces deux pays n’entendent nullement s’y soumettre mais, au contraire, imposer les leurs, même s’ils sont dans des situations fort dissemblables. La Russie dispose d’un pouvoir de nuisance, mais d’une capacité de leadership très limitée en raison de la faiblesse de son potentiel économique. La Chine, en revanche, n’entend pas renoncer à la mondialisation économique, condition sine qua non de sa montée en puissance, et travaille donc à un système parallèle à celui contrôlé par les États-Unis. Ensuite, l’affolement actuel s’observe en particulier au sein des élites occidentales, encore stupéfaites par le Brexit et l’élection de Donald Trump. Le terme « populisme » traduit, différemment aux États-Unis et en Europe, la fracture entre les classes moyennes souffrant de la mondialisation économique et les élites en bénéficiant. Il évoque non seulement une réalité sociale mais aussi une technique de conquête du pouvoir par des membres de l’élite prétendant parler au nom du peuple, ce qui explique les difficultés d’analyse du phénomène. À cela s’ajoute une double cassure – entre les États-Unis et l’Europe d’une part, entre les Européens de l’autre – qui aggrave l’affolement dans la mesure où elle alimente directement un climat d’insécurité stratégique. Enfin, les dégradations de l’environnement font désormais directement ressentir leurs effets aux États-Unis comme en Europe, moins touchés que les autres continents par le réchauffement climatique, la diminution de la biodiversité et les pollutions. Parallèlement, le discours d’innovation technologique suscite espoir chez les personnes formées et inquiétude chez celles qui ne maîtrisent pas les nouveaux outils, mais comprennent les menaces qu’ils font peser sur l’emploi salarié.
Cet affolement a d’ores et déjà produit des conséquences visibles. Faisant le lit d’un discours du déclin, il donne le sentiment aux Européens d’être dépossédés de leur substance économique et culturelle. Il est vrai que la valeur créée en Europe est en partie siphonnée par les grandes plateformes numériques et les paradis fiscaux, tandis que les mécanismes redistributifs se grippent. À tort ou à raison, les Européens se demandent si l’évolution de l’économie mondiale ne leur est pas fondamentalement défavorable. Ce pessimisme mériterait évidemment d’être corrigé, mais il est dans l’air du temps et alimente un désarroi identitaire profond, qui s’observe notamment dans les réactions aux divisions européennes provoquées par la crise migratoire. Les phénomènes de repli traduisent une nette diminution du niveau de confiance entre partenaires, ouvrant le champ à des réponses nationales, forcément cacophoniques. Cela ne contribue guère à apaiser les esprits. Plus profondément, la conquête du pouvoir semble résumer une action politique en butte à l’immédiateté, qui n’est plus capable d’échapper aux visions de (très) court terme. L’affolement les entretient et rend presque impossible une intentionnalité politique de long terme. Il conduit immanquablement à une interrogation sur l’efficacité des régimes démocratiques par opposition à celle prêtée, par intérêt ou ignorance, aux régimes autoritaires. L’exceptionnelle émergence de la Chine crée un effet d’optique : sa réussite économique passe par un autoritarisme numérique, qui pourrait bien être annonciateur de notre futur. La confrontation sino-américaine est en passe de produire une société mondiale de la surveillance qui, pour l’heure, laisse les Européens incrédules.

Le duel États-Unis/Chine
Que ce soit en termes géopolitiques ou géoéconomiques, l’enjeu central des deux prochaines décennies réside dans la compatibilité des projets chinois et américain. Durant la guerre froide, les principaux partenaires commerciaux des États-Unis étaient leurs alliés militaires. Ce n’est plus le cas puisque la Chine apparaît à la fois comme leur principal partenaire économique et leur premier rival stratégique. Le télescopage entre Washington et Pékin est-il inévitable ? Dans une double optique globale et régionale, cette tension fondamentale conduit à trois séries de questions.
En premier lieu, il s’agit d’analyser la consolidation stratégique actuellement à l’œuvre entre la Chine, les États-Unis, mais aussi la Russie. Ces trois membres permanents du Conseil de sécurité des Nations unies disposent d’un pouvoir de structuration des équilibres stratégiques, bien supérieur aux autres. La crise actuelle du multilatéralisme s’explique avant tout par leur comportement ; ils forment un triangle dont les déformations affectent directement la stabilité internationale. Au sein de ce triangle, la Russie fait figure de segment faible en dépit d’une agilité diplomatique, qui lui a permis de retrouver des marges de manœuvre au cours de la dernière décennie. Son positionnement, mais aussi celui du Japon, de l’Inde, de l’Australie et des pays européens joueront sur l’équilibre sino-américain, qui ne se résume pas à une équation bilatérale comparable à la confrontation soviéto-américaine de la guerre froide. Reste à voir quelles peuvent être les recompositions en termes d’alliances militaires et de partenariats économiques. Avec la Belt and Road Initiative (BRI)10, la Chine a pris l’initiative et contraint les États-Unis à réagir au moment où ils connaissent une crise inédite de leadership.
En deuxième lieu, l’avenir de l’UE mérite une attention toute particulière, dans la mesure où elle apparaît plus fragile que jamais. Cependant, son délitement, tant de fois annoncé, transformerait les pays européens en acteurs de troisième rang face aux nouvelles logiques de puissance. La trajectoire de l’UE dépend de sa volonté propre, de la solidité des relations franco-allemandes, de la déformation du triangle stratégique précédemment mentionnée, mais surtout des transformations de la Méditerranée et de l’Afrique. Construction juridique complexe, l’UE exerce des compétences, notamment commerciales, que les États membres lui ont déléguées. Son projet correspond à une certaine conception de la mondialisation reposant sur l’économie de marché, la liberté de circulation et la démocratie représentative, conception aujourd’hui contestée à la fois par des puissances extérieures et par des forces politiques en son sein. L’UE joue aussi son avenir dans sa capacité à construire des relations euro-méditerranéennes et euro-africaines solides et équilibrées. Quels peuvent être les modes de coexistence entre une Europe vieillissante, des États méditerranéens incapables de répondre aux aspirations de leurs populations et des pays africains en pleine croissance démographique ?
En troisième lieu, la prise de conscience des impasses du système mondial, qui se caractérise désormais par un accroissement vertigineux des inégalités, une accentuation de la pression démographique, un épuisement des ressources naturelles et une capacité illimitée de mise en réseau des individus comme des groupes. La tension entre l’augmentation de la demande énergétique mondiale et le réchauffement climatique représente un enjeu crucial. Plus profondément, l’insuffisance des moyens alloués au simple maintien des écosystèmes risque de produire des phénomènes d’effondrement de sociétés humaines à plus ou moins brève échéance. Toujours travaillés par des logiques de puissance, les modes de gouvernance et de régulation des espaces et des biens communs impliquent une mobilisation beaucoup plus forte de l’ensemble des acteurs pour produire des effets tangibles. Les technologies de l’information et de la communication innervent désormais la plupart des activités, ce qui conduit à s’interroger sur l’adaptation des États aux logiques réticulaires et, en particulier, au déploiement des grandes plateformes numériques. Plus largement, la transition numérique affecte l’élaboration et la conduite de la politique internationale. Sur le plan stratégique, elle se traduit par une rivalité entre puissances et par l’apparition de nombreux acteurs privés disposant d’une influence globale. Sur le plan économique, elle se caractérise par le passage d’une économie de consommation de masse à une économie de la consommation personnalisée. Sur le plan diplomatique, le numérique accélère la diffusion du pouvoir à l’ensemble des acteurs sociaux. Reste à savoir si le développement rapide de l’intelligence artificielle, qui s’appuie sur le big data, le machine learning11 et une extension des clouds, ne va pas entraîner une recentralisation du pouvoir dans les mains d’une poignée d’acteurs, dans la mesure où il implique des partenariats complexes entre États et entreprises technologiques.
Appréhender le monde aujourd’hui n’est pas chose aisée en raison de sa complexité et de la rapidité de ses transformations. C’est pourquoi il est nécessaire de faire la part de la continuité et du changement, du souhaitable et du probable, des risques et des opportunités. Sans prétendre à l’exhaustivité, cet essai propose un éclairage entre le passé et l’avenir à travers dix tableaux, ornés de cartes, combinant une double approche de géopolitique et de politique internationale.
Je vous propose ainsi une plongée dans les soubassements des grandes puissances de la Chine aux États-Unis en passant par la Russie, mais aussi de régions clés comme l’UE, la Méditerranée, le Moyen-Orient ou l’Afrique subsaharienne. Nous ferons aussi des paliers intermédiaires pour aborder les dossiers transversaux sans lesquels nous n’aurions qu’une compréhension étroite des forces à l’œuvre. L’évolution de notre cadre de vie est essentielle et ne peut se comprendre sans prendre en compte la démographie. L’avenir de la mondialisation dépend à la fois de la reconfiguration des échanges économiques et de la nature des conflits à venir. Tout au long de cette galerie, je vais tenter d’éclairer les logiques de puissance et les logiques sociétales avant de me risquer à un effort de prévision à court terme (six à dix-huit mois), à moyen terme (deux à quatre ans) et à long terme (au-delà de cinq ans) des évolutions possibles du sujet traité.
Le cours de la mondialisation change sous nos yeux, donnant une singulière densité à notre époque. C’est à chacun de s’y préparer pour ne pas céder à l’affolement.
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1
La Chine à la conquête de la première place mondiale


« Le rêve chinois est le rêve de notre État, de notre nation et de chaque Chinois. »
Xi Jinping


Un stratège chinois se juge sur sa capacité à exploiter le potentiel d’une situation. En janvier 2017, Xi Jinping a démontré son savoir-faire en la matière. Au Forum de Davos, trois jours avant l’investiture de Donald Trump, le président de la République populaire de Chine (RPC) s’est présenté comme le garant de la mondialisation, du libre-échange et de la coopération internationale. Il a invité à s’engager « dans une économie croissante et ouverte », tout en rappelant que la mondialisation était « une lame à double tranchant » et que « personne ne sortirait gagnant d’une guerre commerciale ».
Cette mise en garde s’adressait directement à Donald Trump. Le contraste entre les deux hommes est saisissant. Né en 1953, Xi Jinping est un « prince rouge » ayant connu la « rééducation » pendant la Révolution culturelle avant de gravir tous les échelons du Parti dont il a pris la tête en 2012. Né en 1946, Donald Trump est un magnat de l’immobilier et une star de télé-réalité, élu fin 2016 à la surprise générale. Dès son arrivée à la Maison Blanche, il se retira du Trans-Pacific Partnership (TPP)1. Pour Xi Jinping, cette décision inespérée renforça mécaniquement les positions de la Chine. En une semaine, la mondialisation avait perdu son leader naturel pour devenir la cause du secrétaire général du Parti communiste chinois…
Alors que les États-Unis traversent une phase aiguë de dérèglement politique, la Chine fait preuve de patience stratégique. Depuis Thucydide (v. 460-395 av. J.-C.), l’on sait que l’émergence d’une puissance se fait souvent au détriment d’une puissance établie et mène au conflit. L’on sait aussi que cette transition peut se faire pacifiquement si les deux puissances partagent des valeurs et des intérêts, comme ce fut le cas des États-Unis et de la Grande-Bretagne. Cette possible inversion de puissance entre les États-Unis et la Chine, à l’horizon d’une ou deux générations, constitue, à n’en pas douter, le principal enjeu de la politique internationale aujourd’hui. De son issue dépendent, d’ores et déjà, la stabilité en Asie et, à terme, la structuration du système international car il ne fait plus aucun doute que les autorités chinoises entendent imposer leur conception de la mondialisation de manière graduelle.
La conception chinoise du monde
La clé du positionnement international de la Chine réside dans son exceptionnelle longévité historique. Depuis près de trois mille cinq cents ans, la civilisation chinoise repose sur une unité culturelle exerçant un fort pouvoir d’attraction sur ses voisins.
L’humiliation comme moteur de l’ambition
En novembre 2012, Xi Jinping déclare lors d’une rencontre avec des journalistes : « Nous sommes une grande nation […]. À l’époque moderne, elle a connu bien des épreuves et des souffrances, et elle a même failli périr […]. Notre responsabilité consiste à unir tout le Parti et tout notre peuple multiethnique […] et à lutter opiniâtrement afin que se réalise le grand redressement de la nation chinoise, que celle-ci puisse tenir dignement sa place dans le concert des nations et puisse apporter de nouvelles et plus grandes contributions à l’humanité. » Reliant passé, présent et futur, Xi Jinping fixe un cap – 2049 – pour décrire le modèle de société à construire : « Je suis convaincu que lors du centenaire de l’avènement du Parti communiste chinois, nous aurons réussi à bâtir une société de moyenne aisance dans tous les domaines, et que lors du centenaire de notre République populaire, celle-ci sera devenue un État socialiste moderne, prospère, puissant, démocratique, civilisé et harmonieux. »
Trois épisodes de l’histoire chinoise méritent attention en raison de leur récurrence dans les discours officiels : les expéditions navales, les guerres de l’opium et la rivalité avec le Japon. Le premier épisode se situe au début du XVe siècle. Lorsque Vasco de Gama (v. 1469-1524) partit du Portugal pour atteindre l’Inde en mai 1498 via le cap de Bonne-Espérance, les navigateurs chinois connaissaient déjà les côtes de l’Afrique orientale depuis plus de quatre-vingts ans. Maîtrisant parfaitement la navigation fluviale et côtière, la dynastie des Ming organisa de 1405 à 1433 une série d’expéditions navales d’envergure. En 1405, l’amiral Zheng He partit avec une flotte de 317 bâtiments avec à leur bord 28 000 hommes. Ces voyages permirent de découvrir Java, les côtes de l’Inde et de l’Afrique, de longer les côtes nord de l’Australie et d’atteindre le détroit d’Ormuz. À chaque étape, la magnificence de l’Empereur était proclamée ; les explorateurs exigeaient un tribut sans exprimer de revendication territoriale. Cette ambition navale fut brutalement interrompue en 1433 en raison de son coût et de luttes de pouvoir. Option lourde de conséquences, l’empire du Milieu fit, dès lors, le choix du splendide isolement en se croyant à l’abri de sa grande muraille. Longtemps occultée, l’épopée de Zheng He offre aujourd’hui aux autorités chinoises un récit selon lequel la découverte des terres inconnues ne fut pas suivie d’une politique de colonisation, et ainsi de souligner que le respect des différentes cultures et la non-ingérence dans les affaires intérieures des États les auraient toujours guidées.
Le deuxième épisode se situe au milieu du XIXe siècle au cours duquel les puissances occidentales ont forcé l’ouverture de la Chine. Auparavant, la Russie était le seul pays européen à entretenir des relations avec elle. Les Britanniques souhaitaient avoir accès au marché chinois. En 1793-1794, lord George Macartney (1737-1806) conduisit une mission afin d’obtenir l’ouverture réciproque d’ambassades à Londres et à Pékin. Ce fut une humiliation pour la diplomatie britannique. En 1834, lord Palmerston (1784-1865) confia la mission à lord Napier (1786-1834) d’ouvrir des relations commerciales à Guangzhou (Canton). Nouvel échec, mais Napier découvrit le site de Hong Kong. Cinq ans plus tard commença la guerre de l’opium (1839-1842), provoquée par la décision des autorités chinoises d’interdire les importations d’opium en provenance d’Inde. Grâce à sa supériorité navale, la Grande-Bretagne infligea « la plus exemplaire des raclées » à la Chine, selon le mot de lord Palmerston, contrainte de céder Hong Kong et de conclure une série de traités dits « inégaux ». En 1860, un corps expéditionnaire franco-britannique fut envoyé vers Pékin pour obtenir de nouvelles concessions commerciales ; il se livra au sac du palais d’Été. Xi Jinping se réfère fréquemment à ces épisodes douloureux : « À partir de la première guerre de l’opium en 1840, le peuple chinois a souffert pendant un siècle de l’agression étrangère et de la guerre civile, il a été plongé dans un abîme de souffrances et de malheurs. On peut sans exagérer dire qu’il a vécu un véritable enfer. »
Le troisième épisode concerne la rivalité entre la Chine et le Japon. L’ouverture forcée du Japon (1853) entraîna une vague de modernisation du pays, qui se mit à l’école occidentale. Au cours de l’ère Meiji (1868-1912), la population japonaise doubla et le Japon devint une puissance militaire et navale de premier plan. Le mépris des Chinois pour les Japonais, qu’ils qualifiaient volontiers de « pirates nains », n’empêcha nullement ces derniers de s’imposer en Asie. Le prétexte à la guerre fut un appel du roi de Corée à la Chine pour mater une révolte paysanne. Le Japon décida à son tour d’intervenir, détruisit la flotte chinoise et infligea plusieurs défaites au terme desquelles la Chine lui céda Taïwan et renonça à sa suzeraineté sur la Corée, intégrée à l’empire du Soleil-Levant en 1910. La révolte des Boxers (1899-1901) offrit une nouvelle occasion aux puissances alliées d’imposer leurs conditions à la Chine2. L’occupation de la Mandchourie par les Japonais à partir de 1931, puis la guerre sino-japonaise, avec notamment le massacre de Nankin en 1937, furent autant de traumatismes, qui hantent les mémoires du Japon et de la Chine à un point dont les Européens ont rarement conscience.
Pour les peuples, comme pour les individus, les humiliations subies laissent des traces indélébiles, qui sont autant de prétextes de revanche.

Repères historiques récents : 1949, 1972, 1979
Les années qui suivent la chute de la dynastie des Qing en 1911 sont marquées par l’irrésistible montée en puissance de l’empire du Soleil-Levant. La Mandchourie constitue le principal foyer de tensions entre Chinois, Soviétiques et Japonais3. À la tête du Guomindang, Sun Yat-sen (1866-1925) s’efforce de réunifier la Chine. Son successeur Chiang Kaï-shek (1887-1975) mène pendant douze ans un double combat contre les Japonais, qui envahissent la Chine en 1937 sur le plan extérieur et contre les communistes sur le plan intérieur. À la fin de la guerre, Chiang Kaï-shek siège à la table des vainqueurs, mais doit capituler contre Mao Zedong (1893-1976) et fuir à Taïwan en 1949.
1949, première date clé. La guerre de Corée offre à la République populaire de Chine (RPC) son baptême du feu international. Le comportement actuel de la Corée du Nord dans le domaine nucléaire ne peut se comprendre sans revenir à la genèse de la République populaire démocratique de Corée, et au rôle joué par Pékin. La guerre de Corée a connu trois phases militaires : l’offensive conduite par les troupes nord-coréennes (juin-septembre 1950) ; la contre-offensive du général MacArthur (septembre-octobre 1950) ; l’intervention militaire chinoise (octobre 1950-janvier 1951). C’est cette dernière qui sauva le régime de Pyongyang. Trois enseignements sont à retenir. Tout d’abord, cette intervention est présentée comme une victoire par Pékin, qui a tenu en échec la première puissance militaire mondiale. En ce sens, la guerre de Corée sert de mythe fondateur à la RPC. Ensuite, celle-ci considère la Corée du Nord comme un « État tampon » lui permettant d’éviter la présence de troupes américaines à sa frontière. L’objectif ultime de la Chine vise à la fin de toute présence américaine sur la péninsule coréenne (on compte aujourd’hui encore 23 000 soldats américains en Corée du Sud). Enfin et surtout, le débat entre Harry Truman (1884-1972) et le général MacArthur (1880-1964) sur le recours éventuel à l’arme nucléaire fit comprendre à Pékin (et aujourd’hui à Pyongyang) la valeur de garantie existentielle conférée par celle-ci. Bénéficiant au départ de l’aide soviétique, la RPC s’est lancée dans un programme qui a abouti en 1964.
1972, deuxième date clé. Les années 1960 furent marquées par la « Révolution culturelle » et le conflit sino-soviétique, qui entraînent un isolement international de la Chine que les États-Unis vont rompre. En février 1972, Richard Nixon (1913-1994) se rend en Chine pour un voyage préparé dans le plus grand secret par Henry Kissinger et Zhou Enlai (1898-1976), au terme duquel il déclare : « Nous avons été ici une semaine. Une semaine qui a changé le monde. » Avec moins d’emphase, il avait au préalable explicité ses motivations à Henry Kissinger : « Nous faisons ce truc avec la Chine pour baiser les Russes et pour nous aider au Vietnam. Et peut-être, au bout du compte, pour établir quelque sorte de relation avec les Chinois4. » En effet, la sortie du Vietnam passait par Pékin et la diplomatie triangulaire permit à Washington de tirer profit de l’hypothèse d’un conflit nucléaire sino-soviétique. En réalité, Mao Zedong avait pris la mesure de l’isolement stratégique de la Chine à l’issue de la « Révolution culturelle » ; son territoire était encerclé au nord et à l’ouest par l’URSS, au sud par l’Inde et à l’est par le Japon, ce qui conduisit le Grand Timonier à la réflexion suivante : « Par-delà le Japon, il y a les États-Unis. Nos ancêtres ne conseillaient-ils pas de négocier avec les nations lointaines, tout en se battant contre les pays proches. »
1979, troisième date clé. Son successeur Deng Xiaoping (1904-1997) met en œuvre ce principe, mais à sa manière. Sur le plan intérieur, il lance des réformes structurelles profondes et délaisse les controverses idéologiques entre capitalisme et communisme au bénéfice de l’efficacité économique. Deng Xiaoping encourage les missions à l’étranger des dirigeants chinois, ainsi que l’accueil en Chine de délégations étrangères. Sa politique d’ouverture s’accompagne d’une fermeté à l’égard de ses voisins. En effet, le régime vietnamien soutenu par Moscou menace directement la stabilité régionale. Deng Xiaoping décide une intervention militaire limitée (17 février-3 mars 1979) pour infliger une « leçon » au Vietnam. Celle-ci permet à la Chine de s’imposer comme acteur de sécurité régionale trente ans après la Corée ; elle correspond à la dernière expérience opérationnelle d’envergure de l’Armée populaire de libération (APL).

Développement économique et contrôle politique
Les chiffres ne manquent pas pour illustrer l’ascension de la Chine dont le RNB (revenu national brut) s’élevait à 21 320 milliards de dollars en 2016 et à 15 470 dollars par habitant5. La Chine occupe une place singulière dans l’économie mondiale. En 1820, elle représentait plus de 32 % du PIB mondial ; en 1973, 4,6 % ; en 1998, 11,5 % ; en 2010, 13,6 % ; en 2016, 17,3 %. En dépit de certaines incertitudes statistiques, ces chiffres traduisent deux tendances de fond. Premièrement, la Chine est en passe de retrouver son étiage historique lorsque, à l’époque moderne, elle produisait entre un quart et un tiers de la richesse mondiale. Pour mémoire, en 1949, la Chine comptait pour moins de 5 % de la richesse mondiale avec 22 % de la population mondiale.
Deuxièmement, le rattrapage de la Chine par rapport aux puissances occidentales s’accélère. Elle propose un modèle de développement reposant sur une séparation absolue entre liberté économique et liberté politique. Ses dirigeants poursuivent un double objectif, qui apparaît antinomique dans une logique occidentale : viser le maximum de croissance économique et d’enrichissement, tout en maintenant un contrôle étroit du corps social par l’intermédiaire du Parti communiste. Autoritaire et corrompu, le régime chinois impose un carcan idéologique et réprime toute forme d’opposition. À titre d’exemple, le nombre annuel d’exécutions capitales est un secret d’État ; des organisations comme Amnesty International l’estimaient à 2 400 en 2013. La répression de la place Tian’anmen (1989) reste taboue. Le XIXe congrès national du Parti communiste chinois (octobre 2017) a renforcé l’autorité de Xi Jinping autour duquel se construit un culte de la personnalité. Le durcissement du régime est perceptible aussi bien sur le plan intérieur que dans les contacts qu’il entretient avec la diaspora chinoise ou ses partenaires étrangers. La vigueur du contrôle social exercé par les autorités traduit la peur d’une possible déstabilisation intérieure. C’est pourquoi elles recourent aux technologies de l’information à grande échelle pour assurer un suivi étroit des individus (avec la mise en place de vastes programmes de reconnaissance faciale et un système de « crédit social » pour chaque personne) et pour sonder en temps réel le climat social aussi bien dans les villes que dans les campagnes. Elles disposent d’une multitude de capteurs humains et numériques, qui remontent très rapidement les mécontentements et aspirations de la base au sommet. La Chine invente un autoritarisme numérique et une société de la surveillance dont ses partenaires feraient bien d’étudier attentivement les mécanismes.
Avec 1 milliard 380 millions d’habitants, la Chine est confrontée au défi du vieillissement prématuré de sa population, qui résulte de la politique de l’enfant unique instaurée en 1979 et abolie en 2015. La loi autorise désormais les couples à avoir deux enfants. En 1960, les moins de 15 ans représentaient 39,7 % de la population chinoise, pour 18,1 % aujourd’hui. À ce problème fondamental s’ajoutent les fortes disparités régionales entre les régions côtières qui ont produit la croissance et les régions enclavées de l’ouest du pays. Le contrôle des migrations intérieures accélère l’urbanisation d’un pays souffrant d’une dégradation rapide de son environnement. La Chine connaît un ralentissement de sa croissance, qui était de 6,9 % en 2017, alors qu’elle était de l’ordre de 10 % au cours des années 2000, ainsi qu’un fort accroissement de son niveau d’endettement. Cependant, les autorités chinoises obtiennent des résultats tangibles dans deux domaines clés : la mise en place de mécanismes financiers et l’internationalisation des entreprises. La Chine construit des institutions financières conçues d’emblée comme des alternatives à celles contrôlées par les États-Unis. C’est notamment le cas de la Banque asiatique d’investissement pour les infrastructures (BAII) créée en 2014 pour concurrencer la Banque mondiale ou la Banque asiatique de développement. En réunissant 57 pays, parmi lesquels des pays européens comme l’Allemagne, la Grande-Bretagne ou la France, la Chine a remporté une incontestable victoire diplomatique car les États-Unis et le Japon n’y participent pas. La force de frappe financière de la Chine s’appuie sur les banques d’État chinoises, ainsi que sur les banques commerciales d’État. Les multinationales chinoises deviennent des acteurs incontournables en raison de leurs capacités d’investissement et des liens organiques qu’elles entretiennent avec les autorités chinoises. Des marques comme Haier, le géant de l’électroménager, Huawei, le fabricant d’infrastructures de télécommunications, ou Lenovo, le constructeur d’ordinateurs, sont devenues mondiales. Les entreprises chinoises remontent dans la chaîne de valeur et ne se cantonnent plus aujourd’hui à des tâches d’exécution ; dans plusieurs secteurs, elles sont devenues leaders, notamment dans le domaine technologique.
La Chine a fait le choix de la mondialisation en parvenant à inventer son propre modèle ; elle serait en passe de parvenir à l’exporter. Le « consensus de Pékin », formule forgée par opposition au « consensus de Washington », qui faisait du libre-échange et de la démocratisation à l’occidentale l’alpha et l’oméga, résumerait un discours de non-ingérence et d’absence de conditionnalité politique aux investissements économiques. Ce discours trouve un écho en Afrique, en Amérique latine, en Asie, voire en Europe, mais il implique que les autorités chinoises parviennent à maintenir un niveau élevé de croissance. Plusieurs signaux indiquent que les investissements chinois s’accompagnent de demandes de soutien diplomatique des bénéficiaires sur des dossiers comme Taïwan, la mer de Chine ou les droits de l’homme. Là aussi, il faut examiner les mécanismes à l’œuvre de près car ils annoncent un capitalisme de prédation, et non de libre concurrence, en raison du soutien politique et de la surveillance technologique dont bénéficient les acteurs chinois par rapport à leurs partenaires européens.


Dossiers vitaux et globaux
La Chine occupe un double positionnement, celui de puissance conservatrice arc-boutée sur le principe de non-ingérence et celui de puissance dénonçant un ordre international perçu comme « injuste ». Pour l’heure, elle s’emploie à contrôler son environnement régional en cherchant à réduire l’influence américaine en Asie.
Dossiers vitaux : Tibet, Xinjiang, Taïwan et Hong Kong
Région autonome, le Tibet s’efforce de maintenir son identité politico-religieuse à l’égard de Pékin. Dès 1950, la RPC prend le contrôle étroit de la région. En 1959, à la suite d’affrontements, Tenzin Gyatso, le dalaï-lama, est contraint à l’exil en Inde. Né en 1935, il reçoit le prix Nobel de la paix en 1989 pour avoir prôné une résolution du conflit sino-tibétain par la non-violence et jouit, à ce titre, d’une notoriété mondiale, ce qui irrite au plus haut point les autorités chinoises. À titre d’exemple, sa visite en France en 2008, lors des Jeux olympiques de Pékin, avait donné lieu à une brouille diplomatique.
Région autonome comme le Tibet, le Xinjiang se situe au carrefour de huit pays6. Depuis 1949, la RPC conduit une politique répréssive et de peuplement pour mieux contrôler la région et contrebalancer le poids démographique des Ouïgours de confession musulmane. Dans les années 1930, l’URSS avait fait de cette région un quasi-protectorat. En avril 1962, elle fomenta des émeutes à la frontière du Xinjiang, tout en soutenant l’Inde dans le conflit qui l’opposait à la Chine. Avec 21 millions d’habitants, cette région est appelée à jouer un rôle nodal en favorisant les échanges avec les pays d’Asie centrale, mais elle est aussi traversée par des groupes islamistes radicaux bénéficiant de soutiens extérieurs, ce qui sert de prétexte à de vastes camps d’internement sur lesquels les autorités chinoises restent très discrètes. Tibet et Xinjiang rappellent que Pékin continue à allouer d’importantes ressources militaires et policières au contrôle de sa périphérie interne.
Taïwan et Hong Kong représentent un enjeu existentiel pour Pékin. Rétrocédé par la Grande-Bretagne en 1997, Hong Kong bénéficie d’un statut particulier. Poumon économique, la ville est, depuis le printemps 2019, le théâtre de vastes manifestations contre la volonté de mainmise totale de Pékin. C’est le principe « un pays, deux systèmes » qui est désormais remis en cause. Quant à la République de Chine, installée sur l’île de Taïwan, elle compte aujourd’hui 23 millions d’habitants disposant d’un niveau de vie élevé. Jusqu’en 1971, elle a occupé le siège de la Chine à l’ONU. Officiellement, la RPC et la République de Chine revendiquent chacune la pleine et légitime souveraineté sur la totalité du territoire chinois, et reconnaissent donc le principe d’une seule Chine. L’interpénétration économique et financière entre Taipei et Pékin ne cesse de s’accentuer. De facto, Taïwan jouit d’une indépendance garantie par les États-Unis. Cependant, toute proclamation de jure provoquerait immédiatement un casus belli avec Pékin. Si Deng Xiaoping avait posé le problème dans le temps long pour rassurer les différentes parties prenantes, Xi Jinping a exprimé sa volonté de modifier le statu quo au cours de son mandat. La grande différence entre Deng Xiaoping et Xi Jinping réside dans le potentiel militaire de la Chine : Pékin dispose sur le papier aujourd’hui de moyens navals et aériens lui permettant d’intimider Taïwan et d’éloigner les États-Unis. Cependant, comme nous l’a précisément décrit un haut responsable du Pentagone, ces derniers estiment parfaitement possible de défendre l’île7.

L’Inde plus dangereuse que le Japon
Le Japon est le dernier pays à avoir envahi la Chine. Qui aujourd’hui s’y risquerait ? Pour les autorités chinoises, les relations entretenues avec Tokyo charrient une mémoire toujours douloureuse. Les nationalismes chinois et japonais s’alimentent l’un l’autre. Ils prennent comme prétextes des visites commémoratives8 ou des différends territoriaux. Situées en mer de Chine orientale et inhabitées, les îles Senkaku-Diaoyu sont administrées par le Japon, mais revendiquées par Pékin. Avec un RNB qui s’élevait à 5 540 milliards de dollars en 2016 et à 43 630 dollars par habitant, l’économie japonaise est très liée à l’économie chinoise. En dépit de cette interdépendance, les relations entre les deux pays continuent à buter sur trois dossiers majeurs : les différends territoriaux et la délimitation des zones économiques exclusives ; Taïwan ; les ambitions stratégiques respectives en Asie. Pour Pékin, il faut prendre l’ascendant en mer de Chine orientale en testant le périmètre de défense du traité de sécurité américano-japonais. Pour Tokyo, il faut contester la prétention au leadership de la Chine en Asie, tout en renforçant ses capacités militaires.
Vis-à-vis de l’Inde, la Chine se sent en position de force. Aux yeux de Pékin, l’Inde représente davantage une puissance régionale qu’une puissance globale, même si elle dispose de l’arme nucléaire. Avec un RNB qui s’élevait à 8 590 milliards de dollars en 2016 et à 6 490 dollars par habitant, l’émergence de l’Inde est moins spectaculaire que celle de la Chine. L’Inde compte, rappelons-le, 1 milliard 340 millions d’habitants et bénéficie d’une dynamique démographique positive, qui devrait lui permettre de prétendre aux premiers rôles à l’horizon d’une ou deux générations. En 1962, au terme de brefs affrontements frontaliers, la Chine a pris l’ascendant sur l’Inde9. Ce contentieux frontalier n’est toujours pas réglé. Pendant la guerre froide, Delhi pouvait compter sur le soutien militaire et économique de l’URSS, mais la chute de cette dernière l’a obligée à normaliser ses relations avec Pékin et à lancer sa Look East Policy. Le Pakistan demeure une priorité stratégique. En devenant une puissance nucléaire en 1998, l’Inde a changé de stature internationale, mais s’inquiète de la vigueur des prétentions chinoises. Ancien conseiller pour la sécurité nationale du Premier ministre indien, Shivshankar Menon résume : « Je n’ai aucun doute que la Chine veuille être numéro un dans le monde10. » Cette ambition chinoise place l’Inde face à six défis : une menace directe en raison d’une supériorité militaire qui s’accentue ; une influence diplomatique du fait d’une présence dans toutes les instances multilatérales et un siège de membre permanent du Conseil de sécurité ; des liens étroits avec quatre pays clés (Maldives, Sri Lanka, Bangladesh, Népal) pour la sécurité de l’Inde ; des ambitions navales dans l’océan Indien ; une puissance économique qui autorise déjà la Chine à décider de sanctions contre certains pays asiatiques ; et pour finir, une relation stratégique avec le Pakistan qui s’approfondit.
Avec un RNB qui s’élevait à 1 070 milliards de dollars en 2016 et à 5 560 dollars par tête pour une population de 197 millions d’habitants, le Pakistan constitue, en effet, une pièce essentielle du dispositif chinois. Historiquement, le rapprochement sino-pakistanais s’est opéré pour contrecarrer l’Inde militairement soutenue par l’URSS. Après la défaite du Pakistan contre l’Inde en 1971, la Chine a aidé Islamabad à reconstruire son outil militaire, qui entretenait parallèlement des relations étroites avec Washington. Elle a joué un rôle crucial dans l’accession du Pakistan au statut nucléaire. Progressivement, le partenariat sino-pakistanais s’est élargi et permet à la Chine de reconfigurer son positionnement régional. Au grand dam de l’Inde, les deux pays ont ainsi lancé un ambitieux projet – le CPEC (China-Pakistan Economic Corridor) – qui prévoit de relier Kashgar au Xinjiang au port de Gwadar sur la mer d’Oman à quelques encablures de la frontière iranienne. Si ce projet Nord-Sud se heurte à des obstacles considérables, notamment l’instabilité régionale du Pakistan, il illustre bien les ambitions géoéconomiques de la Chine.
Depuis plusieurs années, cette dernière investit massivement dans ses capacités navales. Elle reste tributaire du détroit de Malacca par lequel transitent plus de 80 % de ses approvisionnements énergétiques, en provenance essentiellement du Moyen-Orient et d’Afrique. L’accès à la haute mer pour sa flotte implique de pouvoir quitter sans entrave les mers de Chine méridionale et orientale. C’est pourquoi Pékin entend prendre le contrôle des îles relais grâce à une « stratégie du chou » consistant à entourer les zones contestées de multiples « couches » de bateaux : bateaux de pêche, bateaux de surveillance et, enfin, navires de guerre appuyés de moyens aériens. Outre les îles Senkaku-Diaoyu déjà évoquées, cette stratégie s’observe autour des îles Paracels (revendiquées par Taïwan et le Vietnam) et Spratleys (réclamées par le Vietnam, les Philippines, Taïwan, Brunei et la Malaisie11) où Pékin installe des moyens militaires, ainsi qu’autour de l’atoll de Scarborough (revendiqué par les Philippines et Taïwan). En juillet 2016, la Cour permanente d’arbitrage de La Haye a rendu son verdict dans le différend qui opposait Pékin aux Philippines à propos des îles Spratleys, verdict qui rejette tout fondement juridique aux droits historiques invoqués par la Chine. La Cour a souligné que « la puissance n’autorise pas tous les droits », tout en indiquant que ces récifs n’étaient pas des îles. Pékin conteste cette décision, tout en se rapprochant du régime de Rodrigo Duterte.

Ambitions globales
Désormais labellisé Belt and Road Initiative (BRI), le projet de nouvelle route de la soie a été lancé en 2013 par Xi Jinping lors d’un discours à l’université Nazarbaëv d’Astana au Kazakhstan. Il marque le passage d’une politique étrangère prudente, progressive et à finalité régionale à une politique proactive, multisectorielle et à finalité globale. L’objectif affiché consiste à connecter la Chine à l’Europe et au Moyen-Orient, mais aussi à l’Afrique et à l’Amérique latine par de multiples canaux. Les cartes de ce projet sont volontairement peu détaillées car cette initiative sert de label à de multiples projets de coopération régionale ou bilatérale. Plus profondément, cette initiative doit se comprendre comme un outil de restructuration de la gouvernance mondiale.
La BRI propose un maillage ferroviaire, portuaire, numérique et énergétique aux pays y participant. Le train permet de réduire de moitié le temps de parcours entre la Chine et l’Europe par rapport au fret océanique. Parallèlement, des infrastructures de télécommunications et des data centers doivent favoriser les transferts de technologies et l’accès direct aux consommateurs européens. Le projet chinois comporte une dimension immatérielle, notamment sur les normes et standards. La Chine dispose désormais de nombreux points d’appui portuaires : Gwadar au Pakistan, Hambantota au Sri Lanka, Port-Saïd en Égypte, Le Pirée en Grèce, Tanger au Maroc et Walvis Bay en Namibie. À cela s’ajoutent des bases militaires comme celle de Djibouti. En mai 2015, pour la première fois, la marine chinoise a mené des exercices conjoints avec la Russie en Méditerranée orientale. La stratégie navale de la Chine comporte une dimension militaire de plus en plus visible, destinée en particulier à contrôler les points de passage en eaux profondes indispensables à la navigation sous-marine. La Chine multiplie les exercices dans différentes zones pour professionnaliser sa marine. En 2011, elle avait dû évacuer dans l’urgence 35 000 ressortissants de Libye, et quelques centaines au Yémen en 2015. Acquérir progressivement la maîtrise du Sea Power est indispensable à l’exercice de la puissance. La Chine l’a parfaitement compris et s’y consacre.
Les autorités chinoises doivent trouver le point d’équilibre entre les dimensions continentale et maritime de la BRI. Dans le domaine naval, la suprématie américaine est incontestable. Pour combien de temps ? En attendant, Pékin porte ses efforts vers l’Eurasie afin d’éviter une confrontation frontale avec les États-Unis. En avançant vers l’ouest, la Chine chercherait à rétablir une forme de système tributaire dans lequel les nations échangent de la loyauté politique contre la possibilité de commercer avec la Chine en accédant à ses financements. Cette lecture ne doit pas masquer le sens tactique des autorités chinoises, qui exploitent une situation bien particulière, celle de la dilution stratégique de l’Occident accélérée par la crise de 2008, l’élection de Donald Trump et les incertitudes de l’Union européenne. La BRI apparaît non seulement comme une réponse au projet du TPP avec les pays asiatiques, mais aussi comme une réponse au projet de Transatlantic Trade and Investment Partnership (TTIP) avec les pays européens, promus par Barack Obama, puis abandonnés par Donald Trump. La symbolique des routes de la soie renvoie à une histoire millénaire faite de contacts commerciaux entre l’Empire romain et l’Empire chinois au moment où les États-Unis de Trump veulent ériger des murs. Elle place la Chine dans le temps long au moment où la mémoire du court XXe siècle (1914-1989), celui des totalitarismes, a cessé d’être le cadre de référence intellectuel dominant.
L’expérience historique rappelle que la trajectoire d’un pays comme la Chine ne saurait être linéaire. Cela conduit à examiner son modèle de développement et la nature de son « rêve ». S’agit-il de celui de Xi Jinping de redonner à la Chine sa première place mondiale ou de celui de Jack Ma, le fondateur d’Alibaba, géant de l’achat en ligne, d’offrir à la population les délices d’une consommation personnalisée ? Jusqu’à présent, les autorités chinoises sont parvenues à concilier développement économique, contrôle politique et ambitions internationales. Pour les Européens, habitués à considérer simultanément démocratisation et développement économique, le modèle chinois suscite des doutes sur sa viabilité, sans même parler de ses conséquences sur l’environnement. Pour les Américains, il ne fait plus guère de doute que le renoncement à la démocratie de la Chine explique une politique étrangère de plus en plus agressive. La connectivité préconisée par les autorités chinoises se traduit dans les faits par un renforcement du contrôle politique individuel grâce aux technologies de l’information, renforcement qui pourrait bien être annonciateur d’un nouveau type de société de la surveillance.
Désireuse de façonner le système international en fonction de ses intérêts, la Chine entend se singulariser par rapport aux États-Unis sur des dossiers comme le changement climatique ou l’aide au développement. Pékin exploite habilement la perte de crédibilité internationale des États-Unis, ainsi que les incertitudes de la construction européenne. Progressivement, la Chine construit une multipolarité asymétrique. Multipolarité pour signifier que le temps de la domination occidentale est révolu. Asymétrique pour indiquer que les rapports de force évoluent en sa faveur. Sans surprise, cette vision nourrit des inquiétudes grandissantes. Aux yeux des dirigeants chinois, la conflictualité n’est nullement vouée à disparaître. Bien au contraire. Dans un livre publié par deux officiers chinois – La Guerre hors limites (1999) –, la mutation de la conflictualité était ainsi décrite : « Le résultat, c’est que, tout en réduisant l’espace du champ de bataille au sens étroit, nous avons transformé le monde entier en un champ de bataille au sens large. Sur ce champ de bataille, nous continuons à nous battre, à nous piller et à nous massacrer comme par le passé. Les armes sont plus modernes, les moyens plus sophistiqués. Il y a seulement un peu moins de sang, mais tout autant de brutalité. Face à cette réalité, le rêve de paix de l’humanité reste aussi incertain et lointain qu’auparavant12. »
*
*     *
À mes yeux, la Chine est aujourd’hui dans une situation paradoxale : une forte introversion intérieure que reflètent le durcissement du régime et sa volonté étroite de contrôle social et une forte extraversion extérieure, qui s’observe dans le projet BRI ou sa diplomatie publique. En réalité, la Chine est en train de réaliser un pivotement stratégique entre une posture continentale et une posture navale, naturelle pour des pays comme les États-Unis et l’Inde inédite pour elle. Ce changement fondamental est indispensable à ses ambitions de puissance globale. Même graduel, il ne peut cependant se faire sans une prise de risque élevée.
 
Dans le viseur à court terme : les autorités chinoises doivent adapter leur politique aux foucades de Donald Trump, tout en répondant aux contestations à Hong Kong. La guerre commerciale déclarée par ce dernier pourrait perturber la montée en puissance économique de la Chine et la contraindre à prendre des mesures de rétorsion pénalisantes pour son propre appareil de production. Pékin n’a aucun intérêt à voir Washington s’orienter vers un protectionnisme durable, et espère cantonner la crise actuelle à la sphère commerciale. Les suites du sommet entre Kim Jong-un et Donald Trump, qui s’est déroulé à Singapour (juin 2018), constituent un sujet particulièrement sensible pour sa sécurité. Parallèlement, le retrait des États-Unis de l’accord sur le nucléaire iranien (mai 2018) ouvre un espace à la diplomatie chinoise qui peut exploiter le retrait des entreprises européennes et renforcer son influence à Téhéran. Le discours de Mike Pence (octobre 2018), le vice-président des États-Unis, a été reçu comme une provocation par les autorités chinoises, qui mettent en garde : « Si vous voyez la Chine en ennemie, alors la Chine vous verra en ennemi13. »
 
À moyen terme : Xi Jinping a déclaré que le dossier de Taïwan devait être réglé avant la fin de son mandat. Les autorités chinoises ont sans doute en tête Hong Kong et les risques de déstabilisation. Cependant, Taïwan constitue le test ultime de la volonté américaine de peser directement sur la sécurité en Asie et oblige à suivre très attentivement les évolutions de l’arsenal chinois, en particulier dans le domaine nucléaire et des armes hypersoniques. Ses efforts en la matière donnent lieu à deux interprétations contradictoires. La première considère que la Chine demeure attachée à sa doctrine traditionnelle de non-emploi en premier et de dissuasion. Le renforcement de ses moyens concernerait alors ses capacités de seconde frappe et expliquerait ainsi l’attention portée à la modernisation de ses forces sous-marines. La seconde considère que la Chine opère actuellement un changement de doctrine par dissimulation. Dans cette optique, elle entretiendrait une ambiguïté stratégique lui permettant d’élaborer des modes de coercition l’autorisant, le cas échéant, à combiner pressions conventionnelles et nucléaires. C’est une fois sa modernisation achevée que la Chine assumerait ce changement de pied fondamental. Avec Taïwan en ligne de mire.
 
À long terme : à travers la BRI se pose la question de la capacité chinoise à proposer puis à imposer une nouvelle forme de mondialisation. Cette initiative promeut un modèle de développement économique alternatif. En outre, elle ne se limite pas au développement des infrastructures, mais comporte une forte portée immatérielle. En réalité, il s’agit moins d’une initiative que d’un plan stratégique destiné à anticiper l’émergence d’un pôle mené par les États-Unis et un autre mené par la Chine, qui cohabiteraient sans chercher à s’intégrer et pourraient être en situation de confrontation dans certaines zones. Cela implique que la Chine s’efforce d’ores et déjà de réduire son exposition à l’économie américaine et de trouver des alternatives. C’est sans nul doute un des enseignements tirés par les autorités chinoises de la guerre commerciale lancée par Donald Trump qui montre encore leur dépendance. La réduire est affaire d’une ou deux décennies. Dans leur Histoire du monde, John Roberts et Odd Westad invitent à réfléchir à la situation suivante : aux alentours de l’an 0, aux deux extrémités de l’Eurasie, la moitié de la population mondiale était sous le contrôle de l’Empire romain et de l’Empire chinois, deux « mondes parallèles qui possédaient beaucoup de traits communs14 ». À la différence des États-Unis, pays jeune, la Chine entend justifier ses ambitions stratégiques par sa permanence historique pour asseoir une légitimité recouvrée, ce qui fait dire à un ancien haut dignitaire chinois : « Je vois un avenir brillant pour l’humanité. Nous allons avoir un nouvel ordre international qui sera plus adapté15. »
[image: image]






2
Un monde au bord de l’asphyxie


« L’histoire humaine n’est que la série des défis qu’elle a dû relever. »
Arnold Toynbee (1889-1975)


« J’ai été élu pour représenter les habitants de Pittsburgh, pas de Paris. » Voilà comment Donald Trump a justifié le retrait des États-Unis de l’Accord de Paris sur le climat signé en décembre 2015, prenant ainsi le contre-pied de la communauté internationale. Constaté depuis plusieurs décennies, le dérèglement climatique est un des indicateurs de l’Anthropocène, c’est-à-dire d’une nouvelle ère géologique marquée par la modification de son cadre de vie par l’homme. Au risque de le détruire. D’après Paul Crutzen, Prix Nobel de chimie, elle aurait commencé en 1784 avec l’invention de la machine à vapeur.
L’intensité des activités humaines laisse une empreinte indélébile sur leur environnement, devenue, en raison des dégradations, un problème fondamental touchant à l’organisation des sociétés (modèles de production, transports, infrastructures) et à ses effets sur la santé humaine et sur les écosystèmes. La sauvegarde des biens publics mondiaux, c’est-à-dire des biens symboliques et matériels dont chacun est dépositaire pour la survie de tous et dont le partage souverain menace le fonctionnement, constitue en principe la priorité de la gouvernance mondiale.
Or, la croissance de l’économie mondiale entraîne une demande énergétique qui ne cesse d’augmenter. L’énergie se définit comme l’élément permettant le passage d’un état à un autre. Sa maîtrise se trouve donc au cœur des activités humaines et implique des ressources et des technologies. La prise de conscience des effets du dérèglement climatique est postérieure à la mise en place de politiques énergétiques nationales, qui ont abouti à une juxtaposition des modèles énergétiques à travers le monde. La quête d’une maîtrise de l’énergie s’est faite en fonction des intérêts nationaux des pays, dans la mesure où elle conditionnait leur développement économique. À chaque modèle correspond un comportement géopolitique selon que le pays est producteur, exportateur ou importateur. Sur cette différenciation initiale se greffe la dualité du système économique mondial entre des économies matures à faible croissance mais à fort potentiel d’innovation et des économies émergentes à forte croissance mais disposant d’une faible capacité d’innovation.
Ce lien étroit entre modèle énergétique et comportement géopolitique s’observe particulièrement pour les États-Unis et la Chine. Rappelons brièvement que l’industrie pétrolière trouve ses origines en Russie et aux États-Unis à la fin du XIXe siècle, puis en Iran et au Venezuela avant l’entrée en scène de l’Arabie Saoudite : le contrôle des approvisionnements en charbon et des flux pétro-gaziers constitue l’arrière-plan de la Première Guerre mondiale, de l’entre-deux-guerres, de la Seconde Guerre mondiale, de la guerre froide et de la mondialisation. Mais c’est l’émergence économique de la Chine qui a le plus transformé le paysage énergétique au cours des deux dernières décennies. C’est la compatibilité des modèles américain et chinois qui est appelée désormais à structurer la géopolitique mondiale de l’énergie. Cependant, celle-ci ne se résume plus seulement aux rapports de puissance car la transition énergétique bas carbone implique, en théorie, des logiques collaboratives, du local au global, pour préserver des cadres de vie acceptables. En réduisant la part des énergies fossiles et fissiles au profit des énergies renouvelables, la transition change les variables de l’équation énergétique mondiale sans toutefois la modifier complètement. Cette dernière ne résume évidemment pas la problématique environnementale telle qu’elle se pose aujourd’hui, mais elle revêt une importance cruciale dans la mesure où elle affecte le changement climatique, la diminution de la diversité et les pollutions.
Les grandes tendances
Depuis le premier choc pétrolier de 1973, la consommation mondiale d’énergie a plus que doublé, entraînant une diversification du bouquet énergétique (avec par ordre d’importance les ressources suivantes : pétrole, charbon, gaz naturel, hydraulique, nucléaire et biomasse1), ainsi que de fortes disparités régionales. À titre d’exemple, un Américain consomme plus de 7 tonnes d’équivalent pétrole (tep)/an, un Camerounais 0,4 tep/an. L’accès à l’énergie détermine les modes de vie et creuse les inégalités. Aujourd’hui 1,185 milliard de personnes n’ont pas accès à l’électricité2. En dépit de ces pénuries massives, le débat sur l’énergie se concentre, depuis une décennie, sur le réchauffement climatique et, plus récemment, sur l’impératif de permettre un accès à une énergie durable pour supprimer la pauvreté énergétique.
L’enjeu du réchauffement climatique
Il s’explique par l’émission croissante à la surface de la planète de gaz à effet de serre. Une fois dans l’atmosphère, ils forment une couche qui renvoie vers la Terre une partie des radiations émises par celle-ci. Le réchauffement climatique se mesure en fonction de la concentration de CO2 par million de volume d’air en comparant les périodes climatiques. Il a commencé avec l’ère industrielle, mais s’accélère depuis cinquante ans. Les cinq années aux températures les plus élevées jamais atteintes sont dans l’ordre : 2016, 2015, 2014, 2010 et 2005. Les gaz à effet de serre proviennent de cinq sources principales : le secteur énergétique (26 %), l’industrie (19 %), la forêt (17 %), l’agriculture (14 %) et les transports (13 %). La transformation du secteur énergétique est le problème le plus urgent en raison du volume qu’il représente dans les émissions de gaz à effet de serre mais aussi dans les pollutions sur terre ou sous la terre. Le fonctionnement de l’économie mondiale dépend en partie de ce secteur d’activité, qui draine des masses monétaires considérables et mobilise des ressources politiques tout aussi importantes. Par conséquent, c’est par là que doit commencer la transformation d’ensemble.
La Chine, les États-Unis, l’Inde et la Russie sont les principaux émetteurs de gaz. Par habitant, ce sont le Koweït, Bahreïn, le Qatar, les Émirats arabes unis et le Luxembourg. Ces pays portent tous une responsabilité particulière ; il est certain que le retrait des États-Unis de l’Accord de Paris a envoyé un signal très négatif tendant à relativiser l’urgence de la situation. Pour produire de l’électricité, les énergies les plus polluantes sont, par ordre décroissant, le lignite, le charbon, le fuel, le gaz. La capture et le stockage du CO2, le photovoltaïque, l’hydraulique, l’éolien et le nucléaire sont des technologies bas carbone.
La mobilisation politique contre le réchauffement climatique résulte d’une prise de conscience des milieux scientifiques et associatifs devant la dégradation de l’environnement et l’épuisement de certaines ressources naturelles. En 1972, la publication par le Club de Rome du rapport Halte à la croissance ? entraîne la création du Programme des Nations unies pour le développement. L’ONU saisit l’ampleur du sujet et constitue la Commission Brundtland qui élabore, entre 1983 et 1987, le concept de « développement durable ». En 1988 se crée le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) ouvert aux experts et scientifiques de tous les pays. Avec ses rapports réguliers, il joue un rôle décisif en apportant des éléments objectifs et mesurés au débat. En octobre 2018, il publie un rapport alarmiste sur la capacité des parties prenantes à respecter leurs engagements pour contenir le réchauffement à 1,5 °C. Si rien n’était vraiment entrepris pour infléchir véritablement la courbe des émissions de gaz à effet de serre, ce qui implique des ruptures de modèle, le GIEC estime que la hausse des températures pourrait être de 5,5 °C par rapport à l’ère préindustrielle. On peine à imaginer les conséquences géopolitiques et géoéconomiques d’une telle élévation.
Les actions concrètes tardent à être mises en œuvre car elles nécessitent de longues négociations entre États. Texte fondateur, la Convention-cadre des Nations unies sur le changement climatique de 1992 « reconnaît que les changements climatiques de la planète et leurs conséquences néfastes sont un sujet de préoccupation pour la planète tout entière », tout en réaffirmant que « le principe de la souveraineté des États doit présider à la coopération internationale destinée à faire face aux changements climatiques ». Elle institue une Conférence des parties, c’est-à-dire des États, la COP, dont les réunions annuelles commencent à Berlin en 1995. À Kyoto en 1997, la COP adopte un protocole au titre duquel les économies avancées s’engagent à réduire leurs émissions en 2012 par rapport à celles de 1990. Les économies en développement ne sont soumises qu’à des incitations. Aucun engagement quantitatif n’est pris par des États comme la Chine ou l’Inde, alors que le Canada se retire du protocole en 2012. La COP 18 à Doha prolonge les engagements de Kyoto jusqu’en 2020, mais des États comme le Japon, la Russie ou la Nouvelle-Zélande refusent de souscrire de nouveaux engagements contraignants. En novembre 2014, les États-Unis et la Chine parviennent à un accord : les premiers s’engagent à réduire leurs émissions de 28 % à l’horizon 2025, alors que la seconde prévoit de plafonner ses émissions en 2030 pour les réduire ensuite de manière significative, sans donner de chiffre.
La COP 21 aboutit à l’Accord de Paris en décembre 2015 qui parvient à créer un consensus, à dépasser la division Nord-Sud et à insuffler une nouvelle dynamique de coopération internationale. À travers les 186 contributions nationales présentées, chaque État s’engage sur un niveau d’ambition en tenant compte de sa responsabilité dans la croissance des émissions et de ses capacités financières. L’Accord définit des procédures juridiques contraignantes sans toutefois imposer de répartition des efforts. Des mécanismes de solidarité financière complètent le dispositif. Reste à observer attentivement le respect par les États de leurs engagements respectifs et collectifs, ainsi que l’impact de la décision de Donald Trump.

La lente diversification des mix énergétiques
Le mix énergétique correspond aux différents types d’énergie (pétrole, gaz) auxquels un pays recourt pour assurer l’ensemble de sa consommation. La recherche de la sobriété en carbone implique une modification du bouquet énergétique mondial à partir des divers mix énergétiques nationaux. Elle implique également une remise en cause profonde des comportements de consommation et a minima une amélioration spectaculaire de l’efficacité énergétique, c’est-à-dire l’énergie non produite car économisée par des dispositifs d’isolation ou de logistique par exemple. Or, le problème central est le suivant : si la tendance actuelle de consommation mondiale se poursuivait, il faudrait doubler la production d’énergie en trente ans. Le premier choc énergétique avait entraîné des réponses nationales diverses pour limiter la dépendance aux approvisionnements pétroliers. Le débat a aujourd’hui changé de nature : il porte moins sur l’épuisement inéluctable des ressources énergétiques que sur la nécessaire limitation des émissions de dioxyde de carbone.
Avec l’augmentation des volumes globaux, plusieurs tendances sont à l’œuvre. Tout d’abord, les poids relatifs des grandes régions convergent dans l’équation globale. En 1970, les États-Unis consommaient 30 % de l’énergie mondiale contre 18 % aujourd’hui. Le Moyen-Orient et l’Asie-Pacifique se rapprochent du niveau moyen de la consommation des États-Unis. La Chine représente aujourd’hui 23 % de la consommation mondiale. Ensuite, les niveaux de consommation énergétique par habitant se rapprochent même si des écarts importants perdurent. Enfin, les différents acteurs cherchent à améliorer l’efficacité énergétique des systèmes de production, de transport et de logement.
En réalité, la volonté politique de transition énergétique se heurte moins aux pratiques qu’à l’inertie des mix. En dépit des effets d’annonce, elle ne se traduit nullement par une sortie des hydrocarbures. Même si elles attirent des investissements significatifs, les énergies renouvelables restent marginales dans la consommation mondiale d’énergie, qui est alimentée par quatre grandes sources : charbon et composants, produits pétroliers, gaz naturel et électricité primaire (hydraulique, nucléaire et renouvelables). En 1970, le charbon et ses composés représentaient 30 % de l’ensemble, proportion identique en 2014. La Chine reste dépendante au charbon, ce qui contribue à expliquer les fortes pollutions dont elle souffre. Les produits pétroliers s’élevaient à 46 % en 1970 et à 32 % en 2014. Cette baisse est la plus significative. La part du gaz naturel était de 18 % en 1970 et de 24 % en 2014. L’électricité primaire, quant à elle, se chiffrait à 6 % en 1970 et 14 % en 2014 (avec un nucléaire passant de 0,4 à 4,4 % et des renouvelables passant de 0 à 2,5 %).
En d’autres termes, la consommation de charbon qui avait connu une baisse significative au début des années 2000 a compensé la décrue du pétrole même si les investissements se détournent désormais du charbon. La transition énergétique s’observe surtout dans la réorientation des sources d’énergie utilisées pour la génération d’électricité primaire par un petit nombre de pays européens au premier rang desquels figurent l’Allemagne, l’Italie, l’Espagne, le Portugal et la Grèce.

La gouvernance de l’énergie ne cesse de se complexifier
Au regard des investissements nécessaires et de leurs conséquences économiques, sociales et environnementales, les gouvernements jouent un rôle décisif, mais ne sont plus les seuls acteurs. Pour les pays producteurs, l’objectif premier consiste à contrôler la rente énergétique pour financer les dépenses publiques. Le plus souvent, ce contrôle s’exerce par une compagnie nationale directement liée au gouvernement et par la mise en place d’un cadre réglementaire et fiscal. À titre d’exemple, en 1938, le président Lázaro Cárdenas (1895-1970) décida de nationaliser les dix-sept compagnies étrangères présentes au Mexique pour fonder la Pemex, appelée à devenir le pilier financier du régime.
Plus récemment, des producteurs comme la Norvège, le Koweït ou le Qatar ont constitué des fonds souverains directement alimentés par les revenus d’exportation avec une double finalité : prendre des participations financières à travers les grandes capitalisations boursières mondiales et préparer l’après-pétrole3. L’État ne joue pas seulement un rôle moteur chez les producteurs mais aussi chez les importateurs capables d’élaborer et de conduire une politique énergétique sur la durée. Patrick Pouyanné, actuel P-DG de Total, rappelle la naissance de son groupe après la Première Guerre mondiale : « C’est parce que la France avait mesuré le risque que lui faisait courir sa dépendance en matière de pétrole vis-à-vis des États-Unis et du Royaume-Uni que fut prise la décision de créer la Compagnie française des pétroles, ancêtre de Total. C’est pour la même raison que fut créée Elf après la Deuxième Guerre mondiale4. »
Le système pétrolier mondial s’est construit sur les rapports entre les grandes compagnies anglo-américaines, surnommées les « sept sœurs », et les pays producteurs, en particulier au Moyen-Orient5. Alors que les Britanniques ont pris le contrôle du pétrole en Iran, les États-Unis prennent celui de l’Arabie Saoudite : en février 1945, au retour de la conférence de Yalta, Franklin Roosevelt (1882-1945) rencontre Ibn Saoud (v. 1880-1953), fondateur du royaume d’Arabie Saoudite, à bord de l’USS Quincy. Prévu pour soixante ans, le pacte instaure une relation stratégique au terme de laquelle le royaume assure les approvisionnements pétroliers des États-Unis qui, en retour, garantissent sa sécurité. Le New York Times résume ce qui sera une constante de la politique américaine : « Les immenses réserves de pétrole de l’Arabie Saoudite rendent ce pays plus important pour la diplomatie américaine que presque toute autre petite nation6. »
Ce lien spécifique entre l’Arabie Saoudite et les États-Unis structure la politique internationale jusqu’à nos jours et reflète la dialectique étroite entre politique étrangère et politique énergétique aussi bien pour les producteurs que pour les importateurs. Cependant, les interactions croissantes obligent à des efforts de coordination. Deux organisations internationales, résultant de tensions géopolitiques, vont y contribuer : l’Organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP) et l’Agence internationale de l’énergie (AIE). Fondée en 1960, l’OPEP regroupe aujourd’hui quinze pays pour décider des volumes de production et peser sur le prix7. Sa création doit beaucoup à l’action d’Abdullah al-Tariki (1919-1997), premier ministre du Pétrole de l’Arabie Saoudite, et de Juan Pablo Pérez Alfonzo (1903-1979), ministre du Pétrole du Venezuela. Surnommé le « Cheikh rouge », Abdullah al-Tariki déclare : « Nous sommes les enfants des Indiens qui ont vendu Manhattan. Nous voulons changer le deal8. » Quant à son homologue vénézuélien, il tient d’emblée un discours d’écologie politique en raison du caractère non renouvelable du pétrole et justifie la prise de contrôle par les producteurs car « nos peuples ne peuvent pas laisser s’écouler, à un rythme accéléré, leur unique chance de passer sans délai de la pauvreté au bien-être, de l’ignorance à la culture, de l’instabilité et de la peur à la sécurité et à la confiance9 ». L’inspiration initiale de l’OPEP est tiers-mondiste et vise à reprendre le contrôle de la rente aux grandes majors occidentales.
En 1973, la guerre du Kippour entre Israël, l’Égypte et la Syrie marque un tournant pour l’OPEP, qui décide une augmentation des prix et un embargo vers les pays qui soutiennent Israël, en particulier les États-Unis et les Pays-Bas. En trois mois, les prix du pétrole quadruplent. La capacité d’initiative politique change de main et passe d’une domination par la demande exercée par les majors occidentales à une domination par l’offre exercée par l’OPEP. Richard Nixon (1913-1994), 37e président des États-Unis, résume ainsi la nouvelle situation : « Le contrôle du pétrole du Moyen-Orient était passé des multinationales aux pays hôtes et la façon de gouverner ou la retenue des dirigeants arabes devenaient soudain la clef de la survie de l’Occident10. » L’Occident sait se défendre. Sa première réaction se traduit par la création en 1974 de l’Agence internationale de l’énergie, agence autonome de l’OCDE, destinée à coordonner les politiques énergétiques de ses membres, notamment en matière de réserves stratégiques11. En France, le premier choc pétrolier entraîne un investissement massif dans le nucléaire civil pour la production d’électricité afin de renforcer son indépendance énergétique grâce à sa maîtrise technologique.
Même si la chaîne de valeur globale de l’énergie s’est profondément transformée depuis 1945, les grands groupes pétro-gaziers continuent à jouer un rôle clé en raison de leurs poids politique, financier et technologique. Sept supermajors – ExxonMobil, Chevron-Texaco, ConocoPhillips, BP, Shell, Total et ENI – opèrent sur toute la planète et exploitent les ressources pétro-gazières sans en être directement propriétaires. Pour ce faire, elles ont développé des capacités de gestion de projet ultracomplexe associant des mécanismes de financement, de multiples sous-traitants et les compagnies pétro-gazières nationales, qui opèrent principalement sur leur territoire d’origine sous le contrôle de l’État : Saudi Aramco, National Iranian Oil Company, Kuwait Petroleum Corporation, Abu Dhabi National Oil Company, Pemex au Mexique, PDVSA au Venezuela, Petrobras au Brésil, Sonatrach en Algérie, Equinor en Norvège, Petronas en Malaisie, Sonangol en Angola, NNPC au Nigeria, Gazprom et Rosneft en Russie. À noter l’évolution des compagnies chinoises – CNPC, CNOOC et Sinopec – qui s’internationalisent rapidement vers différentes régions (Afrique, Russie, Asie centrale et Asie du Sud-Est). À cet ensemble d’entreprises s’ajoutent des groupes de taille mondiale qui apportent des solutions technologiques pour exploiter les ressources non conventionnelles ou fournissent des services aux communautés urbaines ou à des groupes industriels. L’ensemble du secteur de l’énergie exerce une influence déterminante sur l’économie mondiale.
À la table des États et des grandes entreprises s’invitent désormais des acteurs issus de la société civile (ONG, associations d’usagers, syndicats…) capables de s’organiser pour obtenir un impact médiatique et politique. Ayant désormais accès à l’information, notamment technique, les groupes d’opinion sont devenus des acteurs à part entière de la gouvernance globale de l’énergie ; ils contribuent directement aux COP et aux réflexions sur l’acceptabilité sociale des grands projets, mais ne trouvent évidemment pas le même écho dans les régimes autoritaires que dans les systèmes ouverts.


La dialectique producteurs/consommateurs
Les évolutions technologiques de l’énergie ne libèrent pas sa production d’une double contrainte géographique : celle de la localisation des stocks de ressources et celle de la maîtrise des flux de transports. 50 % des réserves mondiales de pétrole se concentrent au Moyen-Orient. En ajoutant celles du Venezuela, du Canada et de la Russie, elles s’élèvent à 80 %. Dans le domaine du gaz, quatre pays – Iran, Russie, Turkménistan et Qatar – possèdent 60 % des réserves mondiales. Cette géopolitique des ressources se double d’une géoéconomie de l’énergie englobant l’ensemble des réseaux de transport et de distribution des produits énergétiques. Parmi les principaux détroits et passes stratégiques, citons le canal de Suez, les détroits d’Ormuz, de Malacca, de Lombok et de la Sonde ou le canal de Panamá. La fluidité des approvisionnements en pétrole et en gaz naturel liquéfié (GNL) dépend également de la sécurité des routes maritimes. L’influence décisive des États-Unis sur l’organisation des flux énergétiques mondiaux s’exerce par leurs capacités navales qui en assurent la régularité. Sans surprise, la Chine s’est elle aussi dotée des forces navales et de points d’appui portuaires lui permettant d’assurer la sécurisation de ses approvisionnements.
Les principaux producteurs :
Arabie Saoudite, Russie et États-Unis
Dans le domaine pétrolier, la production cumulée de l’Arabie Saoudite, de la Russie et des États-Unis s’élève à 42 % de la production mondiale. Le Moyen-Orient concentre 70 % des réserves de pétrole conventionnel. Elles fournissent un pétrole de bonne qualité à l’extraction peu onéreuse. Toute décision en matière d’exploration et de production prend en compte au moins trois paramètres : la faisabilité technique, la rentabilité économique et les conséquences politiques. À titre de comparaison, le coût de production d’un baril en Russie est trois à quatre fois plus élevé qu’au Moyen-Orient. La combinaison de ces trois paramètres contribue à la fixation des prix dans le cadre des mécanismes globaux d’offre et de demande. Au sein de l’OPEP, l’évolution du rapport de force entre les deux principaux membres fondateurs, le Venezuela et l’Arabie Saoudite, s’est faite en faveur de cette dernière.
Avec 32 millions d’habitants dont 75 % sont âgés de moins de 30 ans, l’Arabie Saoudite présente bien des incertitudes à moyen terme12. Si son RNB s’élevait à 1 799 milliards de dollars en 2016 et à 55 750 dollars par habitant, elle est travaillée par de profondes inégalités sociales, qui soulèvent la question de la stabilité de son modèle. L’Arabie Saoudite occupe une position centrale dans le monde arabe en raison de son autorité religieuse, de ses réserves énergétiques et de sa puissance financière13. Riyad entend diversifier son économie par le biais de privatisations pour faire mentir le dicton prêté à des dignitaires saoudiens : « Mon père montait un chameau, je roule en Mercedes, mon fils vole en jet, mais son fils montera un chameau14. »
L’Arabie Saoudite multiple les investissements à l’étranger et les programmes d’éducation. Elle ne compte nullement compenser les déclins des autres producteurs de pétrole en augmentant sa production, d’autant plus qu’elle a déjà été contrainte de commencer à exploiter des pétroles plus lourds et de moins bonne qualité que ceux qui ont fait sa fortune. Par ailleurs, elle doit répondre à la demande intérieure qui ne cesse de croître pour alimenter notamment les infrastructures d’air conditionné ou de désalinisation. C’est pourquoi elle s’intéresse de plus en plus à l’énergie nucléaire pour à la fois décarboner sa production d’électricité et, ce faisant, retrouver des marges de manœuvre pour ses exportations pétrolières. Cette ambition nucléaire peut-elle rester limitée au domaine civil ? Probablement pas si l’Iran finit par devenir une puissance nucléaire à part entière. Ce point est décisif pour la stabilité régionale et illustre les intrications entre l’économie politique du royaume et ses options stratégiques.
Côté russe, la diversification a été le maître mot de Vladimir Poutine depuis son arrivée au Kremlin en 200015. En réalité, ses deux premiers mandats ont été consacrés à une nationalisation et à une concentration de l’industrie pétrolière russe, qui ont permis à la Russie d’exporter massivement sa production et ainsi de financer sa croissance. En 1950, l’URSS exportait 3 % de sa production ; aujourd’hui, la Russie en exporte 70 %. En 2000, l’Arabie Saoudite détenait 20 % des parts de marché des exportateurs de pétrole contre 18,7 % en 2014. Au cours de la même période, la Russie est passée de 6 à 18 %. Historiquement, Moscou a toujours adopté une position de « passager clandestin » vis-à-vis de l’OPEP, mais, depuis 2014, la Russie et l’Arabie Saoudite se sont rapprochées pour coordonner leurs efforts de restriction de production afin de maintenir un niveau de prix.
La montée en puissance de la Russie résulte d’une réorganisation intérieure autour de quatre entreprises principales. Rosneft, Lukoil, Surgutneftegas et Gazprom Neft représentaient 50 % de la production au milieu des années 1990, 90 % aujourd’hui. Dans la mesure où les nouveaux champs se situent en Sibérie orientale ou en Sibérie du Nord, leur exploitation nécessitera des investissements financiers, technologiques, logistiques massifs en raison des conditions climatiques extrêmes. Des fronts pionniers dans la zone de Timan-Petchora ou sur l’île de Sakhaline doivent être développés pour maintenir le niveau de production pétrolière de la Russie, qui considère que sa puissance future dépend de sa capacité à maîtriser l’espace arctique. Sur le marché pétrolier mondial, ses intérêts pétroliers se posent en fonction de ceux des États-Unis, de l’Arabie Saoudite, de l’Iran et du Venezuela. Le retrait relatif de ces deux derniers a facilité les prises de position de la Russie. De manière paradoxale, Moscou a su améliorer son dialogue énergétique avec Riyad, alors même que les deux capitales tiennent des positions opposées sur des dossiers comme la Syrie et l’Iran. La première visite d’un souverain saoudien, le roi Salmane, à Moscou (octobre 2017) illustre la volonté de coopération entre les deux champions de l’exportation de brut pour jouer sur les prix. Avec Téhéran, Moscou entretient des relations séculaires et ambivalentes. Alliés dans leur soutien au régime de Bachar al-Assad, ils se retrouvent en situation concurrentielle sur le marché pétrolier et, potentiellement aussi, sur le marché gazier.
Avec les États-Unis, la situation est profondément différente16. La guerre froide s’est traduite par une lutte pour le contrôle des ressources pétrolières et des voies maritimes. Parmi les cinq membres permanents du Conseil de sécurité des Nations unies, seule la Russie ne doit pas importer de pétrole, ce qui renforce sa liberté d’action au Moyen-Orient. Rétrospectivement, la longévité du régime soviétique peut s’expliquer, entre autres facteurs, par la rente qui lui a offert l’autonomie, mais aussi par la possibilité d’exportation à prix bradés vers les pays satellites pour accentuer leur dépendance au sein du bloc soviétique. Au cours des vingt dernières années, la divergence des trajectoires énergétiques de la Russie et des États-Unis a entraîné de profondes transformations géopolitiques. Les États-Unis ont relancé leur production intérieure : ils ont encouragé des développements technologiques et financiers leur permettant d’exploiter des ressources non conventionnelles dans des proportions significatives. Il existe dans la croûte terrestre des hydrocarbures en quantité considérable mais dont l’exploitation est plus difficile et présente d’importants risques environnementaux : huiles et gaz de roche-mère, sables asphaltiques ou schistes bitumineux.
Les États-Unis ont vu leur taux d’indépendance pétrolière passer de 39 % en 2000 à 62 % en 201417. L’augmentation de la production intérieure s’est accompagnée d’une modification de la structure des importations de pétrole des États-Unis entre 2000 et 2014. Au cours de cette période, la part de l’OPEP a diminué très significativement, alors que celle des fournisseurs proches (Canada, Mexique et Venezuela) a augmenté en proportion. Avec 38 %, le Canada est aujourd’hui le principal fournisseur pétrolier des États-Unis, loin devant l’Arabie Saoudite qui ne représente plus que 15 % des importations américaines. L’intervention militaire en Irak, souvent présentée comme une guerre pour le contrôle du pétrole, s’est faite au moment où les États-Unis parvenaient à desserrer l’étau énergétique de l’OPEP grâce à l’exploitation sur le continent américain de pétrole non conventionnel. Depuis 2016, ils exportent du pétrole et devraient, à moyen terme, devenir exportateurs nets. Ils demeurent ainsi l’épicentre de l’industrie pétrolière internationale avec une capacité d’influence sur l’Arabie Saoudite et la Russie supérieure à celle que ces dernières peuvent exercer en retour. Néanmoins, le rapprochement entre Moscou et Riyad dans le domaine énergétique est susceptible de déplacer le centre de gravité du triangle des trois principaux pays producteurs.

Les principaux consommateurs :
Union européenne, Chine et Inde
Ces trois ensembles ont en commun d’être de grands importateurs d’énergie, mais ils présentent des profils très différents compte tenu de leurs besoins économiques et de leurs positionnements géopolitiques. En 2000, l’UE importait 50 % de sa consommation en pétrole, gaz et charbon. En 2030, cette part importée pourrait atteindre 90 %. L’Europe doit faire face à un déclin plus rapide que prévu de sa production domestique avec notamment la baisse de production du champ gazier de Groningue aux Pays-Bas. Cette tendance est accentuée par la diminution de la production de pétrole en mer du Nord. Pour répondre aux défis géopolitiques, technologiques et environnementaux, l’UE cherche, depuis 2014, à développer une union de l’énergie dont la mise en œuvre se heurte à la diversité des mix énergétiques entre les États membres.
En raison de sa tradition impériale et des découvertes en mer du Nord, le Royaume-Uni a privilégié les hydrocarbures dans son mix, mais son taux d’indépendance pétrolière est passé de 160 % en 2000 à 57 % en 2014 (il est devenu importateur net en 2006) ; il a décidé d’investir dans le nucléaire civil en partenariat avec la France et la Chine (projet Hinkley Point). Le Brexit ne sera pas sans conséquence sur la politique énergétique britannique. Après l’accident de Fukushima (2011), l’Allemagne a accéléré son retrait du nucléaire sans concertation avec ses partenaires européens, et notamment la France. De manière paradoxale, l’essor des énergies renouvelables en Allemagne s’est accompagné d’une augmentation de la consommation de charbon et d’une hausse des importations en gaz. Le modèle énergétique de la France est construit sur le nucléaire, qui permet de limiter les importations d’hydrocarbures pour la production d’électricité primaire. L’Italie, pour sa part, dépend encore des hydrocarbures, tout en élargissant de manière significative la part des renouvelables dans son bouquet. Quant aux pays d’Europe centrale, leurs systèmes énergétiques restent marqués par l’héritage communiste. Si la part du charbon tend à décroître de manière significative, elle représente toujours plus de 55 % du mix de la Pologne. La péninsule Ibérique est parvenue à substituer le gaz au charbon dans des proportions significatives.
Dans la mesure où son modèle reste en partie tributaire des choix faits par les États-Unis et par la Chine, l’UE est confrontée à trois défis principaux. En premier lieu, la sécurisation de ses approvisionnements énergétiques, en particulier gaziers. Dans ce domaine, elle doit s’entendre avec ses principaux fournisseurs : la Russie (43 % de ses importations en 2017) et la Norvège (33 %), suivies de loin par l’Algérie et le Qatar. Le développement de GNL doit, en principe, fluidifier ses approvisionnements gaziers avec des livraisons en provenance des États-Unis. En deuxième lieu, l’avenir de son industrie nucléaire. Dans le contexte actuel, le nucléaire demeure la source d’énergie la plus adaptée à la génération d’électricité décarbonée. Or, la France est le seul pays européen à disposer d’une industrie nucléaire compétitive même si elle est affaiblie et désormais concurrencée par la Corée du Sud, la Russie et la Chine. En troisième lieu, l’UE doit composer avec la Chine, qui cherche le leadership en matière de transition énergétique. À titre d’exemple, l’industrie photovoltaïque chinoise exporte 90 % de sa production. La Chine contrôle des terres rares et des métaux indispensables à la production d’aimants et de batteries.
Le développement économique de la Chine a entraîné une augmentation spectaculaire de sa demande énergétique, qui génère de graves problèmes de pollution et de santé publique. La Chine apparaît aujourd’hui comme la principale consommatrice mondiale d’énergie et la première émettrice de gaz à effet de serre. À l’instar des États-Unis, ses politiques étrangère et énergétique sont étroitement liées. Dès sa création, la RPC a cherché l’autosuffisance énergétique rendue possible par la découverte de champs pétroliers dans les années 1960. Néanmoins, elle est devenue importatrice nette de pétrole en 1993 et a opté, en 1999, pour une going out policy destinée à encourager l’internationalisation des entreprises chinoises. Pékin s’emploie à diversifier son portefeuille de fournisseurs traditionnels (Asie du Sud-Est et Moyen-Orient) en nouant des partenariats avec l’Angola, le Soudan, le Venezuela, le Kazakhstan, la Russie ou encore l’Iran, tout en répartissant ses investissements dans l’énergie et les mines entre l’Afrique (20 %), l’Amérique du Nord (18 %), l’Australie (17 %), l’Amérique latine (17 %), l’Asie du Sud-Est (15 %), le Moyen-Orient et l’Asie centrale (12 %). Aux investissements dans l’exploration, la production et les services s’ajoutent des investissements dans les gazoducs et oléoducs, comme ceux qui traversent la Birmanie, afin de réduire la dépendance au transit par le détroit de Malacca.
Dans le domaine gazier, Pékin complète ses approvisionnements en GNL par des livraisons par voie terrestre en provenance du Turkménistan et de la Russie avec laquelle elle a scellé un partenariat en 2014. Dans le domaine nucléaire, la Chine investit massivement dans de nouvelles capacités, tout en proposant sa technologie à l’exportation. Cependant, le charbon, dont elle reste le premier producteur mondial, représente encore 65 % de son mix énergétique. En termes géoéconomiques, le raisonnement des autorités chinoises est le suivant : le Royaume-Uni a assis sa suprématie au cours du XIXe siècle en maîtrisant le charbon ; les États-Unis ont établi la leur au XXe siècle grâce au pétrole ; la Chine doit garantir la sienne au XXIe siècle en maîtrisant la puissance électrique, c’est-à-dire en diminuant la part du charbon au profit du nucléaire et du renouvelable. Signe de sa maturité technologique, la Chine a remporté en juin 2018 la bataille de l’ouverture du premier EPR à Taishan devant Flamanville (France), Olkiluoto (Finlande), Hinkley Point (Grande-Bretagne) et Jaitapur (Inde)18.
L’Inde représente désormais un des facteurs clés de l’équation énergétique mondiale. Sa population devrait dépasser celle de la Chine avant 2030. À l’instar de cette dernière, son bouquet est dominé par le charbon mais dans des proportions moindres (55 %). Troisième producteur mondial de charbon, l’Inde est pourtant obligée d’importer l’équivalent d’un tiers de sa propre production pour faire face à ses besoins. Les autorités indiennes ont lancé neuf méga-centrales électriques alimentées au charbon car de larges parts de son territoire souffrent d’une électrification insuffisante, ce qui accentue fortement les disparités régionales en son sein. C’est pourquoi elles entendent accélérer leur programme nucléaire dont la part dans la production d’électricité ne s’élève aujourd’hui qu’à 2,1 %. Elles affichent des ambitions élevées en matière de lutte contre le changement climatique : les renouvelables devraient représenter 40 % de l’électricité produite à l’horizon 2030. À cette date, la Chine et l’Inde devraient absorber plus de 50 % des importations mondiales de pétrole, ce qui explique leurs efforts respectifs et concurrents pour sécuriser leurs routes maritimes. L’Inde développe ses capacités navales mais reste en retard dans ce domaine par rapport à la Chine. Un des enjeux pour elle consiste à mobiliser les financements nécessaires à la transformation de son système énergétique, ainsi qu’à l’exercice de la puissance.
Avec l’Inde, l’Afrique subsaharienne fait figure de principale inconnue dans l’équation démographique et énergétique globale19. Croissance démographique et urbanisation entraînent une augmentation des besoins énergétiques, mais aussi de forts contrastes qui devraient encourager une approche par sous-ensembles régionaux. À titre d’exemple, le Nigeria est le pays le plus peuplé d’Afrique (172 millions d’habitants), et le moins riche de l’OPEP. Disposant de vastes ressources naturelles, l’Afrique est exportatrice de pétrole et de gaz ; elle dispose d’un fort potentiel hydraulique et solaire, mais son développement est freiné par le manque d’accès à l’électricité, qui accentue les disparités régionales et, plus largement, l’écart entre zones rurales et zones urbaines.
*
*     *
En me concentrant sur l’équation énergétique, j’ai voulu mettre en lumière plusieurs facteurs géopolitiques sans évidemment rendre compte de la complexité de l’équation environnementale dans son ensemble. Des liens dialectiques existent entre le réchauffement climatique, la perte de la biodiversité et les pollutions qui, à la différence d’autres menaces, ont d’ores et déjà des conséquences irréversibles sur nos modes de vie. Pour limiter le réchauffement climatique à 1,5 °C, objectif extrêmement ambitieux au regard des efforts consentis depuis l’Accord de Paris, une course de vitesse est engagée dans laquelle bon nombre de gouvernements et d’acteurs industriels majeurs piétinent. Selon la formule consacrée, nous sommes la dernière génération qui connaît la réalité du changement climatique et la dernière à pouvoir encore agir. Il ne fait guère de doute qu’il faut accélérer le rythme de l’écologisation des activités humaines en commençant par la tarification du carbone au niveau mondial.
 
Dans le viseur à court terme : l’attention se porte sur trois aspects en apparence disjoints : le prix du pétrole, la mise en œuvre des accords de Paris et l’acceptabilité sociale de la transition. Les efforts à fournir pour atteindre les objectifs fixés restent très insuffisants. De nombreux mouvements, notamment animés par de jeunes leaders comme la Suédoise Greta Thunberg, s’organisent pour dénoncer le manque de volonté politique. Cependant, l’orientation des investissements vers les énergies renouvelables est visible. C’est pourquoi l’application des politiques de tarification du carbone est une question de première importance pour les États et les acteurs économiques, dans la mesure où les revenus du carbone représentent un fonds indispensable à la transition énergétique. En avril 2018, 46 pays et 26 provinces ou villes avaient établi des taxes sur le carbone et des systèmes d’échange de quotas d’émission. Le prix du pétrole demeure un indicateur clé pour l’économie mondiale et un moyen d’anticiper les charges des pays importateurs et les recettes des pays exportateurs. L’exemple de la crise profonde traversée par le Venezuela depuis 2009 illustre la fragilité d’un régime politique uniquement bâti sur la rente énergétique.
 
À moyen terme : les inconnues d’ordre technologique s’ajoutent aux incertitudes d’ordre géopolitique. En ce qui concerne ces dernières, la structuration sino-américaine du système mondial se fera entre un pays qui va devoir augmenter et diversifier ses importations énergétiques et un pays qui va bénéficier de son autonomie stratégique. Dans quelle mesure est-ce un avantage pour les États-Unis et une obligation pour la Chine de s’impliquer au Moyen-Orient ? Par ailleurs, sur la rivalité sino-américaine vont se greffer l’antagonisme entre la Chine et l’Inde, les deux pays les plus peuplés du monde, pour accéder à l’énergie fossile, et les relations entre la Russie et l’Arabie Saoudite pour en produire une large partie. Sur le plan technologique, l’habitude a été prise de dire que le XXIe siècle serait celui de l’électricité. Les conditions de l’électrification urbaine sont en effet un enjeu global en raison de la nécessité de réduire l’empreinte carbone, qui reste la ressource la plus facilement exploitable en dépit de sa nocivité climatique. Cela relance le débat sur l’industrie nucléaire, qui présente toujours des risques d’accident et dont la gestion des déchets pose de sérieux problèmes environnementaux. L’énergie la moins chère et la moins polluante reste celle qui n’est pas produite. Cette évidence fait de l’efficacité énergétique un axe majeur d’innovation et d’adaptation. Parmi les orientations de la recherche, celles qui concernent le rendement des cellules photovoltaïques et les batteries revêtent un caractère prioritaire, mais la gestion numérique et automatisée de l’énergie oblige à réévaluer à la hausse les risques cyber. L’acquisition et la maîtrise des technologies de la transition énergétique, notamment des capacités de calcul, représentent désormais des éléments de la puissance.
 
À long terme : la viabilité des écosystèmes est directement posée. L’adaptation des systèmes de production et des modes de vie aux réalités du réchauffement climatique se fait à un rythme beaucoup trop lent par rapport à celui de la dégradation de l’environnement. Manquent deux tiers des efforts que les États devraient fournir s’ils veulent suivre une trajectoire de réchauffement limitée à +1,5 °C. Ce niveau d’ambition, bien difficile à atteindre, se traduira par des recompositions géopolitiques, liées notamment aux migrants climatiques, forcément accentuées si la trajectoire était de +2 ou +3 °C. L’ampleur de ce défi global est encore mal mesurée et la prise de conscience internationale ne se traduit pas suffisamment dans les politiques énergétiques. Dans son ouvrage Effondrement (2005), Jared Diamond souligne ce trait propre au système global : « Les sociétés sont à ce point interconnectées que le risque auquel nous sommes confrontés est celui d’un déclin mondial. Nul ne peut plus se soucier de son seul intérêt personnel ou national au détriment de celui des autres. » Et rappelle, à la lumière d’exemples historiques, que les riches qui règnent sur une société en voie d’effondrement « s’achètent seulement le privilège d’être les derniers à mourir de faim20 ».
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3
Les inconnues de la puissance américaine


« On vous dit : “Vous êtes l’homme le plus puissant de la planète.
Pourquoi ne faites-vous pas quelque chose pour régler tout ça ?” »
Barack Obama


1er mai 2011, Barack Obama déclare face caméra : « Et en un soir comme celui-ci, nous pouvons dire aux familles qui ont perdu des êtres chers à cause du terrorisme d’Al-Qaida : justice est faite. » Dix ans après le 11 Septembre, les unités spéciales américaines viennent de tuer Oussama Ben Laden (1957-2011) au cours d’une opération menée au Pakistan. Le traumatisme subi par les attaques de New York et de Washington avait provoqué un recours à la force de l’administration Bush, qui a durablement réorienté la politique étrangère de Washington. Avec des conséquences sur l’ensemble du système international. Au nom de la « guerre contre le terrorisme », les États-Unis sont intervenus en Afghanistan puis en Irak ; ils ont multiplié les opérations à travers le monde, exercé de fortes pressions diplomatiques, et modifié leur arsenal juridique, autant d’actions qui ont pu être conduites en contradiction manifeste avec leurs valeurs affichées. Leur prestige est aujourd’hui profondément altéré.
La présidence de Barack Obama, élu en 2008 sur la promesse d’un retrait militaire, devait marquer la fin d’un cycle. Transgressif et impulsif, son successeur Donald Trump tient un discours nationaliste, protectionniste et unilatéraliste. Élu en novembre 2016, le 45e président des États-Unis brouille tous les codes de la diplomatie américaine, en faisant notamment de son compte Twitter son principal outil de politique étrangère. En multipliant jugements à l’emporte-pièce et déclarations lapidaires, il sature l’espace médiatique global dont le tempo suit celui de ses tweets. En dépit de solides garde-fous institutionnels, Donald Trump dilapide le capital diplomatique de son pays en rompant avec les principes du multilatéralisme. Pour l’heure, ses foucades produisent des réactions désordonnées de la part des adversaires et partenaires des États-Unis, qui restent tous, à des degrés divers, tributaires de la première puissance mondiale. Les dégâts causés à sa crédibilité sont d’ores et déjà irréparables.
Selon son positionnement, chaque pays devrait s’efforcer à terme de limiter les effets de l’unilatéralisme de Washington alors même que les invariants de la politique américaine ont balisé le système international depuis 1945. Les États-Unis sont en train de passer du statut de garant de ce système à celui de primus inter pares d’un ordre ouvertement contesté. Il n’en demeure pas moins qu’ils conservent de solides atouts en raison de la vitalité de leur société civile, de leur poids économique, de leur dynamisme technologique, de leur influence culturelle et de leur prééminence militaire.
La conception américaine du monde
La clé du positionnement international des États-Unis réside dans l’exceptionnelle rapidité de leur ascension. Entre 1776 et 1976, date du bicentenaire de leur révolution, ils sont devenus la première puissance mondiale. Pour Richard Nixon, cet anniversaire offrait « un moment pour regarder longuement en arrière et – plus important encore – un moment pour regarder en avant, une chance de rallumer l’esprit qui en deux cents ans a fait de quelques colonies dépendantes la nation la plus forte du monde ».
Créer un monde ou s’inscrire dans le monde ?
« Nous sommes sous le regard du monde entier. » C’est avec cet état d’esprit que John Winthrop (1588-1649) avait fondé le Massachusetts. Les colons britanniques étaient des puritains décidés à conquérir un nouveau monde par leur foi et leur exemplarité. Un monde nouveau et distinct de l’Europe. Comme le souligne l’historien Pierre Mélandri, « l’Amérique est née de cette conviction d’incarner une expérience à la fois universelle et unique en charge d’un destin téléologique », ce qui explique la dualité de son identité1. Elle affirme la suprématie de son modèle politique, mais répugne, en raison de son unicité, aux engagements extérieurs susceptibles de la détourner de son dessein. Et pourtant, le succès de sa mission historique dépend d’une expansion continue. La dialectique entre isolationnisme et interventionnisme, qui caractérise la politique étrangère américaine, plonge ses origines dans cette matrice identitaire.
En raison de ces fondements religieux, il n’est pas rare de voir le président des États-Unis prier entouré de ses conseillers dans le bureau ovale de la Maison Blanche. La politique étrangère américaine repose sur un système de croyance et d’intérêts, résumé par la formule de Thomas Jefferson (1743-1826) : « Vertu et intérêt ne pouvaient être séparés. » S’enrichir dans le monde terrestre est un signe d’élection divine, qui légitime les pulsions expansionnistes. De la volonté d’enrichissement à la prédation justifiée, il n’y a qu’un pas. Un chef sioux le rappelait ainsi : les Blancs « nous ont fait beaucoup de promesses, plus que je ne puis me rappeler, mais ils ne les ont jamais tenues sauf une. Ils ont promis de prendre nos terres et ils les ont prises2 ». Pour mémoire, l’émancipation des esclaves noirs ne devint effective qu’au terme de la guerre de Sécession (1861-1865) ; les discriminations raciales travaillent toujours le corps social américain.
Premier président des États-Unis (1789-1797), George Washington (1732-1799) veille à tenir la jeune République à l’écart du tumulte européen pour suivre son destin. En rompant avec les puissances européennes, les États-Unis entendent décider seuls de leur comportement et de leurs intérêts sur le continent américain. C’est bien le sens de la doctrine présentée en 1823 par James Monroe (1758-1831), qui inspire la politique étrangère américaine jusqu’à la Première Guerre mondiale. Elle considère comme un acte hostile toute intervention de puissance européenne contre l’indépendance des États latino-américains et, simultanément, renonce à toute intervention des États-Unis en Europe. Cette déclaration révèle l’exceptionnelle confiance en elle de la jeune République, qui parvient à imposer ses conditions en sachant que l’avenir lui appartient. Le continent américain dans son ensemble devient son pré carré.
Vingt-sixième président des États-Unis et adepte de la politique du « gros bâton », c’est-à-dire du recours ponctuel aux interventions militaires, Theodore Roosevelt (1858-1919) présente un « corollaire à la doctrine de Monroe » en affirmant le droit des États-Unis à s’impliquer directement dans les affaires latino-américaines. Entre 1898 et 1920, les marines américains interviennent vingt fois, évincent l’Espagne de Cuba et des Philippines et prennent le contrôle de Panamá. Le canal, franchi pour la première fois en 1914, accentue la centralité géoéconomique des États-Unis grâce à leurs deux façades océaniques. Au cœur de leur puissance se trouvent les marines marchande et militaire, les États-Unis faisant de la « liberté des mers » un des principes fondamentaux de leur politique étrangère. Leur entrée en guerre en 1917 renverse un ordre séculaire : désormais, ce sont les États-Unis qui vont en Europe afin de définir les règles du jeu international.

Façonner le monde
En menant une guerre sous-marine à outrance dans l’Atlantique, l’Allemagne oblige les États-Unis à prendre parti. Le secours qu’ils apportent à leurs alliés, épuisés par trois années de guerre, produit un effet psychologique considérable. Le soutien est moins militaire que financier et économique. En 1917, les États-Unis passent du statut de débiteurs à celui de créanciers nets, ce qui annonce une concurrence ainsi présentée par Woodrow Wilson (1856-1924) : « L’Angleterre et la France n’ont aucunement les mêmes vues que nous sur la paix. Quand la guerre sera finie, nous pourrons les forcer à suivre notre manière de penser, car à ce moment, ils seront parmi d’autres choses, financièrement dans nos mains. » « Messie égaré » aux yeux de Sigmund Freud (1856-1939), le président Wilson incarne une « diplomatie morale » reposant sur des principes universels de paix et de justice. Ses célèbres « 14 points », exposés lors de la conférence de Paris, méritent une attention particulière dans la mesure où ils ponctuent la diplomatie américaine pendant plusieurs décennies. Retenons les cinq principes généraux : diplomatie ouverte par opposition à la diplomatie secrète, liberté absolue de navigation, suppression des barrières commerciales, réduction des armements et réponse aux revendications coloniales. De quoi perturber les pratiques diplomatiques des puissances européennes, qui n’entendent pas encore renoncer à leurs colonies. Un autre élément, bien moins visible, mérite aussi attention : l’entrée en guerre favorise l’apparition des militaires dans l’appareil politique des États-Unis, formant l’embryon d’un complexe militaro-industriel, qui ne cessera de se développer.
Woodrow Wilson impose une vision plus large des relations internationales aux dirigeants européens et décentre leurs activités diplomatiques. Il défend le projet de la SDN (Société des Nations) qui est adopté par la conférence de Paris en avril 1919. On le sait, la SDN s’avère une organisation plus européenne que mondiale d’autant que les États-Unis refusent finalement d’y participer en mars 1920. À nouveau, ils pensent pouvoir se soustraire au tumulte européen. Célèbre journaliste ayant contribué aux « 14 points », Walter Lippmann (1889-1974) note en 1926 : « Nous continuons à nous percevoir comme une sorte de grosse Suisse pacifique, alors qu’en réalité nous sommes une grande puissance mondiale en expansion. Notre impérialisme est plus ou moins inconscient3. » Grâce au dollar, les autorités américaines encouragent les entreprises à investir massivement à l’étranger : sur le Vieux Continent, elles diversifient leurs activités et dominent certains secteurs d’activités ; en Asie, elles s’implantent en Chine sans contrainte et nouent des partenariats avec le gouvernement japonais ; en Amérique latine, elles dirigent directement la politique financière des principaux pays ; au Moyen-Orient, elles ouvrent des zones d’exploration pétrolière, jalousement gardées par Londres et Paris. En 1929, les États-Unis assurent 40 % de la production industrielle mondiale et détiennent 50 % des réserves mondiales d’or. Si la grande dépression dégrade leur situation, elle ne remet pas en cause leur prééminence internationale qu’ils vont devoir, vingt ans après Wilson, assumer par les armes.
Au lendemain de l’attaque sur Pearl Harbor, Franklin Roosevelt (1882-1945) souhaite que son pays abandonne « pour toujours l’illusion que nous pourrions nous isoler à nouveau du reste de l’humanité ». La Seconde Guerre mondiale sert d’accélérateur à la puissance américaine, qui bénéficie d’une écrasante primauté en 1945. À ses forces économique, culturelle et militaire, elle ajoute désormais l’arme nucléaire utilisée pour la première fois contre le Japon. Au cours des années de guerre, l’économie américaine atteint des niveaux inégalés de productivité, multiplie les innovations techniques et révolutionne les méthodes d’organisation. En matière de politique internationale, Franklin Roosevelt et Harry Truman (1884-1972) façonnent le système international, qui se structure en fonction de la bipolarité née de la guerre froide avec l’URSS.
L’ordre international promu par les États-Unis repose sur quatre principes : ouverture économique, institutions multilatérales, alliances de sécurité et solidarité démocratique. À la différence de l’après-Première Guerre mondiale, les États-Unis deviennent, tout de suite, le « premier citoyen » de cet ordre, exercent un fort leadership en défendant leurs alliés, en assurant la stabilité économique et en promouvant les valeurs du « monde libre » par opposition au bloc communiste. C’est dans le domaine de la sécurité que le changement de pied des États-Unis est le plus visible avec la création d’un réseau d’alliances sur quatre continents : le traité de Rio avec vingt pays d’Amérique du Sud (1947) ; le traité de l’Atlantique nord (1949) ; les traités avec le Japon, les Philippines, l’Australie, la Nouvelle-Zélande (1951) et la Corée du Sud (1953) ; le traité de l’Asie du Sud-Est (1954) et le traité de défense mutuelle avec Taïwan (1954). À cela s’ajoute, on l’a vu, un partenariat avec l’Arabie Saoudite qui autorise l’accès aux ressources pétrolières contre une garantie de sécurité accordée au régime de Riyad. Parallèlement, les États-Unis entretiennent des liens spécifiques avec Israël en lui apportant aussi des garanties de sécurité dans le cadre d’une coopération militaire approfondie. La fin de la guerre froide entraîne une euphorie des États-Unis qui apparaissent comme « l’hyperpuissance » d’un système unipolaire. Euphorie brutalement interrompue par le 11 septembre 2001.
Ce rappel historique conduit à trois observations. Tout d’abord, au cours de la guerre froide, les alliés des États-Unis étaient leurs principaux partenaires commerciaux. Aujourd’hui, c’est la Chine, qui est aussi son grand rival stratégique. Ensuite, avec le 11 Septembre, Oussama Ben Laden est parvenu à détourner la trajectoire géostratégique des États-Unis. En effet, en lançant la GWOT (Global War on Terror) avec les interventions en Afghanistan et en Irak, l’administration Bush a fait de la transformation du « Grand Moyen-Orient » sa priorité en matière de politique étrangère. Cette orientation a ouvert un espace et une temporalité à la Chine, qui les a exploités pour accélérer sa montée en puissance. Le 11 Septembre a modifié les priorités stratégiques des États-Unis en les contraignant à allouer des ressources massives au Moyen-Orient plutôt que de les utiliser pour adapter le cadre de la sécurité en Asie à l’émergence de la Chine, comme initialement prévu. Enfin, la notion d’« alliés des États-Unis » recouvre des réalités diverses dans la mesure où les accords prévoient des clauses de défense différentes d’un traité à un autre. Elle est en train de changer de nature avec Donald Trump, qui revient à une situation déjà connue, celle où les États-Unis comptaient exercer leur puissance sans s’appuyer sur des alliés.

Les fondements de la puissance américaine
Le Déclin de l’empire américain n’est pas seulement le titre du film de Denys Arcand (1987), c’est surtout un sujet récurrent de débat entre spécialistes. Les États-Unis doivent faire face aux éléments suivants : une désindustrialisation liée à la mondialisation, une violente accentuation des inégalités sociales, une forte dépendance aux capitaux étrangers, un niveau élevé d’endettement, une montée en puissance de la Chine et une érosion du système dollar. En dépit des aléas conjoncturels, ils disposent toujours d’un incomparable pouvoir structurel, c’est-à-dire d’une capacité inégalée d’exporter leurs problèmes et d’imposer leurs préférences. Fin 1973, le secrétaire au Trésor John Connally déclarait, par exemple, à ses partenaires que le dollar « est peut-être notre monnaie, mais c’est votre problème ». La suite devait lui donner raison. Les États-Unis définissent les menaces et exercent une suprématie militaire sans équivalent ; ils dominent des secteurs clés comme la finance, l’armement, l’énergie ou le numérique ; ils contrôlent des médias puissants, les principaux canaux d’élaboration et de diffusion de la connaissance, ainsi que de nombreuses chaînes de production.
Les chiffres ne manquent pas pour illustrer la vigueur économique des États-Unis dont le RNB (revenu national brut) s’élevait à 18 968 milliards de dollars en 2016 et à 58 700 dollars par habitant. Avec une population de 326 millions d’habitants, les États-Unis bénéficient d’un vaste marché intérieur, d’une autonomie énergétique grandissante et d’une rare attractivité en matière de recherche et d’innovation, mais souffrent de disparités sociales et territoriales, de la vétusté de leurs infrastructures et d’une bipolarisation politique. Les principaux pays vers lesquels les États-Unis exportent des biens sont, par ordre d’importance : le Canada, le Mexique, la zone euro, la Chine et le Japon. Avec 2,3 % de croissance en 2017, les États-Unis ont connu leur neuvième année consécutive d’expansion, le troisième cycle le plus long après ceux des années 1960 et 1990. Dans le classement des 100 premières capitalisations boursières, publié en 2017, on dénombre 55 entreprises américaines représentant 63 % de la capitalisation boursière mondiale. Le Top 10 est uniquement constitué de groupes américains : Apple, Alphabet, Microsoft, Amazon, Berkshire Hathaway, Facebook, ExxonMobil, Johnson & Johnson, JP Morgan et Wells Fargo & Co. Deux groupes chinois – Tencent et Alibaba – occupent les 11e et 12e places.
La puissance américaine dispose de deux attributs auxquels se heurtent ses alliés comme ses rivaux : la maîtrise du cyberpower et sa puissance juridique. Lancé en 1969 par le département de la Défense pour maintenir un réseau de communication en cas d’attaque nucléaire, Arpanet, qui allait devenir Internet, marque le point de départ d’une infrastructure désormais planétaire, tout aussi indispensable aux acteurs institutionnels qu’aux individus. Dans son discours de fin de mandat (1961), le général Eisenhower (1890-1969) avait mis en garde contre « toute influence injustifiée » du « complexe militaro-industriel », susceptible de menacer les libertés publiques et individuelles, ainsi que les mécanismes démocratiques. Au regard du poids pris par le numérique, présent dans toutes les activités, certains parlent désormais du « complexe militaro-numérique » pour souligner la collusion organique entre les services de renseignements, les forces armées, les grands acteurs industriels du secteur – les GAFAMI4 – et un intense tissu d’entreprises technologiques inconnues du grand public.
Depuis la Seconde Guerre mondiale, la communauté du renseignement n’a cessé d’accentuer son influence dans un pays où l’information est considérée comme une ressource stratégique. En 1942, l’OSS (Office of Strategic Services) est créé pour collecter des renseignements et conduire des opérations clandestines. En 1947, la CIA (Central Intelligence Agency) remplace l’OSS et devient un des principaux instruments de lutte contre le bloc soviétique. Le dispositif de guerre froide est complété par la NSA (National Security Agency) en 1952, qui est chargée du renseignement électronique et de la sécurité des systèmes d’information des autorités américaines. La communauté du renseignement compte aujourd’hui 17 agences distinctes pour un budget estimé à plus de 54 milliards de dollars en 2017 (hors renseignement militaire). Elle contribue directement au pouvoir de structuration des États-Unis en conduisant des recherches scientifiques, en finançant des travaux universitaires et en diffusant ses analyses des menaces. Un exemple parmi d’autres : le NIC (National Intelligence Council) élabore un rapport sur les grandes tendances, les catalyseurs de changement et les scénarios possibles avec l’aide d’universités et de centres de recherche. Ce rapport est ensuite traduit et publié dans de nombreux pays comme en France, sous le titre : Le Monde en 2030 vu par la CIA. À cette date, aucun pays, que ce soit les États-Unis ou la Chine, « n’aura l’hégémonie de la puissance », d’autant plus que « l’émancipation des individus et la dispersion de la puissance au sein des États et des États au profit des réseaux informels auront un impact colossal5 ». Ce qu’il faut donc contrôler, ce sont les « réseaux informels », mais est-ce encore possible à l’heure où la Chine dispose de sa propre force de frappe numérique ? Les réponses à cette question sont au cœur de la transformation de la puissance américaine, qui a toujours défendu le principe de la supériorité des systèmes politiques ouverts par rapport aux systèmes fermés, ainsi que le présupposé selon lequel l’innovation technologique n’était possible qu’avec la liberté individuelle. Est-ce si sûr ?
Autre fondement de la puissance américaine : son droit. Toute transaction en dollars ou impliquant un ressortissant américain peut faire l’objet d’une poursuite par la justice américaine. L’amende de 9 milliards de dollars infligée à BNP Paribas en 2014 est devenue l’exemple emblématique du prélèvement subi par des entreprises européennes (environ 200 milliards de dollars depuis 2008) au bénéfice des finances publiques américaines. Mais c’est loin d’être le seul. Racket pour les uns, lutte anticorruption pour les autres, l’étendue de la législation américaine est devenue une question éminemment politique, qui altère la nature des relations transatlantiques. Elle a fait l’objet d’un rapport parlementaire de l’Assemblée nationale, qui constate que les États-Unis assument parfaitement de conduire une « politique juridique extérieure », contrairement à la plupart des autres États6. À travers leur Foreign Corrupt Practices Act (FCPA) de 1977 et la Convention sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les transactions commerciales adoptée par l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) en 1997, ils ont imposé leur modèle de lutte anticorruption. Les sanctions économiques s’inscrivent dans une diplomatie coercitive. Les États-Unis considèrent que leur conception du droit, en raison de ses principes fondateurs comme de la réalité des affaires, a une valeur supérieure aux législations nationales et au droit international. Point essentiel : l’utilisation délibérée de certains pans extraterritoriaux de leur législation justifie une forte mobilisation de leurs administrations, y compris des services de renseignements. La puissance de ce dispositif permet aussi bien de ponctionner directement des entreprises européennes que de les écarter d’un marché au profit de leurs concurrents américains.


Dossiers globaux et régionaux
Les États-Unis entretiennent des accords de sécurité avec une soixantaine de pays et disposent d’une capacité de projection globale. Ils doivent donc répondre aux menaces qui pèsent directement sur eux comme à celles qui touchent leurs alliés. Washington redécouvre le défi lancé par des peer competitors, c’est-à-dire par des puissances militaires capables d’imposer des choix stratégiques sans nécessairement disposer de capacités militaires comparables aux siennes.
Les rivaux
Interrogé sur les menaces qui pèsent sur les États-Unis, un ancien directeur de la CIA répond sommairement à l’aide d’un schéma à deux axes7. En abscisse, le temps avec trois repères 2017, 2022 et 2030. En ordonnée, le degré de dangerosité pour les États-Unis. Trois grandes menaces directes sont ensuite distinguées. En 2017 : les attaques terroristes et cyber, les moins dangereuses même si elles mobilisent une large part de l’appareil de sécurité des États-Unis. En 2022 : le comportement de quatre pays critiques – Corée du Nord, Pakistan, Iran et Russie – susceptibles de faire peser des menaces balistiques sur les États-Unis. Situation risquée dans un rapport bilatéral ; beaucoup plus problématique en cas de simultanéité. En 2030 : la Chine, la plus menaçante, car elle pourrait alors disposer d’armes hypersoniques et de moyens supérieurs à ceux des États-Unis en matière d’intelligence artificielle. Volontairement simplificatrice, cette présentation permet de mieux comprendre la hiérarchisation des menaces et, par conséquent, l’allocation des ressources.
La diplomatie américaine recourt volontiers à une typologie des pays. Le terme rogue state (état voyou) est utilisé pour la première fois sous l’administration Reagan pour qualifier la Libye du colonel Kadhafi. Il est souvent employé par l’administration Clinton, puis, sous George W. Bush, pour désigner sept pays : la Corée du Nord, Cuba, le Pakistan, l’Afghanistan, l’Irak, l’Iran et la Libye. Si cette liste a fluctué, elle permet à Washington de justifier des régimes de sanctions ou des interventions militaires directes (Afghanistan, Irak, Libye) en raison du soutien apporté par ces pays à des groupes terroristes, de leur volonté d’acquérir des armes de destruction massive ou de leur non-respect de leurs engagements internationaux. Elle recouvre des réalités très dissemblables.
En 1958, les États-Unis installèrent des armes nucléaires en Corée du Sud, retirées en 1991 à la suite du traité START. La crise de Cuba de 1962 encouragea Kim Il-sung (1912-1994), le fondateur de la Corée du Nord, à acquérir l’arme nucléaire par peur d’être un jour lâché par l’allié soviétique. Comme la Corée du Nord avait signé le traité de non-prolifération en 1985, elle s’en retira en 2003. En octobre 2006, Pyongyang procéda à un premier essai nucléaire souterrain à la surprise générale. Dès lors, la crise nucléaire a connu différentes phases. Face à la Corée du Nord, Barack Obama opta pour une politique de sanctions et mit fin aux discussions lancées en 2003 dans le cadre d’un groupe réunissant les six pays directement concernés : États-Unis, Corée du Nord, Corée du Sud, Chine, Japon et Russie. Il privilégia la patience stratégique après le deuxième test de 2009. Au final, les États-Unis et leurs alliés ne sont pas parvenus à empêcher un pays aussi isolé que la Corée du Nord d’acquérir l’arme nucléaire. En revanche, cette crise nucléaire a justifié un accroissement de l’aide militaire américaine au Japon et à la Corée du Sud à travers notamment le système antimissile THAAD, déployé au grand dam de Pékin et Moscou.
En juin 2018, la rencontre à Singapour entre Donald Trump et Kim Jong-un marque un tournant, et une victoire diplomatique pour Pyongyang qui a su établir un dialogue direct avec la première puissance mondiale au terme de décennies d’isolement diplomatique. Le document prévoit quatre points : établissement de nouvelles relations entre les deux pays, construction « d’un régime de paix durable et stable pour la péninsule coréenne », « dénucléarisation complète de la péninsule coréenne » et rapatriement des dépouilles des prisonniers de guerre. La mise en œuvre de ce document suscite un profond scepticisme, chez la plupart des experts occidentaux, tant il semble illusoire d’attendre que le régime nord-coréen renonce à son armement nucléaire, qui est au cœur de son identité et de son organisation. Néanmoins, l’amélioration des échanges entre Séoul et Pyongyang est perceptible. Les experts chinois et sud-coréens ont tendance à donner crédit à la volonté de dénucléarisation de la Corée du Nord.
Avec le Pakistan, les États-Unis entretiennent une relation profondément ambiguë. En janvier 2018, un tweet de Donald Trump la résume ainsi : « Les États-Unis ont bêtement donné 33 milliards de dollars d’aide au Pakistan ces quinze dernières années et ils ne nous ont rien donné en retour si ce n’est des mensonges et de la duplicité, prenant nos dirigeants pour des idiots. Ils abritent les terroristes que nous chassons en Afghanistan, sans grande aide. Assez ! » Style toujours inimitable… Au cours de la guerre froide, les États-Unis ont soutenu le Pakistan face à l’Inde appuyée par l’URSS. Pays non signataire du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP) à l’instar de l’Inde, le Pakistan a procédé à des essais nucléaires en 1998 quelques jours après ceux de l’Inde. Il est considéré comme un pays proliférant en raison des réseaux mis en place par Abdul Qadeer Khan, spécialiste nucléaire formé par les Européens, qui a fait bénéficier plusieurs États de son savoir-faire, notamment la Corée du Nord, la Libye ou l’Iran. L’intervention militaire américaine en Afghanistan a révélé la duplicité de cette relation, dans la mesure où le Pakistan apporte officiellement son soutien aux États-Unis, tout en protégeant sur son territoire les talibans et les chefs d’Al-Qaida. Pour mémoire, Oussama Ben Laden a été tué à Abbottabad, une ville de garnison au nord du pays.
Pendant la guerre froide, l’Iran était allié aux États-Unis, mais la chute du chah et l’avènement de la République islamique d’Iran en 1979 – année de l’intervention soviétique en Afghanistan – marquent une profonde rupture. L’acte fondateur du régime iranien demeure la prise en otage d’une cinquantaine de diplomates américains dans leur ambassade. Pour les mollahs, les États-Unis restent le « grand Satan ». Si Washington et Téhéran parvenaient un jour à normaliser leurs relations, cela correspondrait pour les deux pays à une inflexion majeure de leurs politiques étrangères respectives. L’invasion américaine de l’Irak a bénéficié à l’Iran qui ne cesse, depuis dix ans, de renforcer son influence régionale en Irak bien sûr, mais aussi en Syrie, au Yémen et au Liban par l’intermédiaire du Hezbollah. Signataire du TNP, l’Iran conduit un double programme nucléaire et balistique. Depuis 2003, le P5+1 (États-Unis, Russie, Chine, France, Grande-Bretagne et Allemagne) cherche à s’assurer que le programme nucléaire iranien est encadré. Les négociations aboutissent avec le Joint Comprehensive Plan of Action (JCPOA) signé à Vienne en juillet 2015, qui prévoit la levée des sanctions contre l’arrêt du programme d’enrichissement. Cet accord vise à garantir que le temps nécessaire à la production d’uranium enrichi en vue d’une arme soit d’au moins un an, et ce pendant dix ans. L’administration Obama a profondément fait évoluer la position américaine en le concluant. Sur ce dossier ultrasensible, l’administration Trump a décidé en mai 2018 de ne pas respecter le JCPOA jugé insuffisant pour contrecarrer la menace iranienne, ce qui a provoqué un resserrement de ses liens avec Israël et l’Arabie Saoudite et de fortes tensions avec les autres signataires de l’accord (Iran bien sûr mais aussi UE, Chine, Russie, Allemagne, Royaume-Uni et France).
Les relations entretenues par Washington avec la Chine et la Russie sont de nature différente en raison de leur poids respectif. Leurs rapports triangulaires structurent fortement le système international. Le rapprochement sino-américain décidé par Richard Nixon a modifié le cadre de la confrontation bipolaire, tout en créant les conditions d’accès de la Chine à l’économie mondiale. En 1972, Henry Kissinger confia à Richard Nixon : « À long terme, les Chinois sont plus dangereux que les Russes. Dans vingt ans, si votre successeur est aussi sage que vous, il fera le contraire de vous. » En continuant à miser sur une démocratisation progressive de la Chine et à conduire l’élargissement de l’OTAN, Bill Clinton est allé à l’encontre de cette recommandation. Comme le constate Thomas Christensen, en charge de l’Asie et du Pacifique au Département d’État (2006-2008), aucun pays n’a autant fait pour encourager l’ascension de la Chine que les États-Unis et, par voie de conséquence, pour contenir, puis réduire la puissance de Moscou8. En 2007, lors d’un discours à Prague en faveur de la démocratie, George W. Bush établit un lien de nature entre les régimes russe et chinois en raison de leur caractère autoritaire. Sept ans plus tard, Barack Obama qualifie la Russie de « puissance régionale ». Réponse du berger à la bergère : l’intervention de la Russie en Syrie et son ingérence dans les élections américaines. Jamais depuis la fin de la guerre froide, les relations entre les deux pays n’ont été aussi tendues.

Les alliés
Les anciens membres du pacte de Varsovie ont rejoint l’OTAN en 2004. Cette profonde transformation répondait à une ambition géopolitique – occuper la sphère traditionnelle d’influence russe – et à une vision géoéconomique – stimuler ses exportations d’armes. Parallèlement, l’UE s’élargissait aussi. La relation transatlantique est aujourd’hui marquée par une inquiétude réciproque qui tient aux évolutions internes des États-Unis et de l’Union européenne, mais surtout aux déclarations de Donald Trump qui ont instillé un doute sur l’article 5 de l’OTAN au titre duquel les alliés s’engagent à se porter assistance mutuelle en cas d’attaque. Début 2017, la suspension des négociations en vue du TTIP (Transatlantic Trade and Investment Partnership) perturbe un peu plus encore cette tendance de fond. En matière stratégique, les pays européens se sont ralliés à la puissance dominante pour garantir leur sécurité. Si Barack Obama a moins divisé les Européens que George Bush, Donald Trump exprime brutalement un sentiment largement partagé à Washington : les Européens sont des assistés en matière de sécurité. À la différence de ses prédécesseurs, il considère que la Pax Americana affaiblit les États-Unis, dans la mesure où leurs alliés profitent indûment de leur protection. Il préconise donc une approche au cas par cas, qui lie négociations commerciales et garanties de sécurité, laissant planer des doutes sur la cohésion de l’OTAN en cas de crise aiguë.
L’intervention militaire de 2003 en Irak et ses suites ont profondément altéré les fragiles équilibres régionaux, ainsi que la crédibilité des États-Unis. C’est avec l’Arabie Saoudite que la relation est la plus délicate. Après le 11 septembre 2001, les liens traditionnels entre Riyad et Washington se sont distendus. Riyad a multiplié les critiques sur la stratégie américaine au Moyen-Orient : fragmentation de l’Irak au profit de l’Iran, sort d’Hosni Moubarak en Égypte et gestion déficiente de la crise en Syrie. L’intervention militaire saoudienne au Yémen résulte de l’émancipation stratégique de l’Arabie Saoudite et des Émirats arabes unis, inimaginable quelques années plus tôt.
En mai 2017, Donald Trump choisit l’Arabie Saoudite pour son premier voyage présidentiel afin de renouer le fil de la relation américano-saoudienne. Parallèlement, les États-Unis entretiennent une relation singulière avec Israël depuis la crise de Suez (1956), qui se traduit notamment par une assistance militaire annuelle de l’ordre de 3 milliards de dollars. En décembre 2017, la décision annoncée par Donald Trump de transférer l’ambassade des États-Unis à Jérusalem provoque la colère de Mahmoud Abbas, président de l’État palestinien, et la satisfaction de Benyamin Netanyahou, le Premier ministre israélien. Elle marque surtout une rupture profonde avec la politique conduite par Barack Obama, qui avait multiplié les initiatives en vue d’un règlement du conflit israélo-palestinien. Sans succès. L’objectif poursuivi par Donald Trump va à l’encontre des efforts de Barack Obama de reconstruire un équilibre régional ; il choisit l’antagonisme en créant un front anti-Iran, qui réunit Israël et l’Arabie Saoudite. Il s’agit pour lui de défaire l’œuvre de son prédécesseur et de satisfaire une partie de son électorat favorable aux positions d’Israël.
Le contexte stratégique en Asie se caractérise par les héritages de la guerre froide (tensions sur la péninsule coréenne et Taïwan), la montée en puissance de la Chine et la réactivation de différends territoriaux donnant lieu à des situations intermédiaires entre guerre et paix. La réponse de l’administration Obama a été le « pivot » vers l’Asie pour réengager les États-Unis dans la zone. Chargé de sa mise en œuvre, Kurt Campbell, responsable de l’Asie et du Pacifique au Département d’État (2009-2013), explique qu’il s’agit d’un panachage de mesures diplomatiques, militaires et économiques destiné à crédibiliser l’engagement américain9. Positivement accueillie par les alliés asiatiques de Washington, cette politique visait aussi à obtenir une contribution plus directe de leur part à la sécurité régionale, en particulier du Japon. L’alliance nippo-américaine constitue en effet la clé de voûte de l’engagement américain dans la région, elle permet le maintien au Japon de forces militaires dans des conditions avantageuses. Sur le plan militaire, les deux alliés entretiennent une mobilisation permanente de leurs forces, qui peuvent conduire des opérations combinées. Cette intensification bénéficie des réformes de sécurité et de la relance de la dépense militaire décidées par le Japon sous Shinzō Abe ; elle s’inscrit dans la construction d’un réseau regroupant les partenaires stratégiques des États-Unis pour faire contrepoids à la Chine. En dépit de la persistance des tensions entre le Japon et la Corée du Sud, Washington, Tokyo et Séoul ont approfondi leur coopération trilatérale sur la défense antimissile.
L’élection de Donald Trump à la Maison Blanche marque sans conteste une rupture dans la diplomatie américaine, mais pas forcément dans sa politique. Si l’on considère comme Gabriel Robin, ambassadeur de France, que la diplomatie est à la politique « ce que le vêtement est au corps, ou plus précisément ce que la parole est à la pensée10 », alors les États-Unis connaissent une situation inédite, qui relève de l’excentricité. Les frasques de Donald Trump ne doivent pas dissimuler l’existence d’un « noyau rationnel » dans sa politique étrangère, qui prolonge, sur certains dossiers, les positions de ses prédécesseurs. Par exemple, le recours à l’arme du droit américain ne date pas de son arrivée à la Maison Blanche. Cependant, sur la scène internationale, le vêtement comme la parole importent au plus haut point. C’est pourquoi le comportement de Donald Trump modifie la nature du leadership américain sur un point précis. George Shultz, secrétaire d’État de Ronald Reagan (1982-1989), avait théorisé la profonde connexion entre démocratie et sécurité. Or, la promotion de la démocratie à l’extérieur, notamment sous George Bush, ainsi que l’évolution de la vie politique américaine minée par les coûts de campagne ont décrédibilisé, aux yeux du monde, le système politique américain. En matière de politique étrangère, l’approche de Donald Trump sape l’exceptionnalisme américain qui reposait sur un discours et un comportement largement partagés par les élites politiques américaines. Avec lui, le discours de valeur n’est plus audible car son vêtement criard contraste trop fortement avec le corps de doctrine américain. La question est donc de savoir s’il parviendra à le modifier en substance. Son premier mandat a déjà un caractère disruptif. Un second mandat aurait à n’en pas douter de profondes conséquences structurelles.
*
*     *
En juillet 2017, les conseillers de Donald Trump réunis par le général Mattis, secrétaire d’État à la Défense, organisèrent une réunion destinée à lui expliquer la valeur de l’ordre libéral international bâti par les États-Unis grâce à leurs alliances et accords. « C’est exactement ce que je ne souhaite pas », répliqua le président, estimant que cet ordre « ne fonctionnait pas du tout11 ». Donald Trump ne voit dans le leadership traditionnel des États-Unis qu’une source de coûts et place quasiment sur le même plan alliés et adversaires. En octobre 2018, le vice-président Mike Pence prononça, au Hudson Institute, un discours reçu comme une déclaration de guerre à Pékin : « Si vous voyez la Chine comme un ennemi, alors la Chine vous verra comme un ennemi », selon un officier général chinois12. Entre ces deux dates, l’administration Trump a abdiqué sa pratique de la coopération et du leadership mondial pour privilégier une politique de compétition et de domination, qui suscite une très forte anxiété des autorités chinoises. Elles ne s’attendaient nullement à ce que les États-Unis renoncent d’eux-mêmes au système qui a garanti leur prédominance ; elles se retrouvent ainsi à devoir prendre des responsabilités internationales beaucoup plus tôt que ce qu’elles avaient anticipé. Cette accélération déstabilise aussi bien la Chine que les États-Unis, et donc le reste du monde.
 
Dans le viseur à court terme : la présidence Trump reste soumise à bon nombre d’incertitudes qui portent, en premier lieu, sur le comportement du 45e président des États-Unis. Les élections de mi-mandat (novembre 2018) montrent qu’il conserve un socle de popularité, même si son style de gouvernement provoque de profondes dissensions non seulement au sein de l’appareil d’État mais aussi dans les rapports entre les pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire. En outre, les relations entre la Maison Blanche et la sphère médiatique sont profondément dégradées. Quelle qu’en soit l’issue, cette présidence laissera des dommages irréparables sur la fonction présidentielle aux États-Unis et sur la nature des débats publics. Les différentes enquêtes en cours, notamment sur ses contacts avec la Russie ou l’Ukraine, laissent toujours planer un risque de destitution à son endroit. La décision prise par les démocrates de lancer une procédure d’impeachment radicalise les positions et laisse entrevoir une campagne électorale présidentielle particulièrement âpre. Il n’est pas exclu que Donald Trump puisse être réélu pour un second mandat en 2020. Son électorat est encore séduit par ses attaques incessantes contre l’establishment, ainsi que par l’amélioration de la situation de l’emploi. Reste à voir si la politique économique de Donald Trump – fort allègement de la pression fiscale sur les hauts revenus et mesures protectionnistes – peut produire des effets durables.
 
À moyen terme : les guerres commerciales déclenchées par Donald Trump peuvent produire des effets paradoxaux, dans la mesure où les partenaires de Washington ne semblent pas en mesure, à l’heure actuelle, d’inverser le rapport de force. En revanche, l’attitude de Donald Trump ne peut que les encourager à prendre des mesures visant à desserrer le système de contrainte exercée par Washington sur les voies monétaire, réglementaire ou normative. Si la Chine se prépare depuis de nombreuses années à poursuivre son développement en réduisant ses expositions aux États-Unis, l’UE, quant à elle, vient de comprendre qu’être alliée aux États-Unis sur le plan militaire ne signifiait aucune faveur de leur part sur le plan économique. Cela ne signifie évidemment pas que la concurrence transatlantique n’existait pas, mais elle change de nature pour des raisons politiques. La question est de savoir si l’UE va renforcer sa cohésion dans ce contexte ou, au contraire, voir certains de ses membres suivre la trajectoire populiste des États-Unis de Donald Trump et rester dans leur giron en matière de sécurité, comme la Pologne, par exemple, l’ambitionne.
 
 
À long terme : la question est de savoir si la politique américaine va continuer à utiliser les mêmes leviers pour imposer ses vues. La combinaison entre interventions militaires ponctuelles et recours aux sanctions économiques s’accompagne-t-elle d’une diminution de l’attractivité des États-Unis, qui demeurent à la pointe de l’innovation technologique ? Ils conservent des atouts essentiels comme leur dynamisme démographique, leur autonomie énergétique ou leur influence culturelle. De manière remarquable, les États-Unis ont su manier une dialectique entre valeurs et intérêts, qui leur a permis de façonner le système international. Pour Michael Mandelbaum, professeur à l’université John-Hopkins à Washington, le vrai tournant de la politique américaine ne se situerait pas en 2003 avec l’Operation Iraqi Freedom, mais en 1991 avec l’Operation Provide Comfort (avril-juillet 1991)13. Les États-Unis et leurs alliés ont alors apporté une aide humanitaire aux réfugiés kurdes fuyant le nord de l’Irak pour échapper aux attaques chimiques de Saddam Hussein. Cette intervention humanitaire correspondrait à un changement fondamental : elle aurait posé le cadre de la politique américaine post-guerre froide car si l’attaque de Saddam Hussein menaçait les intérêts des États-Unis, sa répression des Kurdes touchait leurs valeurs. La politique extérieure des États-Unis serait alors passée de la guerre à la gouvernance, c’est-à-dire qu’elle se focaliserait moins sur ce que les autres pays font à l’extérieur de leurs frontières qu’à ce qu’ils font à l’intérieur de leurs frontières. Changement de point de vue fondamental et lourd de conséquences, qui a abouti au concept de « responsabilité de protéger » adopté à l’Assemblée générale des Nations unies en 2005. Risquons une hypothèse : il se pourrait bien que les États-Unis fassent de nouveau un changement de pied en s’intéressant à ce que font à l’extérieur de leurs frontières les autres pays, et en particulier la Chine. Tout semble indiquer qu’ils accélèrent leur préparation aux différents types de confrontation avec elle.
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4
La lutte pour le contrôle des espaces communs : mer, air, spatial et numérique


« […] Notre terre n’est pas invariable, comme nous l’enseignait la géographie théorique. Elle se contracte ou se dilate selon la vitesse et les commodités des engins de transport mis à notre disposition, ses dimensions virtuelles variant en raison inverse de la puissance de ceux-ci.
Notre terre fait l’accordéon, au gré de ces facteurs techniques. »
Amiral Raoul Castex (1878-1968)


Le 16 octobre 1941, dans un Paris occupé, Carl Schmitt (1888-1985) prononce une conférence intitulée « Souveraineté de l’État et liberté des mers ». Le philosophe allemand aborde alors la plupart des thèmes de son prochain essai Terre et Mer. Un point de vue sur l’histoire mondiale (1942), qui oppose le milieu terrestre et ses territoires séparés par des frontières au milieu maritime et ses immensités hors de contrôle politique direct. Se référant explicitement à l’amiral Raoul Castex, figure de la pensée stratégique française, Carl Schmitt écrit : « L’histoire mondiale est l’histoire de la lutte des puissances maritimes contre les puissances continentales et des puissances continentales contre les puissances maritimes1. » Avant d’ajouter que le mouvement de l’histoire dépend de révolutions spatiales : « toute transformation historique importante implique le plus souvent une nouvelle perception de l’espace. Là se trouve le véritable noyau de la mutation globale, politique, économique et culturelle qui s’effectue alors2 ».
Entre la fin de la Seconde Guerre mondiale et aujourd’hui, trois ruptures technologiques majeures ont profondément modifié les perceptions de l’espace. La première concerne l’espace aérien et la maîtrise de l’air. Si l’aéroplane est utilisé dès le déclenchement de la Première Guerre mondiale, le bombardier et le chasseur jouent un rôle décisif sur tous les théâtres de la Seconde Guerre mondiale jusqu’aux explosions nucléaires d’Hiroshima et de Nagasaki. Vitesse et fiabilité autorisent un essor rapide des aviations militaire et commerciale, ce qui produit de nouvelles manières de faire la guerre et de commercer. La deuxième rupture affecte l’espace exo-atmosphérique. En 1957, le lancement de Spoutnik par l’URSS ouvre l’ère des missiles balistiques, des satellites en orbite et des vols habités. Les États-Unis se posent sur la Lune en 1969. Cette année-là, le département de la Défense américain commence le déploiement d’Arpanet, projet d’infrastructures de communication destiné à pouvoir résister à une attaque nucléaire. Troisième rupture, Internet et les technologies de l’information et de la communication entraînent une numérisation des sociétés et une interconnexion globale des systèmes.
Mer, air, espace et numérique forment aujourd’hui des « espaces communs », qui s’interpénètrent les uns aux autres et complexifient la compréhension des enjeux géopolitiques et géoéconomiques. Les trois premiers espaces correspondent à des milieux physiques distincts, alors que le numérique les innerve et les englobe à la fois. Le substrat numérique est devenu le système nerveux du système-monde. En raison de sa propagation aussi récente qu’exponentielle, ce substrat se situe au carrefour de l’activité économique et sociale, de l’évolution des modes de vie et des logiques de puissance. La maîtrise simultanée – épithète clé – de la mer, du ciel et de l’espace ne peut désormais se faire sans lui.
Barry Posen, professeur au Massachusetts Institute of Technology (MIT), constate au début des années 2000 que le « moment unipolaire » des États-Unis après la guerre froide correspond à une domination militaire reposant sur la maîtrise simultanée des espaces communs3. L’utilisation des technologies de l’information dans le cadre de la « révolution dans les affaires militaires » leur a donné une supériorité unique pour projeter leurs forces à travers le monde et pour interdire à tout adversaire potentiel d’en faire de même. Parallèlement, la sécurisation des routes maritimes, des voies aériennes et des orbites spatiales sert aussi bien leurs intérêts stratégiques qu’économiques. Cependant, Barry Posen remarque que cette domination, même si elle est globale, n’est pas totale dans la mesure où elle peut être contestée par des acteurs « souvent très en retard militairement » mais capables d’exploiter l’asymétrie du rapport de force. Aujourd’hui, ces « menaces asymétriques » se multiplient, et se doublent de menaces directes de pays développant leurs capacités navales, aériennes et spatiales. C’est le cas de la Corée du Nord, de l’Iran et, à un autre niveau, de la Russie. La Chine, quant à elle, bénéficie d’ores et déjà de solides positions dans les « espaces communs », tout en cherchant à prendre le contrôle du substrat numérique par le biais de l’intelligence artificielle (IA4), clé du rapport de force sino-américain en ce début de XXIe siècle. Vladimir Poutine ne s’y trompe pas lorsqu’il affirme que « celui qui deviendra le leader dans ce domaine sera le maître du monde », comparant l’IA aux technologies nucléaires.
La Mer contre la Terre ?
« Sommes-nous fils de la terre ou de la mer ? » se demande Carl Schmitt. Si la navigation fluviale est maîtrisée quarante-cinq mille ans avant notre ère, il faut attendre le XVe siècle pour que s’opère le grand désenclavement du monde à la faveur des expéditions maritimes européennes. À chaque phase de mondialisation correspond une innovation : la caravelle fut le navire des grandes découvertes, la marine à vapeur celui des empires coloniaux et le porte-conteneurs celui de la mondialisation actuelle.
Le contrôle de l’île mondiale
L’époque moderne établit un lien naturel entre commerce et guerre si l’on en croit Jan Pieterszoon (1587-1629), gouverneur général des Indes néerlandaises, qui déclarait en 1614 : « Le commerce ne peut pas exister sans la guerre, pas plus que la guerre sans le commerce. » L’extension du commerce océanique poussa les États à protéger leurs navires et à sécuriser leurs routes maritimes, et donc à former des marines de guerre permanentes autour de vaisseaux de ligne armés d’équipages professionnels. Le grand large aviva les rivalités entre puissances européennes : les Provinces-Unies, l’Angleterre et la France s’attaquèrent au monopole des Ibériques avant de se combattre entre elles. Ruptures techniques, perspectives commerciales et ambitions politiques modifièrent la perception spatiale des Européens, qui nourrirent une vision globale du monde ainsi résumée par Walter Raleigh (1554-1618), officier et explorateur britannique : « Qui tient la mer tient le commerce du monde ; qui tient le commerce tient la richesse ; qui tient la richesse du monde tient le monde lui-même5. »
En raison de son insularité et de ses traditions militaires, la Grande-Bretagne incarna par excellence la puissance navale. Après 1815, elle n’eut plus aucun rival capable de la défier sur les mers qu’elle domina pendant un siècle. Grâce au charbon, elle s’industrialisa rapidement, établit un réseau de points d’appui nombreux (Singapour en 1819 ; Aden en 1839) et contrôla un vaste empire outre-mer, qui donna à la monarchie britannique un prestige planétaire. La Pax Britannica reposait sur le commerce, les colonies et la Royal Navy. En 1880, cette dernière possédait un tonnage de 650 000 tonnes, supérieur à l’addition des marines française, russe et américaine. Sur terre, aux confins de l’Inde et de l’Asie centrale, Britanniques et Russes se livrèrent, tout au long du XIXe siècle, au « grand jeu », c’est-à-dire à une lutte d’influence où s’affrontèrent diplomates, militaires, espions, commerçants, missionnaires et aventuriers… Popularisé par Kim (1901), le roman de Rudyard Kipling (1865-1936), ce jeu « si grand qu’on n’en voit qu’un tout petit peu à la fois » reflétait « les tensions entre la Russie et l’Angleterre volontiers considérées comme la lutte entre l’ours et la baleine », pour reprendre une image utilisée par Carl Schmitt.
À partir de 1890, la suprématie navale de la Grande-Bretagne fut directement contestée par l’Allemagne – Guillaume II (1859-1941) investit massivement dans sa marine de guerre – et indirectement par les États-Unis dont la montée en puissance économique s’accompagna de la constitution d’un Sea Power. Alfred Mahan (1840-1914), futur amiral de l’US Navy, le théorisa dans son ouvrage The Influence of Sea Power upon History (1890), au retentissement mondial, qui inspira directement le Kaiser. À la demande de ce dernier, l’amiral Alfred von Tirpitz (1849-1930) bâtit la « flotte forte » nécessaire à l’Allemagne pour devenir une puissance mondiale à part entière. On connaît la suite. Au cours des années 1920, l’esprit de Genève encouragea le désarmement naval : la conférence de Washington (1921-1922) établit la parité entre les marines britannique et américaine, consacrant ainsi le changement de leadership mondial.
En forgeant le concept de heartland, le géographe britannique Halford John Mackinder (1861-1947) modifie la vision globale et concentrique du rapport entre puissances maritimes et continentales. Composée des continents eurasiatique et africain, « l’île mondiale » représente 2/12e de la Terre, alors que l’Amérique et l’Australie, les Outlying Islands, 1/12e. La pensée de Mackinder est souvent résumée par la devise suivante : « Qui tient l’Europe orientale tient le heartland, qui tient le heartland domine l’île mondiale, qui domine l’île mondiale domine le monde. » Véritable pivot géographique, le heartland s’étend de l’Europe centrale à la Sibérie occidentale rayonnant vers la Méditerranée, le Proche-Orient et l’Asie du Sud. Considéré comme un des pères de la géopolitique américaine, Nicholas Spykman (1893-1943) élabore, quant à lui, le concept de rimland, anneau territorial bordant « l’île mondiale », accessible par mer, et regroupant des pays d’Europe de l’Ouest, du Moyen-Orient et d’Extrême-Orient. Selon lui : « Qui contrôle le rimland gouverne l’Eurasie ; qui gouverne l’Eurasie contrôle les destinées du monde. » En ce sens, il synthétise les héritages de Mahan et Mackinder en combinant les approches maritime et terrestre au moment où les États-Unis sont obligés de se battre aux deux extrémités de « l’île mondiale ». Par un système d’alliances avec les pays clés du rimland, les États-Unis peuvent contrôler cette dernière à distance. Après la guerre, cette vision inspire directement la stratégie de containment conçue par George Kennan (1904-2005) contre l’URSS et sa traduction diplomatique à travers les alliances et les pactes scellés par Washington.
S’agit-il de pures spéculations intellectuelles ? Nullement, dans la mesure où les représentations géopolitiques jouent sur la perception du réel et conditionnent, plus ou moins directement, les choix stratégiques et les orientations de la politique internationale. L’héritage de Nicholas Spykman est bien visible dans certains choix de l’administration Trump. Nommé Assistant Secretary au Département d’État en octobre 2017, Wess Mitchell avait auparavant publié un ouvrage dans lequel il préconisait une différenciation du système d’alliances des États-Unis6. Il invitait à privilégier les pays suivants pour chacune des grandes composantes du rimland : la Pologne en Europe (où Donald Trump a effectué son premier voyage européen en juillet 2017), Israël et l’Arabie Saoudite au Moyen-Orient (où il s’est rendu en mai 2017) et le Japon en Extrême-Orient (où il s’est rendu en novembre 2017).
Il est frappant de voir à quel point la Chine et la Russie s’approprient les héritages de Mackinder et de Mahan en fonction de leurs propres cultures stratégiques. Des analystes américains lisent l’Organisation de coopération de Shanghai7 créée en 2001 pour stabiliser l’Asie centrale comme une tentative de prise de contrôle du heartland et d’éviction occidentale8. Ils lisent également la modernisation de la marine chinoise lancée par l’amiral Liu Huaqing (1916-2011), surnommé le « Mahan chinois », comme une volonté de dominer l’espace maritime entre le continent et la « première chaîne d’îles » (Japon, Taïwan, Philippines, Bornéo, Singapour), de se projeter au-delà de la « deuxième chaîne d’îles » (Guam, Mariannes, Palau, Indonésie) et de sécuriser ses voies maritimes par un « collier de perles », c’est-à-dire une série de points d’appui dans l’océan Indien, en Afrique et en Méditerranée. À titre d’exemple, la Chine dispose à Djibouti d’une base navale capable d’accueillir 10 000 hommes et des sous-marins.

Les routes maritimes, artères de la mondialisation
La domination navale exercée par les États-Unis depuis la Seconde Guerre mondiale est dorénavant remise en cause par des stratégies de déni d’accès, graduellement déployées par la Chine et la Russie. Cependant, la remilitarisation de la haute mer ne s’explique pas seulement par la montée en puissance de la Chine. D’autres puissances investissent dans leurs marines comme le Japon ou l’Australie. L’amiral James Stavridis, NATO Supreme Allied Commander Europe (2009-2013), constate que les questions navales se limitent souvent à l’océan Atlantique auquel se rattache la Méditerranée et à l’océan Pacifique où se trouve la mer de Chine. Or, l’océan Indien sera, selon lui, le théâtre principal du jeu des puissances navales au XXIe siècle9. De ce point de vue, l’émergence de l’Inde, qui s’y considère comme la puissance naturelle, représente un enjeu majeur. À noter que seuls trois pays – Australie, États-Unis et France – sont présents à la fois dans le Pacifique et dans l’océan Indien, trois pays appelés à intensifier leur coopération navale à la suite du contrat, signé en 2016, de vente de douze sous-marins français à l’Australie.
La domination américaine, les ambitions chinoises, les réactions japonaises, indiennes et australiennes contribuent à définir la région Indo-Pacifique comme un cadre de référence géopolitique auquel se rallie la diplomatie française. En 2007, Shinzō Abe, Premier ministre du Japon, avait exprimé sa volonté de créer The Quad, groupe de quatre démocraties réunissant le Japon, l’Inde, l’Australie et les États-Unis pour contrecarrer la montée en puissance de la Chine. Ils invitent, par ailleurs, des pays comme la France et le Royaume-Uni à contribuer à la sécurité maritime globale. La nature des relations entre, d’une part, The Quad et la Chine et, d’autre part, entre Pékin et chacun de ces quatre pays constitue une des grandes questions géopolitiques des deux prochaines décennies.
La remilitarisation actuelle de la haute mer, qui passe par une sophistication des flottes de surface et sous-marine, ainsi qu’un investissement dans les capacités aéronavales et amphibies, s’accompagnent d’un phénomène moins visible : la dualité de la nature des échanges maritimes par le biais du conteneur et des réseaux numériques sous-marins. 90 % des échanges commerciaux mondiaux se font par voie maritime : si les échanges de biens physiques continuent à progresser, le flux de données numériques augmente de manière exponentielle. Or, plus de 95 % des télécommunications et des données numériques transitent aujourd’hui par des câbles sous-marins. En d’autres termes, l’efficacité et la cohérence des chaînes logistiques passent par la maîtrise simultanée du transport maritime et du flux d’information, ce qui accentue la dépendance à la mer. Sans surprise, la géographie des câbles sous-marins correspond très largement aux grandes routes maritimes avec des points de forte concentration dans plusieurs détroits et canaux tels que Malacca, Luçon ou encore Suez. Compte tenu de leur rôle névralgique pour le fonctionnement du système international et la fluidité des échanges d’informations, les câbles sous-marins font l’objet d’une attention particulière aussi bien sur le plan industriel que militaire. On compte aujourd’hui 448 câbles sous-marins (1,2 million de kilomètres)10, posés parfois à 8 500 mètres de profondeur avec une centaine de points d’atterrage littoraux, qui sont autant de cibles potentielles.
Les deux routes longitudinales rendues possibles par l’ouverture du canal de Suez (1869) et du canal de Panamá (1914) demeurent les principales voies maritimes dont le centre de gravité s’est déplacé de l’Atlantique vers le Pacifique à partir des années 1980. Le transport maritime implique des chantiers navals aujourd’hui dominés par les pays asiatiques (l’Asie de l’Est produit 80 % des tonnages mis à l’eau ; la Chine a détrôné la Corée du Sud en 2009 comme premier constructeur), des armateurs qui recourent à différents pavillons (les trois premiers opérateurs maritimes mondiaux – Maersk, MSC, CMA CGM – ont encore leur siège social en Europe) et des infrastructures portuaires. Ces dernières mettent en relation la façade littorale et l’arrière-pays et, pour être compétitives à l’échelle globale, doivent intensifier les flux entrants et sortants, qu’ils soient ferroviaires, fluviaux ou routiers. Parmi les vingt premiers ports conteneurisés mondiaux, on en dénombre neuf en Chine11, six en Asie dont Singapour, un dans le golfe Persique (Dubaï), un aux États-Unis (Los Angeles – Long Beach) et trois en Europe (Rotterdam, Hambourg et Anvers).
Spécialisation des navires et augmentation des tonnages caractérisent l’évolution des flottes marchandes jusqu’à nos jours. Cependant, deux mondes maritimes se côtoient et répondent à des logiques propres. D’un côté, celui des marchandises en vrac, qui assure la circulation de produits pétroliers, de minerais et des produits d’exportation issus des agro-industries. Les besoins de ces marchandises dessinent un vaste réseau d’approvisionnement qui juxtapose des géographies bipolaires entre un centre de production et un centre de consommation. Marché construit autour de la demande, ce commerce s’apparente au fonctionnement des taxis.
De l’autre, celui des marchandises en conteneurs. Les besoins de ces marchandises dessinent une géographie réticulaire et multipolaire. Marché construit autour de l’offre, ce commerce repose sur un service de lignes régulières, fixé à l’avance avec des escales intermédiaires permettant de collecter ou de débarquer des conteneurs. Il faut quarante-quatre jours au départ de Rotterdam pour atteindre Tokyo via Singapour. La rotation complète prend donc quatre-vingt-huit jours. Pour proposer un départ par semaine, au moins une douzaine de navires doivent être affectés, ce qui conduit les compagnies à mutualiser leurs capacités. Mis au point à New York en 1956, le conteneur a révolutionné le transport maritime en raison de sa fiabilité et de sa flexibilité qui réduisent la rupture de charge portuaire à la seule manutention des boîtes. Entre les années 1960 et aujourd’hui, la capacité des porte-conteneurs est passée de 2 000 à 18 000-20 000 boîtes12. À titre d’exemple, en août 2015, le chantier coréen de Samsung Heavy Industries a livré à la CMA CGM le Bougainville, le plus grand navire battant pavillon français. Long de 398 mètres (contre 261 mètres pour le porte-avions nucléaire Charles de Gaulle), il assure la desserte de la FAL (French Asia Line) avec une capacité d’emport de 18 000 boîtes.
Le transport maritime conteneurisé est aujourd’hui en phase de restructuration avec la constitution de méga-alliances sur le modèle du transport aérien. En 2015, la flotte marchande mondiale comptait 53 000 navires battant pavillon de 150 pays différents avec une capacité d’emport de 1,7 milliard de tpl13. Les navires spécialisés – pétroliers, méthaniers, minéraliers et céréaliers – représentent 70 % de la capacité mondiale, et les porte-conteneurs 10 %. Ces derniers constituent néanmoins la partie la plus modernisée de la flotte mondiale. La puissance maritime implique non seulement une flotte de commerce mais aussi la maîtrise des services financiers (assurances notamment) liées à l’activité, ainsi que celle des capacités portuaires et logistiques permettant de réaliser les économies d’échelle. Avec une capacité totale de plus de 300 millions de tpl, la Grèce devance le Japon (276 millions de tpl) et la Chine (176 millions de tpl). Dans le domaine des conteneurs, l’Allemagne contrôle un tiers de la flotte mondiale. Le commerce maritime passe par de multiples intermédiaires. En outre, un navire bat pavillon, c’est-à-dire qu’il évolue sous un registre de navigation (national, international, libre soit de complaisance), qui implique un régime d’exploitation fixant les conditions d’embauche, de sécurité à bord et les règles fiscales. Point important : les navires sous pavillon national bénéficient de la protection de leur marine ; ils peuvent être réquisitionnés pour participer à des opérations de défense.
La maritimisation du monde se traduit par deux modalités distinctes : la gestion des flux qui se joue encore dans les anciens foyers du négoce international (le nord de l’Europe, la Suisse, les États-Unis et le Japon) et la circulation des flux qui reflète une répartition économique multipolaire : les flux Sud-Sud pèsent désormais 40 % des trafics conteneurisés mondiaux ; les flux transocéaniques (transatlantique, transpacifique et eurasiatique) s’élèvent à 30 %, alors que les courants secondaires (Méditerranée, Baltique) comptent pour 17 %. Si le capitalisme maritime reste occidental, la montée en puissance de la Chine dans les domaines de la construction navale, des services financiers et des infrastructures portuaires modifie les équilibres.


Du ciel à l’espace
À la fin de son ouvrage Terre et Mer, Carl Schmitt constate que « l’apparition de l’avion marqua la conquête d’une troisième dimension après celle de la terre et de la mer14 ». L’homme s’élevait au-dessus de la surface terrestre et maritime en se dotant en même temps d’un nouveau moyen de communication et d’une nouvelle arme. La bataille d’Angleterre venait de démontrer que la maîtrise du ciel était devenue la condition sine qua non de toute invasion terrestre. L’Air Power entraîne une révolution spatiale « particulièrement directe, évidente, brutale ». L’Allemagne nazie va l’apprendre à ses dépens, tant la victoire des Alliés face aux puissances de l’Axe doit à la supériorité de leurs forces aériennes.
L’espace aérien
Comme pour l’espace maritime, l’espace aérien se caractérise par une forte dualité civile et militaire dans sa structuration. Les premières lignes postales apparaissent avant la Première Guerre mondiale ; il faut attendre la fin du conflit pour voir le premier vol de passagers entre Paris et Londres (février 1919). Les premières compagnies aériennes sont lancées dans les années qui suivent le conflit (Air France est créée en 1933). Structures aéroportuaires et fiabilité des aéronefs ont permis l’augmentation continue du volume de fret et du nombre de passagers. En 2017, le seuil des 4 milliards annuels de passagers est franchi, ce chiffre devrait doubler à l’horizon 2036. En France, on compte aujourd’hui 15 000 mouvements aériens par jour.
Par sa capacité de mise en relation rapide et fiable, le transport aérien est devenu indispensable à l’activité économique en général et essentiel au tourisme de masse. En fonction de leur taille, les aéroports constituent les points névralgiques d’un territoire : ils sont en compétition au niveau mondial pour aimanter des flux aériens. Le transport aérien est donc le théâtre d’une âpre lutte commerciale entre les grands constructeurs aéronautiques, lutte à dimension géoéconomique en raison de l’influence durable que procure une vente d’appareils résultant de négociations d’État à État, de la maîtrise technologique nécessaire et des financements mobilisés. Du fait de son caractère à la fois civil et militaire, l’industrie aéronautique fait l’objet d’un suivi attentif de la part des autorités publiques. Les Américains avec Boeing et les Européens avec Airbus dominent ce marché, suivis par la Russie, le Canada, le Japon, le Brésil et la Chine.
L’aéronautique illustre toutes les ambivalences des relations transatlantiques. Dans le domaine civil, les Européens sont parvenus à créer un acteur industriel capable de rivaliser avec les constructeurs américains. Les campagnes commerciales donnent souvent lieu à des opérations de « guerre économique » mobilisant des ressources politiques, diplomatiques et médiatiques. Dans le domaine militaire, la concurrence pour les exportations est également très vive, mais elle se complexifie en raison des systèmes d’alliance dominés par Washington. En effet, la vente d’appareils américains offre une garantie politique tacite à l’acheteur. Sur le plan opérationnel, les États-Unis recherchent systématiquement la suprématie aérienne pour empêcher toute concentration des forces terrestres de l’adversaire. La maîtrise complète des airs est la condition nécessaire à toute opération militaire. Dans le cadre d’interventions complexes en coalition, les alliés des États-Unis disposant de moyens aériens, au premier rang desquels figurent la France et le Royaume-Uni, sont intégrés au dispositif américain, qui procure les capacités de commandement et de suppression des défenses aériennes. Les années 1990 et 2000 virent le primat « d’un modèle militaire occidental que l’on pourrait presque qualifier d’aérocentré15 ». À la faveur de la guerre de Syrie, la suprématie occidentale en la matière est ouvertement contestée. Cela traduit un rééquilibrage technologique, qui s’opère au long cours à plusieurs niveaux. En effet, le ralentissement de l’innovation occidentale en raison de l’explosion des coûts de R&D16 et d’acquisition, la diffusion de capacités de frappe à longue distance, la dissémination de système de défense sol-air et les moyens de guerre électronique remettent en cause les modes opératoires occidentaux. Se dessine, dès lors, « un effritement graduel de la puissance militaire et de la suprématie aérienne occidentales17 ».
À la croisée du civil et du militaire, la multiplication des drones modifie la gestion de l’espace aérien. Pour Peter W. Singer, spécialiste des questions technologiques et militaires, « l’ouverture de l’espace aérien civil sera pour la robotique ce que l’arrivée d’Internet a été à l’informatique18 ». Les fabricants de drones devraient voir leur clientèle s’élargir, notamment aux forces de police ou à des acteurs logistiques. Dans le domaine militaire, les drones existent depuis 1964. À partir de 2001, les États-Unis recourent à des plateformes armées contre des cibles individuelles. Le drone devient alors l’arme privilégiée des opérations contre-terroristes, notamment au Pakistan. Sa finalité réside dans l’« occupation aérienne », c’est-à-dire la capacité d’assurer – effectivement ou potentiellement – une présence permanente sur une zone donnée. L’histoire nous enseigne que le détournement des technologies intervient assez vite. La première voiture piégée date de 1905 ; le premier détournement d’avion a eu lieu en 1931. Sans surprise, Daech a utilisé des drones piégés en Irak.

L’espace exo-atmosphérique
Marqueur géopolitique particulièrement sensible, l’activité spatiale est née de la confrontation soviéto-américaine. Elle a résulté de la rencontre des technologies du missile et de l’arme nucléaire élaborées au cours de la Seconde Guerre mondiale, et a mobilisé des ressources étatiques considérables de part et d’autre. Après la chute de l’URSS, la Russie est parvenue à maintenir une partie de ses capacités spatiales mais sans comparaison avec celles des États-Unis. Pour ces derniers, la maîtrise globale des espaces communs implique une domination incontestée dans l’espace exo-atmosphérique. Le club des puissances spatiales est un club très fermé au sein duquel les Européens sont parvenus à s’imposer grâce notamment à leur maîtrise des lanceurs. Toute ambition spatiale repose sur une base industrielle et technologique impliquant des investissements sur la durée.
À l’instar de l’aéronautique, le spatial est un domaine d’excellence où les pays européens ont su fédérer leurs efforts pour développer des applications civiles compétitives au niveau international au point de devenir un acteur de tout premier plan. Lancé en 1973, le programme Ariane est devenu le symbole de l’Europe spatiale : Ariane 1 a effectué son vol inaugural depuis la base de Kourou en 1979 ; Ariane 5 a été lancée en 1996 et le premier vol d’Ariane 6 est prévu en 2020. Depuis 1975, l’Agence spatiale européenne, qui réunit aujourd’hui 22 États, couvre l’ensemble du domaine spatial. Après les États-Unis, l’Europe et la Russie, trois autres pays appartiennent au club des puissances spatiales autonomes : le Japon, la Chine et l’Inde. Israël, la Corée du Sud, le Brésil ou l’Iran développent des capacités autonomes sur certains segments. Les disproportions budgétaires révèlent des effets d’échelle difficiles à corriger. À titre d’exemple, en 2017, avec 19 milliards de dollars, le budget de la NASA était trois fois supérieur à celui de l’Agence spatiale européenne et sept fois supérieur à celui de Roscosmos, l’agence russe.
L’espace exo-atmosphérique connaît actuellement une profonde mutation en raison d’un double phénomène : la banalisation de l’accès à l’espace et son « arsenalisation ». De plus en plus d’États expriment des ambitions spatiales alors que, parallèlement, des acteurs privés conçoivent des projets de rupture visant à rendre accessibles au plus grand nombre, par abaissement des coûts de développement et d’exploitation, des services comme le lancement de satellites ou de vaisseaux spatiaux, les télécommunications ou encore l’observation de la Terre. Partie de la Silicon Valley, cette dynamique, connue sous l’appellation New Space, combine trois éléments : des capacités d’investissement massif grâce au « capital-risque » ; des logiques d’innovation reposant sur des partenariats public-privé ; une mise en scène médiatique aux échos planétaires.
Comme la conquête de l’espace dans les années 1960, le New Space s’apparente à une nouvelle histoire que les États-Unis racontent au monde. Né en 1971, Elon Musk en est devenu l’emblème : en réutilisant des lanceurs, sa société SpaceX concurrence désormais Arianespace, tout en poursuivant l’objectif suivant : « Le but fondamental de SpaceX est et a toujours été de créer la technologie nécessaire pour implanter la vie sur Mars », rappelle-t-il à ses collaborateurs en 2012 en expliquant vouloir réduire le « risque de l’extinction humaine » grâce à une vie multiplanétaire19. Parmi les multiples annonces liées au New Space, sans doute faut-il retenir les projets de constellations de satellites destinées à distribuer, à l’horizon 2030, un service internet haut débit partout à la surface du globe, qui viendrait compléter le service offert par les câbles sous-marins. L’information circulerait ainsi entre les profondeurs sous-marines et les hauteurs exo-atmosphériques.
Aujourd’hui, les États-Unis exercent une forte domination en matière de sécurité spatiale. En 1999, la commission Rumsfeld évoquait la possibilité d’un « Pearl Harbor spatial » et préconisait un déploiement d’armes dans l’espace. En 2007, la Chine a procédé à la destruction d’un vieux satellite météorologique, délivrant par là même un message stratégique sur sa volonté de se préparer à la bataille spatiale. En septembre 2018, Florence Parly, ministre des Armées, a dénoncé la tentative d’espionnage d’un satellite franco-italien par Moscou. Si les évolutions du spatial civil devraient encourager des approches collaboratives, indispensables à la surveillance permanente de la Terre et de son évolution climatique, le spatial militaire, quant à lui, transpose les traditionnelles logiques de puissance. Les états-majors envisagent les stratégies de déni d’accès à l’espace ou les conséquences d’actes de piraterie spatiale, qui auraient un effet immédiat sur les forces opérant dans les espaces terrestre, aérien et maritime. À cet égard, les satellites de géolocalisation fournissent les informations indispensables à toute velléité d’indépendance stratégique. Mis en place par le département de la Défense à partir de 1973, le Global Positioning System (GPS) américain est devenu pleinement opérationnel en 1995 et s’est ouvert aux applications civiles en 2000. Les Européens ont pour leur part lancé le système Galileo en 2003. Uniquement civils, ses premiers services sont devenus opérationnels en 2016. La Russie compte sur le système Glonass lancé en 1995, qui a subi d’importants retards en raison des contraintes budgétaires ; le système Beidou de la Chine devrait, lui, être pleinement opérationnel en 2020. La banalisation de l’accès à l’espace va de pair avec son « arsenalisation », entraîne une hybridation de logiques étatiques et privées, et appelle des mesures rapides de réglementation internationale.

Le numérique
Champ de confrontation à part entière, le substrat numérique innerve les espaces maritime, aérien et exo-atmosphérique en raison de la numérisation aussi massive que rapide des activités humaines. L’espace numérique s’organise autour de trois composantes vulnérables : le maillage des réseaux (câbles, routeurs, serveurs, autant d’éléments qui nécessitent une alimentation électrique) ; les données (toutes les traces informatiques stockées dans des data centers) ; les applications (les logiciels qui permettent le traitement illimité des données). Au croisement de ces trois composantes se trouvent les algorithmes et la cryptographie, dont la maîtrise conditionne toute ambition de souveraineté dans l’espace numérique.
En raison de leur puissance financière et technologique, des liens entretenus avec les États, notamment américains et chinois, les grandes plateformes, comme les GAFAMI ou les BATX, sont devenues des acteurs à part entière de l’environnement géopolitique. Elles drainent des volumes considérables de données et assurent des services essentiels dans des secteurs d’activité aussi divers que les transports, la santé, l’énergie ou l’éducation. Elles disposent de capacités d’investissement supérieures à celles de la plupart des États. L’Internet des objets et les progrès de l’intelligence artificielle ne peuvent qu’accentuer ces tendances. Le numérique autorise la multiplication des flux d’information entre espaces physiques, tout en créant des effets d’accélération modifiant les distances et, par conséquent, les représentations et les repères géographiques.
*
*     *
Il faut apprendre à penser les espaces communs à la fois dans des logiques de coopération et de confrontation. Deux phénomènes sont actuellement à l’œuvre : la volonté des États-Unis d’exercer une forte primauté dans le domaine spatial ; celle de la Chine d’investir massivement dans les infrastructures portuaires. Les Européens ne sont absents ni de l’un ni de l’autre, mais agissent avec des moyens beaucoup plus limités et sans vision d’ensemble intégrée. La maîtrise des espaces communs passera de plus en plus par celle de l’intelligence artificielle, qui « paraît avoir le potentiel d’offrir la supériorité militaire20 » et invite à réfléchir sur la nature de la relation homme-machine, et ses conséquences sur l’espace-temps.
 
Dans le viseur à court terme : l’élaboration et la conduite d’une politique de la donnée constituent une priorité pour l’UE si elle entend construire son autonomie stratégique21. La maîtrise des données représente un enjeu de sécurité et de souveraineté pour les États, un enjeu démocratique pour les individus et une source de création de valeur pour les entreprises. En mai 2018, l’UE a mis en œuvre le Règlement général sur la protection des données (RGPD), qui concerne exclusivement les « données personnelles » et la nature des relations entre consommateurs européens et grandes plateformes numériques. Le RGPD est une réaction politique et réglementaire pour essayer de desserrer sa dépendance numérique à l’égard des États-Unis, dont l’opinion a pris conscience avec l’affaire Snowden en 2013. La question est désormais de savoir quelles seront les réactions des autorités américaines en cas de sanction financière élevée contre une plateforme dans un contexte de guerre commerciale. À la différence des autres acteurs internationaux, l’UE n’est évidemment pas compétente pour les « données souveraines ». Face aux États-Unis et à la Chine, elle ne pense guère en termes géopolitiques et géoéconomiques, mais agit pour la défense juridique du consommateur européen. Ce n’est pas rien, mais c’est insuffisant si l’UE veut réellement se décoloniser sur le plan numérique.
 
À moyen terme : la volonté de l’UE de demeurer un acteur de premier plan implique de conserver un accès indépendant à l’espace, condition de son autonomie stratégique. Les États-Unis, suivis par la Russie et la Chine, disposent de capacités spatiales extrêmement développées et investissent pour maintenir leur avance. Parallèlement, des puissances comme l’Inde, le Japon, l’Iran ou Israël développent des programmes spatiaux ambitieux, alors que les acteurs privés du New Space investissent massivement en bénéficiant de forts soutiens étatiques. Pour les Européens, il est essentiel de conserver leur maîtrise d’accès et leur liberté d’action dans l’espace. Pour ce faire, ils doivent maintenir leur filière industrielle de lanceurs en maîtrisant leurs coûts et se doter de moyens de connaissance et de gestion du trafic orbital. La militarisation accrue de l’espace annonce une multiplication des tentatives de brouillage ou de destruction et des attaques cyber. Il faut s’attendre à une analogie entre les modes d’action spatiale et les modes d’action cyber, avec la dualité des moyens utilisés, les actions clandestines ou ambiguës rendant l’identification de l’agresseur délicate.
 
À long terme : Carl Schmitt constate que l’activité navale a suscité la piraterie. À la différence du corsaire, qui porte une lettre de marque de son souverain l’autorisant à arborer son pavillon, le pirate navigue sans aucune autorisation juridique sous pavillon noir. Cette double figure du corsaire et du pirate se retrouve, sous différents avatars, dans les espaces aérien, exo-atmosphérique et surtout numérique. Dans ce dernier, les affrontements sont aujourd’hui incessants et largement invisibles. Ils opposent directement ou indirectement des États entre eux, mais aussi une multitude d’autres acteurs. On peine à mesurer les effets de la cyberconflictualité à terme, dans la mesure où elle peut toucher les intérêts vitaux des pays concernés. Les conceptions occidentales et celles de la Chine et de la Russie devraient continuer à se heurter même si des codes de conduite sont envisageables. À la différence des doctrines occidentales, centrées sur la protection des contenants, celles de la Russie et de la Chine se concentrent avant tout sur les contenus dont la maîtrise reste essentielle à la stabilité politique de leurs régimes. Le numérique est associé à la vitesse, mais n’abolit pas pour autant le temps. Comme le note Julien Freund (1921-1993) dans son commentaire du Terre et Mer de Carl Schmitt : « Ce serait cependant une erreur de n’envisager le temps que sous le seul angle de la vitesse, surtout en politique où la lenteur, la capacité de prendre son temps, est un atout qui peut être décisif22. » Une manière de rappeler qu’aucune grande puissance n’est née grande puissance. Pour le devenir, elle doit apprendre la patience et la constance en combinant une double maîtrise, celle de l’espace et du temps.
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5
La résurgence de la Russie


« Nous avons un immense droit moral, celui de défendre nos positions de manière fondamentale et durable. Parce que c’est précisément notre pays qui a subi le gros de l’offensive nazie […] et a offert la liberté aux peuples du monde entier. »
Vladimir Poutine


« Il y a cinquante ans, la rue de Leningrad m’a appris une règle : si la bagarre est inévitable, alors il faut frapper le premier », déclare Vladimir Poutine se référant à son enfance en octobre 2015. Nommé à la tête du gouvernement par Boris Eltsine en août 1999, à la surprise générale, il incarne mieux que quiconque la permanence des ambitions de la Russie, son retour d’influence et sa quête de prestige. Après le déclassement des années 1990 provoqué par la chute de l’URSS, le maître du Kremlin, puisant aux sources de la psyché russe, n’a eu de cesse de faire respecter le statut de la Russie. Et, pour ce faire, d’inspirer la crainte.
Né quelques mois avant la mort de Staline (1953), Vladimir Poutine n’a vécu ni la terreur des années 1930, ni les sacrifices de la Grande Guerre patriotique (1941-1945). En revanche, comme tous ceux de sa génération, il a été façonné par la célébration de la puissance étatique et par le culte des vétérans avant de vivre, comme officier du KGB en poste à Dresde, l’effondrement du système soviétique. Estimées à 27 millions de morts, les victimes civiles et militaires de l’URSS au cours de la Seconde Guerre mondiale représentent un enjeu de mémoire particulièrement sensible. La guerre germano-soviétique fut une « guerre absolue » visant à une destruction complète de l’ennemi. Selon l’historien britannique Dominic Lieven, les deux guerres mondiales résultent d’une rivalité séculaire entre l’Allemagne et la Russie pour le contrôle du centre et de la partie orientale du continent européen1. Les totalitarismes hitlérien et stalinien ont exploité le patriotisme en posant une alternative de vie ou de mort à leur propre peuple. L’historien américain Timothy Snyder constate, quant à lui, que ces deux totalitarismes ont tué 14 millions de civils entre 1933 et 1945 sur les « terres de sang », c’est-à-dire cette bande de territoire allant de la Baltique à la mer Noire et s’étendant de la Pologne centrale à la Russie occidentale en passant par l’Ukraine, la Biélorussie et les pays baltes2. Pour le dire autrement, la Russie soviétique fut, tour à tour, victime et bourreau, incarnant la libération pour les uns et l’oppression pour les autres.
Qu’en est-il aujourd’hui ? La Russie n’est ni totalitaire ni fermée, mais promeut un nouvel autoritarisme politique sous couvert d’élections régulières. Dirigée depuis 2000 par un homme fort, elle conteste ouvertement la conception occidentale de la mondialisation et tente d’imposer la sienne. Le vieux débat entre « slavophile » et « occidentaliste », né au XIXe siècle, a laissé place à une interrogation sur la spécificité de la Russie et la mission qu’elle s’est assignée dans le monde. Si sa faiblesse économique lui interdit de prétendre rivaliser avec la Chine et les États-Unis à terme, elle bénéficie néanmoins d’atouts qui lui sont propres et qui, bien utilisés, lui garantissent une autonomie de décision. A-t-elle pour autant les moyens dans la durée de sa solitude stratégique ?
La conception russe du monde
La clé du positionnement international de la Russie se trouve dans l’immensité de son territoire. Puissance continentale par excellence, elle est longtemps restée éloignée des grandes voies océaniques. Son isolement géographique contribue à expliquer le développement, en vase clos, de phénomènes spécifiques et la vigueur des efforts pour s’imposer sur le plan international.
Les contraintes géographiques
Située dans le bassin du Dniepr, la Rus’ de Kiev, « mère des villes russes », s’est organisée autour d’un axe Nord-Sud à partir du IXe siècle. Formée par les Varègues venus de Scandinavie, elle opère une fusion avec les peuples slaves sous la dynastie des Riourikides et se développe autour d’une route commerciale reliant la mer Baltique à la mer Noire. Décrite par la Chronique du temps jadis3, cette « route menant des Varègues aux Grecs » met la Rus’ en contact avec Byzance. Date importante : après avoir épousé la sœur de l’empereur Basile II, Vladimir le Grand (958-1015) est baptisé (988) et impose à son peuple le christianisme de rite byzantin. La religion devient alors un puissant facteur d’unification. Au XIIIe siècle commencent les invasions des Mongols, qui détruisent Moscou (1237) et s’emparent de Kiev (1240). Les héritiers de Gengis Khan (1155-1227) établissent le khanat de la Horde d’Or, dont le centre se situe dans la vallée de la Volga, et imposent un lourd tribut aux principautés russes sans donner lieu à un métissage avec l’envahisseur, mais en maintenant les structures de pouvoir existantes. Au début du XIVe siècle, Ivan Kalita, prince de Moscou, se voit octroyer par les Mongols le titre de grand-prince, afin de collecter l’ensemble du tribut exigé des principautés et d’exercer le pouvoir de justice parmi les princes. La soumission au khanat permet au prince de Moscou de sécuriser ses propres biens et d’obtenir des ralliements en assurant la protection des voies de communication entre la mer Caspienne et la mer Noire. Progressivement, les princes de Moscou desserrent l’emprise mongole avec l’aide de l’Église, mais les deux siècles et demi d’occupation mongole détournent la Russie de l’Europe et enracinent le despotisme dans les mœurs politiques. À la fin du XVe siècle, le règne d’Ivan III (1440-1505) marque une étape cruciale de l’unification de l’État russe avec la proclamation de la fin du joug mongol (1480), suivie par la prise du khanat de Kazan.
Les quatre décennies du règne d’Ivan IV, dit le Terrible (1530-1584), correspondent au passage d’une politique de consolidation des acquis à une politique conquérante basée sur un outil militaire permanent. En 1547, il prend le titre de « tsar de toute la Russie » et se prétend à la fois l’héritier de l’Empire romain après la chute de Byzance et de la Horde d’Or. C’est désormais à Moscou d’être la troisième Rome. Après l’arrivée des Romanov (1613) sur le trône, l’Empire russe s’agrandit en moyenne de 52 000 kilomètres carrés par an pendant trois siècles. Pierre le Grand (1672-1725) devient « empereur de toutes les Russies » et ouvre son royaume à l’Europe en bâtissant Saint-Pétersbourg. Il déclare : « Nous avons besoin de l’Europe pour quelques décennies, après quoi nous devrons lui tourner le dos. » À la fin du XIXe siècle, les Romanov règnent sur un sixième de la surface de la Terre, mais sur un monde rural particulièrement archaïque qui ne renonce au servage qu’en 1861.
La Russie se construit sur un système patrimonial dans lequel le royaume est la propriété personnelle du souverain, qui octroie des domaines à ceux qui le servent. C’est ainsi que lors d’une enquête de recensement, Nicolas II s’était présenté comme « propriétaire de la terre russe ». L’historien Sergueï Soloviev (1820-1879) note une différence significative entre les noms de la noblesse d’Europe occidentale, qui se réfèrent à un enracinement territorial, et ceux de la noblesse russe dont l’attachement à un domaine peut toujours être révoqué par le tsar. Ce dernier protège les intérêts de la noblesse, créant ainsi une cassure persistante entre gouvernants et gouvernés dans le corps social. L’immensité du territoire offre la meilleure protection contre les invasions extérieures ; elle produit aussi un effet d’isolement par rapport aux grands circuits d’échanges internationaux. En dépit des tentatives de Pierre le Grand et de Catherine II (1729-1796), l’ouverture du monde russe aux influences maritimes reste limitée. Or, l’exploitation de voies de communication terrestres comporte davantage d’efforts et de coûts que celle de routes maritimes, a fortiori avec de fortes contraintes climatiques. L’insuffisance et la vétusté du réseau routier entravent le développement de la Russie. Lancé sous Alexandre III (1845-1894), le Transsibérien, qui entre en service en 1916 sur un parcours de 9 285 kilomètres reliant Moscou à Vladivostok, marque un progrès sans toutefois entraîner un rééquilibrage entre les parties occidentale et orientale du territoire, problème toujours d’actualité.
En réalité, la Russie n’a qu’une maîtrise partielle de son propre espace. Avec 17 millions de kilomètres carrés, elle est le plus vaste État du monde (l’URSS comptait 22 millions de kilomètres carrés). Son territoire s’étend de Kaliningrad au détroit de Béring, couvrant onze fuseaux horaires. Ses frontières maritimes sont en partie fermées par la banquise ou difficiles d’accès (mer Noire). Elle partage ses frontières terrestres avec quatorze pays. Sur le plan intérieur, la densité moyenne de population révèle un grand déséquilibre entre l’Ouest et le Sud puisque 80 % de la population vit à l’ouest de l’Oural. Ces espaces vides, les distances, les conditions climatiques requièrent un savoir-faire spécifique pour la construction des infrastructures, qui nécessitent des investissements considérables. Le développement de la Russie s’est toujours heurté à l’insuffisance de ses moyens de transport. Elle dispose aujourd’hui d’un réseau routier de 800 000 kilomètres de routes, souffrant d’un manque d’entretien, quand l’UE compte plus de 5 millions de kilomètres. Depuis 2009, un train à grande vitesse parcourt les 687 kilomètres entre Moscou et Saint-Pétersbourg en un peu moins de quatre heures, mais comptez au minimum vingt-huit heures pour les 1 700 entre Moscou et Iekaterinbourg.

Le poids de l’idéologie
La spécificité russe provient très certainement d’un rapport singulier entre l’espace et la pensée : le caractère immense mais clos du premier se retrouve dans l’ambition et la profondeur de la seconde. Les pesanteurs géographiques expliquent l’organisation du pouvoir, et s’observent également dans une approche déterministe du monde. Si la Russie appartient à l’Europe par sa culture, elle s’en distingue par sa culture politique frappée au sceau du despotisme, pas toujours éclairé. En Russie, le pouvoir ne se conçoit pas comme l’arbitre de forces antagonistes, mais comme la seule force modernisatrice, qui assimile volontiers toute contestation à une tentative de subversion. Le contrôle social s’exerce par une surveillance intrusive, une large capacité de mobilisation militaire et une constante pression bureaucratique, abondamment décrites par la littérature russe. On pense notamment à Nicolas Gogol (1809-1852) et à son chef-d’œuvre Les Âmes mortes (1842). L’expression individuelle se loge dans la sphère artistique. Le pouvoir tsariste, puis soviétique, conçoit la population comme un réservoir humain illimité dans lequel il peut puiser. La prise de conscience par les élites et par une population éduquée que ce réservoir ne l’était plus a contribué à la chute du régime soviétique.
La Russie actuelle ne peut donc se comprendre sans le double héritage tsariste et soviétique dont le souvenir irrigue un nationalisme russe en pleine résurgence. Né de la Première Guerre mondiale, le régime soviétique aura duré soixante-quatorze ans, trois générations, pendant lesquelles il aura cherché à imposer le collectivisme, à forger un homme nouveau et à construire un empire planétaire. La Russie ne peut échapper à son passé récent, celui d’un totalitarisme qui s’est immiscé au cœur des familles. Dans leurs vies quotidiennes, pour survivre à l’arbitraire, les Soviétiques sont devenus Les Chuchoteurs (2009)4, titre du livre d’Orlando Figes : entre 1928 et 1953, la répression stalinienne s’est abattue sur 25 millions de personnes, exécutées ou déportées5. Dans ces chiffres qui correspondent à un huitième de la population soviétique en 1941 ne figurent ni les victimes de la famine ni celles de la guerre. Comment un tel niveau de violence peut-il être infligé à une population par ses dirigeants ? L’œuvre d’Alexandre Soljenitsyne (1918-2008) tente de répondre à cette question et d’éclairer la destinée du peuple russe. Sa lecture met en lumière la collusion entre l’administration pénitentiaire et la criminalité dans la gestion des prisons et des camps, collusion dont les effets sont toujours visibles dans la pratique du pouvoir et le fonctionnement de l’État. « Qui des tchékistes et des truands avait rééduqué l’autre ? » se demande le Prix Nobel de littérature dans L’Archipel du Goulag (1973)6.
L’explosion du système soviétique et la chute de l’empire nourrissent un profond trouble identitaire de la Russie postsoviétique, qui s’observe dans les débats géopolitiques et l’orientation de sa politique étrangère. En 1991, la Russie hérite du siège de membre permanent du Conseil de sécurité occupé par l’URSS, tout en sombrant dans une violente crise économique et sociale. Comme le rappelle Henry Kissinger : « Gérer le déclin d’un empire en ruine représente l’une des plus formidables gageures de la diplomatie7. » Ministre des Affaires étrangères de 1991 à 1996, Andreï Kozyrev incarne un courant favorable à un rapprochement de la Russie avec les structures euro-atlantiques, courant qui se heurte rapidement au conservatisme inhérent à l’appareil d’État et au désintérêt des puissances occidentales. Parallèlement, les années 1990 voient resurgir les thèses eurasistes, nées dans l’émigration de l’entre-deux-guerres, selon lesquelles l’Europe impose un mode de développement spécifique, incompatible avec l’identité de la Russie. Celle-ci doit donc désapprendre l’Occident. Depuis le slavophilisme du XIXe siècle, de nombreux penseurs russes estiment que l’identité russe ne saurait être élaborée par le regard occidental. L’eurasisme invite à se tourner vers des espaces où la Russie est en mesure d’être la puissance dominante. Sans le reconnaître explicitement, il encourage l’orientation vers l’Asie, non pas en raison de liens naturels, mais comme un palliatif géopolitique à l’échec de la Russie en Europe. L’ethnologue Lev Goumilev (1912-1992) établit un pont entre l’eurasisme des années 1920 et les courants néo-eurasistes des années 1990. D’inspiration slavophile, l’œuvre du philosophe Ivan Iline (1883-1954) est aujourd’hui relue dans les cercles du pouvoir. Même si elles reflètent des représentations géopolitiques souvent confuses, ces thèses tissent la toile de fond d’un débat de politique étrangère, encore structuré autour du rapport à l’Occident, alors même que la rapidité et la vigueur de l’émergence de la Chine devrait être la principale préoccupation géopolitique de la Russie.

Génération Poutine
La politique étrangère russe se distingue par son professionnalisme. Élaborée et conduite par le Kremlin en lien avec le ministère des Affaires étrangères, les forces armées et les services de renseignements, elle s’inscrit dans une tradition diplomatique et militaire que Vladimir Poutine a su remettre en valeur. Les élites russes ont vécu la déshérence des années 1990 comme une véritable humiliation, thème qu’elles ont ensuite instrumentalisé pour fustiger l’attitude occidentale, oubliant un peu vite que le système soviétique s’était effondré sur lui-même. Même au pire moment des années 1990, la diplomatie russe a su maintenir son rang et prendre des initiatives. Les forces armées russes subirent, quant à elles, une humiliation lors de la première guerre de Tchétchénie (1994-1996), mais parvinrent à maintenir leur arsenal nucléaire et à mener des opérations limitées dans l’espace postsoviétique ou dans les Balkans. Une fois au pouvoir, Vladimir Poutine a fait de leur reconstruction sa priorité.
En combinant ses expériences diplomatique, académique et de renseignement, Evgueni Primakov (1929-2015), ministre des Affaires étrangères de 1996 à 1998, puis Premier ministre de 1998 à 1999, incarne cette école traditionnelle qui défend les positions de la Russie en dépit de sa faiblesse, en comprenant parfaitement qu’il serait illusoire de prétendre retrouver la puissance soviétique d’antan. Lorsqu’Evgueni Primakov exerce ses responsabilités, la Russie souffre d’un manque de ressources économiques et de considération de la part de ses partenaires occidentaux. Il préconise alors la construction de relations étroites entre Moscou, New Delhi et Pékin pour contrebalancer le poids des États-Unis, tout en veillant à maintenir de multiples canaux d’échanges avec les pays musulmans.
Dix ans plus tard, en 2009, Dmitri Medvedev et Vladimir Poutine accueillent à Iekaterinbourg le premier sommet des BRIC (Brésil, Russie, Inde et Chine), qui se présente comme le club des puissances émergentes. Grâce à l’acronyme BRIC, forgé par des économistes de banque au début des années 2000, la Russie parvient à se repositionner sur la scène internationale. D’ex-superpuissance en déshérence industrielle et financière, elle devient un marché émergent attirant les investissements internationaux. En 2003, la banque Goldman Sachs publie une étude prospective qui rencontre un large écho médiatique en indiquant que le PIB combiné des BRIC allait dépasser celui du G6 (États-Unis, Japon, Allemagne, Grande-Bretagne, France et Italie8) à l’horizon 2050. C’est une aubaine pour la Russie d’être ainsi assimilée à un pays à fort potentiel de croissance. C’est aussi une vision déformée de la réalité de son potentiel économique et technologique. Le poids des BRIC est d’abord celui de la Chine et dans une moindre mesure de l’Inde. Hétérogène sur les plans politique et économique, ce groupe traduit néanmoins une réalité : le déplacement progressif du centre de gravité géoéconomique vers l’Asie. Sur le plan stratégique, l’Organisation de coopération de Shanghai, créée par Moscou et Pékin en 2001, l’accompagne9.
Le phénomène Poutine doit se lire à l’échelle d’une génération. Élu président en 2000, réélu en 2004, Premier ministre entre 2008 et 2012, réélu président en 2012, puis en 2018 avec un mandat qui s’achève en 2024, Vladimir Poutine personnifie désormais la Russie. Style politique autoritaire, le poutinisme mélange inspiration impériale, nostalgie communiste, capitalisme d’État et maîtrise des technologies de l’information et de la communication. Et un goût pour l’argent, conforme à la tradition selon laquelle la Russie est dirigée par ceux qui la possèdent. Après la chute de l’URSS ressentie comme un traumatisme, le poutinisme correspond à une phase de restauration, qui vire au revanchisme. Défendant le principe d’une spécificité, Vladimir Poutine inscrit son action dans sa lecture de l’histoire russe, qui combine les mémoires blanche et rouge. Il se compare à ses hautes figures, en particulier à Pierre le Grand, et retourne les critiques occidentales à son avantage pour la plus grande satisfaction de l’opinion russe. Pour prévenir toute contestation et empêcher l’apparition d’une alternative politique crédible, sa sécurité personnelle se confond avec celle du régime. La communication du Kremlin le met en scène dans toutes les situations pour créer l’image d’un président efficace et viril, capable de vaincre les ennemis de la Russie par la force comme par la ruse. Ses détracteurs l’appellent ironiquement Naché vsë (Notre Tout) soulignant par là même son rôle central.
Entretenant zones d’ombre et coups d’éclat, la mise en scène de sa virilité suit les plis, conscients et inconscients, d’une culture politique enracinée dans la chose militaire et le complexe obsidional. Fort de son expérience internationale, Vladimir Poutine dégage une assurance tranquille, interrompue par de vives saillies. Deux dates permettent de mesurer le chemin parcouru par l’ancien lieutenant-colonel du KGB. En août 2000, Vladimir Poutine fait face à une crise majeure avec le naufrage du sous-marin nucléaire Koursk en mer de Barents. En juillet 2018, il triomphe face à Donald Trump lors de leur premier sommet bilatéral à Helsinki. Entretemps, le président russe est parvenu aux résultats suivants : mise au pas symbolique des oligarques, amélioration générale du niveau de vie, reconstruction d’un outil militaire opérationnel et retour d’influence diplomatique. En 2024, il aura 72 ans et aura marqué de son empreinte l’histoire russe. Est-ce à dire que son pays sera en mesure de transformer le système international comme il y aspire ?


Dossiers vitaux et globaux
Le positionnement international de la Russie est marqué par son héritage impérial et son passé soviétique. Sa trajectoire politique et économique a toujours été appréciée en fonction de celle de l’Europe occidentale, vis-à-vis de laquelle elle accuse un retard de développement séculaire. En 2016, son RNB par habitant en parité de pouvoir d’achat s’élevait à 24 000 dollars, chiffre masquant de profondes disparités sociales et régionales, comparable à celui de la Pologne ou de la Hongrie, mais loin derrière celui de l’Allemagne (49 000 dollars). Or, la Russie conçoit avant tout son rapport au monde à travers l’exercice de la puissance. C’est pourquoi elle cherche à déplacer la compétition avec l’Occident sur d’autres terrains que le seul champ économique.
Fondements de la culture stratégique
Sans nier l’intensification des échanges transnationaux, Vladimir Poutine s’intéresse moins à la mondialisation qu’à la multipolarité. À ses yeux, la mondialisation ne signifie pas une convergence des modes de vie ou un alignement des systèmes politiques, mais au contraire la réaffirmation des identités nationales appelées à coexister dans un cadre multipolaire. Il présente la défense de l’identité comme un front à part entière sur lequel la Russie est bien mieux armée que les pays européens. En ce sens, le président russe réactive une résistance culturelle dont les Russes ont toujours su faire preuve face à l’envahisseur. Il joue sur ce qui est immuable, et donc respectable, un concentré de ressources morales à mobiliser pour affronter crises et malheurs. Cette disposition fondamentale à la défense implique des moyens militaires conséquents et explique pourquoi l’armée est au cœur de l’État depuis les Romanov. À cette dimension s’ajoute celle de l’Église orthodoxe qui légitime le pouvoir politique.
« Elle aime, elle aime le sang, la terre russe. » Ce vers d’Anna Akhmatova (1889-1966) illustre l’attachement des Russes à une terre irriguée de leurs sacrifices. Au cœur de leur culture stratégique se trouvent deux notions clés : la souveraineté territoriale et la profondeur stratégique. La première fait de la défense de la patrie (Rodina), assimilée à la terre nourricière, la priorité absolue de toute réflexion. La profondeur stratégique offre la meilleure garantie contre l’envahisseur, dans la mesure où il lui est impossible de tenir sur la durée les voies logistiques nécessaires à une occupation du pays. À partir du XVIIe siècle, la Russie pense sa sécurité en fonction de trois théâtres : occidental (de la Baltique aux Carpates), méridional (du Danube à la Perse) et oriental (de la Volga à l’Altaï)10. Profondément imbriquée, l’élite politico-militaire s’efforce d’être toujours en mesure d’intervenir simultanément sur ces trois théâtres afin d’exercer une hégémonie globale sur le heartland. Cette volonté de conserver sa liberté de manœuvre à tout prix s’est traduite par un mode spécifique d’organisation du pouvoir. Caractérisé par une unité de commandement (le tsar et ses conseillers) soutenue par le clergé et une classe dirigeante dominée par les militaires, ce système repose sur une association étroite entre le prestige de l’État et celui de l’armée. À l’époque impériale comme à l’époque soviétique, les objectifs militaires priment sur tous les autres, et les moyens humains nécessaires pour les atteindre sont considérés comme illimités. Ce militarisme fondateur traduit une peur de l’encerclement et de l’invasion, qui trouve probablement moins ses racines dans le souvenir de l’occupation mongole (XIIIe-XIVe siècle) que dans les tentatives d’invasion venant de l’Ouest. Celles-ci ont toujours échoué, justifiant ainsi l’organisation du pouvoir11.
La période soviétique accentue la spécificité de la culture stratégique russe telle qu’on l’observe aujourd’hui. Sur le plan doctrinal, le marxisme-léninisme inscrit la guerre dans le sens d’une histoire menant inévitablement au triomphe du communisme. La doctrine militaire englobe l’ensemble du contexte sociopolitique dans lequel se déroule l’affrontement. Sur le plan opérationnel, les Soviétiques développent une capacité à penser simultanément la profondeur stratégique et les différents échelons intermédiaires donnant naissance au niveau opératif, qui correspond aux grands mouvements des forces durant des manœuvres conçues sur de vastes théâtres. C’est à ce niveau que les principales opérations de l’armée Rouge ont été conçues lors de la Seconde Guerre mondiale. Sur le plan de l’organisation, la période soviétique se caractérise par la prééminence des « organes », c’est-à-dire des différents avatars de la police politique (NKVD, KGB, FSB…), dont la fonction première consiste à assurer le contrôle idéologique des forces armées. À ces missions internes s’ajoutent des missions extérieures, qui conduisent l’URSS à se doter de puissants services de renseignements et influent directement sur la définition de la menace extérieure et son traitement.
Cet héritage se retrouve aujourd’hui sous différents aspects. En ce qui concerne les relations civilo-militaires, la Russie, à la différence des États-Unis, ne connaît pas de dualité entre pouvoir politique et militaire. Elles s’organisent autour d’un couple à trois entre le Kremlin, l’état-major général des Armées et les services de renseignement civils12 dont est issu Vladimir Poutine. Ce dernier arrive au pouvoir sans base politique, mais s’appuie sur les siloviki, terme qui recouvre l’ensemble des structures de force, en leur offrant une revanche en Tchétchénie et en Géorgie, et en les encourageant à prendre, directement ou indirectement, le contrôle d’actifs économiques détenus par des oligarques. À la différence des oligarques de Boris Eltsine, partis de positions privées pour obtenir des postes officiels comme Boris Berezovsky (1946-2013), ceux de Vladimir Poutine utilisent leurs positions officielles pour prendre le contrôle d’actifs privés, à l’image d’Igor Setchine, le tout-puissant patron de la compagnie pétrolière Rosneft. Avec la détention de Mikhaïl Khodorkovski (2003-2013), Vladimir Poutine a rétabli le lien de soumission symbolique des oligarques au Kremlin. Les nouveaux boyards ont fait allégeance au nouveau tsar.
Souvent combinés, les modes d’action extérieure restent marqués par l’héritage soviétique, que ce soit pour l’espionnage ou la désinformation. La Russie a incontestablement amélioré son savoir-faire en matière de campagnes informationnelles à grande échelle, destinées à modifier le système de perception de ses adversaires. À cela s’ajoutent des capacités renouvelées d’intervention grâce à la reconstruction de son outil militaire. Si les forces nucléaires demeurent l’alpha et l’oméga de sa politique de sécurité, la Russie dispose de moyens conventionnels, lui permettant de continuer non seulement à dominer militairement sa sphère traditionnelle d’influence, mais aussi de projeter des forces sur un théâtre extérieur et d’y modifier à son avantage la situation, comme en Syrie. Il aura donc fallu trente ans à la Russie pour retrouver son efficacité militaire, après le triple traumatisme de la guerre d’Afghanistan (1979-1989), de la chute de l’URSS et de la première guerre de Tchétchénie (1994-1996).

L’ordre des priorités
« Pourquoi pas ? » répond une des figures de la réflexion stratégique russe lorsqu’on lui demande si la Russie se verrait bien renouveler des opérations comme la prise de la Crimée en février-mars 201413. Cette annexion, qualifiée de rattachement par les autorités russes, ouvre un conflit dans l’est de l’Ukraine, qui perdure en dépit des tentatives répétées du Format Normandie pour le régler14. Sans revenir sur les causes profondes de ce conflit entre Moscou et Kiev, rappelons que pour Vladimir Poutine, « le peuple russe et le peuple ukrainien sont quasiment un seul et même peuple15 ». En raison de son histoire et de sa position géographique, l’Ukraine a toujours occupé une place particulière dans les raisonnements stratégiques de la Russie.
Elle constitue une pièce maîtresse dans une logique de glacis défensif. Peuplée de 44 millions d’habitants, son niveau de développement était comparable à celui de la Pologne à la fin de l’URSS : en 2016, son RNB représente un peu plus d’un tiers du RNB polonais. L’instabilité politique nourrit une corruption endémique pour un pays dont la partie occidentale regarde vers l’UE et la partie orientale vers la Russie. En arrivant au pouvoir, Vladimir Poutine a tenté de lancer un projet d’intégration régionale avec la Biélorussie, le Kazakhstan et l’Ukraine. Fin 2004, la « révolution orange » en Ukraine, qui porte au pouvoir Viktor Iouchtchenko, marque un coup d’arrêt au projet de Vladimir Poutine et oriente Kiev vers l’UE, qui vient de s’élargir aux pays d’Europe centrale. Ces derniers, et en particulier la Pologne, encouragent un rapprochement rapide avec l’Ukraine. Cette politique reprend l’argumentaire de Zbigniew Brzezinski (1928-2017), ancien conseiller à la sécurité nationale de Jimmy Carter et stratégiste influent, selon lequel en séparant définitivement l’Ukraine de la Russie, cette dernière cesse d’être un Empire.
La politique de Vladimir Poutine peut se lire comme une réaction à cette vision. En outre, le président russe persuade son opinion que les États-Unis veulent fomenter un changement de régime. C’est pourquoi, au cours de ses différents mandats, il n’a de cesse de promouvoir des projets d’intégration régionale au sein de l’espace postsoviétique où perdurent des conflits gelés (Transnistrie, Haut-Karabagh, Ossétie du Sud, Abkhazie), d’y encourager la coopération militaire, et surtout d’empêcher que d’anciennes républiques soviétiques ne suivent l’exemple des pays baltes en rejoignant l’OTAN. La Russie défend le principe de sphères d’influence que se partageraient les grandes puissances, vision plus antinomique avec l’UE qu’avec les États-Unis ou la Chine. Après plusieurs années de négociations, l’Union économique eurasiatique entre en vigueur en 201516. Les guerres contre la Géorgie (2008) et contre l’Ukraine (depuis 2014) ont permis à Moscou d’écarter la perspective de les voir rejoindre l’OTAN à moyen terme.
En effet, l’OTAN demeure la principale menace dans la perception du Kremlin. Afin de s’en prémunir, il importe de conserver des emprises solides dans ce qu’il considère être son « étranger proche ». À ses yeux, l’indépendance acquise par les anciennes républiques soviétiques trouve ses limites dès qu’il s’agit de leurs politiques de sécurité. Le face-à-face avec l’OTAN justifie le maintien d’un puissant arsenal nucléaire et de fortes capacités conventionnelles. À l’inverse, la résurgence de la Russie entraîne le renforcement du dispositif de l’OTAN dans les pays baltes et le resserrement des liens avec des pays neutres comme la Suède et la Finlande. Cet antagonisme s’avère nécessaire de part et d’autre. C’est pourquoi, en dépit de plusieurs tentatives (1997, 2002), l’OTAN et la Russie ne sont pas parvenus à instaurer un partenariat véritable susceptible de transformer l’architecture de sécurité européenne, née de la guerre froide.
L’objectif poursuivi par Moscou de découplage entre l’Europe occidentale et les États-Unis demeure. Il s’agit, d’une part, d’éviter une pression stratégique sur ses flancs ouest et sud et, de l’autre, d’évincer les États-Unis d’Europe pour rétablir un concert européen lui permettant de bénéficier des rapports de force bilatéraux. Le Kremlin estime aujourd’hui qu’à la chute de l’URSS, ses intérêts de sécurité n’ont pas été respectés par les Occidentaux faisant fi de la profonde aspiration des pays satellites à retrouver leur indépendance, ainsi que des programmes d’assistance économique ou de la reconnaissance politique dont la Russie a pu bénéficier. En 1997, par exemple, elle rejoint le G717, qui devient ainsi le G8. Sa participation est suspendue en 2014 à la suite de la guerre en Ukraine. La diplomatie russe ne cache guère son mépris à l’égard de ce club, qui réunit un monde occidental en perte de vitesse par rapport aux puissances émergentes. Mais appartient-elle réellement à ces dernières ?
Illustrant le sens de l’opportunité de Vladimir Poutine, l’intervention en Syrie doit se lire comme la volonté d’accélérer la désoccidentalisation des affaires mondiales. Elle permet à Moscou d’apporter un soutien décisif à un de ses clients traditionnels, tout en réalisant une démonstration de force après des années de domination occidentale18. En reprenant pied militairement au Moyen-Orient et en y exerçant une intense activité diplomatique, la Russie cherche à rétablir un rapport de parité avec les États-Unis car elle mesure in fine son retour de puissance à l’importance qu’ils lui accordent. Vécue comme une provocation par le Kremlin, la qualification de « puissance régionale » utilisée par Barack Obama en mars 2014 correspond à la réalité géoéconomique du pays, mais ne rend pas compte de ses capacités globales.
La spécificité de la Russie tient à ce décalage singulier entre son potentiel économique et son influence politique. Le simple fait que l’on puisse lui prêter un rôle dans l’élection du 45e président des États-Unis constitue pour elle une victoire symbolique. Quelle revanche ! C’est désormais la Russie qui encourage l’avènement des populistes et impose le récit d’une mondialisation se faisant au détriment des identités nationales. L’agilité de la puissance russe ne doit pas dissimuler son moteur idéologique. La Russie de Vladimir Poutine véhicule une idéologie capable de produire des anticorps efficaces aux discours occidentaux chez elle, tout en diffusant l’image d’un déclin de l’Occident par divers canaux. Ce faisant, elle masque ses propres insuffisances et déboires.
La Russie bénéficie d’une situation inédite : l’affaiblissement des liens transatlantiques qu’elle s’est toujours efforcée de provoquer se fait de lui-même en raison du comportement de Donald Trump qui accélère une distanciation déjà à l’œuvre. Est-ce, pour autant, la garantie d’une consolidation stratégique et l’assurance d’un rôle de premier plan au cours de la prochaine décennie ? La réponse à cette question dépend autant de la nature de ses relations avec Washington qu’avec Pékin. La Russie entretient l’illusion d’un directoire à trois des affaires mondiales, alors même que le système se structure autour de la rivalité entre les États-Unis et la Chine, qui relativise son poids. Il semble bien improbable de voir la Russie incarner une sorte de troisième voie crédible entre ces deux puissances. L’ascension de la Chine affecte la Russie au premier chef car elle accentue l’asymétrie de leurs relations économiques, technologiques et militaires. Le souvenir des affrontements sino-soviétiques reste présent dans la communauté stratégique russe, qui se soucie, sans l’exprimer ouvertement dans l’espace public, des conséquences de la stratégie chinoise dans l’Extrême-Orient russe ou en Asie centrale. L’ampleur du projet BRI fait courir des risques de marginalisation à la Russie et à son Union économique eurasiatique. Il se pourrait bien que la Russie doive choisir, plus vite qu’elle ne le croit, entre une adaptation à la nouvelle configuration sino-américaine et une orgueilleuse solitude.
*
*     *
Ayant consacré une partie de mon activité professionnelle à l’analyse de la Russie, je suis de plus en plus frappé par la difficulté à l’aborder sereinement depuis l’annexion de la Crimée en mars 2014. Les raisons sont multiples et tiennent aux différences de cultures politiques, ainsi qu’aux manipulations de l’information. Or, comme à l’époque soviétique mais avec d’autres moyens, la Russie se sent désormais capable de contaminer les pratiques politiques occidentales en misant ouvertement sur de nouvelles formes d’autoritarisme. Retournement significatif par rapport aux années 1990 : sur le plan politique, la Russie influence davantage les pays européens que l’inverse. Parallèlement, une partie de ses élites affichent un dédain pour le projet européen au bénéfice d’un discours en faveur de la Chine. Dans le même temps, les élites chinoises manifestent, au contraire, beaucoup d’attention à l’UE dans la mesure où elles la jugent indispensable à la stabilité internationale. À mes yeux, ce décalage de perception traduit une erreur d’appréciation d’une partie des élites russes sur les rapports de force internationaux, et le poids réel de leur pays.
 
Dans le viseur à court terme : la politique étrangère de la Russie doit être observée simultanément sur deux théâtres, celui de la mer Noire et celui de la Méditerranée orientale. Après avoir sauvé le régime de Bachar al-Assad, Moscou joue un rôle pivot au Levant, sans toutefois disposer de ressources politiques et économiques suffisantes pour imposer, seule, une solution politique durable. Cependant, la Russie dispose de contact avec l’ensemble des protagonistes, ce qui la place en position d’arbitre. En Ukraine, l’élection de Volodymyr Zelensky à la tête de l’État (mai 2019) a provoqué une relative baisse de tension avec Moscou, sans toutefois laisser espérer un rapide règlement du conflit. Autrement dit, la Russie se montre suffisamment puissante pour contrecarrer les projets américains en Ukraine et en Syrie, mais insuffisamment forte pour remodeler ces théâtres à sa guise, laissant en réalité couver des foyers éruptifs d’instabilité.
 
À moyen terme : de la relation russo-américaine dépendent des pans de la stabilité stratégique, dans la mesure où les deux pays possèdent ensemble plus de 90 % des armes nucléaires mondiales. Le retrait américain du traité FNI (Forces nucléaires de partie intermédiaire) (octobre 2018), justifié à Washington par les violations de Moscou, déconstruit un peu plus encore les mécanismes de maîtrise des armements mis en place pour sortir de la guerre froide. Dans un autre registre, si elle illustre ses capacités de déstabilisation, l’ingérence russe dans la campagne présidentielle américaine de 2016, ainsi que la trouble ambivalence de Donald Trump, devraient continuer à alimenter suspicion et défiance à l’égard de Moscou aux États-Unis. L’asymétrie de cette relation ne peut que s’accentuer en raison du différentiel de potentiel entre les deux pays et pourrait conduire, d’une part, à une utilisation continue par Moscou de son pouvoir de nuisance et, d’autre part, à un recours régulier aux sanctions économiques par Washington. Alors qu’elles devraient être en bonne logique un facteur de stabilité internationale, les relations russo-américaines la perturberaient.
 
À long terme : des relations sino-russes dépend une part importante de la stabilité eurasiatique. Pour l’heure, les deux pays entretiennent un mariage de raison face aux États-Unis, mais leurs intérêts stratégiques sont susceptibles de diverger. En effet, si Moscou estime que l’Union économique eurasiatique est compatible avec le projet BRI, elle risque de se trouver rapidement marginalisée en raison du différentiel de dynamique entre les deux initiatives. Comme dans le cadre russo-américain, l’asymétrie de cette relation ne peut s’accentuer qu’au détriment de Moscou. Ses relations nourries avec l’Inde et le Japon visent à atténuer le poids de la Chine dans ses choix. La Russie voit toujours l’OTAN comme la principale menace, mais les inflexions de ses doctrines nucléaire et conventionnelle indiquent qu’elle se préoccupe d’ores et déjà des menaces sur ses flancs orientaux. À cette heure, il est difficile de savoir si la Russie a implicitement abdiqué en faveur de la Chine, de manière à négocier une place favorable dans le nouvel ordre international que Pékin cherche à instituer, ou si elle pense toujours être en mesure de maintenir une complète indépendance stratégique vis-à-vis de l’empire du Milieu.
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Les bruits de guerre se rapprochent


« Tous les historiens sont d’accord pour affirmer que l’action extérieure des États et des peuples se manifeste par des guerres, que la conséquence directe de leurs plus ou moins grands succès est l’augmentation ou la diminution de leur force politique. »
Léon Tolstoï (1828-1910)


Dans l’Histoire de la guerre du Péloponnèse, Thucydide résume les causes fondamentales de la guerre par une triade d’une remarquable continuité historique : peur, honneur et intérêt. Après cette première référence vient souvent la locution latine si vis pacem, para bellum. « Si tu veux la paix, prépare la guerre », cette formule paradoxale renvoie à une évidence historique : une nation prête au combat dissuade ses éventuels agresseurs, alors qu’une autre, mal préparée, suscite des convoitises. Donnée permanente de la condition humaine, la guerre est un des plus puissants facteurs de transformation du système international. Elle se trouve au cœur de l’État moderne car, comme le constate Machiavel, « le fondement de tout État, c’est une bonne armée ». Elle se conçoit, se conduit et se conclut dans un cadre politique. Référence obligée, la formule de Clausewitz (1780-1831) selon laquelle « la guerre est la continuation de la politique par d’autres moyens » souligne la nécessité de maintenir, tout au long d’un conflit, l’objectif politique et de le distinguer, tout en l’associant, à l’objectif militaire.
En ce sens, elle correspond à la continuation des relations internationales par d’autres moyens. Sans être linéaire car la guerre porte en elle la surprise. Bornée dans le temps, avec un commencement et une fin, elle doit déboucher sur une issue, une solution négociée ou imposée, permettant le retour à un état de non-guerre, c’est-à-dire à la paix. En disposant du « monopole de la violence légitime », pour reprendre la formule de Max Weber (1864-1920), les États constituent l’armature du système international, ce qui conduit à envisager leurs forces armées de deux manières. D’abord, pour apprécier leur potentiel de puissance respectif. Ensuite, pour observer la nature du régime, et anticiper son évolution. En effet, l’interface entre autorité politique et autorité militaire se révèle toujours sensible dans la mesure où elle correspond à la raison d’être de toute organisation politique : garantir la sécurité et donc l’identité du groupe en question.
L’analyse d’un conflit nécessite la prise en compte de ses fondements anthropologiques, de ses modalités et surtout des circonstances dans lesquelles il se déclare, puis se transforme. Or, le contexte stratégique des pays occidentaux connaît actuellement une profonde et rapide mutation. « La France est en guerre » furent les premiers mots du discours de François Hollande devant le Congrès le 16 novembre 2015 après les attaques terroristes à Paris. Une nouvelle fois, les formes d’affrontement se sont métamorphosées sans disparaître. À la fin de la guerre froide, les dirigeants de nombreux pays européens ont voulu toucher les « dividendes de la paix1 », pensant bénéficier d’une paix perpétuelle au sein de l’Union européenne (UE), de l’OTAN et d’un voisinage stabilisé. En réalité, les pays européens sont en train de rompre avec l’insularité stratégique dans laquelle ils pensaient vivre depuis 1991, sous l’effet combiné du terrorisme djihadiste et d’un retour de la compétition entre grandes puissances. Ce double phénomène ébranle fortement le cadre sécuritaire et oblige à penser la guerre. Encore et toujours.
La compétition militaire
Indicateurs de l’état du contexte géostratégique, les dépenses militaires mondiales ont connu une forte diminution entre 1987 et 1996 – point bas – avant de connaître une augmentation progressive, qui s’accélère depuis 2015. Avec 1 739 milliards de dollars, la dépense militaire mondiale a atteint en 2017 son niveau le plus élevé depuis la fin de la guerre froide.
Nouvelle course aux armements
Ce chiffre est comparable au PIB de l’Arabie Saoudite ou à celui de la Corée du Sud. Cette somme représente 2,2 % du PIB mondial selon le SIPRI (Stockholm International Peace Research Institute). En tête des dépenses militaires, on trouve les pays suivants : États-Unis (610 milliards), Chine (228 milliards), Arabie Saoudite (70 milliards), Russie (66 milliards) et Inde (64 milliards). La France occupe la sixième place avec 58 milliards. La dépense militaire des États-Unis représente 35 % de la dépense militaire mondiale et 2,7 fois celle de son rival chinois. Après plusieurs années de baisse, elle repart à la hausse avec Donald Trump et devrait atteindre 700 milliards en 2018. Au cours de la période 2008-2017, la Chine, la Turquie, l’Inde, la Russie, l’Arabie Saoudite et l’Australie ont été les pays ayant le plus augmenté leurs dépenses militaires.
Plusieurs enseignements peuvent être tirés de ces chiffres. Le premier phénomène à observer concerne les effets de permanence stratégique : si la fin de la guerre froide est présentée comme une rupture, elle continue à façonner indirectement les organisations et alliances militaires, en particulier dans le domaine nucléaire. Il est frappant de constater que les États-Unis, la Chine et la Russie, héritière de l’URSS, représentent plus de 50 % de la dépense militaire mondiale. Le deuxième phénomène marquant réside dans la simultanéité entre l’apparition de puissances émergentes et la contraction stratégique des pays européens au cours de cette période. En un demi-siècle, les budgets militaires européens sont passés de 3-4 % du PIB selon les pays à 1-1,5 % en moyenne, soit une diminution sans équivalent historique. Cette situation a créé un clivage au sein de l’ancien « bloc occidental » dans la mesure où les États-Unis, l’Australie et le Japon n’ont nullement renoncé à leur effort de défense pendant que les pays européens n’ont cessé de toucher, et de retoucher, les « dividendes de la paix ». Puissance non alignée pendant la guerre froide, l’Inde s’est rapprochée en termes stratégiques des trois pays précédemment mentionnés en augmentant fortement sa dépense militaire. Troisième phénomène à garder à l’esprit : les États-Unis devraient conserver leur prépondérance militaire pendant au moins une décennie, même si la Chine accélère son rattrapage.
Une large part de cette prééminence repose sur la puissance de leur complexe militaro-industriel, qui joue un rôle clé en matière de recherche et développement. L’armement appartient aux secteurs d’activité les plus sensibles aux rivalités géopolitiques. Indispensable à toute volonté d’autonomie, la création d’une base industrielle et technologique de défense (BITD) requiert un effort sur la durée de la part des autorités publiques, ainsi qu’un tissu d’entreprises capables de coopérer. Ce secteur d’activité encourage l’innovation technologique et produit des effets au-delà de son périmètre avec les applications civiles. Enfin, les ventes d’armes impliquent souvent des transferts technologiques et des contrats de maintenance, qui lient le vendeur et l’acheteur pour plusieurs années, le plus souvent dans le cadre de contrats d’État à État. Entre 2013 et 2017, les six principaux exportateurs d’armes sont les pays membres permanents du Conseil de sécurité des Nations unies (États-Unis, Russie, France, Grande-Bretagne et Chine) et l’Allemagne ; les six principaux importateurs sont l’Inde, l’Arabie Saoudite, l’Égypte, les Émirats arabes unis, la Chine et l’Australie.

Permanence du cadre interétatique
À la différence des forces de police qui maintiennent l’ordre au sein de la population d’un pays, les forces armées sont organisées et préparées dans l’optique d’une possible guerre, c’est-à-dire d’un affrontement limité dans le temps et l’espace avec une autre entité souveraine. C’est leur raison d’être. La manière de faire la guerre dépend de l’armement dont disposent les belligérants, qui sont rarement sur un pied d’égalité en la matière. Les initiatives et innovations de l’un entraînent des adaptations et réactions de l’autre. Au regard des investissements et de l’organisation nécessaire, les systèmes d’armement se conçoivent et se développent principalement dans un cadre étatique, qui organise les capacités industrielles. Si Al-Qaida ou Daech disposent d’armements relativement modernes, ils ne sont capables ni de les concevoir ni de les produire en série.
L’effort d’innovation s’observe dans tous les secteurs. Au cours des années 1970, les États-Unis, profondément marqués par leur défaite au Vietnam, se sont lancés dans un processus de reconstruction complète de leurs forces armées avec une course à la haute technologie à usage militaire afin de distancier définitivement l’URSS. Il s’agissait de privilégier la qualité sur la quantité en investissant massivement sur les frappes à distance, la précision, les capacités de commandement pour gagner en vitesse et en coordination. En 1991, la première guerre du Golfe a marqué le triomphe de la « Révolution dans les affaires militaires » (RMA) et a ouvert une période de guerres limitées dominées par la haute technologie occidentale. En 1999, la guerre du Kosovo a offert l’exemple d’une campagne rapide contre la Serbie remportée après soixante-dix-neuf jours de bombardements (19 150 sorties aériennes offensives).
La doctrine qui consiste à sidérer l’ennemi par le « choc et l’effroi » a donné aux États-Unis le sentiment de pouvoir être le gendarme du monde sans opposition majeure et les a encouragé à considérer que l’avance technologique leur assurerait la supériorité au combat contre tout type d’adversaire2. Or, les technologies de l’information et de la communication tendent à égaliser les rapports entre les États et les groupes armés sur un théâtre limité. Les partisans modernes recourent à des moyens facilement accessibles comme le GPS, la téléphonie mobile, des moyens de cryptage ou de l’imagerie satellitaire, et pratiquent, à leur manière, la guerre en réseau contre des armées régulières. Ils peuvent aisément se fondre dans la population et utiliser leur mobilité contre des forces concentrées sur le terrain et souvent coupées de la population.
Plus profondément, la technologie ne peut remplacer les hommes comme le souligne l’amiral Mahan : « Historiquement, de bons marins avec de mauvais navires valent mieux que de mauvais marins avec de bons navires. » Constat toujours valable qui devrait inciter les gouvernements à avoir de bons marins sur de bons navires. Le changement technologique entraîne mécaniquement un effort de rattrapage ou d’adaptation de la part de l’adversaire, quel qu’il soit. L’histoire militaire montre que chaque belligérant conduit la guerre à sa propre façon en fonction de sa vision géopolitique, sa culture stratégique et sa situation politico-économique. Elle montre aussi que chaque époque peut se définir par une surprise stratégique, c’est-à-dire une rupture technologique ou un changement de pratique qui remettent en cause les plans établis ou la manière de considérer l’ennemi. Les décennies de guerre froide ont été conditionnées par le nucléaire, celles qui ont suivi par les technologies de l’information et de la communication. Les prochaines pourraient l’être par des ruptures dans les domaines robotique, chimique ou biologique, mais surtout par l’intelligence artificielle. L’automatisation des systèmes militaires est entrée dans une phase d’accélération rapide et devrait conduire à la robotisation de certaines fonctions de combat. Ces ruptures ne seront pas les seuls déterminants des futures guerres, qui resteront régies par des décisions de nature socioculturelle ou politique. L’évolution des budgets de défense au cours de la dernière décennie traduit le retour des grandes stratégies de puissance nationale auxquelles les Européens semblent avoir renoncé. C’est pourquoi il est nécessaire d’identifier les conflits interétatiques susceptibles de se déclencher au regard des enjeux géopolitiques déjà connus.
Dans La Guerre au XXIe siècle (2007), Colin Gray, professeur d’études stratégiques à l’université de Reading, nous y invitait après avoir constaté qu’il était improbable « que l’exemple pacifique de relations internationales fourni par la politique de l’Union européenne puisse être un modèle pratique pour les autres régions, en dépit de la force de la mondialisation ». Il y a dix ans, il envisageait douze cas de figure dont certains se sont matérialisés : un axe sino-russe contre les États-Unis ; la Chine contre les États-Unis ; la Russie contre la Chine ; la Russie contre l’Ukraine ; la Russie contre la Lettonie et l’Estonie ; l’Inde contre le Pakistan ; les États-Unis et/ou Israël contre l’Iran ; la Grèce contre la Turquie ; la Corée du Nord contre la Corée du Sud et les États-Unis ; les États-Unis contre des États voyous ; une Europe superpuissance, alliée peut-être avec la Russie et/ou la Chine contre les États-Unis ; la surprise stratégique, c’est-à-dire l’apparition d’une guerre ne correspondant pas au cadre actuel de la réflexion et de l’anticipation, qui peuvent par exemple être remises en cause par une rupture technologique3. Ces prévisions invitent à ne pas tenir pour acquis le discours associant Europe et paix et à ne pas écarter l’hypothèse d’un retour de la guerre interétatique.

Accélération des proliférations
Nous sommes entrés dans le troisième âge nucléaire4. Le premier âge correspondait à celui de la dissuasion entre grandes puissances ; le deuxième à la phase de désarmement ayant suivi la guerre froide. Cette dernière est aujourd’hui révolue en raison d’une double dynamique générale, nouvel avatar de l’opposition séculaire entre l’épée et le bouclier. En effet, la modernisation des arsenaux se traduit par une amélioration des performances en termes de vitesse des vecteurs et de furtivité des lanceurs. À l’inverse, les systèmes de défense antimissile balistique améliorent leur performance de traitement simultané de plusieurs missiles. À l’horizon 2030, les États-Unis, la Chine et la Russie devraient disposer de systèmes complets.
Parallèlement, la contestation des armes nucléaires s’organise sur un plan diplomatique et au sein des sociétés civiles. Lors de l’Assemblée générale des Nations unies de 2016, 123 États ont adopté une résolution autorisant l’entrée en négociation d’un traité d’interdiction des armes nucléaires, signé en juillet 2017. Dans les sociétés civiles, les critiques à l’égard des armes nucléaires s’expriment et pourraient fragiliser à terme le soutien des opinions aux politiques de défense nucléaire. À l’occasion des 70 ans du bombardement d’Hiroshima, le pape François a déclaré qu’il était « urgent de travailler à un monde libre d’armes nucléaires ». En octobre 2017, le prix Nobel de la paix a été attribué à l’ICAN (International Campaign to Abolish Nuclear Weapons), laissant croire à un progrès du désarmement.
En réalité, les comportements de la Corée du Nord, de l’Iran mais aussi d’Israël, du Pakistan, de l’Inde, de la Russie, de la Chine et des États-Unis, ainsi que les choix faits par la France et le Royaume-Uni montrent à quel point le nucléaire devrait continuer à conditionner les rapports de force internationaux. Pour beaucoup d’Européens, les arsenaux nucléaires marquent une époque historique, celle de la guerre froide. Ce n’est pas le cas sur d’autres continents et en particulier en Asie où le risque d’emploi de l’arme nucléaire reste le plus élevé en raison des tensions entre l’Inde et le Pakistan (qui cherche, à l’instar de la Chine et de l’Inde, à se doter d’une force océanique) et des ambitions de la Corée du Nord. Il est évident qu’au-delà des États dotés, la possession de l’arme nucléaire demeure un objectif poursuivi par plusieurs pays. Pyongyang a créé une surprise stratégique en menant des essais nucléaires et balistiques démontrant sa capacité de frapper les territoires japonais et américain. Après une phase de tensions aiguës, Kim Jong-un a obtenu, contre toute attente, une reconnaissance diplomatique de la part des États-Unis : Donald Trump l’a rencontré le 12 juin 2018 à Singapour pour signer un document arrêtant le principe d’une « dénucléarisation complète de la péninsule coréenne ». Beaucoup d’interrogations demeurent cependant sur sa mise en œuvre. Avec l’Iran, la situation est différente. Signataire du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP), Téhéran avait signé avec le P5+15 et l’UE, en juillet 2015, le Joint Comprehensive Plan of Action (JCPOA), qui prévoit un arrêt du programme nucléaire contre la levée des sanctions économiques6. Donald Trump a dénoncé cet accord le 8 mai 2018. Pour les responsables iraniens, qui soulignent leur « bonne foi », l’UE joue sa « crédibilité politique » dans cette affaire, tout en insistant sur la capacité de l’Iran « à ne compter que sur lui-même pour assurer sa sécurité7 ».
Les précédents de l’Irak et de la Libye montrent à tous les régimes dictatoriaux les risques pris à renoncer à leurs programmes d’armement. Signé en 1994, le mémorandum de Budapest prévoyait la sécurité de l’Ukraine après la restitution à la Russie des armes nucléaires placées sur son territoire à l’époque soviétique. Vingt ans après, Moscou a annexé la Crimée et déstabilisé le Donbass. Il y a fort à parier que ces exemples encouragent des États à se doter d’armes de destruction massive, nucléaires, voire chimiques et bactériologiques, en dépit des régimes d’interdiction. Les pays européens, et en particulier la France, seule puissance nucléaire de l’UE après le Brexit, doivent se préparer à la « piraterie stratégique », c’est-à-dire à l’arrivée de puissances régionales capables d’exercer des pressions directes sur les grandes puissances nucléaires. C’est pourquoi il est nécessaire de « réapprendre notre grammaire nucléaire8 », en raison notamment des effets de la « sanctuarisation agressive », c’est-à-dire du glissement des armes nucléaires de la préservation du territoire national à l’utilisation par des acteurs de la protection offerte « par leur arsenal nucléaire pour mener des actions d’affaiblissement, voire d’attaque de leurs voisins9 ». Une évolution doit retenir notre attention : il sera possible à terme, selon toute vraisemblance, d’atteindre les intérêts vitaux d’un pays par des cyberattaques. Cela pose la délicate question de l’attribution de l’attaque. Pour fonctionner, la grammaire de la dissuasion implique que les puissances concernées s’entendent sur une définition partagée d’un « comportement inacceptable » dans le cyberespace.
Or, la prolifération des armes de destruction massive (ADM) ne concerne pas seulement les armes nucléaires. Récemment, la guerre en Syrie a été le théâtre d’une banalisation des armes chimiques avec plusieurs utilisations depuis 2013 d’ypérite ou de sarin. Elles font pourtant l’objet de la Convention sur l’interdiction des armes chimiques (CIAC) signée en 1993, qui prévoyait l’interdiction complète des armes chimiques, la destruction des arsenaux existants et un régime de vérification sous l’égide de l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC)10. Le risque biologique se développe avec les recherches en biologie de synthèse qui laissent craindre des applications militaires. Aux proliférations nucléaire, chimique et biologique s’ajoute une dissémination des moyens conventionnels vers les acteurs non étatiques qui profitent de l’abondante diffusion d’armes issues de trafics criminels. Certains de ces acteurs peuvent monter en gamme en se procurant des armements lourds comme des pièces d’artillerie, des chars d’assaut ou des missiles.


Les transformations de la guerre
Dans La Transformation de la guerre (1991), Martin Van Creveld, historien militaire israélien ayant une expérience opérationnelle, établissait un constat sévère sur les forces armées façonnées par la confrontation bipolaire : « Les armées les plus puissantes et les mieux équipées sont, dès à présent, largement inadaptées à la guerre moderne : en vérité, leur adaptation est inversement proportionnelle à leur modernité11. » Selon lui, les guerres conventionnelles entre États étaient en voie d’extinction alors même que la guerre s’apprêtait à entrer dans une nouvelle ère.
Crise du modèle occidental
Vingt-cinq ans plus tard, Gérard Chaliand, spécialiste des conflits, prolonge cette réflexion par une question provocante : Pourquoi perd-on la guerre ? Un nouvel art occidental (2016)12. Il constate que l’expansion militaire continue de l’Occident à partir du XVe siècle atteint son apogée au lendemain de la Première Guerre mondiale. Apogée profondément paradoxal dans la mesure où les pays occidentaux ont poussé l’art militaire au plus haut point pour se détruire les uns les autres. En outre, les élites colonisées ont étudié les forces et faiblesses des armées européennes. Après la Seconde Guerre mondiale s’opère un grand « retournement » en Indochine, en Algérie, au Vietnam et en Afghanistan : les puissances impériales sont défaites politiquement en dépit de leur domination militaire. Cette période charnière aide à identifier les ressorts des guerres plus récentes en Irak, en Afghanistan, en Libye ou en Syrie.
Le modèle occidental repose fondamentalement sur une domination technologique permettant de frapper à distance et de concentrer la puissance de feu en cas de contact direct. Il coûte cher. Il s’avère peu efficace sur la durée dans le cadre d’une « guerre asymétrique » opposant des forces bénéficiant d’une nette supériorité technologique à des groupes mobiles dilués dans la population. À titre d’exemple, au plus fort de leur engagement en Afghanistan, la guerre coûtait 2 milliards de dollars par semaine aux États-Unis, alors que le budget de guerre annuel des talibans était estimé à 20 millions de dollars. Si l’efficacité militaire est manifeste en raison de la disproportion des moyens en présence et du décalage technologique, elle ne se traduit plus par une solution politique durable permettant de conclure à une victoire nette. Ce cycle de la suprématie technologique se serait clos en 2006 avec l’échec de Tsahal, l’armée israélienne, face au Hezbollah, échec qui refléterait le rendement décroissant du modèle occidental de la guerre dont le rapport coût-efficacité serait devenu déplorable. À titre d’illustration : en 2006, Israël a dépensé 10 millions de dollars pour tuer un milicien du Hezbollah sans parvenir à emporter la décision militaire13.
Depuis la fin de la guerre froide, les conflits les plus meurtriers ont eu lieu en Afrique. Comme le montre le Rwanda lors du génocide des Tutsis en 1994, l’absence de moyens technologiques ne se traduit nullement par une limitation du nombre de victimes. En 2016, le SIPRI dénombrait 49 conflits actifs à travers le monde : 2 conflits interétatiques (Inde-Pakistan et Érythrée-Éthiopie) et 47 conflits intra-étatiques portant sur le pouvoir (22), un territoire (24) ou les deux (1). Plus d’un tiers des conflits intra-étatiques sont internationalisés. La plupart (13 sur 18) impliquent des organisations islamistes. Les outils militaires des grandes puissances poursuivent en réalité deux finalités. La première consiste à être en mesure de mener des interventions extérieures seul ou en coalition. Dans une logique expéditionnaire, elles misent sur leurs capacités logistiques, leur puissance de feu et la rapidité de leur boucle décisionnelle pour mener des campagnes coups-de-poing. La campagne initiale du Kosovo dura deux mois, celle d’Afghanistan, d’Irak ou du Mali un mois. S’ouvrent ensuite des conflits asymétriques, longs et coûteux, presque impossibles à conclure, qui mettent en lumière l’impatience stratégique des intervenants face à des combattants bénéficiant de leur connaissance du terrain et jouant l’usure. Le recours systématique aux sociétés militaires privées (SMP), de la part des États-Unis en Irak ou de la Russie en Syrie par exemple, illustre aussi l’évolution de la guerre : les États délèguent à ces sociétés recrutant d’anciens militaires pour moins s’exposer et essayer de se désengager après les phases d’intervention nécessitant des moyens de haute intensité.
Les opérations conduites dans les Balkans au cours des années 1990 ont reflété la nature protéiforme des conflits modernes et la nécessité pour les forces occidentales de remettre en question leurs présupposés stratégiques et leurs modes d’action. Dans The Utility of Force (2005), le général britannique Rupert Smith constate que la force est utilisée non pas pour atteindre des objectifs concrets permettant de décider d’un résultat politique, mais pour créer les conditions dans lesquelles le résultat peut être obtenu14. Les forces impliquées ne s’opposent plus sur un champ de bataille, mais au sein des populations, ce qui laisse une impression de conflit sans fin. Les forces occidentales combattent en cherchant à préserver envers et contre tout leur potentiel militaire en raison de leur faible tolérance aux pertes. En résumé, l’opposition se situe moins entre des États qu’entre des coalitions internationales et des entités non étatiques. Ce dernier point est particulièrement visible après le 11 septembre 2001.

Le piège du terrorisme
En raison du nombre de victimes (2 985), de son caractère spectaculaire, de son retentissement mondial et surtout des réactions de la part des États-Unis, le 11 Septembre a poussé la notion de « guerre asymétrique » à son extrême (opposition du faible au fort). En effet, un petit groupe de terroristes islamistes, avec un budget très limité, a directement attaqué les symboles économique (le World Trade Center à New York), militaire (le Pentagone à Washington) et politique (la Maison Blanche ou le Congrès que le dernier avion détourné n’a finalement pu toucher) de la puissance américaine. Pour la première fois dans l’histoire militaire, le mode asymétrique est projeté avec une telle ampleur du territoire du faible à celui du fort, en l’espèce celui de la première puissance mondiale. Revendiquée par Al-Qaida, cette opération eut un impact psychologique considérable, atteignant en ce sens son objectif, au-delà sans doute des attentes initiales de ses instigateurs. « On nous a fait la guerre par la dissimulation et la tromperie », constate le président Bush le 14 septembre, avant de déclarer la war on terror. Les États-Unis décident de mobiliser l’ensemble de leurs moyens conventionnels pour détruire Al-Qaida. Pour ce faire, ils doivent territorialiser le combat face à des terroristes essaimés à travers le monde. Ils choisissent d’intervenir en Afghanistan avec le soutien de leurs alliés et de la Russie, puis en Irak en dépit de l’opposition de la France, de l’Allemagne et de la Russie.
En 2013, Abou Bakr al-Baghdadi proclame l’« État islamique en Irak et en Syrie » désigné sous son acronyme arabe de Daech. En octobre 2019, il est neutralisé par une opération spéciale américaine. Défait militairement, l’État islamique continue à irradier idéologiquement. À cheval sur la Syrie et l’Irak, c’est une organisation territorialisée non reconnue par les autres États. Dans Qui est l’ennemi ?, livre publié après les attaques terroristes de novembre 2015 revendiquées par Daech, Jean-Yves Le Drian, alors ministre de la Défense, caractérisait Daech de trois façons. Tout d’abord, Daech est un « proto-État », et non un État au sens juridique du terme, ayant soumis un territoire plus vaste que celui de la France et une population d’environ 10 millions d’habitants. Il compense son inachèvement et sa non-reconnaissance internationale par une violence extrême et désinhibée exercée, en interne, à l’égard de sa population et, en externe, à l’encontre de ses ennemis désignés, dont la France. À l’instar d’Al-Qaida, Daech accorde la plus grande importance aux opérations de communication dans sa stratégie d’ensemble ; il s’agit de provoquer l’effroi chez l’ennemi par la démultiplication des vidéos de torture ou d’exécution, tout en créant des canaux de recrutement à travers le monde par le biais des principaux réseaux sociaux. Ensuite, Daech a entretenu une armée terroriste, estimée au moment de son apogée à 30 000 hommes disposant notamment d’armes lourdes et délivrant un entraînement militaire aux combattants étrangers l’ayant rejoint. Certains d’entre eux reviennent dans leur pays d’origine pour y commettre des tueries : « L’irruption d’un terrorisme purement destructif dans ses buts, et largement militarisé dans ses moyens et méthodes : voilà donc la rupture majeure à laquelle Daech nous confronte ici même15 », résume Jean-Yves Le Drian.
Enfin, Daech véhicule une idéologie mortifère, qui instrumentalise un lointain passé : Abou Bakr al-Baghdadi entendait renouer avec la geste conquérante des premiers califes et de la dynastie des Omeyyades qui, aux VIIe et VIIIe siècles, assurèrent une expansion fulgurante de l’islam jusqu’en Espagne et aux confins de l’Inde. Ce référentiel historique alimente la machine de propagande de Daech. Après les reprises de Mossoul (juillet 2017) et de Raqqa (octobre 2017), l’État islamique s’est retrouvé très affaibli, mais la mouvance djihadiste n’est pas pour autant défaite car Daech a essaimé en dehors du Moyen-Orient. L’intervention militaire turque en Syrie et le retrait américain en octobre 2019 ont fragilisé les forces kurdes qui se sont battues sur le terrain contre l’État islamique. Cela annonce des recompositions mais nullement la fin de la mouvance djihadiste. Daech n’est pas la seule matrice du djihadisme comme le rappellent régulièrement Al-Qaida ou Boko Haram. Cette mouvance est toujours en effervescence et continue à fonctionner à travers des réseaux transnationaux capables de mener des opérations offensives dans l’ensemble des pays arabes, en Afrique, en Europe et en Asie grâce à ses capacités de recrutement. En dépit de la chute de Daech, les pays européens n’en ont nullement fini avec le djihadisme et doivent aujourd’hui gérer le retour sur leur sol des familles de djihadistes partis combattre dans les rangs de Daech. Pour reprendre la formule de Jean-Yves Le Drian, un pays comme la France est sorti « de la situation d’insularité stratégique dans laquelle semblait nous placer la fin de la guerre froide16 ».
Guerre pour les uns, lutte pour les autres, le combat contre le terrorisme militarisé conduit par les pays occidentaux dans le sillage des États-Unis après le 11 Septembre a profondément modifié l’organisation de leurs forces militaires en établissant un continuum entre les enjeux de sécurité intérieure et ceux de défense extérieure. Les drones et les unités de forces spéciales symbolisent ce combat contre le terrorisme militarisé même s’il mobilise d’importants moyens conventionnels pour tenir le terrain. L’histoire militaire le démontre, les armées sont des organisations complexes, qui apprennent vite à s’adapter : par un système de retours d’expérience plus ou moins formalisés, elles modifient leur corps de doctrine en fonction de leur expérience du terrain et du combat. En outre, elles actualisent toujours de grands principes comme la dialectique offensive/défensive ou distance/contact en fonction des évolutions technologiques ou de redécouvertes opérationnelles. À titre d’exemple, les multiples opérations américaines en Afghanistan, Pakistan, Irak, Syrie ou Yémen consistant à neutraliser des high-value targets (HVT), c’est-à-dire des membres de groupes terroristes identifiés personnellement, après les avoir localisés grâce à des renseignements obtenus par des moyens satellitaires, électroniques et humains, ne sont pas sans rappeler les opérations de search and destroy au Vietnam. La lutte contre le terrorisme oblige à réactualiser les enseignements en matière de contre-insurrection.
Chaque opération militaire a sa dynamique propre. Les puissances qui disposent de capacités d’intervention le font de manière spécifique ou, le cas échéant, dans le cadre de coalition ad hoc. Au cours de la dernière décennie, la France a franchi un seuil quantitatif en intervenant en Libye au nom de la responsabilité de protéger, au Mali à la demande des autorités maliennes directement menacées par des groupes djihadistes, en Centrafrique dans le cadre de la Mission internationale de soutien à la Centrafrique sous conduite africaine (MISCA), en Irak et en Syrie. Les raisons justifiant ces engagements sont variées et ne se limitent évidemment pas à la lutte contre le terrorisme. Elles restent marquées par le double héritage de la colonisation et de la décolonisation et par les engagements internationaux de la France dans le cadre d’accords bilatéraux ou de ses alliances.
*
*     *
La sociologie des relations internationales explique que le social, plus que le politique et le militaire, « conditionne de manière croissante la sécurité17 ». Même si l’examen attentif des fondements sociaux d’un conflit est évidemment indispensable, je ne partage que partiellement cette lecture, qui semble vouloir éluder un point clé : les principaux pays émergents, au premier rang desquels figure la Chine, entendent modifier les rapports stratégiques en leur faveur en poursuivant des logiques parfaitement classiques de puissance dans une forme de mimétisme avec celles suivies par les puissances occidentales. Affirmer que des pays comme la Chine, l’Inde, le Brésil ou l’Afrique du Sud inventent un « néosouverainisme », compatible avec la mondialisation, qui protégerait le droit de chaque peuple à disposer de lui-même et condamnerait « vigoureusement toute forme d’interventionnisme18 », relève davantage de la profession de foi que d’une analyse attentive des discours et moyens mobilisés par ces pays, en particulier par la Chine. Comment analyser le comportement de la Russie, de la Turquie, de l’Arabie Saoudite ou de l’Iran de ce point de vue ? Il ne s’agit pas de nier les erreurs stratégiques commises par les Occidentaux dans l’exercice de la puissance militaire, mais d’éviter d’en commettre une autre en feignant de croire que les grands émergents n’ambitionneraient pas, à leur tour, de dominer politiquement et militairement leurs environnements.
 
Dans le viseur à court terme : la guerre civile en Syrie, commencée en 2011, s’est transformée en conflit international. Soutenue par les monarchies du Golfe et les puissances occidentales qui ont formé une coalition dirigée par les États-Unis, l’Armée syrienne libre (ASL), composée de dizaines de factions, n’est pas parvenue à renverser le régime de Bachar al-Assad qui bénéficie d’une forte aide de la part de l’Iran et de la Russie. À partir de septembre 2015, l’engagement direct de cette dernière a modifié le rapport de force sur le terrain en faveur du régime. Appuyées par la coalition, les forces kurdes ont joué un rôle de premier plan dans le combat contre Daech, mais elles ont conduit la Turquie à intervenir en Syrie. Israël y mène aussi régulièrement des opérations contre les forces iraniennes et le Hezbollah libanais. On le voit aisément, la stabilité régionale dépendra directement de la métamorphose de ce conflit qui, sans s’éteindre, peut rester cantonné aux frontières de la Syrie ou, au contraire, s’étendre à l’ensemble du Levant. Ses répliques sont visibles au Liban comme en Irak. De ce point de vue, la nature des relations de l’Iran avec les États-Unis, Israël et l’Arabie Saoudite, au-delà du seul dossier nucléaire, sera décisive pour des pays comme le Liban et la Jordanie. Le retrait américain de Syrie et l’intervention de la Turquie renforçant l’influence de la Russie.
 
À moyen terme : l’évolution des dépenses militaires mondiales souligne la situation délicate de la plupart des pays européens, qui ont renoncé à investir suffisamment pour leur sécurité depuis la fin de la guerre froide, la tenant pour acquise dans le cadre de l’OTAN. Sur le plan militaire, la question est de savoir dans quelle mesure les puissances européennes, agissant seules pour celles qui en sont encore capables (France et Royaume-Uni) ou en coalition, peuvent maintenir une supériorité au combat grâce à leur avance technologique. En réalité, elles seront de plus en plus souvent confrontées à un nivellement technologique qui joue en faveur de leurs adversaires potentiels et par un durcissement de leur environnement opérationnel. Autrement dit, il se pourrait qu’elles soient contraintes d’accepter davantage de pertes humaines pour obtenir des résultats significatifs ou d’investir massivement dans la technologie, et notamment dans l’intelligence artificielle, pour les limiter. À moins qu’elles ne renoncent aux interventions. Sur le plan politique, la question principale porte sur la nature de la relation transatlantique. Amorcée sous l’administration de George W. Bush, la politique américaine à l’égard de l’Europe se durcit fortement avec l’administration Trump, qui ne fait plus du maintien des alliances l’alpha et l’oméga. Ce changement de pied déstabilise bon nombre de pays européens, au premier rang desquels figure l’Allemagne, habitués à ne penser leur sécurité que dans le cadre de l’OTAN.
 
À long terme : rapidement évoqué en filigrane, le débat entre Martin Van Creveld et Colin Gray ne sera pas tranché dans un sens ou dans un autre. Au début des années 1990, le premier pointait la fin des guerres interétatiques et l’avènement des guerres intra-étatiques. Au milieu des années 2000, le second soulignait la nécessité de continuer à penser la guerre interétatique. Notamment pour l’Europe. Quelle que soit sa forme, un conflit ouvert entre la Chine et les États-Unis ne peut être exclu ; il aurait des effets immédiats sur le fonctionnement central du système international. Quels que soient leurs avatars et leurs causes, les affrontements au sein de la population entre groupes ou entre un groupe et des forces conventionnelles persisteront. C’est pourquoi il convient de penser simultanément les possibilités de conflits interétatiques et intra-étatiques, et leurs liens réciproques. Une chose est sûre : militaire est un métier d’avenir.
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7
L’Europe déboussolée


« L’Europe est ancienne et future à la fois. »
Jacques Le Goff (1924-2014)


Après soixante ans d’aventure communautaire, l’Europe se trouve confrontée à un double défi : celui de son existence même et celui de son adaptation à l’environnement international. Les Européens ont voulu voir le monde à leur image ; ils sont en train de redécouvrir sa violence, à l’extérieur comme à l’intérieur de leurs frontières. Signé en 2007 entre les 27 membres de l’Union européenne (UE), le traité de Lisbonne affirme vouloir « franchir une nouvelle étape dans le processus d’intégration européenne engagé par la création des Communautés européennes » en s’inspirant « des héritages culturels, religieux et humanistes de l’Europe ». Ces grandes ambitions se sont heurtées aux crises multiples traversées par l’Europe depuis plusieurs années. Le traité de Lisbonne visait à corriger celui établissant une Constitution pour l’Europe de 2005. Un an après l’élargissement de 2004, la France et les Pays-Bas, 2 des 6 pays signataires du traité de Rome (1957), point de départ de l’intégration européenne, avaient rejeté le projet constitutionnel et provoqué ainsi une profonde fracture de la construction.
L’Europe souffre aujourd’hui d’un manque criant d’incarnation. Elle subit aussi un « décrochage affectif » entre les citoyens et les institutions européennes. C’est le pape François qui le souligne dans un discours prononcé à l’occasion du 60e anniversaire du traité de Rome où il exhorte les dirigeants européens à retrouver le sens de leur mission historique. Après avoir évoqué le traité de Rome qui a ouvert « le temps de paix le plus long des derniers siècles », le souverain pontife décrit les transformations du monde en six décennies avant de constater que « notre époque est davantage dominée par l’idée de crise ». Crise économique, sociale, de la famille, des institutions, des migrants… : la liste est longue et le conduit à rappeler l’étymologie grecque du mot « crise », qui n’indique pas seulement « un mauvais moment à passer », mais un examen, une évaluation, un jugement. Il invite donc les dirigeants européens à un effort de discernement sur les voies à emprunter « pour faire en sorte que les pas significatifs accomplis jusqu’ici ne se perdent pas ».
Si l’UE n’améliore pas son efficacité aux yeux des citoyens européens, l’accélération de la mondialisation risque de rimer avec sa provincialisation progressive, voire sa désunion progressive. L’UE repose sur une superposition d’espaces (zone euro, espace Schengen…) qui apparaissent, à l’échelle mondiale, comme des zones de prospérité déphasées par rapport aux logiques de puissance actuellement à l’œuvre. Si le cours pris par la mondialisation semble favoriser les États-continents capables d’imposer une idéologie nationale, cette même mondialisation nécessite pour se poursuivre des logiques de coopération et de gouvernance inédites. Or, l’UE demeure un prototype politique fragile, fondé sur des abandons de souveraineté, un principe de solidarité et d’intégration régionale sans équivalent ailleurs dans le monde où elle est souvent présentée comme un modèle. L’enjeu pour elle est de parvenir à peser sur la mondialisation, à retrouver une vitalité économique pour demeurer compétitive et à acquérir une crédibilité géopolitique pour se défendre.
Ordre et désordres
L’Europe ne se résume pas à l’UE. La clé de son positionnement international repose sur un double souvenir : celui, lointain, des grandes découvertes ayant conduit au « système-monde » ; celui, récent, des deux guerres mondiales ayant abouti au « plus jamais ça ». Du XVe au XIXe siècle, les Européens ont exercé une prééminence mondiale : leur sens de l’organisation et leur maîtrise technologique leur ont permis de se projeter à travers le monde. À bien des égards, ce sont les inventeurs de la mondialisation. Ce sont aussi des peuples qui, sur leur continent, au cours de la première moitié du XXe siècle, se sont précipités dans un suicide collectif. Les rémanences de cette capacité d’autodestruction constituent un des traits saillants de l’identité européenne. Les mémoires des deux guerres mondiales diffèrent profondément entre l’ouest et l’est du continent et se dissipent à mesure que disparaissent les derniers survivants de ces tragédies. Il se pourrait bien que l’état de paix dont jouissent les Européens depuis 1945 ne soit pas perpétuel s’ils n’y prennent garde. Les promoteurs de la construction européenne ont longtemps entretenu une vision téléologique de leur œuvre commune. Or, ce projet de nature kantienne se heurte à un monde qui redevient hobbesien. Par réalisme et lucidité, Emmanuel Kant (1724-1804) prend au sérieux l’idée utopique de la paix en indiquant les étapes pour l’atteindre, alors que Thomas Hobbes (1588-1679), convaincu que les individus orientent leurs actions en vue de leur propre préservation, estime que la vie humaine est « solitaire, besogneuse, pénible, quasi animale et brève1 ».
Expansion outre-mer et équilibre européen
Le « système-monde » des Européens est spécifique2. Il aurait pu être différent si les autorités chinoises avaient, par exemple, décidé de poursuivre les expéditions de Zheng He3. L’ambition navale définit les Européens. Les efforts d’explorations doivent beaucoup à la famille régnante du Portugal et, en particulier, à la volonté politique d’Henri le Navigateur (1394-1460) et de Jean II (1455-1495). Parmi les multiples facteurs expliquant la prééminence de l’Europe, deux aspects méritent attention. D’une part, l’Europe occidentale ne subit plus de pressions extérieures après les invasions hongroises et vikings du Xe siècle. De l’autre, « la capture de l’Amérique change la donne4 ». Les liens transatlantiques, organisés par le commerce triangulaire, deviennent la veine jugulaire de la mondialisation et favorisent l’enrichissement de l’Europe.
Sur le continent, l’organisation politique a longtemps reposé sur un « équilibre des puissances » dont les effets se font ressentir jusqu’à nos jours. Selon ce principe, aucun État ne doit être assez fort pour dominer tous les autres. Si tel était le cas, les autres formeraient une coalition contre lui. Ce principe définit une sorte de communauté politique et institue des pratiques diplomatiques propres à l’Europe. Il a gagné en importance après le traité d’Utrecht (1713) où il a été explicitement mentionné. David Hume (1711-1776) a consacré un de ses essais à ce sujet – Of the Balance of Power (1752) – pour justifier la politique britannique visant à contrebalancer la puissance française. L’équilibre des puissances a expliqué les coalitions contre Louis XIV et Napoléon. Dans la perspective tracée par David Hume, l’Europe a oscillé, à travers les siècles, entre deux grandes formes d’organisation : l’équilibre ou l’empire, les cités grecques ou Rome, double dialectique toujours visible dans certains traits de la construction européenne.
Au terme des guerres napoléoniennes, le congrès de Vienne (1814-1815) marque la recherche d’un nouvel équilibre européen et le retour des rois légitimes au détriment du droit des nationalités. Se met en place un « concert européen » fondé sur des structures juridiques définies par des traités, des pratiques diplomatiques régulières et multilatérales et un socle de valeurs communes, concert qui fonctionne pendant la première moitié du XIXe siècle. Les révolutions nationales ainsi que les ambitions coloniales perturbent son fonctionnement au cours du second XIXe siècle. En dépit des rivalités politico-militaires, le continent atteint alors un haut degré d’unité culturelle, économique et juridique.

La guerre civile européenne
La flexibilité et l’adaptabilité offertes par le concert européen se rigidifient progressivement à cause des logiques d’alliance entre la Triplice (Allemagne, Autriche-Hongrie et Italie) et la Triple-Entente (France, Royaume-Uni et Russie), rigidité qui aboutit à la Première Guerre mondiale dans un contexte d’exaltations nationalistes. Dans son ouvrage Vers la Grande Guerre5, Margaret MacMillan se demande comment l’Europe a renoncé à la paix en soulignant le rôle de la peur mais aussi des erreurs, des confusions et du hasard dans le déclenchement du conflit. La ruée ultime ne dura qu’un mois entre l’assassinat de l’archiduc d’Autriche à Sarajevo (28 juin 1914) et la violation de la neutralité belge par les troupes allemandes (4 août 1914). Pourtant liés par une intense sociabilité, les dirigeants européens marchèrent vers l’abîme comme des Somnambules, l’ouvrage de Christopher Clark, dont le titre résume bien l’idée de perte de contrôle et d’inconscience partagée6.
Les conséquences géopolitiques de la Première Guerre mondiale font ressentir leurs effets jusqu’à nos jours. Sur le plan militaire, cette « guerre totale » mobilise toutes les composantes de la société et atteint un niveau de violence inédit. Sur le plan territorial, la fin des combats entraîne l’écroulement des Empires russe, austro-hongrois et ottoman dans un contexte d’affirmation des « nationalités opprimées ». Dès la révolution de février 1917, les Ukrainiens tentent de recouvrer leur indépendance ; une république autonome ukrainienne est proclamée à Kiev (juillet 1917) avant que le gouvernement bolchevique ne rompe avec la Triple-Entente et ne signe le traité de Brest-Litovsk (mars 1918) avec l’Allemagne. Le traité de Saint-Germain (septembre 1919) démembre les anciennes possessions allemandes des Habsbourg et interdit l’union de l’Allemagne et de l’Autriche. Le traité de Trianon (juin 1920) limite la Hongrie à un tiers de sa superficie de 1914. Le traité de Sèvres (août 1920) dépèce l’Empire ottoman et réduit la Turquie à la région de Constantinople et de l’Anatolie, faisant naître un syndrome de trahison chez les Turcs dont les manifestations sont toujours visibles7. C’est évidemment le traité de Versailles (juin 1919) qui a le plus d’effets. Qualifié de diktat à Berlin, il alimente le désir de revanche de l’Allemagne. Sur le plan diplomatique, de nouvelles combinaisons se mettent en place. L’une d’entre elles va être structurante tout au long du siècle, l’entente des trois grandes démocraties occidentales ayant gagné la guerre : la France, la Grande-Bretagne et les États-Unis. Comme l’explique Georges-Henri Soutou dans La Grande Illusion, la notion d’« alliance atlantique » apparaît au travers de documents diplomatiques dès 19178. Autrement dit, la France entre en guerre avec la Triple-Entente, qui reposait sur l’alliance militaire franco-russe conclue en 1892, et en sort avec l’embryon d’alliance atlantique comme si les États-Unis s’étaient substitués à la Russie.
Sur le plan idéologique, l’expérience soviétique altère profondément le climat européen et ses effluves se ressentent bien au-delà du continent. Le « charme universel d’Octobre », formule de François Furet (1927-1997), résume Le Passé d’une illusion, c’est-à-dire l’influence de l’idée communiste sur tout le XXe siècle. Selon l’historien, bolchevisme et fascisme sont fils de la guerre et ne peuvent se comprendre l’un sans l’autre ; tous deux font naître des sentiments réciproques de peur : « Ils transportent dans la politique l’apprentissage reçu dans les tranchées : l’habitude de la violence, la simplicité des passions extrêmes, la soumission de l’individu au collectif, enfin l’amertume des sacrifices inutiles ou trahis9. » François Furet a ouvert un débat de fond avec Ernst Nolte (1923-2016) qui, dans La Guerre civile européenne10, identifie un « nœud causal » entre l’émergence du bolchevisme en Russie et l’apparition du nazisme en Allemagne11.
Au-delà des débats intellectuels, communisme et nazisme ont laissé des traces indélébiles dans la conscience européenne. Avec les traditionnelles rivalités de puissance, ils entraînent le monde dans un conflit cataclysmique. Les conséquences géopolitiques de la Seconde Guerre mondiale ont toujours des effets directs sur le fonctionnement du système international. En raison de son intensité, ce conflit demeure obsédant, laissant parfois l’impression que l’histoire contemporaine ne commencerait qu’en 1939. La « solution finale », c’est-à-dire la destruction programmée et organisée du peuple juif par l’Allemagne nazie, donne à la Seconde Guerre mondiale son caractère d’exception historique. La « banalité du mal », pour reprendre le concept d’Hannah Arendt (1906-1975) a produit l’horreur industrialisée.

Les cycles de la construction européenne
Les fondements de la construction européenne résultent de ce lourd héritage historique. L’ambition de l’intégration, qui passe par des abandons graduels de souveraineté, vise à sceller le destin des pays européens afin de mettre un terme au réflexe d’équilibre des puissances. Son objectif est de bannir à jamais la guerre entre ses membres. Les débuts de la construction ont été rendus possibles par un contexte spécifique de guerre, celui de la guerre froide entre les États-Unis et l’URSS, qui prennent la tête de deux blocs antagonistes. Sur le continent européen, cet antagonisme crée une division symbolisée par le mur de Berlin.
Spécialiste de l’histoire européenne, Robert Frank distingue sept cycles de construction communautaire12. À la sortie de la Seconde Guerre mondiale, les États-Unis jouent un rôle essentiel pour amorcer le premier cycle (1945-1949) avec la mise en œuvre du plan Marshall à travers l’OECE (Organisation européenne de coopération économique13) qui réunit 18 membres14. À cette coordination économique s’ajoutent des initiatives politiques destinées à trouver une unité avec le congrès de La Haye (1948), puis la création du Conseil de l’Europe (1949). Après le coup de Prague et le blocus de Berlin, le traité de l’Atlantique nord (1949) établit une alliance politico-militaire entre les États-Unis, le Canada et 10 pays européens15, qui obtiennent ainsi des garanties de sécurité face à l’URSS. Cette première séquence fait apparaître des divergences de vue fondamentales entre Paris et Londres, ce qui encourage la France à ne plus seulement négocier avec son ancienne alliée britannique, mais à se tourner vers son ancienne ennemie allemande. Dès lors, la construction européenne repose sur la réconciliation entre le vaincu de 1940 et celui de 1945.
Le deuxième cycle (1950-1954) correspond à la mise en œuvre de la méthode Monnet dont la grande ambition est de parvenir à une entité supranationale avec une approche graduelle dite des « petits pas ». Directement inspirée par Jean Monnet (1888-1979), la déclaration de Robert Schuman (1886-1963) en mai 1950 lance la dynamique de la construction européenne et aboutit à la fondation par six pays – République fédérale d’Allemagne (RFA), Belgique, France, Italie, Luxembourg et Pays-Bas – de la Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA) en avril 1951. Cette base d’intégration économique ne se double pas d’une intégration politico-militaire après le rejet de la Communauté européenne de défense (CED) par la France en 1954. Conséquence majeure : la RFA rejoint l’OTAN en 1955, ce qui provoque la constitution du pacte de Varsovie par Moscou. Deux blocs militaires se font face sur le continent européen avec le contrôle de l’Allemagne comme enjeu principal.
Le troisième cycle (1955-1969) est celui d’une relance avec la création d’Euratom16 et de la Communauté économique européenne (CEE). La construction repose sur le triangle institutionnel suivant : la Commission propose et exécute ; le Conseil des ministres décide ; l’Assemblée parlementaire formule des recommandations. Londres présente sa candidature, rejetée une première fois en 1961, et une seconde fois en 1967.
Le quatrième cycle (1969-1974) ouvre les élargissements. Georges Pompidou (1911-1974) accepte l’entrée du Royaume-Uni, du Danemark et de l’Irlande, tout en approfondissant la relation franco-allemande. Le plan Werner (1970) préconise « un centre de décision économique ». Cette séquence confirme la position paradoxale de Paris, qui propose l’union économique et monétaire en refusant tout abandon de souveraineté sur le plan budgétaire et fiscal.
Au cours du cinquième cycle (1974-1985), Valéry Giscard d’Estaing obtient le principe des sommets européens et accepte l’élection au suffrage universel d’un Parlement européen. Berceau de la civilisation européenne, la Grèce rejoint la CEE, suivie par l’Espagne et le Portugal. Avec son célèbre « I want my money back ! », le Premier ministre britannique Margaret Thatcher (1925-2013) ne cesse de revendiquer un statut spécifique pour son pays et d’accélérer la vague néolibérale venue des États-Unis. En France, François Mitterrand (1916-1996) fait le choix de l’Europe au détriment de la politique de relance promise.
Le sixième cycle (1986-1995) transforme la physionomie du continent avec l’Acte unique européen (1987) qui fixe pour objectif l’achèvement du marché intérieur et prépare le traité de Maastricht (1992). L’UE remplace la Communauté européenne et crée une citoyenneté européenne. En 1995, trois pays neutres – la Suède, la Finlande et l’Autriche – rejoignent l’UE. Dans le même temps, l’implosion de la Yougoslavie révèle l’incapacité de l’UE à assurer la sécurité sur son propre continent. L’intervention occidentale se fait par le biais de l’OTAN avec une contribution militaire décisive de la part des États-Unis. Les accords de paix sont signés à Dayton dans l’Ohio. Cette humiliation conduit à la déclaration franco-britannique de Saint-Malo (1998), point de départ de la politique européenne de sécurité et de défense.
S’ouvre le septième cycle (1998-2004). Cette séquence voit l’élargissement à dix nouveaux membres dont la plupart rejoignent l’UE pour se soustraire à l’influence russe et bénéficier des garanties de sécurité offertes par l’OTAN17. Cet élargissement nécessite un nouveau cadre institutionnel préparé par la « Convention sur l’avenir de l’Europe ». On connaît la suite : son rejet par la France et les Pays-Bas. La construction européenne n’est plus cyclique depuis 2005, mais semble ballottée au gré des crises intérieures et extérieures.


Crises et autonomie stratégique
Les enseignements à tirer de l’histoire européenne sont tellement innombrables qu’ils en deviennent presque illisibles. Phénomène peu visible mais décisif, la diminution des dépenses militaires. L’appartenance à l’OTAN sonne pour bon nombre de ses membres comme un renoncement à l’effort de défense ; ils s’en remettent à un principe de sécurité collective en limitant au maximum leur contribution. Une diminution des dépenses militaires sur plusieurs décennies ne peut jamais être inversée en cas de crise aiguë. En d’autres termes, les pays de l’UE n’ont probablement jamais été aussi vulnérables.
Euro, migrants et Brexit
Contrairement aux préceptes de la méthode Monnet, il n’y a pas eu d’automaticité du passage de l’union économique à l’union politique car les cultures politiques de chaque État – leurs intérêts nationaux – conservent une part d’irréductible. En outre, les institutions européennes peinent à expliquer les mesures prises en période de tensions. Rappelons notamment le rôle clé, dans ce dispositif, de la Banque centrale européenne (BCE), chargée de définir les grandes orientations de la politique monétaire de la zone euro. La « crise de l’euro », ou plus précisément la crise des dettes souveraines, a révélé un des vices de la construction européenne. Elle se déclenche en 2010 et se propage en raison de l’hétérogénéité des niveaux d’endettement (public et privé) et de potentiel économique des membres, ce qui encourage les marchés financiers à spéculer sur un éventuel éclatement de la zone euro. Plusieurs conseils européens sont nécessaires pour décider d’un plan de sauvetage des banques européennes, une réforme du Pacte de stabilité et de croissance (2011), ainsi que l’adoption du Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance (TSCG) (2012), une politique non conventionnelle de la BCE consistant à faire « tout ce qui sera nécessaire » pour maintenir la zone euro. Ces réponses ont entraîné des plans d’austérité aux conséquences sociales désastreuses au Portugal, en Espagne et évidemment en Grèce.
Après être parvenue à stabiliser la situation économique, l’UE est à nouveau divisée par la crise migratoire. Elle reçoit 1,3 million de demandes d’asile en 2015, année où le solde migratoire total au sein de l’UE s’est élevé à 1,8 million de personnes. La Commission européenne tente d’alléger le fardeau pesant sur les pays de première arrivée des migrants – Italie et Grèce – par un dispositif de réinstallation de 120 000 demandeurs d’asile. Pologne, Slovaquie, République tchèque et Hongrie refusent tout principe de répartition, ce qui provoque une division profonde entre l’ouest et l’est de l’UE. Fin août 2015, Angela Merkel ouvre les frontières allemandes pour accueillir massivement des migrants. En mars 2016, la chancelière conclut, au nom de l’UE, un accord avec Recep Tayyip Erdoğan visant à endiguer le flux de migrants à destination de la Grèce en échange d’importantes compensations financières. La Turquie accueille sur son territoire plusieurs millions de réfugiés à l’instar du Liban et de la Jordanie. Cette arrivée incontrôlée de migrants alimente la montée des partis populistes, terme recouvrant des réalités fort différentes, au sein de l’UE.
En juin 2016, la victoire du leave au référendum sur l’appartenance à l’UE marque un tournant : pour la première fois depuis 1957, un membre quitte la construction européenne. Il existait une spécificité britannique au sein de l’UE qui se traduisait par des mesures dérogatoires, notamment budgétaires. Avec le Brexit, l’UE perd un membre exerçant une forte influence économique, politique, militaire et menant une politique étrangère à dimension mondiale. Au terme des négociations, Londres doit quitter l’UE en mars 2019 et réinventer une série d’accords avec ses anciens partenaires. Si ce départ renforce mécaniquement le leadership de la France et de l’Allemagne, il affaiblit l’autorité de l’UE sur les États membres, mais ne semble pas avoir suscité d’autres vocations au départ.
Ces crises successives ont mis à mal la cohésion de l’UE et fait apparaître en son sein deux clivages profonds, qui font rejouer des lignes de faille historique et culturelle. Le clivage Nord/Sud est essentiellement économique entre les « fourmis » très attentives à la gestion de leurs finances publiques et les « cigales » habituées à davantage de souplesse budgétaire et aux mauvaises performances économiques. Le clivage Ouest/Est est à la fois économique en raison des écarts de développement (la Pologne, par exemple, atteint 60 % du niveau de PIB par habitant de la France en parité de pouvoir d’achat) et surtout politique. Les pays d’Europe centrale et orientale ayant rejoint l’UE en 2004 souffrent d’un manque de tradition démocratique. Longtemps dominés par des empires, ils jouissent de leur indépendance depuis peu et aspirent à utiliser le cadre de l’UE pour exister davantage sur la scène internationale. Ils sont prompts à dénoncer les empiétements supranationaux de la Commission européenne, ainsi que les habitudes diplomatiques des « grands pays ». À cela s’ajoute la prétention de la Pologne (avec le PiS des frères Kaczynski) ou de la Hongrie (avec le Fidesz de Viktor Orban) d’inventer un modèle de « démocratie illibérale » qui leur serait spécifique. Cette évolution est d’autant plus problématique que ces pays, toujours en phase de rattrapage économique, restent les principaux bénéficiaires financiers de la solidarité européenne.
En septembre 2017, Emmanuel Macron a ainsi décrit la situation de l’UE : « L’Europe est déjà à plusieurs vitesses, alors n’ayons pas peur de le dire et de le vouloir ! » Discours prononcé au grand dam de la Pologne. En juin 2018, l’arrivée au pouvoir en Italie de la coalition formée par la Ligue du Nord de Matteo Salvini et le Mouvement 5 étoiles de Luigi Di Maio traduit une évolution de fond d’un des pays fondateurs de l’Europe, qui a dû faire face à un manque de solidarité de ses partenaires devant l’afflux de migrants. Dans la perspective des élections européennes de mai 2019 apparaît un nouveau clivage politique, selon Emmanuel Macron, entre « progressistes » et « nationalistes » incarnés par Viktor Orban et Matteo Salvini.

Splendeurs et misères de l’intégration européenne
Quand on aborde les crises traversées par l’UE depuis 2005, deux écueils doivent être évités. Le premier : négliger l’apport de soixante ans de construction en termes de pratiques et d’habitudes communes permettant aux Européens d’agir collectivement en dépit des réflexes nationaux. Le second : expliquer tous les maux nationaux par les décisions de Bruxelles dans une simplification révélant la méconnaissance, souvent volontaire, des principes et mécanismes institutionnels. Il n’en demeure pas moins une réalité aussi tangible que préoccupante : la profonde désaffection d’une partie des sociétés politiques et de larges segments d’opinion pour le projet européen mis en œuvre par la technocratie bruxelloise.
Rappel toujours utile de ce point de vue : l’UE possède les compétences uniquement attribuées par les traités, compétences de trois types : exclusives, partagées et d’appui. Les compétences exclusives, pour lesquelles seule l’UE peut légiférer et adopter des actes contraignants, recouvrent les domaines suivants : union douanière, règles de concurrence, politique monétaire pour la zone euro, politique commune de la pêche et politique commerciale commune.
Les compétences partagées, pour lesquelles l’UE et les États membres sont habilités à légiférer et adopter des actes contraignants, portent sur les domaines suivants : marché intérieur, politique sociale, cohésion économique, sociale et territoriale, environnement, protection des consommateurs, transports, énergie, justice et affaires intérieures, santé publique, recherche, coopération au développement et aide humanitaire. Enfin, les compétences d’appui, pour lesquelles l’UE ne peut intervenir que pour soutenir les actions des États, concernent les domaines suivants : industrie, culture, tourisme, éducation, protection civile et coopération administrative. En raison de son objet, la politique étrangère et de sécurité commune (PESC), instituée par le traité de Maastricht (1992), s’est progressivement renforcée.
Depuis le traité de Lisbonne, l’UE est dotée d’une personnalité juridique lui permettant de signer des traités internationaux ; elle dispose d’un service diplomatique, le Service européen pour l’action extérieure (SEAE), placé sous l’autorité du haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, poste actuellement occupé par Federica Mogherini. Dans le cadre de la PESC est également élaborée la politique de sécurité et de défense commune (PSDC), qui a pour objectif de permettre à l’UE de développer ses capacités militaires et de mener des missions à l’extérieur de ses frontières. Les décisions relatives à la PSDC sont adoptées par le Conseil de l’Union européenne à l’unanimité.
Ce dispositif institutionnel accompagne une évolution de fond, celle de l’intégration des économies européennes. À la différence des grandes économies nationales des États-Unis, du Japon et de la Chine dont la répartition géographique des commerces extérieurs est très diverse, le principal marché à l’exportation des États membres est l’Union européenne. La France réalise par exemple un peu moins de 60 % de ses échanges extérieurs au sein de l’UE. L’intégration européenne ne s’observe pas seulement dans le champ économique et commercial, mais aussi dans des domaines comme l’éducation supérieure (lancé en 1987, le programme Erasmus est devenu emblématique de l’européanisation de la jeunesse étudiante) ou la coopération régionale avec les fonds structurels.
La violence des chocs endogènes et exogènes subis par la construction européenne depuis plus de dix ans soulève la question de sa résilience et de sa plasticité, ainsi que celle de son format à l’horizon 2030. Dans un rapport Global Trends to 2030. Can the EU meet the challenges ahead ? (2015), l’European Strategy and Policy Analysis System (ESPAS)18 envisage le poids relatif de l’UE dans un futur proche. La population mondiale devrait s’élever à 8,3 milliards de personnes. L’UE représentera 7 à 8 % de cette dernière et sera la région la plus âgée au monde avec une moyenne d’âge de 44 ans, alors qu’elle sera de 22 ans en Afrique subsaharienne ; la population âgée de plus de 65 ans s’élèvera à 23 % de la population de l’UE. Sur le plan économique, la part de l’UE dans le PIB mondial devrait se rétracter de manière significative. En 2012, elle était en tête avec 23,1 % du PIB mondial devant les États-Unis (21,9 %) et la Chine (11,5 %). En 2012, ces trois acteurs économiques se partageaient 56,5 % du PIB mondial ; en 2030, leur part commune devrait s’élever à 55,1 %. Mais à cette date, l’UE devrait occuper la deuxième position (15,5 %) du PIB mondial, loin derrière la Chine (24,9 %) et devant les États-Unis (14,7 %).
Par rapport aux grandes tendances de la mondialisation, les pays européens n’ont guère d’autre choix que de penser à l’échelle de l’UE s’ils veulent continuer à maîtriser leurs destins. Aux forces extérieures s’ajoutent des tensions séparatistes en son sein – Écosse, Lombardie et Vénétie, Flandre, Pays basque, Corse et Catalogne – qui fragilisent les États et l’ensemble de l’UE. La sécession catalane a mis en lumière les problèmes de fond posés par des revendications identitaires au modèle institutionnel espagnol et, par voie de conséquence, à la solidité de l’édifice européen. À la suite d’un référendum illégal, la « République indépendante de Catalogne » a été proclamée le 1er octobre 2017, ouvrant une crise politique aiguë davantage produite par la culture politique espagnole de la transaction, léguée par la transition démocratique des années 1980, que par la réalité historique de la « nation catalane ».

L’autonomie stratégique est-elle possible ?
La combinaison des attaques terroristes djihadistes sur le territoire européen, de la compétition des puissances à l’échelle globale et régionale et de la montée en puissance militaire et industrielle de nombreux États a entraîné une dégradation rapide de l’environnement stratégique de l’UE au cours de la dernière décennie. L’émergence de la multipolarité se traduit par une nouvelle hiérarchie des puissances et une remise en cause du droit international et des institutions internationales. Le multilatéralisme est remis en question par les trois premières puissances mondiales : les États-Unis, la Chine et la Russie. Face à cette évolution, mais surtout face à la trajectoire prise par les États-Unis de Donald Trump qui a instillé le doute dans la solidité du lien transatlantique, certains dirigeants européens, au premier rang desquels figure Emmanuel Macron, préconisent une autonomie stratégique européenne.
Au cours de la guerre froide, la confrontation entre l’OTAN et le pacte de Varsovie a créé une logique de blocs : la sécurité des Européens de l’Ouest dépendait de la relation entretenue avec Washington, celle des Européens de l’Est était décidée à Moscou. Il n’est pas inutile de rappeler l’importance du traité franco-britannique de Dunkerque (mars 1947). Au lendemain du coup de Prague, il sert de base au traité de Bruxelles (mars 1948) signé par la France, la Grande-Bretagne et les trois États du Benelux, qui prévoit l’assistance mutuelle en cas d’agression. Dès 1951, ces pays délèguent à l’OTAN leurs compétences militaires. À la suite de l’échec de la Communauté européenne de défense (CED), la RFA rejoint les signataires du traité de Bruxelles pour créer l’Union de l’Europe occidentale (UEO) en octobre 1954, longtemps présentée comme le possible support d’une politique de défense européenne indépendante des États-Unis. Cependant, tout mouvement en ce sens était systématiquement interprété comme une volonté d’affaiblissement de l’OTAN. La mise en place de la PSDC à la suite du traité de Lisbonne rend inopérante l’UEO, qui est totalement dissoute en 2011.
Depuis toujours, les débats sur la défense européenne butent sur deux dilemmes fondamentaux : les États-Unis ou l’Europe ; la nation ou l’intégration. La crise transatlantique provoquée par l’administration Trump encourage les Européens à mutualiser leurs efforts en matière de défense et de sécurité même si l’unité en la matière reste un objectif de long terme. En septembre 2017, Paris a lancé l’idée d’une initiative européenne d’intervention (IEI), qui propose une approche exclusive et opérationnelle. Outre la France, elle réunit le Royaume-Uni (en dépit du Brexit), l’Allemagne, l’Italie, l’Espagne, le Portugal, la Belgique, les Pays-Bas, le Danemark, l’Estonie et la Finlande. Parallèlement, l’UE a lancé une coopération structurée permanente (CSP) en décembre 2017, qui propose une approche inclusive et politique (25 pays membres l’ont rejointe19). Même si des acteurs comme l’Italie, l’Espagne, le Danemark ou la Pologne disposent de capacités militaires significatives, la solidité du pilier européen dépend principalement de l’équilibre qui existe entre Londres, Paris et Berlin, ainsi que de leurs liens respectifs avec Washington. La force de ce pilier reste aussi une question ouverte a fortiori avec le Brexit.
En effet, la Grande-Bretagne et la France sont les deux seuls pays européens à avoir la volonté, les mécanismes de décision et les capacités d’intervenir militairement en autonomie pour des opérations limitées et en coalition pour des opérations complexes. Depuis 1992, Paris et Londres entretiennent une commission mixte sur les questions de politique et de doctrine nucléaire. Lors du sommet de Chequers (1995), les deux capitales affirment qu’il ne saurait exister une situation dans laquelle les intérêts vitaux de l’un seraient menacés sans que ceux de l’autre ne le soient. Position régulièrement répétée depuis lors, notamment par les traités de Lancaster House (2010) qui approfondissent la coopération dans les domaines sensibles. Quant à l’Allemagne, ses capacités militaires ont été forgées dans le cadre de l’OTAN ; leur emploi fait l’objet d’un contrôle étroit par le Parlement. Les forces armées allemandes souffrent d’un manque de crédibilité opérationnelle. En juillet 2017, le Conseil des ministres franco-allemand a affiché des ambitions élevées en décidant de mesures visant à approfondir la coopération militaire, qui se heurte à trois dossiers sensibles : le cadre des opérations extérieures, les différences de législation en matière d’exportation de systèmes d’armes et, enfin, la place du nucléaire dans la sécurité européenne.
L’autonomie stratégique européenne comporte trois dimensions : l’autonomie politique consistant à disposer de mécanismes propres d’évaluation et de décision, l’autonomie opérationnelle reposant sur des capacités d’élaboration et de conduite d’opérations militaires et l’autonomie industrielle permettant de concevoir et de développer les systèmes d’armes nécessaires. Hier comme aujourd’hui, les relations franco-allemandes demeurent la pierre angulaire de la construction européenne. Depuis les années 1950, on dénombre plusieurs tentatives visant à « établir une véritable communauté stratégique franco-allemande » avec « cette idée fondamentale d’un contrôle de l’Allemagne grâce à la construction européenne20 ». À plusieurs reprises, en 1957, en 1962, en 1987-1988 et, dans une moindre mesure, en 2003, la France et l’Allemagne se sont approchées d’un grand accord politico-stratégique, qui se heurta toujours aux mêmes obstacles : l’absence de culture stratégique commune, la nature des relations à entretenir avec l’OTAN, les fluctuations de leurs relations respectives avec Washington et Moscou ou leurs lectures de l’environnement stratégique. Sans progrès rapide, les relations entre Paris et Berlin peineront à produire la dynamique nécessaire à la construction de l’autonomie stratégique européenne dans un double contexte de Brexit et de tensions transatlantiques.
L’Europe est à la fois un mythe historique, un projet politique et une réalité tangible. Comme le souligne Edgar Morin, la difficulté de Penser l’Europe, « c’est d’abord cette difficulté de penser l’un dans le multiple, le multiple dans l’un : l’unitas multiplex21 ». Si la civilisation européenne existe, elle est aujourd’hui travaillée de l’intérieur par des minorités qui refusent de s’y intégrer ; elle est attaquée de l’extérieur par le terrorisme djihadiste, qui veut détruire son mode de vie. Dans quelle mesure les Européens ont-ils conscience d’une communauté de destin ? Ils ont créé la mondialisation et ont exercé une prééminence mondiale entre le XVe et le début du XXe siècle, prééminence passée dont ils touchent encore les fruits. Comme le rappelle Robert Frank, l’Europe communautaire est moins le produit d’une identité européenne, bien difficile à définir, qu’une réaction aux dévastations de la première moitié du XXe siècle : « Charlemagne, Kant et Hugo ont moins compté que Hitler et Staline22. »
*
*     *
L’affolement du monde est perceptible en Europe plus qu’ailleurs. C’est sans doute parce que les élites et les opinions européennes partagent l’impression de ne plus maîtriser leur destin. L’Europe a imposé son rythme au monde avant d’être foudroyée par les deux guerres mondiales. Basé sur la réconciliation, le projet européen a redonné une perspective, mais il est aujourd’hui mis en péril de l’intérieur, tout en subissant de fortes pressions extérieures. C’est désormais l’extérieur qui impose son rythme aux Européens. Cela ne devrait nous encourager nullement à la résignation mais, au contraire, à des efforts redoublés pour continuer à peser, autant que faire se peut, sur la mondialisation.
 
Dans le viseur à court terme : deux échéances vont avoir des incidences directes sur la trajectoire de l’UE. La première est le dénouement – quand et dans quelles conditions ? – du Brexit, qui va mécaniquement modifier les équilibres en son sein et obliger Londres à redéfinir son positionnement international. Le type de relations entre le Royaume-Uni et l’UE reste à ce jour difficile à définir, mais il est certain que la sécurité européenne ne peut se concevoir sans la contribution britannique. Pour Paris, le partenariat avec Londres dans ce domaine est essentiel, notamment en matière nucléaire. Les élections européennes de mai 2019 reflètent la progression de deux dynamiques politiques : le nationalisme et l’écologie. Dans le discours, la Commission Von der Leyen se veut plus « géopolitique ». En sera-t-elle capable ? En parallèle, c’est l’attachement des citoyens à l’idée d’Europe, telle qu’elle est comprise aujourd’hui, qui est à reconstruire.
 
À moyen terme : le manque d’efficacité prêté à l’UE est sans aucun doute la principale cause de son désamour dans un contexte général dans lequel son poids économique réduit sur la scène internationale. La gestion de la crise migratoire de 2015 a illustré à la fois le manque de solidarité européenne, mais aussi l’impréparation des institutions et des États face à des phénomènes prévisibles, et donc appelés à se reproduire. C’est sur le dossier migratoire que les opinions et les partenaires de l’UE vont juger de son efficacité. Si l’UE ne parvient pas à apporter une réponse coordonnée à ce phénomène, alors les clivages entre les pays européens mais aussi en leur sein vont s’accentuer au risque de menacer sa cohésion.
 
À long terme : l’UE est devenue, en soixante ans de construction, très brève période de paix à l’échelle de son histoire, un prototype politique reconnu à travers le monde. De Pékin, de Tokyo ou de Washington, l’Europe est souvent vue comme un tout, même si ses divisions internes sont bien connues et, le cas échéant, exploitées. Sur la scène internationale, l’UE pèse évidemment plus que ses membres séparément. En dépit de sa démographie, elle dispose d’atouts pour continuer à jouer un rôle de premier plan dans la mondialisation : sa puissance économique et technologique, son fort pouvoir d’attraction et son mode de vie. Ses atouts mais aussi son organisation et son identité sont directement menacés par la combinaison de plusieurs forces. L’accentuation de l’interdépendance économique s’accompagne d’un retour de la violence politique et d’une évolution des équilibres stratégiques globaux en sa défaveur. Bref, contrairement à ce que certains de ses dirigeants ont voulu croire, la paix n’est pas toujours perpétuelle.
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La guerre commerciale est déclarée


« Le capitalisme a besoin d’une hiérarchie. »
Fernand Braudel (1902-1985)


Il est peu probable que Donald Trump ait lu Montesquieu (1689-1755). Pour l’auteur de De l’esprit des lois (1748), le « doux commerce » entre les nations permet de pacifier leurs relations : « L’effet naturel du commerce est de porter à la paix. » Si le 45e président des États-Unis préconise pour sa part des « guerres commerciales », c’est avec l’objectif de voir son pays imposer ses vues et promouvoir ses intérêts de puissance. Pour lui, seul compte l’état de la balance commerciale des États-Unis. Le 19 juillet 2018, à la veille d’une rencontre avec Jean-Claude Juncker, président de la Commission européenne, il publie ce tweet évocateur : « Je vous l’avais dit ! L’Union européenne vient juste d’infliger une amende de 5 milliards de dollars à l’une de nos grandes entreprises, Google. Ils ont vraiment profité des États-Unis, mais plus pour longtemps ! » Rompant avec la rhétorique de ses prédécesseurs, Donald Trump considère tous ses partenaires comme des adversaires à partir du moment où ils entretiennent un excédent commercial vis-à-vis des États-Unis.
Si ces déclarations atténuent son crédit personnel, elles ne sauraient occulter l’utilisation régulière de l’arme commerciale par les États-Unis, qui ont toujours considéré le commerce comme une activité régalienne majeure : la réglementation du « commerce avec les nations étrangères, entre les divers États et avec les tribus indiennes » apparaît au premier article de la Constitution américaine1. La référence de Donald Trump à Google n’est pas sans rappeler la formule du P-DG de General Motors, Charles Erwin Wilson (1890-1961), à la veille de sa nomination au poste de secrétaire d’État à la Défense en 1953 : « Ce qui est bon pour General Motors est bon pour l’Amérique. » À l’époque, la firme de Detroit était au cœur de la puissance industrielle des États-Unis ; avec 793 milliards de capitalisation boursière en janvier 2018, Google symbolise la puissance de leur industrie numérique. Dans la pure tradition américaine, Donald Trump défend les champions américains et justifie ses mesures protectionnistes contre l’UE ou la Chine au nom de la « sécurité nationale ». Ce n’est ni nouveau ni propre aux États-Unis.
Aucun État, aussi libéral soit-il, ne se détourne des leviers de politique économique susceptibles de lui procurer des avantages géopolitiques. Ce faisant, il développe, plus ou moins ouvertement, une approche géoéconomique de son environnement2. Beaucoup d’économistes voient les échanges à travers la division internationale du travail comme un jeu à somme positive créant de la richesse. Ils négligent souvent les rivalités auxquelles se livrent les nations pour soutenir leurs marchands. À l’inverse, beaucoup de géopoliticiens voient les échanges à travers des logiques de confrontations territoriales comme un jeu à somme nulle. Ils ont tendance à négliger les échanges économiques dont l’intensification ne cesse pourtant de renforcer l’interdépendance entre les nations. Focalisés sur les flux, les premiers s’intéressent avant tout à la richesse dont l’accumulation est illimitée et la répartition fondamentalement inégalitaire. Concentrés sur le territoire, les seconds privilégient la quête de puissance, par nature limitée et relative, et considèrent, avec Bismarck (1815-1898), que « le marchand doit précéder le soldat ». Pour saisir les mouvements en cours, il importe de croiser les deux lectures : toute projection de puissance a forcément des conséquences économiques (trade follows the flag), alors que le développement international des entreprises et la conquête de nouveaux marchés ont nécessairement des effets géopolitiques (the flag follows trade)3. Ce type d’approche semble aujourd’hui beaucoup moins naturel à Bruxelles qu’à Washington, Moscou ou Pékin.
Le cadre géoéconomique
Deux traits de la mondialisation produisent de puissants effets géoéconomiques. Le premier est l’hégémonie persistante du dollar comme monnaie internationale de référence, ce qui confère aux États-Unis un « privilège exorbitant4 ». Les réserves de change des banques centrales sont composées pour les trois quarts de dollars et pour un cinquième d’euros. Le second est l’intégration de plus en plus poussée de l’appareil productif mondial à travers les chaînes globales de valeur (CGV). Ces dernières relient et coordonnent les activités d’une entreprise de la conception initiale d’un produit ou d’un service à son utilisation finale par le consommateur. Par exemple, l’industrie automobile s’organise autour de CGV intégrées allant du bureau d’études aux concessionnaires. Les CGV marquent le glissement d’un commerce destiné à vendre des biens à un commerce destiné à les fabriquer. Elles définissent des stratégies de localisation de la part des entreprises comme des États visant à tirer le meilleur parti des territoires.
Temps long, temps court
Toujours communiste, la Chine a rejoint l’Organisation mondiale du commerce (OMC) en 2001, suivie par la Russie en 2012. On peut y voir l’achèvement du processus d’extension de l’économie-monde d’origine européenne commencée au XVe siècle5. Il est frappant de constater à quel point la Chine et la Russie, de manière fort différente, n’ont cessé d’utiliser des leviers économiques pour atteindre des objectifs de nature géopolitique, à l’instar des États-Unis. Dans le cas de la Chine, la maîtrise des approvisionnements en terres rares vise à contrôler les industries liées à la transition énergétique. Dans celui de la Russie, les approvisionnements gaziers constituent un élément important de sa politique à l’égard de l’UE.
Leur accession à l’OMC, créée en 1995, n’était nullement une conversion aux préceptes occidentaux d’économie de marché et de démocratie représentative, mais au contraire un mouvement tactique dans deux stratégies destinées, l’une et l’autre, à modifier le fonctionnement même du système international. La question est désormais de savoir si elles sont en mesure d’imposer leur conception et leur pratique du capitalisme au-delà de leurs sphères traditionnelles d’influence. Compte tenu de leur différentiel de potentiel, cette question se pose avec beaucoup plus d’acuité dans le cas de la Chine que dans celui de la Russie.
Après 1945, les États-Unis ont façonné le système commercial international en lien avec d’autres institutions internationales comme le Fonds monétaire international (FMI) et la Banque mondiale. Pendant la période du GATT (1947-1995)6, ils l’ont massivement dominé, même si les différents cycles de négociations ont progressivement reflété l’évolution des rapports de force commerciaux avec notamment la création du Marché commun et la montée en puissance du Japon. Le « choc Nixon », comme le qualifient encore les Japonais, résulte d’une double décision : la suspension de la convertibilité du dollar en or (août 1971) et la rencontre du président américain avec Mao (février 1972), date à partir de laquelle Washington n’a eu de cesse d’accompagner l’émergence de la Chine pour affaiblir l’URSS, puis la Russie7. Jusqu’à la crise de 2008, les États-Unis pensaient que l’OMC permettrait de contenir l’ascension de la Chine par un système de contraintes multilatérales. Comme le souhaitait Washington, l’OMC s’est dotée d’un Organe de règlement des différends (ORD), mécanisme dédié aux conflits entre membres, qui pèse peu face aux stratégies nationales comme celles de la Chine, de la Russie et des États-Unis. Ces derniers ne semblent plus suffisamment puissants pour dominer le jeu commercial multilatéral, mais cela ne signifie pas que leurs décisions resteront sans effets majeurs. Dans tout rapport bilatéral, quel qu’il soit, ils conservent l’avantage.
En Europe occidentale, la mondialisation a surtout été interprétée comme une dynamique irréversible d’intensification des échanges et d’intégration des CGV. Naïfs ou amnésiques, les Européens ont majoritairement feint de croire que cette compétition ne pourrait jamais plus tourner à la confrontation. Depuis 1957, ils ont communautarisé leur politique commerciale sans parvenir à atteindre un degré d’intégration politique suffisant pour asseoir l’euro comme monnaie internationale de référence et à acquérir une autonomie stratégique réelle pour devenir un véritable acteur de sécurité8. Principale réalisation, l’euro constitue un des éléments clés de leur crédibilité internationale. Face aux comportements des États-Unis, de la Chine et de la Russie, ses trois principaux partenaires commerciaux, l’UE devrait d’urgence réapprendre non seulement à penser mais aussi à agir en termes géopolitiques et géoéconomiques. En effet, le système multilatéral, basé sur des règles et des institutions, dont elle défend le principe est aujourd’hui directement remis en cause, de manière différente, par Moscou, Pékin et Washington.
L’UE se retrouve aujourd’hui enserrée par un double système de contraintes. Dans le champ géoéconomique, dominé par les États-Unis et la Chine, elle conserve de forts atouts en raison de la taille de son marché intérieur, de ses capacités d’épargne, d’investissement et d’innovation. Toutefois, ses grandes entreprises devraient directement ressentir la concurrence d’entreprises chinoises et américaines bénéficiant d’un soutien politique direct de la part de leurs autorités publiques. C’est évidemment beaucoup plus prononcé pour la Chine que pour les États-Unis. Sans réaction politique vigoureuse, les règles de la concurrence et la Commission européenne ne suffiront pas à les protéger. Dans le champ géopolitique, l’UE subit directement les influences américaine et russe sur son flanc oriental, notamment à travers la Pologne et l’Ukraine. Cette double influence se ressent aussi, à des degrés divers, en Méditerranée9. Sans progrès rapide en matière d’autonomie stratégique, l’UE ne sera pas en mesure d’assurer simultanément la stabilité de ses flancs est et sud, au moment où ils sont, l’un comme l’autre, perturbés par les flux migratoires et les ambitions de puissances régionales. C’est pourquoi l’UE gagnerait à dissiper, sans tarder, l’illusion de Montesquieu en comprenant que les leviers de la politique économique sont potentiellement des instruments de conduite de la guerre. Par d’autres moyens, comme le montrent, chacun à leur manière, Washington, Pékin et Moscou.

La face cachée de la mondialisation
Avec ces trois pays, l’UE tient un rôle pivot dans l’économie mondiale. Rappelons quelques chiffres10. En 2015, le RNB agrégé des 152 principales économies mondiales s’élevait à 112 860 milliards de dollars de parité de pouvoir d’achat. Celui de l’UE s’élevait à 19 630, celui de la Chine également à 19 630, celui des États-Unis à 18 496 et celui de la Russie à 3 587. Ces quatre acteurs représentent presque 55 % de l’ensemble. Autrement dit, le cours de la mondialisation non seulement économique mais aussi politique (les cinq membres du Conseil de sécurité y appartiennent) dépend en grande partie de ses équilibres, sans minorer le rôle de pays comme le Japon ou l’Inde.
En 2016, la balance commerciale de l’UE était déficitaire avec la Chine (– 164 milliards de dollars) et la Russie (– 57 milliards de dollars), mais excédentaire avec les États-Unis (+ 134 milliards de dollars). L’UE importe de Chine des biens de consommation et des produits énergétiques de Russie. Elle exporte biens, notamment dans le secteur de l’automobile, et services vers les États-Unis. Le volume des échanges UE/Russie représente 30 % du volume des échanges UE/États-Unis. Le volume des échanges UE/Chine représente 80 % du volume des échanges UE/États-Unis. Au-delà des liens politiques, ces chiffres rappellent le caractère structurant des relations transatlantiques pour le modèle économique de l’UE.
La Chine, les États-Unis et l’UE forment désormais une triade structurant l’économie mondiale. Si le Japon occupe toujours une place importante, la Russie quant à elle demeure une économie de rente dont l’insertion dans la division internationale du travail se fait principalement à travers les approvisionnements en matières premières (pétrole, gaz, minerais). Au sein de la triade, les États-Unis se spécialisent dans les services, notamment financiers, la Chine dans la production manufacturière et l’UE combine services et production manufacturière. Au sein des CGV, l’UE, et en particulier l’Allemagne, la Chine et les États-Unis polarisent les échanges, ce qui renforce la centralité de ces derniers. En raison des volumes en jeu, ces trois pays donnent le la au commerce international.
En 2016, les 560 premières multinationales (MNE) employaient 53 millions de personnes et jouaient un rôle décisif dans la création de valeur, l’innovation technologique et les conditions de l’emploi salarié. Les États-Unis comptaient 179 groupes, suivis par le Royaume-Uni, le Japon, la France, la Suisse et le Canada ; la Chine 60, loin devant l’Inde (17), la Russie (6) et le Brésil (4). Parmi les 20 premières MNE, il y a 10 entreprises américaines et 7 chinoises11. Les MNE dessinent et alimentent les CGV en fonction des avantages de chaque territoire. De manière paradoxale, elles conservent une nationalité et disposent d’un capital politique qu’elles utilisent, de différentes manières, auprès des organisations internationales, des autorités nationales ou communautaires de régulation, des gouvernements des pays dans lesquels elles s’implantent, des médias, des lobbys et des ONG. À rebours d’un discours sur la gouvernance globale, elles conservent un lien spécifique avec les autorités du pays où elles sont nées et où elles localisent leurs principaux centres de décision. Pour s’en convaincre, il suffit d’observer vers qui elles se tournent lorsqu’il s’agit de porter assistance à leurs expatriés ou de faire face à des sanctions.
Nationalités et liens d’allégeance se lisent à travers une fine sociologie des élites économiques qui se sont surtout globalisées dans leurs pratiques managériales : 50 % des élites du business mondial seraient recrutés dans cinquante universités pour la plupart américaines ou européennes12. Chaque situation requiert un examen attentif des liens entre l’actionnariat (qui compte des représentants d’États ou d’investisseurs institutionnels dont il faut savoir démêler les liens) et les directions générales des MNE. Dans les cas de la Chine, de la Russie, des États-Unis et de l’UE, des phénomènes oligarchiques puissants sont à l’œuvre et aboutissent à des formes d’hyperconcentration du pouvoir, avec une différence de taille toutefois, le principe de séparation des pouvoirs et d’indépendance de la justice aux États-Unis et au sein de l’UE.
Derrière les statistiques, les politiques publiques et les stratégies d’entreprise, les échanges financiers et commerciaux dissimulent des comportements frauduleux ou criminels, qui concernent des pans entiers d’activité. La face cachée de la mondialisation peut conduire des criminologues à la caractériser par des insurrections jumelles : « une insurrection par le bas, celle des gangsters ; une insurrection par le haut, celle des ploutocrates13 ». La criminalité s’organise et s’industrialise en brassant de considérables sommes d’argent issues du trafic de drogue, d’êtres humains ou de rackets en tout genre. Des pays aussi importants que le Mexique sont déstabilisés par ces activités. Parallèlement, l’extrême mobilité des capitaux favorise une évasion fiscale qui trahit la déterritorialisation volontaire d’acteurs économiques puissants et reconnus. 8 % du patrimoine financier mondial, soit 7 900 milliards d’euros, est localisé dans les paradis fiscaux. En outre, 40 % des profits des MNE sont déclarés dans des pays à fiscalité faible ou nulle14. Expression par excellence de la souveraineté, la fiscalité est devenue un théâtre de luttes géoéconomiques. Cette tendance ne peut que s’accentuer.


Principaux leviers géoéconomiques
Après la chute de l’URSS, une croyance s’est forgée au sein de l’establishment américain selon laquelle les États-Unis auraient remporté la guerre froide en raison de la supériorité intrinsèque de leur modèle politique et de la validité de leurs conceptions économiques, et non par l’usage maîtrisé de leurs principaux leviers géoéconomiques15. Cette croyance s’est propagée en Europe mais certainement pas en Chine ou en Russie. Ces deux pays sont, au contraire, entrés de plain-pied dans la mondialisation en utilisant les leviers géoéconomiques à leur disposition.
Leviers incitatifs
Premier levier : la politique commerciale, qui dispose de deux incitations majeures ; la clause de « nation la plus favorisée » et le traitement spécial et différencié. Avec la première, tout avantage commercial accordé par un pays à un autre s’applique à l’ensemble des pays membres. Avec la seconde, les pays en voie de développement bénéficient de l’ouverture des économies avancées sans être obligés à une ouverture réciproque de leurs marchés.
La Chine a parfaitement joué de l’ambiguïté de son positionnement, celui d’un pays encore en développement au regard du revenu par habitant et celui d’une nation appelée à être la première puissance économique mondiale. Avec le projet de Transatlantic Trade and Investment Partnership (TTIP) et celui de Trans-Pacific Partnership (TPP), l’administration Obama avait conçu une double manœuvre géoéconomique visant à exercer des fortes contraintes normatives sur la Chine. À son arrivée à la Maison Blanche, Donald Trump s’est retiré du TPP16, ce qui a eu pour double conséquence de saper la crédibilité internationale des États-Unis et de « faire un superbe cadeau » à la Chine, comme le déplore l’un des principaux négociateurs américains17.
Signe de l’affaiblissement de leur pouvoir de structuration, les mesures protectionnistes décidées par l’administration Trump ne dissuadent nullement ses partenaires traditionnels de signer des accords de libre-échange entre eux. En septembre 2017, le Canada et l’UE ont adopté de manière provisoire le Comprehensive Economic and Trade Agreement (CETA) en dépit des vives réactions politiques suscitées lors de sa signature, notamment sur les normes sanitaires en matière d’élevage. En juillet 2018, le Japon et l’UE ont signé un accord commercial qui ouvre le marché nippon aux produits agricoles européens et le marché européen aux voitures japonaises. Dans le contexte actuel, ces accords doivent se lire, au-delà de leur stricte portée commerciale, comme une volonté politique de continuer à promouvoir le multilatéralisme et l’ouverture des marchés. En effet, les gains économiques à en attendre en termes de croissance additionnelle sont aujourd’hui limités. En revanche, ils favorisent une convergence réglementaire source, à terme, de différenciation qualitative par rapport aux productions de la Chine. La Commission européenne encourage la signature de ces accords, mais au sein des pays membres ils suscitent de vives critiques dans certains segments de l’opinion. Pour obtenir un soutien politique et une plus-value concurrentielle, ils devraient probablement, à l’avenir, intégrer des aspects non commerciaux comme les dimensions sociale, fiscale et environnementale. C’est sans doute une des voies que l’UE devrait privilégier pour orienter le cours d’une mondialisation plus à son image qu’à celle de la Chine ou des grands émergents.
Deuxième levier : la politique d’investissement, qui peut s’observer à travers plusieurs vecteurs comme les investissements directs étrangers (IDE) ou les fonds souverains. La valeur d’un territoire dépend moins de sa nature, de sa forme et de ses ressources que de sa capacité à capter et à susciter des échanges. Dans un système mondialisé, chaque pays cherche à aimanter, puis à sélectionner, des flux de manière quantitative et qualitative. Choisir d’investir dans un pays n’est jamais neutre politiquement. Pays, régions, villes, communautés de communes développent des stratégies d’attraction de capitaux étrangers. À l’inverse, les investisseurs mettent en concurrence des territoires. Au cours des quatre dernières décennies, les IDE ont connu un essor considérable : en proportion de capital fixe dans le monde, ils atteignent leur pic en 2007 à la veille de la grande crise financière. Les fluctuations récentes les maintiennent néanmoins à un niveau très élevé, de l’ordre de 2 à 2,5 % du PIB mondial.
La Chine a su attirer des volumes très importants d’IDE. Cependant, son ouverture aux investissements étrangers a moins répondu à des besoins de financements, dans la mesure où elle a surtout mobilisé sa propre épargne, qu’à la volonté de ses autorités de favoriser le recours à des technologies étrangères pour mieux les maîtriser, comme le nucléaire civil. 2014 marque une inversion entre IDE entrants et IDE sortants, reflet de son changement de statut dans l’économie mondiale. En 2016, la Chine est devenue le deuxième investisseur mondial derrière les États-Unis. Si à l’étranger ses investissements sont apparemment sans conditionnalité politique sur la nature du régime ou de ses institutions, ils ne sont pas sans conditionnalité diplomatique. À titre d’exemple, cinq ans après le début des investissements chinois en Afrique, le nombre de pays africains reconnaissant Taïwan est passé de treize à quatre. Ce retour sur investissement diplomatique s’observe aussi en Europe dans le cadre du Format 16+1 lancé en 2012 à Varsovie, qui permet à la Chine de prendre des positions en Europe centrale et orientale18. Plusieurs pays européens relayent désormais les positions de la Chine dans les enceintes onusiennes, tout en continuant à chercher des garanties de sécurité auprès des États-Unis face à la Russie. Fondamentalement, la Chine se livre à une segmentation diplomatique de l’Europe en réservant une place spécifique à l’Allemagne compte tenu de son poids géoéconomique, en intensifiant les échanges dans le cadre du C+16 et en encourageant un sous-ensemble méditerranéen (France, Espagne, Portugal, Italie, Grèce, Chypre et Malte). Parallèlement, elle alloue des ressources diplomatiques à chaque relation bilatérale, ainsi qu’à la relation Chine/UE dans son ensemble, vue comme un contrepoids indispensable à sa relation avec les États-Unis.
Au cours des années 2000, la croissance de l’économie mondiale a entraîné une forte demande d’énergie qui a mécaniquement enrichi les pays producteurs et les a encouragés à des politiques de thésaurisation par le biais de fonds souverains, c’est-à-dire des véhicules financiers leur permettant de conduire des politiques d’acquisition d’actifs. Pour mémoire, le pic a été atteint en juillet 2008 avec un baril à 144 dollars. Ces fonds, en particulier ceux créés par la Russie, ont été utilisés pour financer des plans de relance après la crise de 2008. Ils ont connu une nette diminution de leurs avoirs. Cependant, en janvier 2017, les dix principaux fonds souverains géraient encore un actif global s’élevant à 5 566 milliards de dollars19. Parmi eux, on dénombre trois fonds chinois et un fonds de Hong Kong (pour un total de 2 005 milliards de dollars, soit 36 % de l’ensemble). Les autres fonds sont possédés par les Émirats arabes unis (EAU), le Koweït, l’Arabie Saoudite, Singapour et le Qatar. À cette liste, il faut ajouter, à la première place, le seul fonds occidental, celui de la Norvège. Ces fonds représentent une force de frappe financière permettant des prises de participation de long terme ou, au contraire, des acquisitions ponctuelles à haute valeur symbolique sur les places boursières mondiales.
Troisième levier : les programmes d’assistance, qu’ils soient de nature économique, humanitaire ou militaire. Dans un cadre bilatéral, ils créent des liens de dépendance plus ou moins étroits. Peu connue, l’assistance militaire fournie par la Russie dans le cadre de l’Organisation du traité de sécurité collective (OTSC) lui permet d’exercer une influence directe à peu de frais sur la politique de sécurité des pays membres20. Ces programmes doivent être distingués de l’aide publique au développement (APD), constituée des prêts et dons accordés à des pays en développement. Premier fournisseur d’aide publique au développement, l’UE y a consacré, en 2016, 0,51 % de son RNB devant l’Australie (0,25 %), le Japon (0,20 %) et les États-Unis (0,18 %)21. Cette contribution correspond à un positionnement international, qui valorise les mesures incitatives en fonction des critères occidentaux de bonne gouvernance.

Leviers coercitifs
Quatrième levier : les sanctions, mises en œuvre par un État, ou un groupe d’États, qui visent à provoquer un changement de comportement du pays ciblé. En ce sens, elles marquent une gradation de la détérioration des relations entre les pays impliqués. Si leur efficacité fait l’objet de nombreux travaux, il n’en demeure pas moins qu’elles ouvrent un champ de confrontation parallèle ayant pour principal avantage de tenir le conflit militaire direct à distance. Leurs effets indirects sur les entreprises ou sur d’autres pays suscitent souvent des frictions supplémentaires. À la suite de l’annexion de la Crimée et la déstabilisation du Donbass par la Russie (2014), les États-Unis et l’Union européenne ont décidé de sanctions à l’encontre de Moscou, qui depuis lors paralysent leurs relations politiques22. Elles prévoient notamment des mesures diplomatiques, des gels d’avoirs, des interdictions de visas, ainsi que des interdictions financières visant des personnes morales et physiques. La Russie a réagi en adoptant des contre-sanctions qui limitent notamment les importations de produits agricoles. Ces contre-sanctions pénalisent certaines filières de manière significative. En 2017, l’UE à l’instar des États-Unis gérait 37 programmes de sanctions, qui s’appliquaient différemment selon les pays ciblés. Il n’en demeure pas moins que Washington et Bruxelles, donnant ainsi l’image d’un Occident qui dicterait ses conditions, ont coordonné leurs programmes de sanctions depuis 2010 pour en démultiplier les effets à l’égard de 4 pays : la Corée du Nord, la Syrie, la Russie et l’Iran23. La décision prise par Donald Trump de se retirer de l’accord nucléaire iranien a ouvert une crise transatlantique, qui ne sera pas sans conséquences sur la cohérence, la portée et l’efficacité futures des régimes de sanctions américain et européen. Les sanctions ne sont cependant pas l’apanage des Occidentaux24. En mars 2017, Séoul a dénoncé à l’OMC les mesures de rétorsion, c’est-à-dire des sanctions ne disant pas leur nom, prises par les autorités chinoises à l’encontre de plusieurs entreprises coréennes en représailles au déploiement du système antimissile américain THAAD. Les Occidentaux donnent une large publicité à leurs sanctions quand les autorités chinoises exercent des pressions bilatérales de manière beaucoup plus discrète. Deux manières de concevoir et de conduire des actions à finalité géopolitique.
Cinquième levier : la politique énergétique, qui passe souvent par des accords entre États. Ils dessinent des relations plus ou moins asymétriques entre fournisseurs et clients, qui impliquent des sociétés multinationales et leurs sous-traitants dans le cadre de projets complexes. Les relations entre deux des principaux producteurs – les États-Unis et la Russie – et deux des principaux consommateurs – la Chine et l’UE – mobilisent des ressources politiques et financières considérables25. À cet égard, le gaz naturel liquéfié (GNL) délivré par voie maritime mérite une attention particulière. Dans le Grand Nord russe, le projet Yamal LNG vise à exploiter 4 milliards de barils équivalent pétrole de réserves gazières dans le cadre d’un projet associant le groupe russe Novatek au français Total et à deux groupes chinois : le pétrolier CNPC et le fonds Silk Road. Au-delà des enjeux purement industriels, ce projet a des conséquences géoéconomiques sur deux plans. Sur le plan logistique, il emprunte grâce à un nouveau type de navire – le méthanier brise-glace – une route nord permettant de rejoindre l’Asie par le détroit de Béring en quinze jours de navigation (contre trente jours par le canal de Suez). Sur le plan financier, le projet représente un investissement de 23 milliards d’euros, financé sans recourir au dollar pour éviter de tomber sous le coup des sanctions américaines.
Un second dossier concerne les approvisionnements gaziers russes en Europe, qui représente le principal marché à l’exportation pour Gazprom. Ils se sont développés au début des années 1980 dans le contexte de la crise des euromissiles. Bonn, Paris, Rome et Londres décidèrent alors d’acheter du gaz à l’URSS livré par des gazoducs terrestres contre l’avis de Washington. Le gaz transitant par le territoire ukrainien a longtemps représenté 80 % des volumes, celui transitant par le territoire biélorusse 20 %, permettant à Kiev et à Minsk d’encaisser des droits de transit. La préoccupation principale porte moins sur les risques de rupture d’approvisionnement auxquels ni le fournisseur, ni le pays de transit, ni le client final n’ont intérêt. Ils portent davantage sur le coût de transit. Depuis 2009, Moscou réduit la part du transit ukrainien, privant ainsi Kiev de revenus, avec le gazoduc sous-marin North Stream qui achemine le gaz directement de Russie en Allemagne. Dans le même temps, les États-Unis ont développé des capacités d’exportations de GNL et cherchent à prendre des  positions sur le marché européen au détriment des approvisionnements russes. Sans surprise, la Pologne s’emploie à faire échouer le second volet du projet North Stream. Avec les pays baltes, elle s’est dotée d’infrastructures permettant d’importer du GNL américain. Dans la mesure où l’UE devrait avoir besoin d’un volume croissant de gaz naturel dans le cadre de sa transition énergétique, elle suscite une concurrence russo-américaine dont les effets se font d’ores et déjà ressentir sur le plan stratégique.
Sixième levier, désormais le plus sensible : les actions cyber, qui se multiplient de manière spectaculaire. L’erreur serait de voir le cyber comme un domaine à part, alors même que le numérique innerve l’ensemble des activités économiques26. L’espionnage et le piratage informatiques auxquels se livrent États et acteurs privés font peser des risques de déstabilisation générale. Marché de première importance, la cybersécurité touche aussi bien les acteurs privés que publics. Les menaces à parer sont de quatre grands types. Premièrement, elles peuvent se traduire par des attaques de déni de service visant à paralyser les serveurs informatiques visés. L’exemple le plus connu est celui de l’Estonie au printemps 2007 dont l’activité a été totalement perturbée pendant plus de deux semaines. Deuxièmement, l’envoi d’un virus destiné à détruire de l’intérieur un système d’information ennemi. En 2010, c’est, par exemple, le cas du virus Stuxnet, développé par Israël et les États-Unis, pour bloquer les centrifugeuses d’uranium iraniennes. Troisièmement, la propagation de plusieurs virus visant à extorquer de l’argent et/ou des données. En 2017, c’est le cas du logiciel malveillant (malware) NotPetya qui a ciblé l’Ukraine, mais a eu des répercussions sur les systèmes d’information de grandes entreprises européennes. En février 2018, les pays des Five Eyes27 ont publiquement attribué son origine à la Russie. Quatrièmement, l’espionnage informatique visant des personnes physiques ou morales.
Européens et Américains partagent une conception relativement similaire de la cybersécurité, alors que les autorités chinoises et russes pensent en termes de sécurité de l’information. Entre ces quatre acteurs, la cybersécurité se conçoit aux plans global et national. Sur le premier, il s’agit de disposer des moyens d’attribuer, acte politique par excellence, une attaque en identifiant son origine et ses ramifications. Cette capacité d’attribution est la marque de la puissance dans le cyberespace. Seuls quelques États européens, comme la France, l’Allemagne ou le Royaume-Uni, en sont capables par eux-mêmes. Sur le second plan, la cybersécurité concerne désormais les intérêts vitaux, la stabilité d’un système politique et la sécurité de ses dirigeants. Dans cette optique, les données dites « souveraines », c’est-à-dire concourant directement à la sécurité nationale, doivent faire l’objet d’un très haut niveau de protection. Pour les régimes démocratiques, qui sont aussi des économies ouvertes, l’innovation, la croissance, l’amélioration des services publics, la liberté individuelle nécessitent la libre circulation des données.
Publiée en février 2018, la Revue stratégique de cyberdéfense constate une « opposition fondamentale » entre la conception occidentale du cyberespace et les conceptions de la Russie et de la Chine. Pour ces dernières, les cyberopérations sont le plus souvent subordonnées à de vastes campagnes informationnelles. La Russie a ainsi réactivé son savoir-faire en matière de désinformation en utilisant à plein les réseaux sociaux et médiatiques occidentaux afin de s’ingérer dans les campagnes électorales. Si l’ingérence n’est pas nouvelle en soi, elle traduit en l’espèce une capacité nouvelle de conduite d’opérations offensives sous le niveau de la guerre. Ces dernières obligent à la mise en place d’un dispositif de protection, dans la mesure où c’est le fonctionnement même des régimes démocratiques qui est visé, et expliquent que la dégradation des relations entre la Russie, les États-Unis et l’UE n’est pas seulement due à l’annexion de la Crimée et à la déstabilisation du Donbass.
C’est sans aucun doute dans le domaine numérique que les affrontements géoéconomiques auront à l’avenir le plus d’impact. En effet, la production, la maîtrise et le contrôle des données conditionnent l’activité économique à mesure que se diffusent les technologies de l’information et de la communication (TIC). Elles sont la matière des flux numériques transnationaux. Les données sont souvent présentées comme le pétrole de la nouvelle économie, ce qui provoque un réflexe géopolitique de localisation. Ce réflexe biaise l’analyse car, à la différence du pétrole, ressource épuisable, les volumes de données ne cessent de croître. Elles sont stockées dans des data centers, localisables, et souvent administrées à distance, par des capacités qui ne le sont pas forcément. Si les échanges de biens progressent, les échanges de données s’intensifient de manière exponentielle. Les États-Unis, où se trouvent 40 % des data centers mondiaux, la Chine et la Russie mènent des politiques spécifiques en matière de stockage.
En mai 2018, l’UE a instauré un Règlement général sur la protection des données (RGPD) visant à protéger les échanges de données entre les citoyens européens et les GAFAMI, qui se sont parfaitement préparés à sa mise en œuvre. Le RGPD doit se lire comme une réponse politique et réglementaire de l’UE destinée à desserrer sa dépendance numérique à l’égard des États-Unis. Le RGPD se focalise sur la protection des « données personnelles », celles du consommateur. En 2013, l’affaire Snowden a révélé au grand public certaines pratiques du complexe militaro-numérique américain à l’encontre de ses alliés européens. La proximité, voire la collusion, entre ce complexe et les grandes plateformes numériques privées constitue aujourd’hui un des attributs de la puissance américaine, nullement remis en cause par l’administration Trump.
*
*     *
Si la mondialisation s’accélère par la propagation technologique, elle se rétracte en termes politiques et institutionnels. L’habitude a été prise de la voir reposer, de manière assez caricaturale, sur un système économique dual entre, d’une part, des pays matures à faible croissance et, de l’autre, des pays émergents à forte croissance. À cette dualité économique s’ajoute désormais une dualité de nature politique entre un capitalisme d’inspiration démocratique au sens où il respecte encore la séparation des pouvoirs et un capitalisme d’inspiration autoritaire au sens où la propriété privée n’est jamais complètement garantie. À mes yeux, ces polarisations doivent être intégrées par les entreprises européennes à la recherche de relais de croissance sur des marchés émergents et des partenariats garantissant leurs droits, notamment en matière de propriété intellectuelle. Autrement dit, elles doivent intégrer les logiques d’alliance et d’entente ou de prédation et de rivalité qui président au comportement des autorités américaines et chinoises, et se préoccuper de la nature du soutien politique dont elles bénéficient ou pas.
 
Dans le viseur à court terme : les mesures protectionnistes décidées par Donald Trump ont modifié la nature des relations transatlantiques et, par voie de conséquence, l’ensemble du système commercial mondial. Elles ont provoqué une prise de conscience chez les Européens : leur statut d’alliés ne les protège pas de décisions unilatérales. Au contraire. De manière plus préoccupante encore, Donald Trump a assorti ses mesures commerciales de déclarations sur le coût financier que l’OTAN représente pour les États-Unis, instillant ainsi un doute profond, notamment en Allemagne, sur la solidité militaire du lien transatlantique. Ces tensions ont été aggravées par sa décision de se retirer de l’accord nucléaire iranien et d’envisager de nouvelles sanctions à l’égard de Téhéran. En cas de sanctions financières élevées contre des plateformes américaines, il faut s’attendre à des réactions vigoureuses de la part de l’administration Trump. Dans quelle mesure l’UE est-elle prête à une escalade dans la guerre commerciale qui l’oppose désormais à Washington ? Si elle dispose de moyens de rétorsion, il n’est pas sûr que sa volonté et son unité se maintiennent dans le cas où Washington exercerait un chantage à la sécurité auprès des capitales les plus dépendantes. Ne l’oublions pas, la plupart des pays européens sont complètement tributaires de l’OTAN pour garantir leur sécurité nationale.
 
À moyen terme : la production, la maîtrise et le contrôle des données conditionnent l’activité économique, tendance que la robotisation va évidemment accentuer. C’est un sujet décisif pour l’UE, qui se trouve aujourd’hui dans une situation de dépendance numérique à l’égard des États-Unis : les grandes plateformes numériques captent une part grandissante de la valeur créée en Europe sans effets retours proportionnés en matière d’investissement ou de fiscalité. L’UE doit mieux valoriser ses propres données si elle ne veut pas continuer à perdre de la substance économique. À la différence des acteurs nationaux, elle n’est évidemment pas compétente sur les « données souveraines », c’est-à-dire celles qui concernent directement la sécurité des États membres. Autrement dit, elle ne pense pas en termes géopolitiques et géoéconomiques, mais agit pour la défense juridique du consommateur européen. Ce n’est pas rien, mais c’est insuffisant si l’UE veut réellement réduire sa dépendance à l’égard des États-Unis. Parallèlement, la montée en puissance des plateformes chinoises s’accélère. Elles bénéficient d’un marché intérieur protégé, du soutien des autorités publiques et du projet BRI (Belt and Road Initiative). Les plateformes chinoises disposent désormais de data centers au cœur de l’Europe. L’enjeu géoéconomique pour l’UE consiste à desserrer l’étau sino-américain sur les données en proposant des modes de gestion conformes aux principes multilatéraux et susceptibles de rallier des pays comme le Japon, le Canada, l’Inde ou le Brésil.
 
À long terme : la situation actuelle entre des Américains qui consomment beaucoup plus qu’ils ne produisent et des Chinois qui produisent beaucoup plus qu’ils ne consomment crée un déséquilibre structurel. Pour simplifier, les Chinois permettent aux Américains de consommer et d’investir à crédit. Qu’en serait-il si les Chinois demandaient à être remboursés, c’est-à-dire à permettre à leur population vieillissante de consommer à son tour plus qu’elle ne produit ? Cette question pose indirectement celle de l’internationalisation du yuan comme monnaie internationale de référence et de l’avenir du dollar. Des équilibres économiques sino-américains dépendra une partie de la configuration du système international. Rivales sur le plan stratégique, les deux puissances devraient néanmoins rester indispensables l’une à l’autre sur le plan économique en dominant chacune deux pôles distincts, qui cohabiteraient sans s’intégrer.
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9
De la Méditerranée au Moyen-Orient, multiplication des dangers


« Sindbad parle d’odyssées, mais à travers les éblouissements, les merveilles, les catastrophes de l’océan Indien. Or, si l’on ne s’abuse, c’est en Méditerranée que s’est joué le sort maritime, mondial de l’Islam. Là, il aura gagné, désespérément combattu et, finalement, perdu. »
Fernand Braudel (1902-1985)


Impossible d’évoquer la Méditerranée sans citer Fernand Braudel : « La Méditerranée, c’est à la fois une mer et c’est tout ce qui l’entoure1. » De nombreuses îles et anfractuosités découpent sa façade septentrionale, alors que de longues plages avec peu d’abris se succèdent sur ses rives sud. Reliée à l’Atlantique par le détroit de Gibraltar, à la mer Noire par le Bosphore et à la mer Rouge par le canal de Suez, cette mer intérieure s’étend d’ouest en est sur 4 000 kilomètres, du sud au nord sur quelques centaines de kilomètres (800 kilomètres au maximum), compte 12 000 kilomètres de littoraux et relie l’Europe, l’Asie et l’Afrique. Elle couvre 1 % de la surface maritime mondiale, mais draine 25 % du trafic maritime mondial. C’est aujourd’hui un espace maritime congestionné où s’entrelacent échanges commerciaux, flux migratoires et rivalités navales.
La pertinence de la Méditerranée comme objet politique est toujours débattue. Le concept apparaît simultanément avec la « question d’Orient » au début des années 1830 et la mer se comprend alors davantage comme une voie de passage que comme une barrière2. Est-ce toujours le cas ? Cernée par l’histoire, la Méditerranée charrie avec elle de puissantes représentations géopolitiques, nourries de références religieuses : zone de contact Nord/Sud, frontière naturelle entre l’Europe et le monde arabe, ligne confessionnelle entre la chrétienté et l’islam ou carrefour des trois monothéismes. Fruit du sionisme, l’État d’Israël, créé en 1948 à la suite de la Shoah en Europe, est devenu l’ultime refuge pour tout juif qui le souhaite. Phénomène récent, sa montée en puissance a profondément modifié l’environnement régional. Dans cette région plus qu’ailleurs, les choix stratégiques dépendent des symboles. Au début des années 2000, les arguments géographiques utilisés contre l’adhésion de la Turquie à l’UE masquaient en réalité un débat sur l’islam. De même, le rejet de la candidature du Maroc en 1987 avait été justifié par son caractère africain, afin d’éviter à l’Europe d’accueillir en son sein le « commandeur des croyants ». Autoproclamé en 2013, Daech faisait de la prise de Rome l’objectif final d’une croisade destinée à redessiner les frontières et à convertir l’Europe. En France, l’habitude a été prise de penser la Méditerranée comme un ensemble. Or, son centre de gravité se situe aujourd’hui au Levant, ce qui oblige à réfléchir de manière plus large au Moyen-Orient. Ce sont les multiples interactions entre ces différents espaces qui méritent attention.
En effet, le jeu traditionnel des puissances se surimpose à la faiblesse structurelle d’États, nés pour la plupart de l’ordre colonial, et confrontés à des transformations sociétales profondes, principalement liées au rôle politique de l’islam. 2011 a ouvert un cycle avec les « printemps arabes », l’intervention de l’OTAN en Libye et le début de la guerre en Syrie. La tumeur irako-syrienne irradie au-delà du Levant. Ses métastases se propagent par de multiples canaux et soulèvent deux questions principales. La première concerne l’influence exercée par la Russie, l’Iran et l’Arabie Saoudite, qui ont modifié les rapports de force au cours des dernières années. Ces trois puissances obligent à élargir la focale en intégrant à cette réflexion sur la Méditerranée trois zones qui en sont souvent déconnectées : les mers Noire, Rouge et Caspienne. La Russie entend consacrer son retour de puissance sur la scène internationale par un rôle de premier plan au Levant ; l’antagonisme fondamental entre l’Iran et l’Arabie Saoudite s’observe dans le golfe Persique, au Levant et au Yémen. La seconde question porte sur le degré d’unité de l’Europe et du monde arabe ou, pour le dire autrement, sur la manière dont le rapport à l’islam est susceptible de diviser les Européens et, inversement, le rapport à l’Europe le monde musulman.
Fragmentations méditerranéennes
L’opposition systématique des deux rives de la Méditerranée a contribué à diffuser une sorte de modèle Nord/Sud, qui caricature des situations enchevêtrées par la géographie et l’histoire, aussi bien sur terre que sur mer.
Lignes de partage
L’origine viking des quatre points cardinaux – est, ouest, nord et sud – reflète la prééminence de la navigation atlantique sur la navigation méditerranéenne, qui se faisait en fonction du levant, du couchant, du septentrion et du méridien3. L’ère des grandes découvertes a été ouverte par les navigateurs portugais et espagnols à partir de la façade atlantique de la péninsule Ibérique. La navigation en Méditerranée a été facilitée par de grandes îles – Baléares, Corse, Sardaigne, Sicile, Malte, Crète et Chypre – servant de points d’appui. 250 kilomètres séparent les Baléares d’Alger, 150 la Sicile de la Tunisie et 300 la Crète de la Libye. Pour mémoire, la Méditerranée joue un rôle clé dans les approvisionnements énergétiques de l’Europe : les importations en provenance du golfe Persique y transitent ; deux pays littoraux – l’Algérie et la Libye – appartiennent à l’OPEP et fournissent directement leurs clients européens4. Même s’ils ne représentent que 1 % des réserves mondiales de gaz, les découvertes de gisements dans le bassin levantin, au large d’Israël, de Gaza, de l’Égypte et de Chypre, modifient les politiques énergétiques des États limitrophes et en particulier celle d’Israël, qui pourrait disposer de capacités significatives d’exportations vers ses voisins, et qui sait, à terme, vers les marchés européen et asiatique.
Sur le plan naval, trois théâtres segmentent la mer Méditerranée : occidental (de Gibraltar au canal de Sicile), central (des côtes tunisiennes à la Crète) et oriental (jusqu’aux côtes du Levant). Plusieurs évolutions récentes modifient les rapports de force d’un espace maritime densément militarisé. En premier lieu, la forte diminution des marines américaine et britannique, qui au vu de leurs objectifs et moyens ne devraient guère réinvestir cette zone dans les années à venir, sauf conflit majeur. Parallèlement, les flottes des États européens littoraux, comme la France ou l’Italie, ont également subi de fortes réductions de format, tout en devant assurer davantage de missions de sauvetage et de lutte contre les trafics, la pollution ou la pêche illégale. En deuxième lieu, le retour de la marine russe en Méditerranée orientale et l’affirmation d’une présence chinoise, qui dispose désormais d’un point d’appui à Djibouti5. En troisième lieu, la montée en puissance des marines régionales comme celles de l’Algérie, de l’Égypte, d’Israël et de la Turquie. S’il est encore trop tôt pour parler d’un rattrapage militaire entre les États littoraux du Sud et ceux du Nord, il est certain que la supériorité de ces derniers s’érode d’autant plus que les États-Unis s’éloignent et que la Chine et la Russie s’affirment.
De nombreuses tensions géopolitiques entre voisins émaillent l’espace méditerranéen et contribuent à son instabilité chronique : Israéliens et Palestiniens, Serbes et Bosniaques, Turcs et Kurdes, Catalans et Castillans, Turcs et Grecs, Algériens et Marocains. Présenté comme un « ensemble antagonique6 », il se compose d’une trentaine de pays de taille variable tant par la dimension de leurs territoires que par les effectifs de leurs populations, pays travaillés, entre eux, par des relations conflictuelles ou, en leur sein, par des revendications sociales menaçant leur stabilité. Parmi tous ces antagonismes, le conflit israélo-palestinien revêt une importance singulière, dans la mesure où il a provoqué de nombreuses guerres (1948, 1956, 1967, 1973, 1978, 1982, 2006, 2008) aux lourdes conséquences internationales, entraîné un sentiment d’unité par la frustration des populations arabes et transformé Israël en forteresse soutenue par les États-Unis. L’échec des accords d’Oslo (1993) résulte non seulement de l’attitude d’Israël et des autorités palestiniennes7, incapables de trouver une solution viable, mais aussi de la paralysie de la communauté internationale. Les inflexions de la politique américaine font immédiatement ressentir leurs effets dans cette région. En décembre 2016, pour la première fois, l’administration Obama n’a pas bloqué une résolution du Conseil de sécurité des Nations unies condamnant la colonisation juive en Cisjordanie. En mai 2018, l’administration Trump a transféré l’ambassade des États-Unis de Tel-Aviv à Jérusalem à la plus grande satisfaction du gouvernement israélien. La guerre en Syrie et la lutte contre Daech ont éclipsé le conflit israélo-palestinien en dépit de tentatives comme la conférence de Paris en janvier 2017 à laquelle n’ont assisté ni Mahmoud Abbas ni Benyamin Netanyahou. Signe, s’il en était besoin, que la solution à deux États n’est plus une priorité internationale.

De l’Union pour la Méditerranée à la guerre de Syrie
Pour mesurer la dégradation stratégique intervenue au cours des dernières années, il suffit de regarder la photographie du sommet fondateur de l’Union pour la Méditerranée (UpM) en juillet 2008. Coprésidé par Nicolas Sarkozy et Hosni Moubarak, il avait alors pour ambition de proposer une démarche inclusive à 44 États de la région8, de réunir autour de la même table Israël et l’Autorité palestinienne et de réintégrer la Syrie de Bachar al-Assad. L’objectif principal de l’UpM consistait à intensifier la coopération en privilégiant deux axes : le développement humain et le développement durable. Cette initiative de Nicolas Sarkozy visait à donner un nouveau souffle au processus de Barcelone lancé en 1995, à porter une ambition politique dépassant le cadre de l’UE et à offrir une alternative sérieuse à l’adhésion de la Turquie dans l’UE. Au regard de la décennie 2008-2018, l’absence d’un pays se fait ressentir dans cette tentative d’intégration régionale, celle de la Russie. Comment l’expliquer ?
Avant tout par des raisons conjoncturelles et géopolitiques. En 2008, la Russie était concentrée sur son étranger proche ; Vladimir Poutine lançait sa première intervention extérieure en Géorgie sur les bords de la mer Noire. La participation de Moscou aurait déséquilibré l’UpM, mais son absence aura révélé deux choses : la Russie n’était pas vue comme une puissance méditerranéenne en dépit de l’influence historique qu’elle y avait toujours exercée ; après l’élargissement de l’OTAN à la Roumanie et à la Bulgarie en 2004, la mer Noire était considérée sous contrôle occidental. Ces deux erreurs d’appréciation des dirigeants européens ont eu de lourdes conséquences dans les analyses initiales de la crise syrienne.
Le développement de l’UpM s’est heurté aux traditionnelles tensions entre Européens, à l’intervention d’Israël à Gaza en 2009 et surtout aux décalages politiques entre pays démocratiques et régimes autoritaires. Ce sont les « printemps arabes » qui les ont mis en lumière. À aucun moment, l’UpM n’aura été en mesure de canaliser les attentes des sociétés civiles et de contribuer à leurs traductions politiques. Les schémas diplomatiques classiques ont été submergés par la puissance de cette lame de fond, accélérée par les outils numériques. Deux courants en sont à l’origine : l’aspiration démocratique d’une part, l’idéologie islamiste de l’autre, soit les blogueurs de la place Tahrir et les Frères musulmans. En Égypte, l’affrontement de ces deux courants a provoqué le départ d’Hosni Moubarak, l’élection de Mohamed Morsi, candidat des Frères musulmans, puis sa destitution par le maréchal Al-Sissi, qui exerce la fonction suprême depuis 2014. En Tunisie, la fuite de Ben Ali a ouvert une période de transition constitutionnelle qui a abouti à l’élection de Béji Caïd Essebsi en 2014.
En Libye et en Syrie, l’affrontement de ces deux courants provoqua la guerre et l’intervention de puissances extérieures. Les opérations militaires en Libye marquèrent un tournant dans la mesure où elles laissèrent apparaître des divergences diplomatiques qui n’ont cessé de s’aggraver par la suite. Sous l’égide des Nations unies et de la Ligue arabe, elles ont été conduites par des pays de l’OTAN, en particulier la France, le Royaume-Uni, la Norvège et bien sûr les États-Unis. Le Qatar et les EAU y participèrent également. La Chine et la Russie, mais aussi l’Allemagne, se sont abstenues de voter la résolution de l’ONU « adoptée à la hâte » selon Moscou. L’exécution du colonel Kadhafi entraîna un changement de régime sous couvert de protection humanitaire, ce qui suscita l’ire de Moscou et obligea Pékin à évacuer ses ressortissants. L’organisation d’élections en juillet 2012 ne permit nullement de stabiliser la situation politique de la Libye, qui s’est depuis enfoncée dans la guerre civile.
En Syrie, la brutalité de la répression conduite par Bachar al-Assad suscita des affrontements d’une rare sauvagerie. Au début du conflit, quatre protagonistes se combattaient : l’armée de Bachar al-Assad, les rebelles de l’Armée syrienne libre (ASL) qui comptait dans ses rangs des éléments djihadistes, des groupes djihadistes constitués devenus ensuite Daech et les Kurdes. Sur ces antagonismes se greffèrent les jeux d’alliances extérieures : États-Unis, Russie, Turquie, Iran, monarchies du Golfe, puissances européennes. Au printemps 2018, on comptait plus de 350 000 morts, 3 millions de blessés, 6,1 millions de déplacés à l’intérieur de la Syrie et 5,6 millions de réfugiés au Liban, en Jordanie, en Irak et en Turquie9. Le soutien apporté par l’Iran et la Russie a permis à Bachar al-Assad de sauver, puis de redresser son régime sans faire apparaître de solution politique durable.
La région se caractérise aujourd’hui par le recours à une violence extrême, utilisée par des États pour maintenir des institutions ne répondant ni à la composition ni aux aspirations de leurs sociétés ou, au contraire, par des groupes désireux de créer de nouveaux États et de redessiner les frontières. D’un côté, la Syrie ou l’Irak qui se maintiennent. De l’autre, les Kurdes qui espèrent toujours pouvoir fonder un État-nation et évidemment Daech, qui a tenté d’imposer son « califat » sur deux pays et de porter le djihad en Europe. Dans un de ses ouvrages, Gilles Kepel cite un manuel, Comment survivre en Occident ? Guide du combattant du Djihad 2015, dans lequel on peut lire : « Une véritable guerre s’intensifie au cœur de l’Europe […]. Ceux qui possèdent les médias ont eu l’Europe et l’Occident comme place forte depuis mille ans, ils ne veulent pas que l’islam s’y dresse ! Ils veulent conserver leur autorité, leur adultère, leur vin, et leur argent et ne veulent pas le perdre […]. C’est un enjeu de vie et de mort pour les deux camps, car un seul survivra. Muhammad […] nous a promis la victoire et la conquête finale de la capitale de l’Europe, Rome – mais après que nous aurons pris la Perse (Iran10) […]. » Daech a désigné les « judéo-croisés » pour ennemis, comme si les croisades du Moyen Âge n’avaient jamais cessé, et continue à propager une vision apocalyptique des relations avec l’Europe. Les défaites militaires récentes de Daech ne signifient pas la disparition de son idéologie mortifère. Il faut bien la connaître pour la combattre efficacement, en particulier en Europe.

Zoom sur la Turquie
Dans l’espace méditerranéen, la Turquie occupe une position singulière entre l’Europe et l’Asie. De la guerre de Crimée (1853-1856) à 1914, l’Empire ottoman fut le théâtre des rivalités européennes avant que la Grande Guerre ne le sépare de l’Europe. En mars 1920, Français et Britanniques occupent Istanbul. Le traité de Sèvres (1920) dépèce l’Empire ottoman : les provinces arabes passent sous tutelle britannique (Palestine, Transjordanie, Irak) et française (Syrie, Liban). Le reste du territoire est divisé en zones d’influence française, italienne et grecque. La protection des chrétiens est garantie, alors qu’une partie des régions arméniennes d’Anatolie est rattachée à la jeune république d’Arménie, née de l’effondrement de l’Empire russe. Les Kurdes obtiennent, quant à eux, davantage d’autonomie. La sévérité de ces mesures alimente le combat des nationalistes turcs. Si les Français et les Italiens se retirent rapidement, ils se battent contre les forces grecques jusqu’à la prise de Smyrne. Mustafa Kemal (1881-1938) peut alors imposer aux anciens vainqueurs un règlement plus favorable. Le traité de Lausanne (1923) accorde à la Turquie sa pleine souveraineté. En 1924, la Grande Assemblée nationale turque supprime le califat, ce qui provoque une onde de choc dans tout le monde musulman. Mustafa Kemal, devenu Atatürk (le père des Turcs), construit la nouvelle nation dans un double mouvement contradictoire : fermeture politique à l’Europe et occidentalisation des mœurs. Désormais, en Turquie, comme dans l’ensemble des pays musulmans sous domination occidentale, la loi islamique ne s’applique plus qu’à la sphère privée. En réaction, Hassan el-Banna (1906-1949) crée en 1928 la confrérie des Frères musulmans en Égypte avec pour objectif explicite la lutte contre l’occidentalisation des lois et des mœurs, et la reconstitution de la « nation musulmane ».
Ce rappel historique s’avère nécessaire pour comprendre le positionnement actuel de la Turquie de Recep Tayyip Erdoğan. Né en 1954, maire d’Istanbul entre 1994 et 1998, il fonde l’AKP11 en 2001, qui obtient la majorité à la Grande Assemblée nationale en 2002. Nommé Premier ministre en 2003, il amende la Constitution pour une élection au suffrage universel direct du président de la République. Élu à la fonction suprême en 2014, réélu en 2018, il exerce une sorte de « bonapartisme à la turque12 », en bloquant les oppositions, en s’appuyant sur la bourgeoisie provinciale et sur les classes défavorisées, et en entretenant une logique plébiscitaire lui permettant un transfert de la légitimité des institutions à sa personne. Prônant un ordre moral conservateur, le président turc encourage la réislamisation de la société sans remettre en cause la laïcité. Sur le plan international, sa politique, inspirée par Ahmet Davutoğlu, exprime une nostalgie de l’Empire ottoman et une volonté d’imposer la Turquie comme la principale puissance régionale. Pour ce faire, l’AKP cherche à exercer son leadership sur le monde sunnite en promouvant un discours de synthèse réussie entre l’islam et la modernité. Ankara prône son modèle politique lors du déclenchement des « printemps arabes ». Bachar al-Assad devient son ennemi principal au début du conflit syrien. Cette phase ascendante semble aujourd’hui révolue.
En effet, plusieurs éléments concourent à la mutation du régime turc. Tout d’abord, la situation intérieure avec, à partir de 2013, la fin de l’alliance entre Recep Tayyip Erdoğan et la communauté religieuse de Fethullah Gülen, rupture ayant entraîné des heurts violents et de nombreuses arrestations13. À l’été 2016, la tentative de coup d’État contre Recep Tayyip Erdoğan renforce paradoxalement sa position. Son échec favorise une reprise en main à travers des purges massives dans l’administration, l’armée et la classe politique. Il accentue la présidentialisation du régime, qui se traduit par son durcissement à l’intérieur et par un recours à la force à l’extérieur. Les militaires turcs interviennent dans le nord de la Syrie pour s’opposer aux Kurdes syriens. Parallèlement, la Turquie se rapproche de la Russie, qui l’associe aux négociations sur la Syrie, et s’éloigne de l’UE et des États-Unis. À l’été 2018, une crise diplomatique sérieuse oppose Recep Tayyip Erdoğan et Donald Trump et fragilise un peu plus l’économie turque. L’appartenance de la Turquie à l’OTAN maintient le lien avec Washington. En quelques années, les ambitions néo-ottomanes d’Ankara se sont limitées à l’implication en Syrie, à un rapprochement avec Moscou, à la gestion du dossier kurde et à une relation privilégiée avec le Qatar.
Fondamentalement, Recep Tayyip Erdoğan ne pardonne pas aux Occidentaux de s’être appuyés sur les Kurdes dans la lutte contre Daech. La radicalisation idéologique de l’AKP altère sévèrement les liens avec ses alliés occidentaux, d’autant plus que son influence politique se ressent dans les communautés musulmanes de pays comme l’Allemagne. Un exemple parmi d’autres : Recep Tayyip Erdoğan considère les caricaturistes de Charlie Hebdo comme des « terroristes » au même titre que leurs assassins. Tout-puissant en interne, le président turc doit repositionner son pays sur la scène régionale comme sur la scène internationale s’il ne veut pas subir une marginalisation progressive. Sur la première, il rêve toujours de s’affirmer comme le leader de l’islam sunnite, mais se heurte à la convergence de l’Arabie Saoudite et de l’Égypte contre les Frères musulmans. Avec le Qatar, la Turquie soutient encore ces derniers. Sur la seconde, la perspective d’une adhésion à l’UE est désormais illusoire. Le rapprochement avec la Russie suscite de nombreuses inquiétudes au sein de l’OTAN, mais permet à Ankara d’apparaître comme un pays capable de résister aux pressions américaines. Le risque principal que court aujourd’hui la Turquie pourrait bien être celui d’une fuite en avant destinée à nourrir le nationalisme turc dans l’optique de 2023, date du centenaire de la République. Il n’est pas sûr que l’intervention militaire d’octobre 2019 puisse dissimuler les profonds clivages de la société turque et corriger les contradictions de sa politique étrangère.


Mers adjacentes
Ce survol de la Méditerranée doit être étendu aux mers Noire, Caspienne et Rouge pour identifier les dynamiques régionales actuellement à l’œuvre. Ces mers adjacentes constituent, en effet, l’environnement immédiat de trois puissances particulièrement actives dans la région depuis 2015 : la Russie, l’Iran et l’Arabie Saoudite.
Retournement de la mer Noire
Un retournement stratégique s’est opéré en mer Noire au cours de la décennie 2004-2014 avec des effets directs sur les équilibres méditerranéens. En 2004, l’entrée dans l’OTAN de la Bulgarie et de la Roumanie se double d’un rapprochement de la Géorgie et de l’Ukraine des structures euro-atlantiques. Pour Washington, la domination en mer Noire s’inscrit dans une double logique : stratégie de marginalisation de la puissance russe ; stratégie d’accès au Proche-Orient avec l’Iran en ligne de mire. En 2014, l’annexion de la Crimée confirme la position dominante de la Russie en mer Noire, annonciatrice de son retour en Méditerranée orientale à la faveur du conflit syrien. Entretemps, le sommet de Bucarest, la guerre russo-géorgienne de 2008 et la guerre russo-ukrainienne déclenchée par la destitution du président ukrainien Viktor Ianoukovytch éloignent la perspective d’adhésion à l’OTAN de la Géorgie et de l’Ukraine. Parallèlement, Moscou renforce sa présence au Caucase du Sud en resserrant ses liens avec l’Arménie et en retrouvant de l’influence auprès de l’Azerbaïdjan, deux pays avec lesquels l’Iran, ne l’oublions pas, partage une frontière. En mai 2018, Vladimir Poutine inaugure un pont de 19 kilomètres, construit en trois ans pour franchir le détroit de Kertch et relier la Crimée à la Russie. Amateur de symboles, le président russe emprunte la voie au volant d’un camion Kamaz orange, couleur de la contestation ukrainienne de 2004. Des incidents navals entre Kiev et Moscou traduisent la détermination russe à contrôler la mer d’Azov.
Sans revenir sur l’importance de la Crimée dans l’histoire de l’Empire russe, arrêtons-nous un instant sur la guerre qui l’opposa, à partir de 1853, à une coalition formée par l’Empire ottoman, la France, le Royaume-Uni et le royaume de Sardaigne. Le traité de Paris (1856) entérina la défaite de la Russie. Rompant l’alliance conservatrice entre Russes et Autrichiens, ce conflit a favorisé l’émergence de pays comme l’Allemagne, l’Italie et la Roumanie, ouvert la déstabilisation des Balkans et permis à la technologie militaire occidentale de pénétrer dans l’Empire ottoman. Ayant impliqué civils et militaires, ce fut la première guerre totale du XIXe siècle avec plus de 800 000 morts. Au-delà de la mer Noire, la Royal Navy conduisit des opérations navales en Baltique, exerça une pression sur Saint-Pétersbourg et bombarda le monastère Solovetski en mer Blanche, au sud du cercle arctique. Des opérations furent également envisagées dans le Pacifique, illustrant les effets éloignés des combats autour de Sébastopol. Cette guerre de l’Est (Vostochnaya voina), comme l’appellent les Russes, a façonné leurs représentations stratégiques et nourri un profond ressentiment à l’égard des pays chrétiens ayant fait alliance avec les Ottomans.
En décembre 2014, Vladimir Poutine justifie la « réunification historique » de la Crimée à la Russie en soulignant que la péninsule revêt une « importance stratégique » comme « source spirituelle » de la nation russe. Se référant au baptême de Vladimir le Grand (958-1015), il rappelle la valeur sacrée de la Crimée « comme le mont du Temple à Jérusalem pour les fidèles de l’islam et du judaïsme14 ». Le conflit en Ukraine résulte d’un schisme, qui fait rejouer de profondes lignes de faille entre pouvoirs temporel et spirituel, entre empire d’Occident et empire d’Orient. Il remet en lumière des permanences historiques : protection des chrétiens d’Orient, accès aux lieux saints, équilibre entre chrétiens et musulmans dans l’espace pontique et logique expéditionnaire. Compte tenu de sa culture politique et de ses intérêts géostratégiques, Moscou n’a pas analysé les « printemps arabes » comme une dynamique positive tel que les puissances occidentales ont pu le faire dans les premières phases d’insurrection. Pour la Russie, les « transitions démocratiques » sont fomentées à l’étranger et ne visent, en réalité, qu’à faciliter des changements de régime favorables aux intérêts occidentaux. L’intervention de l’OTAN en Libye a fait l’objet de vives critiques de la part de Vladimir Poutine, qui a dénoncé les « appels médiévaux à la croisade ». La Russie se conçoit comme une civilisation à part entière, capable de maintenir des liens à la fois avec l’Occident et le monde musulman. Ni la démocratie occidentale ni la charia ne peuvent prétendre fonder la paix en recourant à la force. Le président russe prend d’ailleurs toujours soin de souligner l’intégration séculaire des musulmans en Russie, qui ne proviennent pas d’un outre-mer.
Avec des moyens limités, son implication directe dans le conflit syrien à partir de septembre 2015 change la donne. Elle s’inscrit dans une coopération militaire entre Moscou et Damas scellée en 1956. Coordonnée avec Téhéran, elle sauve l’armée de Bachar al-Assad, qui vacille sous les coups des armes antichars fournies à la rébellion par l’Arabie Saoudite. Vladimir Poutine exploite les tergiversations stratégiques des États-Unis, qui envisagent d’intervenir militairement à l’été 2013, avec la France et le Royaume-Uni, à la suite de l’utilisation d’armes chimiques, avant de se raviser. Cette intervention consacre le retour d’influence de la Russie au Moyen-Orient et lui permet de rétablir un rapport de parité avec Washington au Levant, tout en incarnant dans ces circonstances la désoccidentalisation de la conduite des affaires internationales. En sortant de sa zone traditionnelle d’influence, Moscou met fin au monopole des interventions occidentales dans le monde arabo-musulman. À travers son mode d’intervention, basé sur des moyens antimissiles, l’agilité de ses troupes au sol et des bombardements à répétition, la Russie envoie des messages militaires explicites aux Occidentaux, qui indiquent sa capacité à mettre en place en Syrie, comme ailleurs, des stratégies de déni d’accès. Le soutien affiché au régime syrien, plus qu’à la personne de Bachar al-Assad, n’empêche nullement la Russie d’entretenir des relations nourries avec l’ensemble des protagonistes, d’Israël à l’État de Palestine, de l’Iran à l’Arabie Saoudite, de l’Égypte à la Turquie. Cependant, cette dextérité diplomatique ne suffit pas pour trouver une issue politique durable au conflit syrien.

Extension de la mer Caspienne
Le 7 octobre 2016, la flottille russe de la Caspienne tire 26 missiles de croisière qui touchent leurs cibles en Syrie après avoir survolé les territoires iranien et irakien. Cette première militaire relie la Caspienne, mer fermée, au théâtre méditerranéen par la voie balistique, ajoutant un degré de complexité stratégique supplémentaire à une situation déjà bien confuse. Elle reflète l’entente actuelle entre Moscou et Téhéran concernant le théâtre syrien, entente qui ne saurait occulter l’hostilité historique entre les Empires perse et russe et la persistance de tensions objectives entre les deux capitales. L’Iran du chah était l’allié le plus sûr des États-Unis et l’ami d’Israël. La révolution iranienne de 1979 ne se traduisit nullement par un renversement d’alliance en faveur de l’URSS, qui soutint massivement en armes Bagdad au cours de la guerre Iran-Irak (1980-1988). En revanche, elle bouleversa la société iranienne, réinventa l’islam politique en plaçant Téhéran au centre du monde musulman, une place jusqu’alors dévolue à l’Égypte, tout en produisant un antiaméricanisme viscéral. La prise en otage de l’ambassade américaine à Téhéran, du 4 novembre 1979 au 20 janvier 1981, soit quatre cent quarante-quatre jours, sert de mythe fondateur au régime des mollahs.
Depuis 1979, deux mouvements contradictoires travaillent la diplomatie iranienne. Le premier privilégie la sauvegarde du pays comme État-nation et s’emploie à sécuriser son environnement. Le second donne la priorité au message religieux en diffusant un islam politique afin d’exercer un leadership sur le monde musulman. Un ambassadeur iranien peut ouvertement se demander s’il est iranien avant d’être musulman, ou l’inverse15. À l’échelle régionale, cette double approche se traduit par une rivalité avec Israël et avec l’Arabie Saoudite. Il s’agit, d’une part, de maintenir un « axe de la résistance » contre Israël reliant Téhéran à Damas, au Hezbollah libanais et au Hamas palestinien, ouvrant au pays une fenêtre méditerranéenne. De l’autre, l’Iran entend exercer sa primauté dans le Golfe persique ou être en mesure d’empêcher l’Arabie Saoudite d’y prétendre. La chute de Saddam Hussein suivie par le départ américain d’Irak (2011) a été une aubaine pour Téhéran qui a su s’appuyer sur la majorité chiite pour exercer une profonde influence.
En guerre depuis sa fondation, la République islamique d’Iran profite de son indépendance au prix d’un contrôle social extrêmement strict de sa population, qui subit les contraintes religieuses, économiques et politiques des gardiens de la révolution. Vis-à-vis de l’exterieur, l’Iran peut pratiquer un terrorisme d’État comme les autorités françaises le savent. À Téhéran, le musée de la Révolution islamique et de la Défense sacrée rappelle aux visiteurs le lien consubstantiel qui existe entre la guerre et le régime. Les portraits de « martyrs » peints sur les édifices maintiennent un état d’alerte, qui semble pourtant bien éloigné des préoccupations des jeunes couples se retrouvant dans les parcs. Sans doute est-ce la menace extérieure qui autorise le régime à exercer son emprise sur le corps social. Le système dyarchique de l’Iran entre le guide suprême Ali Khamenei et le président de la République Hassan Rohani laisse peu d’espace politique, en dépit des élections, pour la réforme et l’ouverture d’une société, frustrée par ces décennies d’autarcie forcée. Le régime lutte encore pour sa survie en tant que tel et se trouve aujourd’hui dans une logique de consolidation de ses gains territoriaux sur le plan régional et de recherche de garantie stratégique sur le plan international.
Pour ce faire, le régime iranien défend envers et contre tout le sinueux corridor qui le relie désormais à la Méditerranée via la Syrie et le Liban, tout en cherchant à exploiter l’enlisement de son rival saoudien au Yémen. Entrepris par le chah, les efforts pour acquérir l’arme nucléaire, payés à un prix diplomatique très élevé – un isolement international et des sanctions interdisant un développement économique correspondant au potentiel du pays –, traduisent non seulement sa quête de prestige international mais surtout sa volonté d’assurer sa sécurité face aux États-Unis, à l’Arabie Saoudite et à Israël. Ces trois pays, ainsi que les EAU, forment une coalition décidée à provoquer un changement de régime en accentuant les sanctions économiques pour susciter des protestations intérieures et les rendre incontrôlables.
C’est le sens de la décision prise par Donald Trump de se retirer du JCPOA en mai 2018, décision doublement déstabilisante puisqu’elle met fin à la stratégie d’ouverture poursuivie par le président Rohani et ouvre une crise transatlantique. Après treize ans de négociations, l’Iran, l’UE et le P5+1 étaient parvenus à un accord, qui reposait sur le principe suivant : arrêt du programme nucléaire contre levée des sanctions. En juillet 2015, sa signature suscita une ruée d’entreprises et délégations venant du monde entier, intéressées par ce marché de 82 millions d’habitants. La décision américaine produit l’effet escompté : le retrait d’Iran des entreprises européennes exposées aux États-Unis et un nouvel isolement de Téhéran, qui presse les Européens à défendre l’accord. Les autorités iraniennes ne cachent pas les risques politiques et sociaux d’une nouvelle vague de sanctions qui renforcerait, sans qu’elles le reconnaissent ouvertement, l’influence de la Chine et de la Russie sur leur pays. Situation qui serait en contraction complète avec l’objectif d’indépendance nationale poursuivi, coûte que coûte, depuis 1979 par la République islamique d’Iran.
En dépit d’incontestables potentialités, l’économie iranienne reste tributaire de la rente énergétique et de sa capacité à exporter ses hydrocarbures. En août 2018, les cinq pays riverains de la mer Caspienne – Russie, Iran, Azerbaïdjan, Kazakhstan et Turkménistan – sont parvenus à un accord définissant un statut légal pour cette mer. Cet accord prévoit l’autorisation de construction de pipelines sous-marins, des quotas de pêche par pays et surtout l’interdiction de toute présence militaire d’un pays tiers sur la Caspienne. Pour Hassan Rohani : « La mer Caspienne n’appartient qu’aux pays de la Caspienne », déclaration traduisant la volonté iranienne de sécuriser sa façade septentrionale et de se prémunir au mieux contre les actions américaines ou israéliennes via un pays riverain. Bakou apparaît comme le point naturel d’arrivée d’éventuels pipelines sous-marins sous la Caspienne, qui pourraient être reliés au BTC (Bakou-Tbilissi-Ceyhan), système qui débouche sur la Méditerranée. Pour toutes ces raisons, l’évolution de l’Azerbaïdjan, et de son président Ilham Aliyev, suscite une attention particulière à Moscou, à Washington, à Tel-Aviv, à Téhéran, à Ankara et à Bruxelles.

Déstabilisation de la mer Rouge
Le détroit de Bab-el-Mandeb est une zone névralgique. Il relie la mer Rouge au golfe d’Aden, théâtre d’actes de piraterie. En mer Rouge, des attaques sur des navires à partir des côtes yéménites ont été menées fin 2016. L’Égypte redoute toute atteinte à la liberté de circulation dans le détroit qui ferait ressentir ses effets sur le canal de Suez, voie d’accès à la Méditerranée. Israël et la Jordanie sont aussi directement concernés, ainsi que le Soudan et l’Érythrée dont les régimes ont besoin de soutiens financiers extérieurs pour se maintenir. La république de Djibouti, qui accueille des bases américaine, française, japonaise et chinoise, occupe un verrou stratégique face au Yémen. La guerre civile qui s’y déroule menace la stabilité de la péninsule arabique et celle de la corne de l’Afrique en raison de l’intervention d’une coalition sunnite menée par l’Arabie Saoudite16.
En mars 2015, le régime de Riyad déclenche des opérations militaires en pensant s’engager dans une guerre courte. De son côté, l’Iran apporte un soutien aux Houthis, fer de lance de la minorité zaydite se réclamant du chiisme. Dans cette guerre, on voit ainsi « le pays arabe le plus riche du monde bombarder le pays arabe le plus pauvre », provoquer 10 000 morts et une crise humanitaire de grande ampleur17. Le chaos engendré offre à Al-Qaida dans la péninsule arabique (AQPA) des sanctuaires. La politique étrangère saoudienne se définit actuellement par la lutte contre le « triangle du mal » : les Frères musulmans, les djihadistes et l’Iran. C’est bien la rivalité fondamentale avec ce dernier qui est la plus vive, dans la mesure où elle oppose deux conceptions de l’islam, deux projets étatiques et deux ambitions régionales.
Pays gardien des lieux saints de l’islam – La Mecque et Médine –, riche de ses revenus pétroliers, l’Arabie Saoudite prétend au leadership dans le monde arabe en menant un prosélytisme religieux particulièrement actif. L’État saoudien s’est construit sur un partenariat étroit entre princes et oulémas, qui soutiennent le pouvoir politique pour bénéficier, en retour, d’une large autonomie dans leurs activités missionnaires. Interprétation littérale du Coran, le salafisme prône un retour aux pratiques en vigueur dans la communauté musulmane à l’époque du prophète Mahomet et de ses premiers disciples. Pour le promouvoir, le régime de Riyad bénéficie de moyens considérables, qui lui ont permis de construire une constellation financière à travers laquelle se sont instaurées des dépendances durables dans le monde arabe, et au-delà. La « révolution islamique » iranienne a entraîné en réaction une intensification du prosélytisme religieux et de l’activisme diplomatique de Riyad. Aujourd’hui, l’Arabie Saoudite constitue le principal pôle du salafisme, qui a essaimé dans l’ensemble du monde arabe. Vingt-cinquième fils d’Ibn Saoud, le roi Salmane règne depuis 2015. Contre toute attente, il a nommé son fils Mohammed ben Salmane (MBS), né en 1985, prince héritier et vice-Premier ministre en 2017. Impétueux, celui-ci s’est engagé dans un ambitieux processus de réforme visant à desserrer l’emprise des conservateurs religieux, à assouplir le régime imposé aux femmes, à transformer l’économie du pays pour le faire sortir de la rente pétrolière à l’horizon 2030 et à imposer son autorité personnelle en écartant ses rivaux. Cette volonté modernisatrice sur le plan intérieur contraste avec son aventurisme sur le plan extérieur. L’une comme l’autre suscitent de nombreux heurts. En octobre 2018, l’assassinat du journaliste Jamal Khashoggi (1958-2018) dans les murs du consulat saoudien d’Istanbul a provoqué une vive crise diplomatique internationale et sévèrement écorné l’image de MBS. De l’avenir de la dynastie d’Ibn Saoud (1902-1953) dépend une partie de la stabilité du monde musulman. Au soir de sa vie, le fondateur de l’Arabie Saoudite avait coutume de dire : « Pour moi tout n’est qu’un moyen, même l’obstacle. » MBS, son futur successeur, ne manque pas de moyens.
*
*     *
Le drame syrien entretient l’affolement que nous observons. Ce pays, carrefour des civilisations, est devenu celui d’un ensauvagement dont les effets se font ressentir bien au-delà du Levant. La « question d’Orient » se repose, me semble-t-il, de manière beaucoup moins inattendue que brutale. Formulée dès la fin du XVIIIe siècle, elle porte une forte charge mémorielle non seulement pour les Européens, mais surtout pour les États et les peuples concernés. Ces derniers entretiennent un rapport paradoxal avec les anciens colonisateurs : ils attendent toujours beaucoup de l’Europe, tout en lui faisant de nombreux griefs sur son comportement passé et en lui reprochant son attitude actuelle de repli. Le fait que l’islam y devienne de plus en plus exclusivement la référence politique se traduit par une détérioration générale de la situation des minorités religieuses et ethniques. Ce ne sera évidemment pas sans conséquences sur l’unité d’une Europe engagée dans un mouvement historique de sécularisation au moment où le fait religieux s’exprime avec violence dans son voisinage immédiat.
 
Dans le viseur à court terme : la guerre en Syrie demeure le principal foyer de déstabilisation régionale, et la principale inconnue. L’effondrement de Daech en tant que proto-État ne signifie pas son anéantissement, dans la mesure où son idéologie et ses méthodes se sont répandues dans le monde entier. Le régime de Damas n’a pas encore retrouvé sa complète souveraineté territoriale. Toute transition politique et toute amorce de reconstruction se heurtent à la question du sort du clan Assad. Si les États-Unis et la Russie peuvent probablement trouver un terrain d’entente sur une sortie de crise, la Syrie risque de devenir un théâtre d’affrontements répétés entre Israël et l’Iran, sans oublier la Turquie. Il est probable que la Russie, à la différence des États-Unis, cherchera à maintenir la nature de ses relations avec Tel-Aviv, Ankara, Riyad et Téhéran, afin d’apparaître comme la puissance d’équilibre de la région et de marginaliser un peu plus l’Europe. Un éventuel retour des réfugiés syriens de Turquie, du Liban et de Jordanie semble bien improbable au regard des conditions actuelles, même si le sommet quadripartite (Russie, Turquie, France et Allemagne) d’octobre 2018 s’était efforcé d’esquisser le profil d’une solution politique. Depuis lors, la Turquie est l’objet de vives critiques de la part de Berlin et Paris. Moscou et Ankara savent pertinemment où se situe le point faible des Européens : leur hantise d’un nouvel afflux de réfugiés, et leur souhait de conditionner le financement de la reconstruction à leur retour.
 
À moyen terme : l’ensemble de la rive sud de la Méditerranée est concerné par l’évolution des structures étatiques. À des degrés divers, les « printemps arabes » ont révélé leurs fragilités internes et l’inadaptation de leurs institutions à la structure des sociétés. Ce sont « des régimes durs pour des États faibles18 » qui se révèlent incapables d’exercer d’autres fonctions que la sécurité et d’exister autrement que par le contrôle social étroit ou la répression de leurs propres populations. Le regain de nationalisme s’accompagne de recomposition d’alliances où émergent un axe chiite – Iran, Irak, Syrie, Liban –, un axe sunnite – Arabie Saoudite, Égypte, EAU, Jordanie – ouvertement soutenu par les États-Unis, ainsi qu’un rapprochement entre la Turquie et le Qatar. Comme toujours, ces alliances sont fluctuantes et ne doivent pas faire oublier que chacun de ces pays défend avant tout ses propres intérêts nationaux.
 
À long terme : la reformulation de la « question d’Orient » porte désormais sur la tension entre la modernité occidentale et l’islam, dans la mesure où il est devenu la principale idéologie mobilisatrice dans la région. En 2005, les 1 600 pages de l’Appel à la résistance islamique mondiale par Abu Musab al-Suri théorisaient le terrorisme sur le sol européen comme principal vecteur de la guerre déclarée à l’Occident. Ce texte préconisait une stratégie offensive au sein de l’UE, mise en œuvre par de jeunes ressortissants européens issus de l’immigration ou bénéficiant d’une double nationalité, destinée à provoquer des guerres civiles. Elle devrait connaître de nouveaux avatars et continuer à conditionner une bonne part des appareils de sécurité des pays européens. Plus profondément, la question porte sur la possibilité de résoudre le désaccord entre l’opinion moyenne occidentale et l’opinion moyenne musulmane. Pour la première, « la société est d’abord l’organisation et la garantie des droits individuels », alors que pour la seconde la société est « d’abord l’ensemble des mœurs qui fournissent la règle concrète de la vie bonne19 ». Positions très difficilement conciliables.
[image: image]
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Les migrations et le choc des identités


« Le fait fondamental de notre univers est qu’il bouge, que tout y est mouvement, fluidité : l’atmosphère, les eaux, les hommes, la pensée.
C’est pourquoi la circulation est à la base de toute géographie et de toute politique. »
Jean Gottmann (1915-1994)


L’Europe a connu une double rupture, démographique et migratoire, en 2015, date à laquelle l’UE est entrée en dépopulation avec un nombre de décès supérieur à celui des naissances, tout en recevant 1,3 million de demandes d’asile1. Entre 2015 et 2017, près de 3 millions de demandes ont été déposées. Depuis 2017, elles proviennent principalement de Syrie, du Nigeria, de Guinée, de Côte d’Ivoire, du Maroc, d’Irak, du Bangladesh, de Gambie, d’Érythrée et d’Algérie. En août 2015, la chancelière Angela Merkel déclarait « nous y arriverons » après avoir décidé d’accueillir plus de 800 000 demandeurs d’asile. En juin 2018, Matteo Salvini, ministre de l’Intérieur du nouveau gouvernement italien, répliquait : « Nous ne serons plus le camp de réfugiés de l’Europe. » Avant d’ajouter : « Le bon temps pour les clandestins est terminé. La priorité sera donnée aux rapatriements. Il n’y a déjà pas de maison et de travail pour tous les Italiens, il y en a encore moins pour la moitié du continent africain2. » Ces deux déclarations illustrent le caractère hautement sensible de la question migratoire, qui divise aujourd’hui gouvernements et opinions européennes.
Dans la plupart des pays européens, elle suscite de profonds clivages électoraux et contribue à expliquer l’arrivée au pouvoir de forces politiques favorables à l’arrêt des flux d’immigration et aux expulsions massives, comme en Italie. À l’inverse, plusieurs pays européens, la Pologne et le Portugal notamment, ont connu au cours des dix dernières années des chiffres importants d’émigration. Ces mouvements de population rappellent que la mondialisation correspond non seulement à la circulation des biens, des capitaux, des idées, mais aussi des personnes. Elle entraîne une compartimentation des espaces mondiaux avec de fortes disparités de traitement entre migrants selon leur origine ou leur pouvoir d’achat. Un passeport allemand a-t-il la même valeur qu’un passeport syrien aux yeux d’un douanier turc ? Évidemment non. Les flux migratoires révèlent une hiérarchie des pays en fonction de leur attractivité et de leur capacité à accueillir ou à sélectionner les migrants. Toute circulation humaine se traduit par un contact avec l’altérité dont dépend l’affirmation d’une identité. La frontière, physique ou imaginaire, peut se comprendre comme une séparation entre « eux » et « nous », c’est-à-dire comme l’expression d’une volonté politique de protéger une identité des menaces, réelles ou supposées, que représente pour elle la circulation.
En termes migratoires, la situation de l’UE diffère profondément de celle de la Chine et des États-Unis et partage un certain nombre de similitudes avec celle de la Russie. Deux chiffres pour s’en convaincre. En 1900, un quart de la population mondiale était européenne ; en 2050, les Européens ne seront plus que 7 % du total. En 1960, la population au sud du Sahara comptait 230 millions de personnes. Cinquante-cinq ans plus tard, elle se chiffre à 1,3 milliard dont 40 % ont moins de 15 ans. Cette situation conduit à s’interroger, d’une part, sur les évolutions possibles du continent africain, entré dans la mondialisation avec de considérables écarts de développement, et, de l’autre, sur la nature des échanges entre le continent africain et les grandes aires de développement, en particulier avec la Chine, l’Inde et l’Europe. La cohésion et la stabilité de cette dernière dépendent directement du type de partenariat qu’elle parviendra à nouer avec le continent africain. Pour répondre à la première question, il importe d’identifier les causes des conflits susceptibles de miner le développement des pays africains, ainsi que leurs relations avec le reste du monde. Concernant la seconde, ce sont les défis communs à l’humanité qu’il faut préciser. Pour les relever, la structuration de l’espace euro-africain s’avère indispensable, dans la mesure où les grandes problématiques – démographie, inégalité, migrations et environnement – s’y retrouvent posées de manière aiguë.
Conflits possibles
En 2016, le RNB agrégé des pays africains s’élevait à 5 700 milliards de dollars de parité de pouvoir d’achat3 avec de très fortes disparités régionales. Ils entrent dans la mondialisation avec, pour des pays comme l’Éthiopie, des succès remarquables, qui laissent espérer des progrès significatifs au cours des deux prochaines décennies. Cependant, comparé avec ceux des autres grands ensembles régionaux, ce chiffre relativise le discours afro-optimiste de nombreuses institutions financières comme celui de la Banque africaine de développement (BAD), qui se base davantage sur les taux de croissance que sur les indicateurs sociaux, économiques, environnementaux, politiques ou sécuritaires. Sur les 31 pays ayant le plus faible PIB par tête dans le monde, 27 se situent au sud du Sahara. Le continent africain est aussi miné par de multiples conflits. Quel lien établir entre sécurité et développement dans la mesure où la première est indispensable au second ? Cette question conduit à s’intéresser aux identités qui, en Afrique comme ailleurs, peuvent être meurtrières.
Une zone sensible : la bande sahélo-saharienne (BSS)
Frontière naturelle entre la partie nord du Maghreb et l’Afrique subsaharienne, la région composée du Sahel et du Sahara, traversée par des populations nomades, concentre de multiples défis. En 1998 à Tripoli a été créée la Communauté des États sahélo-sahariens, qui regroupe 28 pays allant du Maroc au Kenya. Avec les opérations Harmattan en Libye (2011) et Serval au Mali (2013), la BSS se situe au cœur des préoccupations stratégiques de Paris qui maintient une présence militaire importante (4 500 hommes) dans le cadre de l’opération Barkhane. Depuis 2014, elle s’appuie sur le G5 Sahel, organisation réunissant le Mali, la Mauritanie, le Burkina Faso, le Niger et le Tchad. Cette zone se caractérise par une forte hétérogénéité ethnique et religieuse. Parallèlement à Barkhane, l’UE est présente au Mali avec la Mission de formation de l’Union européenne au Mali (EUTM Mali) qui rassemble 500 militaires pour former les forces maliennes. Depuis 2013, la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations unies pour la stabilisation au Mali (MINUSMA) contribue aussi à la stabilisation du pays en apportant une aide humanitaire et en appuyant le processus de réconciliation nationale.
Le dispositif Barkhane s’articule autour de quatre bases principales – N’Djaména, Niamey, Gao et Ouagadougou – et de trois postes avancés à Tessalit au Mali, au fort de Madama au Niger et à Faya-Largeau au Tchad. Barkhane lutte contre des groupes djihadistes mobiles, aguerris et souvent fanatisés, capables d’aller directement au contact d’éléments avancés, d’attaquer leurs bases militaires et de conduire des opérations en milieu urbain. Sont-ils en mesure de planifier des opérations terroristes en Europe ? Disposant de moyens de communication modernes, ces groupes se diluent dans l’immensité du désert et combattent d’un pays à l’autre. Un des objectifs consiste à empêcher la reconstitution de sanctuaires leur servant de base arrière comme ceux détruits par les forces françaises et tchadiennes dans l’Adrar des Ifoghas, massif montagneux au nord-est du Mali et au sud de l’Algérie. Sur un plan politique, la stabilisation de la BSS ne peut se faire sans implication durable de l’Algérie. Elle est rendue plus difficile par la lutte pour le contrôle de la Libye dont le Sud-Ouest abrite des groupes djihadistes, qui prospèrent sur la pauvreté des populations et la défaillance des États. En 2016, au Mali, le RNB par habitant s’élevait à 2 050 dollars de parité de pouvoir d’achat, à 970 dollars au Niger, à 1 950 dollars au Tchad, à 3 760 dollars en Mauritanie et à 1 730 dollars au Burkina Faso. De multiples trafics irriguent la bande sahélo-saharienne et assurent la subsistance des populations.
Le Sahel est fréquemment présenté comme « une bombe démographique » dans la mesure où l’émigration sahélienne pourrait concerner 40 millions de personnes d’ici la fin du siècle4. Parmi les pays du G5 Sahel, le Niger mérite une attention particulière. Avec ses mines d’uranium, il suscite les convoitises de puissances extérieures. Le Niger fournit 30 % des approvisionnements en uranium du parc nucléaire français. Alors qu’il comptait 3 millions d’habitants en 1960 au moment de son indépendance, sa population s’élève aujourd’hui à 21 millions, avec un taux de natalité de 7,6 enfants par femme, le plus élevé d’Afrique. Les projections indiquent une population de 68 millions d’habitants en 2050, date à laquelle le Niger devrait encore être le plus jeune pays au monde.
Compte tenu des enjeux sécuritaires, de la présence de ses ressortissants et des liens qui l’unissent aux pays du G5 Sahel, la France ne peut se détourner de la BSS dont la stabilisation requiert de la sécurité. Paris s’emploie à convaincre ses partenaires européens que son intérêt pour cette zone ne s’explique pas seulement par l’héritage colonial, mais aussi par sa capacité de déstabilisation de l’ensemble de l’UE. Non sans mal. L’établissement d’un califat dans la zone aurait, par exemple, des effets migratoires immédiats. Cependant, la tendance naturelle des dirigeants des pays européens serait de privilégier la mondialisation du haut, c’est-à-dire les rapports avec les principales puissances économiques, au risque de se satisfaire de « chaos bornés5 » dans des régions avec lesquelles le volume des échanges économiques demeure presque insignifiant.
Cette formule du géographe Olivier Dollfus (1931-2005) désigne des territoires travaillés par des logiques communautaires, géopolitiques et économiques, qui génèrent désordre et crises dont la persistance est perçue comme un moindre mal pour les acteurs majeurs de la mondialisation. Par différents moyens, ils délimitent une zone chaotique en la tenant à distance pour éviter les effets de propagation. Or, la mondialisation se fait aussi et surtout par le bas, c’est-à-dire par des individus qui, à l’instar des multinationales, circulent pour bénéficier des différences de profit créées par les frontières. Un exemple de ces migrations Sud-Sud : des autocars assurent un service régulier sur « l’axe Dakar-Bamako », utilisé par des habitués pour lesquels la capitale malienne n’est qu’un point de transit avant de rejoindre Luanda, Kinshasa, Libreville, N’Djaména, Niamey, Cotonou, Abidjan, Tripoli ou encore Alger6. Le continent africain est un système migratoire à part entière, au sein duquel les migrations internes sont sept fois plus nombreuses que les migrations internationales, avec des pôles d’attraction comme le Maghreb et l’Afrique du Sud et des régions de départ comme la corne de l’Afrique ou la bande sahélo-saharienne.

Le débat sur l’identité et l’origine des conflits
Au-delà de la bande sahélo-saharienne, un rapide tour d’horizon montre la multiplication des enjeux sécuritaires, tous susceptibles de gagner en intensité dans les années à venir. Depuis la chute de Kadhafi, la Libye connaît une guerre civile et draine des migrants candidats au départ vers l’Europe. Le conflit entre le Soudan et le Sud-Soudan, devenu indépendant en 2011, a provoqué 2 millions de réfugiés. En République centrafricaine, les combats entre les Seleka, majoritairement musulmans, et les anti-balaka, majoritairement chrétiens, ont conduit le Conseil de sécurité des Nations unies à autoriser le déploiement de la Mission internationale de soutien à la Centrafrique sous conduite africaine (MISCA) en décembre 2013. Elle a été appuyée par des forces françaises déployées dans le cadre de l’opération Sangaris, septième intervention militaire française en Centrafrique depuis l’indépendance du pays. En Somalie, les shebab djihadistes contrôlent des zones entières. En Érythrée, la situation politique et économique a entraîné des départs massifs de population. Les principaux groupes terroristes – Al-Qaida au Maghreb islamique (AQMI), l’État islamique (EI) ou Boko Haram – agissent dans la bande sahélo-saharienne, au Nigeria, au Cameroun, en Côte d’Ivoire, au Kenya et dans les pays du Maghreb. Selon le Haut-Commissariat aux réfugiés, l’Afrique subsaharienne abrite plus de 26 % des réfugiés dans le monde, soit 18 millions de personnes7.
Un conflit a rarement un motif unique, mais résulte le plus souvent de la corrélation entre un enchaînement de circonstances et une volonté politique. Faire la guerre, faire la paix sont par essence des actes politiques. Parmi les causes de conflits, on évoque fréquemment la volonté de domination régionale d’un État, le contrôle des ressources, la défaillance des structures étatiques ou les questions identitaires. Sur le continent africain, il existe des tensions interétatiques enkystées comme celles entre l’Algérie et le Maroc, qui rendent difficiles tout projet d’intégration régionale au Maghreb. La lutte pour le contrôle des ressources s’observe dans un cadre interétatique et/ou intra-étatique. Dans le cas de l’eau, les conflits peuvent résulter de communautés locales sans que cela se répercute nécessairement au niveau des relations étatiques. Il n’en demeure pas moins qu’un pays comme l’Égypte veille attentivement à ce que les eaux du Nil ne soient pas détournées en amont, ce qui conditionne ses relations avec les pays riverains du fleuve, en particulier l’Éthiopie. Au Mali, l’opération Serval a été déclenchée devant le risque de voir Bamako prise par une colonne djihadiste. La débandade de l’armée malienne, les contrastes de développement entre le nord et le sud du pays, la persistance du problème touareg illustrent la fragilité de l’État malien, qui peinerait à se maintenir sans soutien extérieur.
Ce sont sans doute les conflits identitaires qui sont les plus délicats à analyser, et suscitent le plus de débats car l’identité est une notion complexe, facilement instrumentalisée à des fins politiques. Au risque de simplifier à l’extrême, pour les uns, les membres d’un même groupe partageraient une « origine naturelle » et s’organiseraient autour d’une identité de base dès la naissance. L’identité assurerait ainsi l’homogénéité du groupe par rapport aux autres et sa cohésion. Datée, cette vision essentialiste qui établit un lien organique entre un homme et un territoire rappelle les thèses de Friedrich Ratzel (1844-1904), naturaliste et géographe allemand, considéré comme le père de la géopolitique allemande bien qu’il n’ait jamais utilisé ce terme : « Que l’homme soit considéré isolément ou en groupe (famille, tribu ou État), partout où l’on observe, on trouve quelque morceau de terre qui tient et à sa personne et au groupe dont il fait partie8. » Pour les autres, l’identité est par définition multiple ; elle renvoie à une stratégie à l’origine de la formation d’un groupe. Plus encore, elle serait redéfinie en fonction des intérêts et des préférences du groupe et de ses efforts d’adaptation à l’environnement.
Prix Nobel d’économie en 1998, Amartya Sen, professeur à Harvard d’origine indienne, invite dans Identité et Violence à résister à la « miniaturisation de l’individu », c’est-à-dire à son enfermement dans une identité unique. Il insiste sur les différentes facettes de l’identité en mettant en garde contre les risques de manipulation : « notre monde est un monde d’identités divisées où les différences économiques et politiques sont manipulées au point de devenir l’expression sous-jacente des différences ethniques et religieuses9 ».
Amartya Sen critiqua vertement son collègue de Harvard Samuel Huntington (1927-2008) dont l’ouvrage, Le Choc des civilisations10, a connu un retentissement mondial en proposant une interprétation des antagonismes internationaux. Alors que les conflits ont opposé des nations après les traités de Westphalie (1648), puis des idéologies au XXe siècle, ils opposeraient désormais des civilisations définies à partir d’une identité culturelle composée d’éléments objectifs comme la langue ou la religion mais surtout d’un élément subjectif, l’auto-identification des personnes. L’identité commence en effet par le discours que l’on tient sur soi-même. Samuel Huntington délimitait huit grandes civilisations, incluant des sous-civilisations : occidentale (composée de l’européenne et de l’américaine), confucéenne, japonaise, islamique (composée des Arabes, des Turcs et des Malais), hindoue, slave-orthodoxe, latino-américaine et africaine. Selon lui, l’axe mondial de la politique internationale devenait l’affrontement entre le monde occidental, dominant mais en perte de vitesse, et des alliances entre civilisations. Il s’inquiétait, par exemple, d’une connexion militaire confucéo-islamique en vue d’acquérir de la technologie militaire au détriment des puissances occidentales. Amartya Sen lui répondit en soulignant sa méconnaissance de l’hétérogénéité religieuse des civilisations ; il ne manqua pas de rappeler à son collègue que l’Inde présentée comme la « civilisation hindoue » comptait plus de 150 millions de musulmans avant de conclure : « Le recours de plus en plus fréquent à l’identité religieuse comme principal, voire comme unique principe de classification a conduit à de grossières erreurs en matière d’analyse sociale11. »

Sécularisation du politique et résurgence du religieux
L’interprétation proposée par Samuel Huntington a réactualisé, à sa manière, la « question d’Orient », terme utilisé en France et en Grande-Bretagne, au cours des années 1830, pour traiter des relations entre les puissances européennes et l’Empire ottoman12. Complexe et sensible, cette formulation permet de remettre en perspective les relations entretenues par les différents membres de l’UE avec les pays arabes, sans oublier évidemment la Turquie, l’Iran et Israël, à un moment où le rapport du politique et du religieux change de nature sous nos yeux13. En ce sens, la compréhension de l’islam revêt un effort particulier, dans la mesure où il est proclamé religion d’État par les Constitutions de la quasi-totalité des pays arabes – Maroc, Algérie, Tunisie, Libye, Égypte, Irak, Jordanie, Yémen, Oman, Émirats arabes unis, Qatar, Bahreïn, Koweït – et par l’Iran. Il n’existe pas de Constitution en Arabie Saoudite où la religion musulmane est la seule autorisée. En Syrie, « la religion du président de la République est l’Islam ». En Turquie, la Constitution ne fait nulle référence à la religion et instaure une laïcité, qui n’empêche pas l’État de contrôler l’islam à travers la présidence des Affaires religieuses. Autrement dit, les pays arabes, l’Iran et la Turquie se caractérisent par une absence de séparation entre État et religion.
La confusion entre sphères religieuse et politique se situe au cœur des relations entre pays européens et musulmans à un moment où les premiers connaissent une déchristianisation rapide et les seconds un mouvement de réislamisation. Avec près de 1,3 milliard de baptisés, un peu moins de 18 % de la population mondiale est catholique. Le catholicisme progresse en Afrique et en Asie, mais recule en Europe où on comptait 35 % des baptisés mondiaux en 1978 et 22 % en 201514. Le nombre de chrétiens est estimé à 2 milliards et celui de musulmans à 1,6 milliard dont la majorité vit en Asie. À l’horizon 2050, la population musulmane devrait représenter 29 % de la population mondiale et la population chrétienne 31 %15. L’oumma, la communauté des musulmans, a toujours été profondément divisée. Dans toutes ses composantes, l’islam a été le ciment d’empires multiethniques avec le chiisme pour la Perse et le sunnisme pour l’Empire ottoman. De nouveaux États ont émergé de la chute de ce dernier dont les dirigeants ont utilisé la religion pour asseoir leur légitimité. Par ailleurs, le recours à l’islam a aussi servi d’anticorps à la colonisation quasi totale du monde musulman, de l’Atlantique à l’Indonésie, par les puissances européennes. Autant d’éléments qui ne cessent de rejouer aujourd’hui.
Deux écueils doivent être évités lorsque l’on envisage l’identité d’une manière générale. Le premier serait de fixer une identité une fois pour toutes de manière essentialiste, assignant l’individu à un groupe et lui interdisant par là même de choisir ses priorités personnelles. Le second consisterait à mépriser l’identité en ne voyant chaque individu que comme « un homme borné et égoïste qui sert d’étalon comportemental à bon nombre de théories économiques16 », un individu sans émotion ni affect qui serait guidé par ses seuls intérêts. Entre ces deux écueils, il importe de prendre en compte le fait religieux qui joue un rôle significatif, mais difficile à démêler, dans les politiques étrangères. D’un côté, le poids des facteurs religieux s’est manifestement affaibli dans les rapports intereuropéens dès la fin du XIXe siècle sans qu’il faille pour autant conclure « à l’obsolescence programmée du religieux » en Occident17. À titre d’exemple, les chrétiens évangéliques ont voté à 80 % pour Donald Trump, qui a transféré l’ambassade des États-Unis à Jérusalem pour leur donner satisfaction. De l’autre, dans les sociétés du Sud, le tournant religieux renforce souvent les courants nationalistes utilisant l’identité religieuse pour conforter l’État et son rayonnement. Lorsqu’un État s’affaisse, comme dans les cas irakien ou syrien, le fait religieux agit comme un opérateur symbolique stimulant l’esprit de groupe et assurant alors une fonction d’identité, de mobilisation et de légitimation.


Défis certains
Si la quête identitaire fait apparaître des frontières physiques et imaginaires, elle renvoie aussi à des réflexions de nature anthropologique. Travaillée par de multiples conflits internes, l’humanité prise dans son ensemble est confrontée à des défis globaux, qui ne peuvent être relevés que par des processus de coopération.
Des disparités démographiques préoccupantes18
De 1980 à 2015, la population mondiale est passée de 4,4 à 7,4 milliards d’habitants. En 2030, elle devrait s’élever à 8,55 milliards et à 9,77 milliards en 2050. L’Afrique devrait représenter 55 % de cette croissance et l’Asie 35 %. La transition démographique, c’est-à-dire le passage d’un régime de fortes natalité et mortalité à un régime de faibles natalité et mortalité, se diffuse inégalement à travers le monde : l’espérance de vie s’élève à 81 ans en Europe et à 59 ans en Afrique. La population mondiale croît et vieillit en même temps car un certain nombre de pays ont achevé leur transition démographique et commencent, pour quelques-uns, à se dépeupler. À l’horizon 2050, la moitié de l’accroissement mondial de la population viendra de 9 pays : Inde, Nigeria, République démocratique du Congo, Pakistan, Éthiopie, Tanzanie, États-Unis, Ouganda et Indonésie.
Les évolutions démographiques vont modifier la hiérarchie des puissances. Le croisement entre la Chine et l’Inde devrait intervenir en 2024 avec une population s’élevant à 1,44 milliard pour chacune d’entre elles. À cette date, les 3 pays les plus peuplés seront l’Inde, la Chine et les États-Unis, suivis de l’Indonésie, du Nigeria et du Pakistan. En 2050, 8 pays devraient concentrer la moitié de la population mondiale : Inde (1,6 milliard), Chine (1,3 milliard), Nigeria (410 millions), États-Unis (389 millions), Indonésie (321 millions), Pakistan (306 millions), Brésil (232 millions) et Bangladesh (201 millions).
La Chine, le Japon, la Russie et l’Europe devraient connaître, à la différence des États-Unis, des contractions démographiques qui accentueront la pression sur le nombre des actifs appelés à financer plus de retraités. En 2030, en dépit de sa politique nataliste, la Russie devrait compter 141 millions d’habitants. En Europe centrale et orientale se trouvent 10 pays susceptibles de perdre plus de 15 % de leur population à l’horizon 2050 : Bulgarie, Lettonie, Moldavie, Ukraine, Croatie, Lituanie, Roumanie, Serbie, Pologne et Hongrie, pays qui sont pour la plupart hostiles à l’accueil d’immigrés ne venant pas d’Europe. À l’inverse, les États-Unis entretiennent un dynamisme démographique avec un taux de natalité relativement élevé et une politique migratoire attractive. L’ONU estime que leur population pourrait s’élever à 447 millions d’habitants en 2100.
Ces tendances globale et régionale s’accompagnent d’un mouvement général d’urbanisation. Plus de la moitié de la population mondiale vit désormais dans des villes, phénomène appelé à s’accentuer. À l’horizon 2050, cette proportion devrait atteindre 70 %. 85 mégalopoles dépassent aujourd’hui 5 millions d’habitants et 35, 10 millions avec des villes tentaculaires comme Canton (48 millions), Tokyo (40 millions), Shanghai (31 millions), Jakarta (29 millions) ou Delhi (27 millions). Ces villes organisent des espaces bien au-delà de leurs périmètres en reliant les centres de décision politique, financier, économique et médiatique. Voies d’accès privilégiées à l’éducation, à la santé et aux échanges, elles réunissent les activités de commandement, de recherche et d’innovation et forment entre elles un « archipel mégalopolitain mondial19 » dont les îles sont reliées entre elles. Elles servent de hubs pour drainer les flux locaux et régionaux et redistribuer les flux globaux. Interconnecté, cet archipel est aussi traversé par des rivalités où se mêlent investissements publics et privés pour aimanter des flux et capter de la richesse.
Plusieurs mégalopoles principales se dégagent. Centrée sur New York, la mégalopole du nord-est des États-Unis, qui s’étend de Boston à Washington, regroupe tous les pouvoirs de la première puissance mondiale. De l’autre côté de l’Atlantique, la mégapole qui lie le bassin de Londres à la plaine du Pô, avec en marge Paris, la Bavière, la Catalogne, concentre l’essentiel de la richesse européenne, mais ne présente ni unité territoriale ni unité linguistique. Centrée sur Tokyo, la mégalopole japonaise relie des villes grâce à un intense système ferroviaire, mais n’accueille aucune grande institution internationale. En Chine, trois mégalopoles ont un effet d’entraînement sur l’ensemble du pays : Pékin-Tianjin, Shanghai et Guangzhou (Canton). Elles s’inscrivent dans le grand arc qui court de Séoul à Singapour. En Inde et au Pakistan, les mégalopoles (Mumbai, Bangalore et Islamabad) se développent très rapidement. En Amérique latine, les mégalopoles (Rio, Sao Paulo et Buenos Aires) ne parviennent pas à attirer des centres de décision et de commandement. En Afrique, l’axe Accra-Lomé-Cotonou-Porto-Novo-Lagos, qui réunit aujourd’hui 30 millions d’habitants (dont 18 millions à Lagos), est appelé à devenir la plus grande conurbation mondiale.
Cette urbanisation pose des problèmes géopolitiques spécifiques : les villes deviennent des acteurs à part entière et rivalisent entre elles. Pour ce faire, elles nouent des relations complexes avec les États, les grandes entreprises et les universités pour encourager des synergies créatrices de richesses. Ces fortes concentrations accentuent le décalage avec les zones peu habitées, en marge des grandes voies de circulation mondiale, et renforcent, par conséquent, les contrastes sociaux.

Les migrations s’intensifient20
Les écarts et les perspectives de développement conduisent une fraction de la population mondiale à migrer pour améliorer ses conditions de vie. À cela s’ajoutent les crises et conflits qui obligent des populations à se réfugier ailleurs dans leur pays ou à l’étranger. La distinction essentielle entre le migrant et le réfugié est le caractère forcé de la migration. La convention de Genève de 1951 prévoit la protection des réfugiés. En 2017, le Haut-commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR) comptait 67 millions de personnes déplacées dont 22 millions de réfugiés statutaires21. La fraction migratoire croît sous un double effet : l’accentuation des disparités de richesse à l’échelle globale et la propagation des technologies de l’information et de la communication, qui facilite les déplacements individuels et nourrit les imaginaires. Les migrations internes (75 % des cas) et internationales (25 %) concernent 1 milliard d’individus. 257 millions de personnes, soit 3,4 % de la population mondiale, auxquelles s’ajouteraient entre 25 et 40 millions d’illégaux, vivent aujourd’hui en dehors de leurs pays d’origine. Ce chiffre a triplé depuis les années 1970.
La mise en place de politiques migratoires restrictives de la part des pays d’accueil se traduit par un renforcement des contrôles aux frontières. À l’inverse, des réseaux clandestins prennent en charge et exploitent les migrants, qui peuvent mettre plusieurs années pour atteindre leur destination finale. Les pays accueillant aujourd’hui les plus importantes populations immigrées sont les États-Unis, l’Arabie Saoudite, l’Allemagne et la Russie, quatre puissances clés sur la scène internationale. D’ici à 2050, les principaux pays d’immigration devraient être les États-Unis, l’Allemagne, le Canada, le Royaume-Uni, l’Australie et la Russie, et les principaux pays d’émigration, l’Inde, le Bangladesh, la Chine, le Pakistan et l’Indonésie.
Ces migrations entraînent d’importants transferts financiers, estimés à 600 milliards de dollars en 2016, entre les migrants et leurs terres de départ. Ces flux financiers rentrants représentent une part très importante du PIB de pays de départ comme le Tadjikistan (42 %), le Kirghizistan (30 %), le Népal (30 %), la Moldavie (26 %), le Liberia (25 %), Haïti (23 %) ou les Comores (20 %). En raison des réseaux qu’elles alimentent, les diasporas favorisent les regroupements communautaires dans les pays d’immigration. Elles exercent une double influence vis-à-vis des pays d’origine en attirant des compatriotes en fonction de leur degré d’intégration et de leur position sociale ; vis-à-vis de leur pays d’accueil en se spécialisant dans certaines activités économiques et en structurant des quartiers ou des territoires. Estimée à 50 millions de personnes, la diaspora chinoise est implantée sur tous les continents, en particulier en Asie et sur le continent américain. Avec 700 000 ressortissants, cinq fois plus que de ressortissants français, elle est aujourd’hui très visible en Afrique. Avec 30 millions de personnes, la diaspora indienne est fortement implantée en Europe, en Amérique du Nord, dans les pays du Golfe et en Afrique occidentale. Ces diasporas font désormais l’objet de l’attention des autorités chinoises et indiennes qui cherchent à les utiliser comme vecteurs d’influence dans les pays où elles vivent. En Europe, les diasporas turque (4,4 millions) et marocaine (3 millions) ont tissé des liens économiques, associatifs, religieux, culturels et matrimoniaux multiples entre leurs pays d’origine et de résidence. En France, la principale communauté immigrée provient d’Algérie (92 % des Algériens en Europe vivent en France) ; en Allemagne de Turquie.
Les États sont concurrents en matière migratoire ; ils cherchent à attirer de la main-d’œuvre hautement qualifiée à fort pouvoir d’achat, des étudiants ou des touristes. La City de Londres recrute dans le monde entier des cadres de l’industrie financière, bancaire et des assurances à hauts revenus. Une dizaine de pays africains compte plus de 40 % de leur population très qualifiée vivant à l’étranger. Cette concurrence commence avec les étudiants. Les États-Unis dominent largement le système universitaire mondial, ce qui leur permet de former 20 % des étudiants mondiaux, soit 4,2 millions, suivis par le Royaume-Uni (417 000), l’Australie (250 000), la France (240 000) et l’Allemagne (200 000). Le tourisme dont les flux ne cessent de croître est devenu une activité économique de première importance pour des pays comme l’Espagne, le Portugal, la Grèce, l’Égypte ou la France. Cette dernière reste la première destination touristique au monde devant les États-Unis, l’Espagne et la Chine. Il existe une réelle inégalité de migrations, qui s’observe à travers l’octroi de visa pour entrer dans un pays. À titre d’exemple, un ressortissant suisse peut accéder à 173 pays sans demander de visa, alors qu’un ressortissant afghan ne peut accéder qu’à 28 pays. Comme le remarque le politiste bulgare Ivan Krastev : « Les visages de Janus de la globalisation sont ceux du touriste et du réfugié22. »
La crise migratoire de 2015, notamment provoquée par la guerre en Syrie, a profondément altéré la cohésion de l’UE en entraînant un renforcement des dispositions nationales au détriment de l’approche communautaire prévue par le traité de Lisbonne (2007). Si l’UE cherche à harmoniser les politiques d’asile, elle doit aussi gérer des situations migratoires variées, tout en préservant le principe de libre circulation de Schengen. Phénomène indissociable de la mondialisation, les migrations illustrent à quel point les frontières demeurent une réalité tangible. Elles suscitent de vives tensions politiques en raison des difficultés d’intégration rencontrées et du trouble identitaire, toujours complexe à analyser, de certaines composantes des sociétés européennes. Nul ne sait comment l’UE réagirait à la répétition de la crise de 2015, pendant plusieurs années consécutives, ce qui revient à rappeler l’importance pour sa stabilité des accords passés avec des pays comme la Turquie, la Libye ou le Niger. Et donc la fragilité de son système migratoire.

La sécurité alimentaire n’est jamais complètement garantie23
Le doublement de la population mondiale entre 1975 et 2030 se traduit mécaniquement par une très forte hausse des besoins alimentaires. Avec la mondialisation, la notion de « sécurité alimentaire » a évolué, allant de la seule disponibilité dans un cadre national à des considérations plus larges intégrant le fonctionnement du marché alimentaire. Définie par l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), elle repose sur quatre piliers : la disponibilité (à travers des structures de production ou des capacités d’importation), la régularité (à travers une chaîne logistique), l’accès (qui dépend du pouvoir d’achat et du marché) et la qualité nutritionnelle. Selon la FAO, on comptait encore 815 millions de personnes sous-alimentées en 2016, principalement localisées en Afrique subsaharienne et en Asie du Sud-Est. La perspective de devoir nourrir 10 milliards de personnes à l’horizon 2050 oblige à reconsidérer de nombreux paramètres de la production agricole mondiale. 10 % des terres émergées sont aujourd’hui cultivées, chiffre qui devrait être multiplié par deux en 2050 si la productivité reste inchangée. L’intensification de la production entraîne un appauvrissement des sols et une réduction de la biodiversité, extrêmement préoccupants dans certaines régions.
La sécurité alimentaire recouvre des enjeux géopolitiques. Elle conditionne le niveau de vie des populations, le développement des sociétés à travers l’équilibre entre ruraux et urbains, et la stabilité des territoires. Elle révèle de fortes logiques de souveraineté nationale dans un marché globalisé, mais aussi la puissance de groupes agroalimentaires privés. Au cours des deux dernières décennies, de vastes étendues de terres arables ont changé de propriétaire, modifiant en profondeur les équilibres territoriaux de pays déjà fragilisés. La terre devient une marchandise comme les autres : on assiste à des accaparements fonciers à grande échelle (land grabbing) réalisés par des États, des multinationales ou des investisseurs financiers. Au cours des dernières années, de nombreuses opérations ont été conduites par les États-Unis, le Royaume-Uni, les Pays-Bas, le Brésil, la Chine, l’Inde, la Malaisie, Singapour, les Émirats arabes unis et l’Arabie Saoudite. Directement ou indirectement par le biais d’entreprises ou de fonds, ces pays ont acheté de la terre principalement au Congo-Brazzaville, en République démocratique du Congo, au Soudan du Sud, au Mozambique, en Papouasie-Nouvelle-Guinée, pays fragiles, mais aussi en Indonésie, au Brésil, en Ukraine, en Russie et en Argentine, pays disposant de capacités d’exportation.
Consommé par 3 milliards d’individus, le blé est abondant pour les uns, rare pour les autres. Son commerce traduit des rapports de puissance et une forte concentration. Dix pays assurent à eux seuls 85 % des exportations mondiales de blé : l’Allemagne, l’Argentine, l’Australie, le Canada, les États-Unis, la France, l’Inde (alors même qu’une partie de sa population souffre de malnutrition), le Kazakhstan, la Russie et l’Ukraine. Des régions comme l’Afrique du Nord et le Moyen-Orient dépendent du marché mondial pour leurs approvisionnements. Les dix principaux importateurs de blé sont : l’Algérie, le Brésil, la Chine, la Corée du Sud, l’Égypte, l’Indonésie, l’Iran, le Japon, le Mexique et le Nigeria. De grandes sociétés multinationales de négoce dominent le commerce des grains. Environ trois quarts du commerce du blé seraient contrôlés par quatre groupes rassemblés sous l’acronyme ABCD (Archer Daniels Midland, Bunge, Cargill et Louis-Dreyfus) qui voient désormais apparaître des concurrents dans les pays émergents, à l’image du groupe indo-singapourien Olam.
Le prix des denrées alimentaires est en partie corrélé à celui de l’énergie en raison de la mécanisation, des coûts de transport et de l’emploi d’engrais chimiques. En 2008, la crise alimentaire a coïncidé avec le pic du prix du pétrole. Le coût de l’énergie étant appelé à augmenter sous l’effet combiné de la raréfaction des énergies fossiles et des investissements nécessaires à la transition énergétique, on peut en déduire que le coût de l’alimentation, en raison également de la diversification des goûts et besoins mondiaux, devrait suivre. Une autre composante doit être prise en compte, celle de la numérisation. L’agriculture est en voie de numérisation rapide : le traitement de données pour optimiser les rendements devrait accentuer le fossé entre les pays disposant d’une ingénierie et ceux ne possédant que de terres et de bras. Cependant, force est de constater qu’aucun État au monde ne dispose aujourd’hui sur son territoire des quantités de produits agricoles, de métaux rares, de ressources énergétiques lui permettant de couvrir l’intégralité de ses besoins24. Ce qui signifie qu’à moins de choix radicaux, aucun pays ne peut se soustraire à une mondialisation déjà bien compartimentée.
*
*     *
La mise en réseau du monde engendre des phénomènes paradoxaux comme l’affirmation des logiques de puissances étatiques et l’émergence d’acteurs non étatiques influents ; elle autorise les coopérations comme les prédations. Elle accélère aussi une prise de conscience partagée d’un monde limité en ressources, menacé de l’intérieur par des modes de production et de consommation intensifs, comme d’un système compartimenté. Au gré de mes voyages commencés en 1997, je constate le renforcement de ce compartimentage, ainsi que la résurgence des identités nationales sous le vernis de la mondialisation. J’en tire un enseignement apparemment évident mais souvent oublié : ne jamais négliger ni mépriser la fierté nationale.
Si la mondialisation facilite les contacts et les échanges, elle ne cesse de rappeler l’importance des frontières, qu’elles soient physiques ou imaginaires. Les atours du touriste les ouvrent quand ceux du migrant économique les ferment. Sans doute sera-t-il de plus en plus difficile de voyager en quittant les autoroutes bien délimitées de la mondialisation. Dans L’Usage du monde, Nicolas Bouvier raconte comment, en 1953-1954, il a relié la Suisse à l’Afghanistan sans entrave frontalière en s’octroyant le luxe le plus précieux, celui de la « lenteur25 ». Aujourd’hui, ce sont les réfugiés afghans qui empruntent ce trajet dans l’autre sens. À leurs risques et périls.
 
Dans le viseur à court terme : la question migratoire est particulièrement sensible en Europe dont l’identité politique, à la différence des États-Unis, du Canada ou de l’Australie, ne s’est pas construite sur l’immigration. Historiquement, les habitants du Vieux Continent ont eu tendance à émigrer et peinent à voir leur continent comme une terre d’immigration. Or, entre 1990 et 2017, l’Europe en incluant la Russie et l’Ukraine est devenue l’une des premières destinations migratoires au monde avec 77,8 millions de migrants. Plusieurs pays européens sont entrés en dépopulation, avec déjà de lourdes conséquences sur leur population active. C’est en particulier le cas de l’Allemagne, de l’Italie et, surtout, des pays d’Europe centrale et orientale. Les réponses politiques à la question migratoire menacent directement la cohésion européenne, dans la mesure où elle est présentée par des forces politiques dynamiques comme une menace directe sur une identité européenne qu’elles sont souvent bien en peine de définir.
 
À moyen terme : la mondialisation se traduit par une consommation intensive du capital naturel de l’humanité provoquant de très fortes disparités de viabilité territoriale. Les activités humaines se traduisent par une intense pression sur les ressources renouvelables, et non renouvelables ce qui provoque des dégradations environnementales susceptibles de modifier, voire de détruire, le cadre de vie actuel de nombreuses sociétés. On considère qu’il existe deux grands types de dégradations irréversibles globales – le réchauffement climatique et la réduction de la biodiversité – nécessitant des modes de gouvernance inclusifs pour y remédier. La mise en œuvre de l’Accord de Paris (décembre 2015), dont Donald Trump est sorti en août 2017, servira d’indicateur de la capacité, ou au contraire de l’incapacité, collective à définir des « biens publics mondiaux » dont la préservation est de la responsabilité de l’humanité dans son ensemble. Elle décide du cadre de vie qu’elle entend laisser aux générations futures.
 
À long terme : la mondialisation se traduit par une accentuation vertigineuse des inégalités entre les pays et au sein des pays. 1 % des plus riches de la planète possèdent 43 % de la richesse mondiale, alors que les 50 % les plus pauvres n’en détiennent que 1 %. Cette inégalité globale s’observe principalement en Afrique et en Asie du Sud où vit principalement le « milliard d’en bas », c’est-à-dire les personnes vivant avec moins de 1,90 dollar par jour. Dans les économies avancées, les écarts de revenus se sont fortement accentués pénalisant les classes moyennes peu qualifiées. Ces inégalités à la fois globales et nationales sont évidemment sources d’instabilité sociale et politique d’autant qu’elles risquent de se traduire par une intensification des flux migratoires. À cet égard, le degré d’inclusion du continent africain dans la mondialisation, ainsi que les modalités d’échanges avec les économies avancées revêtent un caractère systémique au regard des déséquilibres démographiques entre l’Europe et l’Afrique. La détresse économique ne se traduit pas nécessairement par une explosion immédiate de la violence, mais elle laisse des traces indélébiles dans la mémoire des peuples qui en souffrent. Sans doute nous appartient-il de méditer cette mise en garde d’Amartya Sen : « De nos jours, l’indifférence vis-à-vis des souffrances du continent africain peut avoir un effet à long terme sur l’avenir de la paix dans le monde26. »




ÉPILOGUE


La France affolée ?
Reprenons Machiavel. Dans sa dédicace du Prince, il déclarait vouloir offrir à Laurent II de Médicis (1492-1519) : « Le moyen en très peu de temps de comprendre tout ce que j’ai, moi, mis tant d’années, au prix de tant de fatigues et de périls, à connaître et comprendre1. » Cette œuvre d’un homme destitué qui, au soir de sa vie, réfléchit à son échec pour transmettre son expérience marque une étape majeure de notre pensée politique. En ces temps d’affolement, la relire nous rappelle « l’importance cruciale de la force en politique2 ». Dans le domaine international, n’avions-nous pas oublié cette évidence en pensant gouverner, ou être gouverné, seulement par les lois, les accords et des règles partagées ? L’affaiblissement du droit, le non-respect des traités et la remise en cause du multilatéralisme sont autant d’éléments qui fragilisent la France. Vieux pays dynamique, elle a redécouvert la violence physique avec l’irruption sur son territoire d’un terrorisme djihadiste militarisé qui a frappé plusieurs fois depuis 2015. Parallèlement, elle est traversée par de vives tensions politiques et sociales, suscitées par une mondialisation qu’elle semble davantage subir qu’orienter.
Quelques mois après son élection, Emmanuel Macron a exprimé directement ses préoccupations : « Notre sécurité, nos intérêts et nos valeurs n’ont jamais été à ce point contestés depuis des décennies. La France n’est plus, comme au milieu des années 1970, dans une situation où elle pouvait dire : je suis une puissance moyenne, protégée et accompagnée par des grandes puissances qui partagent les mêmes valeurs3. » Né en 1977, Emmanuel Macron s’inscrit dans la continuité de la politique étrangère de la Ve République, tout en cherchant à s’adapter aux nouveaux rapports de force internationaux et à imposer son style. Sur la forme, il a opté pour un « classicisme agile4 » combinant symboles, réactivité et goût pour les beaux discours. Sur le fond, ses déclarations traduisent un sentiment d’urgence, ainsi qu’une difficulté à rallier ses partenaires européens à ses conceptions, en raison notamment de l’évolution des scènes politiques nationales en Italie, en Allemagne ou en Pologne. Il a, par ailleurs, subi des déconvenues de la part de Donald Trump, de Vladimir Poutine ou de Recep Tayyip Erdoğan.
Mais c’est sur le terrain intérieur qu’il a rencontré la plus vive opposition à travers le mouvement des « gilets jaunes », qui a mis à nu le profond clivage entre les gagnants et les perdants de la mondialisation. À la veille de la commémoration du centenaire de la fin de la Première Guerre mondiale, Emmanuel Macron a établi un parallèle entre l’entre-deux-guerres et la situation actuelle de l’Europe : « Je suis frappé par la ressemblance entre le moment que nous vivons et celui de l’entre-deux-guerres […]. On voit presque méthodiquement se réarticuler tout ce qui a rythmé la vie de l’Europe de l’après-Première Guerre mondiale à la crise de 19295. » Devant 72 chefs d’État et de gouvernement réunis au pied de l’Arc de Triomphe pour célébrer le centenaire de l’armistice du 11 novembre, il déclarait : « Additionnons nos espoirs au lieu d’opposer nos peurs. » Vingt jours plus tard, le 1er décembre 2018, l’Arc de Triomphe était vandalisé à l’occasion d’une manifestation des « gilets jaunes ». Redoutable inversion symbolique.
La France n’est pas suffisamment préparée
Il ne fait guère de doute, à mes yeux, que nous sommes confrontés à une dégradation rapide de notre environnement stratégique et à une crise sociale aiguë. Nous ne sommes préparés ni à la première, ni à la seconde, et encore moins à la simultanéité des deux. Si le parallèle avec l’entre-deux-guerres est discutable, dans la mesure où aucun des pays membres de l’UE n’envisage de recourir à la force contre l’un de ses partenaires, il n’en demeure pas moins que la montée du protectionnisme et du nationalisme résulte, comme en 1929, d’une profonde crise du capitalisme. Même si ses conséquences économiques et sociales n’ont pas eu la même ampleur, en raison notamment des mécanismes de redistribution propres aux pays européens, la crise de 2009 a marqué une profonde rupture dont les effets ne sont toujours pas maîtrisés.
Quelles en sont les conséquences pour la France où le mot « crise » revient en boucle pour évoquer tout aussi bien les difficultés économiques et sociales traversées par le pays que les menaces sécuritaires qu’il subit ? Les unes et les autres nourrissent un désarroi identitaire, qui ravive des ferments de division interne, tout en faisant rejouer le rapport entretenu par les Français à la mondialisation, à la construction européenne et à leur voisinage méditerranéen. Pour dire les choses rapidement, l’argument fréquemment utilisé par les gagnants de la mondialisation, argument selon lequel elle aurait sorti de la pauvreté une partie de l’humanité et permis l’émergence d’une classe moyenne indienne ou chinoise, suscite une vive opposition dans de larges franges de la population française6, qui souffrent d’un déclassement symbolique, économique et social, alors même que le système français avec une dépense publique représentant 57 % du PIB (contre 44 % en 1978) est un des plus redistributifs au monde. Au-delà des radicaux, le mouvement des « gilets jaunes » conteste et défend à la fois le fameux modèle social français. À cela s’ajoutent deux inquiétudes fondamentales. La première porte sur le cadre de vie et le coût d’une transition énergétique, et plus largement écologique, embryonnaire mais déjà douloureuse. La seconde concerne l’avenir du salariat face aux technologies de l’information et de la communication. Inquiétudes légitimes en France, mais qui surprennent souvent à l’étranger où l’on considère que notre pays n’est pas à plaindre. En réalité, notre rapport politique au monde donne souvent l’impression de n’avoir intégré ni les conséquences de la diminution de notre poids économique, notamment par rapport à l’Allemagne, notre principal partenaire, ni celles de la contestation politique de notre modèle par des pays disposant de relais en interne. Cela nous rappelle que la politique internationale commence chez soi7 et nous invite à procéder à plusieurs opérations successives pour interpréter les changements en cours en privilégiant la dimension stratégique sur la dimension sociale même si les deux sont liées.
Commençons, en premier lieu, par accepter les réalités d’une mondialisation qui se caractérise par des logiques complexes de transaction et de cogestion, une nouvelle répartition de la puissance et la diffusion des technologies de l’information et de la communication. Trois traits principaux la dessinent aujourd’hui : une accentuation des inégalités, une dégradation de l’environnement et une capacité illimitée de mise en réseau des individus comme des groupes, qui relient et segmentent à la fois. Ces tensions peuvent tout aussi bien favoriser une prise de conscience des enjeux communs de l’humanité, susciter des approches coopératives que de violents replis identitaires ou sociaux et alimenter des conflits. En termes géopolitiques, le lien entre coopération et confrontation favorise une vision simplificatrice reposant sur des séparations territoriales. En termes de politique internationale, ce lien correspond moins à une alternative morale qu’à une alternance de situations enchevêtrées, qui nécessitent un constant effort de discernement.
En deuxième lieu, refusons toute géopolitique, étroitement hexagonale, qui ignore la politique internationale en considérant la France comme un isolat qui pourrait se soustraire au monde, et ce faisant rompre avec son histoire séculaire et ses engagements internationaux8. Dangereuse illusion, qui doit être dissipée par une explication du fonctionnement du système international, et de ses interdépendances stratégiques, politiques, économiques et culturelles dont la France est à la fois objet et sujet. Un pays comme le nôtre semble à la recherche d’une grandeur passée et de plus en plus tributaire de contraintes extérieures. Il oscille entre déni de la réalité et dénigrement de lui-même, au moment où il est confronté à un effet ciseaux entre son « rang » diplomatique qui produit un rendement décroissant et les besoins de sa sécurité extérieure et de sa stabilité intérieure qui engendrent des coûts croissants. Pour autant, il conserve une liberté d’action supérieure aux pays de taille et de potentiel comparables, et dispose encore de la capacité de faire un certain nombre de choix.
Élargissons, en troisième lieu, le « débat » sur l’identité nationale qui se concentre principalement sur le rapport à l’islam, « aussi extérieur à l’histoire de France que le catholicisme lui était intérieur9 », en raison de la progression du premier face au reflux historique du second10. L’assignation d’une identité à partir de la religion résulte d’idéologies de séparation, qui nous replongent dans « l’énigme du théologico-politique11 ». Les préférences des sociétés dépendent de ce qu’elles pensent être et de l’image qu’elles se font d’elles-mêmes. C’est pourquoi il importe de toujours rappeler qu’une identité nationale est évolutive et de rompre avec une vision essentialiste véhiculée par de nombreux discours géopolitiques. En matière de politique internationale, il convient de poser les logiques d’interdépendance mondiale comme cadre d’analyse et, par conséquent, de ne pas cantonner le débat sur l’identité nationale au théologico-politique, même s’il est appelé à s’intensifier, mais de l’élargir au politico-économique. En effet, ce débat a de profondes conséquences sur l’organisation de l’activité économique du pays, ses relations avec ses différents partenaires et donc sur les questions sociales et environnementales. Il faut donc articuler ces deux composantes et les replacer dans une analyse du contexte stratégique pour les apprécier au plus juste.
En dernier lieu, il est nécessaire d’anticiper les probables évolutions du système international et ses conséquences pour l’Europe et la France. Si la politique étrangère de cette dernière doit continuer à être l’objet d’un suivi et de recommandations réguliers, il importe aussi de mobiliser des ressources politiques et intellectuelles pour concevoir des projets d’architecture internationale crédibles afin de ne pas s’en remettre aux seuls tracés chinois ou américains. Plus largement, nous devrions susciter chez nos partenaires, pas seulement européens, des desseins de cette nature. Avec un peu moins d’inconstance, nous aurions parfaitement les moyens de leur faire comprendre que l’analyse sereine et la prévision raisonnable seraient les meilleurs antidotes à l’affolement.

La France ne doit pas subordonner sa stratégie internationale à la lutte contre le djihadisme
La situation actuelle de la France correspond à une rupture durable de la situation d’insularité stratégique dans laquelle le pays a vécu depuis la fin de la guerre froide. Elle est victime d’un terrorisme la ciblant délibérément comme ancienne puissance coloniale. Cette menace est appelée à perdurer. Les attaques ont produit un décloisonnement entre l’espace postcolonial et le territoire national avec le passage « d’un terrorisme de négociation exporté à un terrorisme de négation partiellement domestique (home grown)12 » mettant à mal la cohésion nationale, dans la mesure où les terroristes sont souvent des ressortissants français, liés à des entités comme Daech ou Al-Qaida. La « guerre contre le terrorisme » déclarée par François Hollande a entraîné un recours aux armées sur le territoire national. Même s’il n’utilise plus le terme « guerre contre le terrorisme », Emmanuel Macron a modifié le droit commun pour l’adapter à la menace terroriste, revu l’emploi des forces sur le théâtre national et encouragé une réflexion sur la reconstruction du lien armée-nation au moment où le retour de djihadistes du Levant, et la libération de condamnés pour terrorisme, pourraient conduire à de nouveaux chocs.
Les vagues d’attentat ont produit un discours consistant à désigner « l’islamisme sunnite djihadiste » comme « ennemi principal », simplification reflétant une nouvelle confusion entre géopolitique et politique internationale. Cette lutte oppose en réalité deux conceptions de l’ennemi. Pour la France, Daech constitue un « ennemi conjoncturel », alors qu’elle fait partie des « ennemis structurels » de Daech ou d’Al-Qaida13. S’il ne fait aucun doute que la France est désignée comme ennemie et devrait donc continuer à être ciblée en dépit de la défaite militaire infligée à Daech, il n’en demeure pas moins qu’elle ne saurait subordonner sa stratégie internationale à la seule lutte contre le djihadisme.
Une telle focalisation, si elle était exclusive, irait à l’encontre de son adaptation aux rapports de force internationaux. En effet, la violence et l’amplitude des attaques terroristes concentrent naturellement l’attention des dirigeants et de l’opinion sur les aspects identitaires au détriment d’un débat de fond sur l’évolution du modèle français au sein de la compétition internationale. Pour le dire autrement, les menaces sur notre mode de vie ne viennent pas seulement des terroristes, mais plus sûrement des recompositions géoéconomiques actuellement à l’œuvre. Elles sont de nature différente : les djihadistes constituent le danger immédiat car ils tuent pour provoquer une guerre civile ; les pressions géoéconomiques qui s’exercent, par le biais notamment du numérique, mettent en danger les capacités d’indépendance nationale, ainsi que la viabilité de notre modèle social.

La France doit repenser ses relations avec les trois grands (États-Unis,
Chine et Russie)
Avec ses partenaires européens, la France est confrontée à une consolidation stratégique menée par la Chine, les États-Unis et la Russie14. Ces trois pays disposent d’une assise et d’une culture stratégique leur permettant d’assumer des politiques de puissance incarnées par leurs dirigeants respectifs. Membres permanents du Conseil de sécurité des Nations unies, ils exercent une influence directe sur la plupart des dossiers internationaux et représentent ensemble presque 40 % du commerce extérieur de l’Union européenne. Alliée des États-Unis, la France a su construire des relations substantielles, inscrites dans la durée, avec la Russie et la Chine avec lesquelles elle peut diverger ou converger selon les dossiers. Cependant, elle ne peut se comparer à ces trois nations en termes de potentiel de puissance et d’influence globale. Rappelons que ses capacités actuelles d’intervention dépendent de l’étroitesse de ses liens diplomatiques et militaires avec Washington et Londres, également membre permanent du Conseil de sécurité. Sur le plan géopolitique, elle est un pays d’ambition maritime mais de tradition continentale, qui demeure confrontée au dilemme historique entre sa puissance essentiellement ultramarine et sa sécurité avant tout territoriale. En ce qui concerne la politique internationale, Paris est un partenaire naturel de Washington, Moscou et Pékin dans le cadre du Conseil de sécurité, mais déplore l’affaiblissement du multilatéralisme auquel se livrent ces trois capitales chacune à leur manière. Si Emmanuel Macron continue à placer la défense et la promotion d’un « multilatéralisme fort » au cœur de sa politique internationale, il risque d’apparaître à contre-temps par rapport au néo-autoritarisme de la Chine et de la Russie et à l’unilatéralisme des États-Unis.
Cela devrait encourager Paris à retrouver son rôle traditionnel de puissance d’équilibre et à chercher à délimiter un espace pour l’Europe entre la Chine et les États-Unis, mais il se pourrait bien que ce principe soit battu en brèche par une conjonction de l’urgence intérieure et extérieure. Néanmoins, Paris devrait réexaminer les conditions de la stabilité eurasiatique en suivant attentivement les projets russe et chinois et les expressions de la tradition géopolitique américaine, qui refuse le principe d’une puissance dominante en Eurasie, concept géopolitique par excellence. En termes diplomatiques, il s’agit d’identifier les convergences possibles entre l’UE, Moscou, Pékin mais aussi Delhi et Tokyo et leurs conséquences sur la relation transatlantique, tout en ayant une idée précise des possibles casus belli. Pour finir, la France doit trouver le bon équilibre entre une approche maritime et une approche continentale du monde, entre sa logique de puissance et ses contraintes de sécurité. La mondialisation est surtout une maritimisation des économies et des sociétés. Pour défendre et promouvoir son territoire, la France doit s’inscrire dans les flux et les mouvements circulatoires sans diluer son identité. Sa vocation n’est pas seulement de contribuer à la construction et à la stabilité de l’Europe, mais aussi de savoir l’entraîner vers le grand large.
De mon point de vue, il faut accorder la plus grande attention à « l’axe indo-pacifique » de plus en plus ouvertement promu par Paris pour désigner une alliance avec l’Inde, l’Australie et le Japon, parfois étendue jusqu’aux Émirats arabes unis, dans la mesure où la diplomatie française se rapproche avec cette notion des conceptions américaines d’encerclement de la Chine. Est-ce une vision géopolitique construite ou un habillage des partenariats stratégiques noués avec l’Inde et l’Australie en matière d’armement ? La grande question de la prochaine décennie est celle de la compatibilité entre l’Indo-Pacifique d’une part et la BRI par la Chine de l’autre, qui pourrait remettre en cause la liberté de navigation au cœur de la mondialisation. Et accessoirement, celle des moyens que la France serait capable de mobiliser dans un grand jeu de cette nature qui se durcirait. À défaut de « contrer la Chine15 », il s’agit d’être en mesure d’exercer notre souveraineté en matière maritime.

La France, force motrice de l’autonomie stratégique européenne
Pour la France, l’avenir de l’UE est a priori un enjeu plus immédiat que la nature des relations sino-américaines. En réalité, les deux questions sont étroitement liées. Au regard de son état actuel, l’ambition raisonnable de l’UE ne peut être que de se prémunir contre les effets négatifs des relations sino-américaines. Simultanément, l’UE doit faire face aux ambitions retrouvées de la Russie et de la Turquie, ainsi qu’aux pressions diverses provenant de ses voisinages méditerranéen et africain. Une déstabilisation interne de l’UE aurait de profondes répercussions internationales. Fondamentalement, il faut bien garder à l’esprit que plusieurs pays de l’UE sont engagés dans un cycle de dépopulation.
En France, les forces politiques hostiles au projet européen feignent de croire que le retour au strict cadre national offrirait une meilleure protection que le cadre communautaire. Face aux mesures extraterritoriales des États-Unis, aux revendications territoriales de la Russie et aux pressions géoéconomiques de la Chine, les pays européens sont-ils mieux protégés individuellement ou ensemble ? Pour Paris, la réponse est dans la question. Il n’en demeure pas moins qu’il est désormais nécessaire d’envisager les conséquences qu’aurait un délitement ou une réorientation de l’Union européenne si les forces nationalistes venaient à l’emporter. De ce point de vue, la question centrale demeure, toujours et encore, la trajectoire de l’Allemagne, ainsi que la nature des relations franco-allemandes. Une part des difficultés actuelles entre les deux pays tient à un profond malentendu. Berlin se satisfait du statu quo en matière de construction européenne quand Paris souhaite, selon ses séquences politiques, faire plus ou moins.
L’autonomie stratégique européenne est devenue le vocable pour exprimer les ambitions en matière de sécurité et de défense. Pour produire un effet, elle doit être liée à la politique commerciale de l’UE. En septembre 2017, Emmanuel Macron a lancé l’idée d’une initiative européenne d’intervention (IEI) destinée à regrouper des pays disposant de moyens opérationnels. Paris et Berlin peinent à s’accorder sur la définition et les conséquences de cette autonomie dont les progrès se heurtent à trois obstacles : la place du nucléaire dans la sécurité européenne, la nature et les modalités des opérations extérieures et, enfin, la réorganisation des industries d’armement. Ces difficultés s’expliquent par la rupture de l’équilibre franco-allemand au cours des années 2000. Il est essentiel de le rétablir pour poursuivre le projet européen. Depuis 1957, Paris le place au cœur de sa politique étrangère, tout en réaffirmant sa volonté de préserver aussi une autonomie stratégique nationale : « la France doit conserver sa capacité à décider et à agir seule pour défendre ses intérêts16 ». Cela implique de développer des capacités à penser le monde par soi-même, et donc de produire et diffuser une pensée stratégique singulière. Cette évidence implique de mobiliser des ressources sur la durée dans un contexte où l’activité exécutive et législative semble ordonnée par l’immédiateté, a fortiori en période de fortes contestations sociales. Il y a urgence à reconstruire, même si les termes sont démodés, des outils de prévision et de planification de moyen terme.
L’outil militaire français sait coopérer dans de multiples formats avec ses différents partenaires. C’est un savoir-faire qui lui est reconnu et qui est largement valorisé en termes diplomatiques. Cependant, militaires et diplomates français ne cachent pas leurs inquiétudes de voir l’effort de mutualisation se traduire par une diminution des capacités opérationnelles, en raison du désinvestissement structurel de nombreux partenaires européens en matière de défense et de sécurité. L’enjeu de l’autonomie stratégique européenne est de tirer l’outil militaire français vers le haut afin de renforcer la crédibilité stratégique des Européens, et non vers le bas au risque d’accélérer leur marginalisation.

La France doit ouvrir un débat sur le sens de la mondialisation
Emmanuel Macron a fait du « multilatéralisme fort » une des priorités de sa politique étrangère. Or, la diplomatie française doit composer avec une multipolarité, longtemps appelée de ses vœux, qui ne s’accompagne plus d’un multilatéralisme produisant de la stabilité. En raison du comportement de la Chine, de la Russie et des États-Unis, elle est confrontée à l’équation suivante : multipolarité sans multilatéralisme17. Paris défend l’ouverture du système international, alors que le protectionnisme fait son retour et que bon nombre de pays pensent pouvoir s’en tirer mieux seuls en consolidant leur souveraineté.
Or, les questions numériques, environnementales et migratoires ne peuvent être formulées, et encore moins résolues, dans le cadre étroit des frontières nationales. Elles nécessitent non seulement du multilatéralisme mais aussi de nouveaux modes de gouvernance associant les différentes parties prenantes issues des sociétés civiles. Dans le domaine numérique, la France défend le principe multiacteur par opposition à une approche interétatique classique préconisée par la Chine ou la Russie. Par ailleurs, la puissance publique encourage une politique de la donnée capable de « s’articuler avec un objectif de souveraineté et capitaliser sur les standards de protection européens pour faire de la France et de l’Europe les championnes d’une IA éthique et soutenable », selon le rapport Villani18. En dépit de cette ambition, il existe une tension au sein de l’appareil d’État entre les tenants d’une ouverture généralisée des données pour stimuler l’activité économique et les partisans d’une protection transversale de plusieurs types de données pour garantir la souveraineté dans l’espace numérique, condition essentielle de la souveraineté nationale. Emmanuel Macron s’est prononcé en faveur de l’ouverture des données, via la constitution de grandes bases de données publiques.
Dans le domaine de l’environnement, la France a fait de la diplomatie du climat un marqueur fort de son action extérieure. Cependant, elle tarde à respecter ses différents engagements. La composition de son mix énergétique, et notamment la part du nucléaire, à l’horizon 2030 et 2050, est un sujet particulièrement délicat d’autant plus qu’il doit être posé, en principe, dans un cadre européen. Plus largement, l’écologisation repose jusqu’à présent sur une logique collaborative et, en Europe, démocratique. Or, une hypothèse ne peut être exclue : l’urgence climatique pourrait s’accompagner d’un regain d’autoritarisme. Autre sujet extrêmement sensible : l’immigration en provenance des anciennes colonies françaises, qui pose des problèmes spécifiques d’intégration et devrait encourager à repenser les politiques vis-à-vis de ces pays avec lesquels elle entretient des relations nourries, notamment en matière de coopération policière ou de défense. Comme on l’a vu, les flux migratoires provoquent de profondes divisions entre partenaires européens ainsi qu’au sein de la société française. À rebours de bien des simplifications politiques, il faut rappeler que le djihadisme constitue un phénomène distinct de l’immigration musulmane et de l’influence financière des pays du Golfe sur les capitales européennes. Néanmoins, il est indispensable d’examiner les liens éventuels entre ces trois phénomènes pour comprendre comment l’hostilité à l’égard de la France est alimentée19 et, inversement, comment une partie grandissante de l’opinion française devient hostile à l’étranger.
Reste la question la plus brûlante, celle de la cohésion nationale et de notre capacité collective à construire et à partager un modèle d’interprétation de la mondialisation pour laquelle la France dispose d’atouts. Dans le tumulte actuel, sa voix est nécessaire, mais elle se voile à mesure que sa situation intérieure se dégrade.
*
*     *
Pour ne pas céder à l’affolement du monde que produit immanquablement l’hostilité à l’égard de l’autre, suivons un dernier conseil de Machiavel adressé aux Dieci di libertà, les dix magistrats qui décidaient des opérations militaires de la République de Florence : « Sortez maintenant de chez vous et considérez ceux qui vous entourent20. »
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